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ser, le numérique, la chimie verte, les énergies re-
nouvelables, la construction durable, l’économie 
circulaire par exemple. Cinq pôles de compétitiv-
ité labellisés, dont deux en commun avec la région  
Midi-Pyrénées, et une vingtaine de clusters fédèrent 
les entreprises et les acteurs de l’innovation, de la 
recherche et de la formation des principales filières 
régionales.
La conjoncture favorable dans le puissant secteur 
de l’aéronautique et la bonne tenue de l’agroali-
mentaire ont contribué à la meilleure résistance 
des effectifs industriels aquitains, au regard de la 
moyenne française, au cours des dix dernières an-
nées.
Le secteur tertiaire emploie les trois quarts des 
effectifs régionaux. Ses principales activités - ad-
ministration publique, santé, action sociale, com-
merce de détail et éducation - concentrent près 
de la moitié des salariés du secteur. Le tourisme 
est un pan important de l’économie régionale.  
La consommation touristique intérieure, évaluée 
à 7,4 milliards d’euros en 201110, représente 
8,3 % du PIB régional, contre 7,2 % au niveau  
national. L’Aquitaine est ainsi la 5e région touris-
tique française. Un environnement préservé, un 
remarquable patrimoine architectural et des sites 
d’exception (côte atlantique, Bassin d’Arcachon, 
Pays basque, Périgord, grotte de Lascaux, vi-
gnoble de Bordeaux, cinq sites classés au patri-
moine de l’Unesco dont sa capitale administrative  
Bordeaux…) concourent en effet à son attractivité. 

Une structure entrepreneuriale contrastée

Les entreprises11 implantées en Aquitaines sont 
en grande majorité de petite taille : en 2010, 94 % 
d’entre elles emploient moins de 10 personnes. La 
plupart ne disposent pas de capacités suffisantes 
pour innover et conquérir de nouveaux marchés 
et la crise économique a dégradé leurs conditions 
d’exploitation. Parmi elles, le nombre d’entreprises 
de taille intermédiaire (ETI), celles qui investissent 
et exportent le plus, reste insuffisant : elles n’en 
représentent en effet que 0,8 %12. 
Avec 25 000 créations d’entreprises en 201013, soit 
5,5 % du total métropolitain, l’Aquitaine confirme 
son dynamisme. Cependant, les chances de suc-
cès de ces jeunes entreprises restent insuffisantes :  
si parmi les entreprises créées en 2006, 65 %  ex-
istaient toujours trois ans plus tard, ce taux chute 
à 53 % au bout de cinq ans14. En outre la part des 
femmes créant des entreprises reste relativement 
faible.

Une économie dynamique dominée par le secteur 
présentiel

L’Aquitaine est la 6e région française par la  
richesse produite. Son PIB de 87,7 milliards  
d’euros en 20111 représente 4,5 % de celui de la 
France métropolitaine. Elle compte 1 347 900 em-
plois en 20132, soit 5,2 % du total métropolitain. La 
moitié des emplois est  localisée en Gironde et 20 
% dans les Pyrénées-Atlantiques. 
Une forte dominance des activités présentielles3 et 
l’importance de son agriculture caractérisent son 
économie. L’industrie y occupe ainsi une place rel-
ative moins importante que dans d’autres régions 
françaises (11,1 % de l’emploi régional contre 13,9 % 
pour la France métropolitaine en 20134).

L’Aquitaine est la 2e région française en termes de 
valeur ajoutée agricole et la 1re pour les exporta-
tions comme pour la qualité de son agriculture, 
attestée par le nombre de ses productions label-
lisées. Sa production, aux deux tiers végétale, est 
leader en particulier dans les vins d’appellation, les 
palmipèdes gras et la maïsiculture. Mais, à l’instar 
des autres régions françaises, la déprise agricole 
se poursuit (la surface agricole utile a diminué 
de 3,4 % entre 2005 et 20105) et l’emploi a chuté 
de 12,8  % entre 2008 et 20136. L’agriculture est 
à l’origine d’une industrie agroalimentaire puis-
sante qui joue un rôle essentiel dans la valorisation 
des filières agricoles locales dont elles assurent 
plus des deux tiers de la valeur des débouchés.  
L’Aquitaine est aussi la 1re région piscicole pour 
l’élevage des salmonidés. Le bassin d’Arcachon, 
6e bassin ostréicole de France, fait face depuis 
plusieurs années à de sérieuses crises d’ordre cli-
matique et biologique. La forêt d’Aquitaine, qui 
occupe 43 % de la superficie régionale, est le 1er 
maillon d’une importante filière industrielle. Elle 
a subi en 10 ans deux tempêtes majeures qui ont 
gravement bouleversé son écosystème.

Les activités traditionnelles des industries  
agroalimentaires (30 100 salariés soit 21 % de l’em-
ploi industriel aquitain7) et de la filière bois-papi-
er (38 100 emplois8) constituent, avec celles de 
haute et moyenne technologie de la filière aéro-
nautique, espace et défense (32 400 salariés9) et 
les secteurs de la chimie et des matériaux, de la 
santé et de la pharmacie, les socles industriels de  
l’Aquitaine. Plus récemment se sont développées 
des activités innovantes à forte valeur ajoutée dans 
les matériaux à hautes performances, l’optique-la-

1 Eurostat ; 2 Eurostat – Labour Force Survey ; 3 Activités présentielles : celles mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la 
satisfaction des besoins de personnes présentes dans la région, résidentes ou touristes ; 4 Eurostat ; 5 Eurostat; 6 Eurostat. Selon les recensements agricoles na-
tionaux la SAU a reculé de 7 % et l’emploi agricole de 21 % entre 2000 et 2010 ; 7 Insee, Clap 2011 ; 8 Insee, 2010 ; 9 Insee, enquête 2012 ; 10 Insee, Le Quatre pages 
de l’Insee Aquitaine, juin 2014 – n°218 ; 11 Insee, Esane, Lifi et Clap 2010. Décret n°2008-1354 de la loi de modernisation de l’économie : l’entreprise est la plus petite 
combinaison d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle de production de biens et de services jouissant d’une certaine autonomie de décision, 
notamment pour l’affectation de ses ressources courantes ; 12 Insee, Esane, Lifi, Clap 2010 ; 13 Eurostat ; 14 Insee, enquête Sine 2006 

1.1 STRATÉGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL À LA STRATÉGIE DE L’UNION 
EN MATIÈRE DE CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET À LA RÉALISATION DE LA 
COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE

1.1.1 Description de la stratégie du programme  
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STRATÉGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL À LA STRATÉGIE DE L’UNION EN MATIÈRE DE CROISSANCE 
INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET À LA RÉALISATION DE LA COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE

Une compétitivité internationale insuffisante

Elle est la 12e région française par les exportations, 
13,0 milliards d’euros en 2013 (3,0 % du total na-
tional)15. Celles-ci accusent un recul sensible qui les 
ramène en dessous de leur niveau de 2010 :  -4,3 
% en 2013 et -8,8 % sur cinq ans, pour respective-
ment -1,6 % et +3,3 % pour la France. Elles se car-
actérisent par une concentration dans les grandes 
entreprises et un degré important de spécialisa-
tion. Cinq grands pôles industriels en représentent 
à eux seuls 75 % : l’agriculture, l’agroalimentaire, la 
construction aéronautique et spatiale, la chimie et 
le bois-papier.

Une recherche scientifique reconnue pour sa 
qualité et sa diversité

En témoigne par exemple l’importante participa-
tion de la région au programme national des in-
vestissements d’avenir. La mobilisation forte des 
crédits régionaux et européens pour élever le 
niveau de la recherche en Aquitaine a permis de 
lancer une dynamique et d’améliorer progressive-
ment la capacité de recherche régionale tant en 
niveau d’équipements qu’en effectifs. Cependant, 
les dépenses de R&D ne représentent que 1,53 % 
de son PIB en 201116, taux inférieur à l’objectif eu-
ropéen de 3 %, et la transformation des résultats de 
la recherche fondamentale en produits commer-
cialisés y est insuffisamment développée. La pro-
duction technologique évaluée en demandes de 
brevets européens ne représentait ainsi que 2,4 % 
de la production nationale de 2007 à 201017, plaçant 
l’Aquitaine au 9e rang des régions françaises. 

Un marché du travail fragilisé

L’Aquitaine a mieux résisté à la crise économique 
et financière que les autres régions françaises. Son 
PIB en volume a cru de 3,5 % entre 2008 et 2012, 
contre +0,5 % en France métropolitaine18, retrou-
vant son niveau d’avant crise. Après les pertes en-
registrées en 2008 et 2009, l’emploi a progressé 
de façon continue de 2010 à 2012 : son niveau à fin 
2012 est supérieur de 1,7 % à celui de fin 2007, alors 
qu’il a baissé de 0,6 % au niveau métropolitain19. 
En Aquitaine, l’accès de la population à l’emploi se 
rapproche de la situation moyenne de France mét-
ropolitaine : le taux d’emploi des 20-64 ans s’élève 
à 64,6 % en 201320. Supérieur au taux national (63,6 
%), il reste inférieur à l’objectif de la stratégie Eu-
rope 2020 (75 %), en particulier pour les femmes 
(62,6 %). Le taux régional d’emploi des seniors 
(49,2 %) est nettement inférieur à la moyenne eu-
ropéenne (54,3 %). 
Mais l’enjeu dans la région est davantage de per-
mettre à une part croissante des actifs d’être en 
emploi que d’amener une part croissante de la 
population à prendre part au marché du travail. La 
demande d’emploi non satisfaite a en effet forte-

ment progressé et le chômage atteint un niveau 
élevé : 8,9 % de la population active contre 10,3 % 
en France en 201321. Si le chômage de longue durée 
est plutôt moins élevé qu’au niveau national (41,1 
% des demandeurs d’emploi de catégorie ABC en 
juin 2014, contre 43,3 %22), il est en nette progres-
sion depuis fin 2011. Les plus de 50 ans représen-
tent 22,3 % des demandeurs d’emploi, contre 22,1 
% en France22. Le taux de chômage des jeunes a 
atteint un niveau élevé : il était de 25,2 % en 2011 
et 2012, supérieur au taux métropolitain (23,1 % et 
24,7 %). Il semble qu’en 2013 il ait reculé à 21,8 % 
contre 24,9 % en France23.
Le chômage touche très inégalement les territoires 
: six zones d’emploi situées dans un couloir s’éten-
dant de la zone d’emploi de Pauillac en Gironde à 
celle de Villeneuve-sur-Lot en Lot-et-Garonne et 
Sarlat-la-Canéda en Dordogne sont particulière-
ment concernées. Quatre d’entre elles cumulent 
un ensemble de handicaps : relative stagnation 
de l’emploi, qualification moindre et vieillissement 
plus accentué de la population.

Comme les autres régions françaises, l’Aquitaine 
est concernée par la pauvreté

Le taux de risque de pauvreté s’élève à 12,9 % en 
200924. Selon les statistiques de l’Insee, la crois-
sance du taux de pauvreté constatée entre 2009 
et 2011 est cependant moindre en Aquitaine qu’en 
France métropolitaine : +0,6 point contre +0,8 
point25. Le constat régional recouvre néanmoins 
une réalité territoriale contrastée entre le littoral 
et l’est rural de la région. Le Lot-et-Garonne et la 
Dordogne font partie des vingt départements les 
plus pauvres de France : ils comptaient en 2011 re-
spectivement 17,4 % et 16,9 % de ménages dont le 
niveau de vie était inférieur à 60 % du niveau de vie 
médian de la population régionale26. Mais c’est en 
Gironde (45 % des habitants d’Aquitaine) que les 
personnes vivant dans un ménage pauvre sont les 
plus nombreuses. Au sein de chaque département, 
les disparités territoriales en termes de pauvreté 
sont importantes, les plus pauvres vivant souvent 
dans les communes isolées hors influence des 
zones urbaines. 
Les agglomérations sont  confrontées, avec une 
intensité variable, à des problèmes de pauvreté et 
de cohésion sociale. Les conditions de vie des ha-
bitants des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville restent en moyenne plus difficiles que celles 
des autres habitants des agglomérations aux-
quelles ils appartiennent. Ils rencontrent des diffi-
cultés monétaires, d’accès au marché du travail, de 
logement, de santé, d’éducation et de formation… 
plus prononcées. La part des bas revenus dans la 
population atteint 18,4 % en 2009 dans les quart-
iers prioritaires de la politique de la ville, quand elle 
n’est que de 7,5 % dans leurs agglomérations27.  Les 
habitants des quartiers prioritaires sont davantage 
touchés par le chômage. Ces quartiers se car-

15 Direction générale des douanes de Bordeaux ; 16 Eurostat ; 17 Eurostat, Demandes de brevets déposées auprès de l’EPO ; 18 Insee, comptes régionaux, 2012, euros 
constants ; 19 Insee, estimations d’emploi, 2012 ; 20 Eurostat ; 21 Eurostat - Le taux France inclut les départements d’outre-mer - Rupture de série signalée en 2013. 
Les données Insee montrent un écart moindre au 1er trimestre 2014 : 9,6 % en Aquitaine, 9,7 % en France métropolitaine, 10,1 % en France entière ; 22 Direccte 
Aquitaine, Pôle emploi, juillet 2013 ; 23 Eurostat (rupture de série signalée en 2013); 24 Eurostat ; 25 Insee, revenus disponibles localisés, seuil de 60 % du niveau de 
vie médian de la France ; 26 Insee, revenus disponibles localisés. ; 27 Insee, indicateurs clés pour les quartiers de la politique de la ville



7

actérisent aussi par une moindre mixité sociale : 70 
% des actifs en emploi y sont ouvriers ou employés 
contre 56 %28 pour les agglomérations concernées. 
Les classes moyennes et supérieures y sont ainsi 
moins représentées. Le parc HLM représente 35 % 
des résidences principales de ces quartiers contre 
13 % dans les agglomérations englobantes29. Les 
difficultés des habitants de ces quartiers se cumu-
lent davantage qu’ailleurs.

Un bilan contrasté en termes de formation initiale 
et continue

Composante essentielle d’épanouissement, d’in-
sertion, d’employabilité durable et d’ouverture in-
terculturelle des individus, la formation tout au 
long de la vie doit apporter une réponse aux muta-
tions de fond de l’économie, au besoin croissant de 
compétitivité, d’innovation et de prise en compte 
du développement durable, aux évolutions tech-
nologiques et à la montée en puissance des TIC.

Riche d’universités développées et attractives 
et d’un ensemble d’écoles supérieures, classes 
préparatoires, sections de techniciens supérieurs 
des lycées…, l’académie de Bordeaux accueille 106 
009 étudiants de l’enseignement supérieur30. 8e 
région française par les effectifs, elle est celle où 
les effectifs ont progressé le plus rapidement entre 
les rentrées 2002 et 2012: +18,7 % contre +13,2 % 
en moyenne en France. Les universités et écoles 
régionales bénéficient du soutien du contrat de 
projets Etat-Région et du plan Campus. 
Les filières scientifiques restent sous-représentées 
en Aquitaine comme en France. Si le nombre 
d’élèves ingénieurs a augmenté de 62 % entre les 
rentrées 2003 et 2013, il ne représente encore que 
3 % des effectifs nationaux (10e rang des régions, à 
4 273)31. L’ouverture récente de l’Institut d’Optique 
Graduate School (IOGS), le regroupement d’écoles 
prestigieuses au sein de la Cité des ingénieurs, le 
développement de l’Aérocampus et la perspective 
d’extension de ce concept vers d’autres secteurs 
de l’économie (agroalimentaire, bois, cuir-luxe-art, 
métiers du goût) vont soutenir cette tendance. 
La proportion de personnes de 30-34 ans 
diplômées de l’enseignement supérieur est de 39,5 
% en 201332. Inférieure à la moyenne nationale (44,0 
%), elle atteint quasiment la cible fixée par Europe 
2020, de 40 %. 
De fortes inégalités territoriales nuancent ces con-
stats. En 2010 la part des jeunes diplômés de l’en-
seignement supérieur varie de 32 % en Dordogne à 
37 % dans les Landes, hormis les départements de 
Gironde et des Pyrénées atlantiques, sièges d’uni-
versités. Le taux de jeunes de 15 à 24 ans sortis du 
système scolaire sans diplôme est le plus élevé en 
Lot-et-Garonne et en Dordogne (27 % à 29 %) et 
le plus faible dans les Pyrénées atlantiques (19 %)33, 
hiérarchie proche de celle observée pour les jeunes 
non insérés.
Les étudiants qui quittent l’enseignement supérieur 

sans diplôme sont par ailleurs très nombreux : 17 
% en 2007 contre 15 % en France métropolitaine 
la même année et ce taux ne cesse de progress-
er, à 19 % en France en 201034. De plus, près d’un 
diplômé sur 5 est sans emploi après 3 ans34.

Plus largement, le taux régional de jeunes de 18 à 
24 ans ayant quitté prématurément l’éducation et 
la formation est de 11,6 % en Aquitaine, proche de 
la moyenne nationale (11,5 %) et de la moyenne de 
l’UE28 (12,0 %), mais inférieur à l’objectif d’Europe 
2020 pour la France (9,5 %)35. 
La part des jeunes de 15 à 24 ans sans emploi, qui 
ne font pas d’études ou ne suivent pas de forma-
tion (NEET) est de 12,3 % en Aquitaine, 12,1 % en 
France et 13,1 % dans l’UE2836. Les jeunes hommes 
sont particulièrement concernés : ce taux atteint 
13,0 % en Aquitaine contre 10,7 % en France et 14,4 
% dans l’UE28. Les jeunes femmes sont moins for-
tement touchées : 10,2 % en Aquitaine contre 9,8 
% en France et 10,9 % dans l’UE28. Ces difficultés 
d’insertion professionnelle se doublent de con-
ditions de vie difficiles : le taux de pauvreté des 
jeunes de 18 à 29 ans progresse, à 15,9 % en Aquita-
ine (16,2 % en France métropolitaine). En raison de 
leur position d’entrants sur le marché du travail, qui 
implique souvent des contrats de travail plus in-
stables (CDD, intérim), l’emploi des jeunes est très 
sensible à la conjoncture économique. Lors des 
phases de ralentissement, la situation des jeunes 
actifs se dégrade plus rapidement que celle des 
seniors. Ainsi depuis le début de la crise huit nou-
veaux contrats sur dix sont des contrats à durée 
déterminée et huit contrats sur dix signés par des 
jeunes de moins de 25 ans sont d’une durée in-
férieure à 6 mois37. 
Les difficultés d’insertion professionnelles des 
jeunes de moins de 26 ans tiennent aussi à un 
niveau de qualification et d’expérience inadapté à 
la demande des entreprises. On compte ainsi près 
de 40 000 jeunes de niveau CAP ou sans aucun 
diplôme en Aquitaine38, public qui rencontre le plus 
de difficultés à s’insérer sur le marché du travail. 
Enfin, si la part des jeunes NEET en Aquitaine de-
meure légèrement inférieure à la moyenne française 
ainsi qu’à la moyenne de l’Union européenne, elle 
est cependant bien supérieure à la part des jeunes 
NEET dans d’autres états membres tels que l’Alle-
magne (7,1 %), l’Autriche (6,5 %), les Pays-Bas (4,3 
%) ou les pays scandinaves39. 

En matière d’apprentissage l’Aquitaine ne concen-
tre que 4,3 % des effectifs nationaux en 2013, soit 
18 700 apprentis40. 380 formations sont ainsi dis-
pensées dans 66 centres de formation d’appren-
tis, implantés sur l’ensemble du territoire. Le nom-
bre d’étudiants en apprentissage préparant des 
diplômes de niveau I et II (licence et au-delà) pro-
gresse fortement, plus rapidement qu’en France : 
+48,5 % contre +39,0 % de 2009 à 2012. Mais il ne 
représente que 19,7 % des apprentis, contre 26,2 
% en France. Si en juin 2013, 68 % des apprentis 

28 Insee, recensement de population 2007 ; 29 Insee, recensement de population 2009  ; 30 Eurostat, 2012 ; 31 Ministère de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche ; 32 Eurostat ; 33 Insee, RP 2010 ; 34 Cereq, enquêtes génération 2007 et 2010. Pas de donnée régionale pour 2010 ; 35 Eurostat 2012 (rupture de série en 
2013 pour la France) ; 36 Eurostat, 2012 ; 37 Institut du travail, université de Bordeaux ; 38 Direccte Aquitaine; 39 Eurostat, 2012 ; 40 Ministère de l’éducation nationale, 
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance, année 2012-2013, toutes tutelles ;
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avaient trouvé un emploi un an après leur sortie 
de formation, 25 % restaient au chômage et 5 % 
étaient inactifs41.

Une offre régionale de formation continue, riche, 
diverse et bien répartie sur le territoire, complète 
le système éducatif. Le développement des qualifi-
cations est une priorité autant pour les salariés que 
pour les demandeurs d’emploi. Une part croissante 
de ces derniers passés par  un stage de formation 
qualifiante obtient un diplôme ou une qualification 
(76 % en 2012 contre 70 % en 2010), ce qui facili-
te leur intégration sur le marché du travail (63 % 
d’entre eux ont travaillé dans les 6 mois suivant la 
fin de leur formation)42. La validation des acquis de 
l’expérience (VAE) est par ailleurs un outil essenti-
el qui permet de sécuriser davantage le parcours 
professionnel et de valoriser les métiers. En Aqui-
taine, plus de 5 000 dossiers de candidatures ont 
été jugés recevables en 201143.

La région présente un retard en matière de forma-
tion continue des salariés : 5,6 % des personnes 
âgées de 25 à 64 ans interrogées dans le cadre de 
l’enquête européenne sur les forces de travail ont 
suivi une formation au cours des quatre semaines 
précédentes, contre 9,0 % en moyenne dans l’UE44. 
Les disparités d’accès à la formation selon la taille 
des entreprises restent par ailleurs une faiblesse.
Des difficultés de recrutement sont récurrentes 
pour certains métiers : salariés et ouvriers agri-
coles, viticulteurs et cueilleurs, aides à domicile et 
aides ménagères, agents d’entretien des locaux, 
serveurs de cafés-restaurants, etc.45. L’industrie fait 
par ailleurs état de tensions sur certains métiers, 
dans la mécanique, la chaudronnerie et  la soudure, 
la logistique ou l’artisanat par exemple.
L’offre de formation régionale apporte des répons-
es aux besoins des entreprises. Les outils de con-
tractualisation avec les organisations profession-
nelles, tels que les contrats d’objectifs territoriaux, 
garantissent pour partie cette orientation. Mais ils 
ne couvrent que 35 % des emplois salariés et méri-
tent d’être étendus. 
Les personnes détenues, 3 290 en Aquitaine, for-
ment une population particulièrement fragile et 
exposée aux difficultés d’insertion professionnelle. 
Plus de la moitié se situe au mieux à un niveau de 
fin d’études primaires et le taux d’illettrisme de la 
population détenue est de 10,9%, supérieur à la 
moyenne (7 %)46.

Lycéens, apprentis, stagiaires de la formation pro-
fessionnelle ou étudiants sont accompagnés lors 
d’une expérience à l’étranger. L’Aquitaine est ins-
crite dans des réseaux européens de mobilité des 
jeunes (ERY, FREREF…). Cependant, ces dispositifs 
restent sous-utilisés par manque de structures-re-
lais.  Les freins demeurent importants pour les 
publics non bacheliers. 

Par ailleurs, le vieillissement de la population active 
est un peu plus accentué en Aquitaine qu’en France 

métropolitaine. En 2013 les actifs de 55 ans et plus 
sont ainsi 1,8 fois plus nombreux en Aquitaine que 
les actifs de moins de 25 ans. Le même ratio est 
de 1,4 en France47. Cela devrait engendrer dans les 
années à venir un ralentissement de la croissance 
de la ressource en main d’œuvre. L’anticipation de 
cette évolution est nécessaire pour éclairer les be-
soins en compétences et limiter les tensions à venir 
sur le marché du travail.
 
Les inégalités entre les hommes et les femmes 
subsistent

Les femmes représentent 51,9 % de la popula-
tion régionale et 67,8 % d’entre elles sont actives, 
taux inférieur de 7 points à celui des Aquitains. 
Plus diplômées que les hommes – une sur deux 
est diplômée de l’enseignement supérieur – les 
femmes en Aquitaine sont néanmoins plus souvent 
au chômage et plus concernées par le temps par-
tiel (trois salariées sur dix) et le sous-emploi.  Ce 
sont des employées pour la moitié d’entre elles, 
elles occupent moins souvent des postes de cadre. 
Les caractéristiques de l’emploi féminin expliquent 
en partie les écarts de rémunération entre hommes 
et femmes. A âge, catégorie socioprofessionnelle, 
secteur d’activité et temps de travail identiques, un 
écart de 9 % subsiste. Les femmes vivent plus long-
temps que les hommes, et plus souvent seules, ce 
dès l’âge de 55 ans. Elles sont plus fréquemment 
à la tête de familles monoparentales : une femme 
sur cinq élève seule ses enfants, cinq fois plus que 
d’hommes. Autant de facteurs qui les exposent 
plus à la pauvreté48.

Disparités territoriales importantes : des enjeux 
majeurs en matière d’aménagement territorial

Avec un territoire de 41 300 km² de la taille des 
Pays-Bas, l’Aquitaine est la 3e région la plus éten-
due de France métropolitaine. Sa population at-
teint 3,303 millions d’habitants au 1er janvier 201349, 
la plaçant au 6e rang national. Son attractivité va 
grandissant : au cours des treize dernières années, 
sa population s’est accrue de 393 644 habitants, 
principalement par l’apport migratoire de jeunes 
actifs de 30 à 44 ans et de leurs enfants. Elle est 
l’une des régions françaises les moins densément 
peuplées, avec 80 habitants au km² contre 117 pour 
la métropole, avec des disparités importantes.

L’urbanisation se poursuit plus rapidement à 
l’ouest qu’à l’est, le littoral attirant de plus en plus 
de résidents. Plus de huit Aquitains sur dix vivent 
dans un espace sous influence urbaine au sens des 
relations domicile-travail, et douze grandes aires 
urbaines structurent le territoire et regroupent 73 
% de la population régionale. L’urbanisation se pro-
longe aussi le long des grands axes de communica-
tion, intensifiant des « linéaires urbains ».

 41 Enquête sur l’insertion professionnelle des apprentis, 2013, Aquitaine Cap Métiers. ; 42 Enquête sur le devenir des stagiaires 2012 – Opinionway –  
octobre 2013 ; 43 DIRECCTE Aquitaine ; 44 Eurostat ; 45 CREDOC et Pôle emploi : étude sur les besoins en main d’œuvre - 2014 ; 46 Population carcérale : Insee,  
1er janvier 2014 – Niveau d’étude : Ministère de la Justice – Illettrisme : Insee, 2012 ; 47 Eurostat ; 48 Insee : Aquitaine e-dossier, n°1, mars 2012 ; 49 Eurostat
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Technologies numériques, des perspectives ma-
jeures d’innovation et de développement durable

Seules les zones densément peuplées, soit moins 
de 5 % du territoire et moins de 40 % de la popula-
tion sont prévues dans les projets de déploiement 
d’infrastructures de très haut débit des opérateurs 
privés de communication. Or, la généralisation d’ici 
à vingt ans de la fibre optique constitue un enjeu 
majeur pour le territoire, tant en termes de com-
pétitivité économique que de réduction de la frac-
ture sociale, et requiert dès lors une intervention 
publique.
Entre 2008 et 2012, le niveau d’équipement 
numérique des entreprises a fortement progressé. 
Il atteint désormais 96 % des PME régionales de 
plus de cinq salariés. Mais dans le même temps les 
usages avancés n’ont augmenté que de 6 % alors 
que 30 % des chefs d’entreprises déclarent encore 
éprouver des difficultés pour définir leur straté-
gie et leurs besoins numériques50. D’autant que le 
marché de l’e-commerce croît rapidement et of-
fre aux entreprises de nouvelles opportunités de 
développement.
En matière de qualité de service, l’enquête réal-
isée en 2012 par l’agence Aquitaine Europe com-
munication a montré qu’une marge importante de 
progression existe : les sites web publics enquêtés 
dans la région présentent un taux de conformité 
qualité de 48 %, calculé à partir de 60 critères por-
tant sur leur visibilité, leur facilité d’utilisation, la 
technique employée, l’e-démocratie, l’e-administra-
tion, leur proximité et les contact-infos sites51.

Une consommation énergétique encore impor-
tante, génératrice d’émissions de gaz à effet de 
serre (GES)

Les émissions d’origine énergétique représentent 
en Aquitaine les trois quarts des émissions de GES 
contre les deux tiers au niveau national, où le poids 
de l’activité d’élevage est plus important. Les sec-
teurs résidentiel et tertiaire d’une part et les trans-
ports d’autre part ont une responsabilité partic-
ulière : les premiers sont à l’origine de 29 % des 
émissions régionales et les transports de 40 %52, 
contre respectivement 18 % et 28 % au niveau na-
tional53. Si les émissions régionales ont été réduites 
de 20 %, à 19,3 MteqCO254entre 1990 et 2010, les 
marges de progrès restent importantes.
L’Aquitaine est fort consommatrice d’énergie (8,2 
Mtep en 2010)55. La consommation finale d’éner-
gie a cru de 3,8 % de 2002 à 2010, contre 1,2 % en 
France métropolitaine. Mais cette tendance s’est 
récemment inversée : la consommation a reculé de 
4,7 % entre 2008 et 2010, principalement dans le 
secteur industriel alors qu’elle continue de croître 
dans le secteur tertiaire et dans les transports. Ces 
derniers sont les premiers consommateurs (35 %), 
suivi du secteur résidentiel (27 %) et de l’industrie 
(21 %)56.
Des phénomènes structurels contribuent à ce 

niveau élevé de consommation énergétique. 
D’abord une urbanisation mal maîtrisée sur un 
vaste territoire particulièrement attractif et peu 
dense et, dans une moindre mesure, l’importance 
du parc de maisons individuelles (67 % du parc 
de logements, contre 62 % en moyenne en prov-
ince), plus consommateur d’énergie que l’habitat 
collectif. Ensuite une isolation thermique de l’hab-
itat très insuffisante et un morcellement extrême 
des maîtrises d’ouvrage qui ralentit la montée en 
puissance des opérations de rénovation thermique. 
Enfin une domination de l’usage de la voiture pour 
les déplacements de personnes, et de la route pour 
le transport de marchandises, qui s’ajoute à l’im-
portant transit de marchandises et de voyageurs le 
long du corridor Nord-Sud Europe Atlantique.

Chaque Aquitain produit lors de ses déplace-
ments domicile-travail 129,5 grammes de CO2 par 
km parcouru contre 127,9 grammes pour la France 
de province57. Le report modal du trafic voyageur 
constitue par conséquent un enjeu essentiel. C’est 
pourquoi la Région réalise un effort sans précé-
dent en faveur des lignes régionales de chemin de 
fer pour assurer le maillage du territoire, garantir 
leur pérennité et les moderniser. La construction 
et l’amélioration de pôles d’échanges multimodaux 
dans les gares et les haltes et le développement 
de l’interopérabilité billettique facilitent les dé-
placements. Cette amélioration des infrastructures 
se traduit par une augmentation constante de la 
fréquentation du Ter, qui atteint plus de 35 000 
voyageurs quotidiens.
La position géographique de l’Aquitaine est 
propice à un trafic routier de marchandises très 
dense : située au cœur d’un des deux grands cou-
loirs de fret nationaux, elle joue le rôle de plate-
forme internationale d’échanges entre la Péninsule 
ibérique et le reste de l’Europe. 68 % de ce trafic 
s’effectue par la route ce qui provoque une satura-
tion des infrastructures routières. L’axe ferroviaire 
Paris-Bordeaux-Hendaye-Valladolid-Madrid est 
considéré par la Commission Européenne com-
me un axe stratégique majeur. A ce titre, la ligne 
à grande vitesse entre Tours et Bordeaux et ses 
prolongements vers Toulouse et l’Espagne sont 
inscrits au projet de RTE-T. Ces réalisations per-
mettront de créer des corridors de fret en libérant 
des sillons sur la voie existante. Le franchissement 
à la frontière espagnole sera également facilité 
avec la mise en service du Y basque. La réalisation 
de l’autoroute ferroviaire permettra de reporter de 
la route vers le rail plus de 85 000 poids lourds par 
an, réduisant ainsi les émissions de CO2 d’environ 
100 000 tonnes en régime de croisière. 

Région maritime, l’Aquitaine compte deux ports 
d’importance : le Grand Port Maritime de Bordeaux 
(GPMB), 8e port français par le volume de son traf-
ic (9,0 Mt en 2013), et Bayonne, au 10e rang na-
tional (2,6 Mt). Points stratégiques d’échanges eu-
ropéens, ils disposent d’un fort potentiel basé sur 

50 Aquitaine Europe communication – in Aquitaine AnalyTIC n°11, février 2013 ; 51 Aquitaine Europe communication – in « Diagnostic 2012  
de l’Aquitaine numérique » ; 52 Données 2010 – Inventaire territorial AIRAQ – ORECCA, février 2013 ; 53 Données 2012 – Inventaire France, périmètre Kyoto, 
CITEPA/MEDDE, soumission avril 2014 ; 54 Orecca : « tableau de bord pour le Comité d’orientation stratégique du SRCAE du 2e trimestre 2014 » - février 2014 ;  
55 Eurostat ; 56 ORECCA, SOeS/MEDDE, in « la consommation d’énergie finale en Aquitine en 2011 », n°6, mai 2014 ; 57 Insee – Recensement de la population  
2007 ; SOeS ; Certu – in Aquitaine e-dossiers, n°2, novembre 2013
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l’existence de lignes régulières et de disponibil-
ités foncières à vocation industrielle ou maritime 
(1 500 ha pour le GPMB). 

La nécessité de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) et la raréfaction des éner-
gies fossiles posent avec acuité la question de 
l’amélioration de l’efficacité énergétique et du 
développement des énergies renouvelables 
(EnR). 
La production régionale d’EnR, déjà relativement 
développée en Aquitaine, représente 13,2 % de la 
production d’énergie primaire en 201158, contre 
11,2 % au niveau national, grâce notamment aux 
avancées dans l’exploitation de la biomasse. De 
plus, leur potentiel de développement est étendu 
grâce à d’importantes ressources : biomasse, en-
soleillement, ressources marines et géothermie, 
profonde et de surface notamment. Le secteur 
bénéficie de la structuration récente et en cours 
de filières et initiatives connexes : le pôle de com-
pétitivité sur le bois Xylofutur, plusieurs clusters, 
le club des ETI, le club croissance verte, le projet 
INEF4,  un tissu d’entreprises innovantes (dans 
le photovoltaïque et la géothermie notamment) 
et la création de l’Association Aquitaine Car-
bone. Les efforts visent aussi bien la production 
d’électricité d’origine renouvelable, filière dans 
laquelle l’Aquitaine accuse un retard par rapport 
aux autres régions du Grand sud notamment 
sur l’éolien, que la poursuite du développement 
des filières bois-énergie et méthanisation. Ces 
dernières représentent 50 % de l’effort à fournir 
pour atteindre 32 % d’énergie renouvelable dans 
la consommation finale. Le développement du 
bois énergie suppose de mobiliser des ressources 
complémentaires à la forêt landaise, les tempêtes 
Martin (1999), puis Klauss et Xynthia (2009, 2010) 
ayant engendré des tensions sur la ressource.

Une forte exposition aux impacts du change-
ment climatique

Elle est la 1re région française pour l’augmentation 
de température, avec 1,1°C gagné au cours du siè-
cle dernier. Ces impacts ont été analysés dans le 
rapport scientifique produit en 2013 à la demande 
de la Région par Hervé Le Treut59. Il ressort de 
cettet étude que le changement climatique ag-
grave les conséquences sur l’environnement de 
l’attractivité démographique et touristique de la 
région et appelle une vigilance particulière pour 
réduire l’exposition de la population aux risques, 
naturels et technologiques.
La quasi-totalité des risques naturels peut surve-
nir sur le territoire aquitain. Risques géologiques 
(séismes, glissements de terrains, effondre-
ment…), inondations, submersions, tempêtes, 
érosion du littoral et feux de forêt constituent les 
aléas les plus fréquents. 
Plus d’une commune sur deux est concernée par 
les inondations, qui prennent plusieurs formes: 
lentes sur la Garonne, la Dordogne, et l’Adour ; très 
rapides et massives dans le piémont pyrénéen ; 

fluviomaritimes sur l’estuaire de la Gironde et par 
ruissellement en milieu urbain. Les catastrophes 
récentes ont mis en jeu la sécurité d’un grand nom-
bre de personnes et occasionné des dommages 
importants. Pour faire face à ces risques, diverses 
stratégies sont mises en œuvre, de prévention, de 
protection, de prévision  et de gestion des crues.
Le risque d’érosion, continue sur le littoral atlan-
tique, est accru par les aléas climatiques : si la côte 
sableuse recule de 1 à 3 mètres par an en moyenne, 
les tempêtes récentes ont provoqué un recul du 
trait de côte supérieur à 10 mètres par endroits. 
L’ensemble de la région, boisée pour 43 % de sa 
superficie, est classé zone à haut risque feux de 
forêt au niveau européen. Ce risque affecte plus 
particulièrement plus d’un tiers des communes. 
L’Aquitaine a par le passé connu des tempêtes très 
importantes en 1999, en 2009 et en 2010 qui ont 
fortement et durablement endommagé son éco-
système forestier.

Malgré la densité de son réseau hydrographique et 
le potentiel qu’offrent ses eaux souterraines, des 
déséquilibres se produisent entre consommation 
et ressource en eau. Les cours d’eau présentent 
de fortes disparités de débits qui entraînent des 
manques dans certaines zones en période d’étiag-
es, parfois sévères. Les prélèvements des eaux sou-
terraines pour la production d’eau potable, l’irriga-
tion et l’industrie peuvent également générer une 
surexploitation dommageable de certaines nappes 
profondes. Le contexte de réchauffement clima-
tique ne peut qu’aggraver à moyen et long terme 
les déséquilibres entre disponibilité de la ressource 
et besoin des différents usages, en particulier agri-
coles. L’Aquitaine est en effet la 1re région française 
en termes de superficie irriguée.
Le rapport Le Treut souligne la réalité des risques 
climatiques en matière de qualité de l’eau. Il pointe 
les facteurs bien connus de pollution et met en évi-
dence la nécessité d’approfondir les connaissances 
sur d’autres causes : « Si jusqu’à maintenant, des 
études ont permis de cerner l’impact du change-
ment climatique sur la qualité de l’eau en ciblant 
des paramètres basiques comme la température 
de l’eau ou encore le pH, la salinité et la quantité 
d’oxygène dissous, il y a un manque avéré de con-
naissances quant à son impact sur l’apport, le deve-
nir et la toxicité des micropolluants chimiques. Les 
travaux existants s’accordent malgré tout à prévoir 
que le changement climatique aura probablement 
un impact négatif engendrant des situations à ris-
ques de plus en plus fréquentes en lien avec les 
évènements climatiques extrêmes, comme les sit-
uations d’étiage ou les épisodes de fortes précip-
itations. Les concentrations en micropolluants, les 
quantités de matière organique dissoute ou encore 
les épisodes d’apport de toxines algales devraient 
augmenter en lien par exemple avec l’augmenta-
tion de la température. Il est avéré qu’il y a un fort 
besoin de travaux complémentaires sur le sujet 
notamment sur le devenir des contaminants et sur 
leur impact toxique en lien avec le changement cli-
matique. »60.

58 SOeS, bilan de l’énergie – Commissariat général au développement durable – chiffres clés de l’énergie – 2012 ;  59 « Prévoir pour agir, la région Aquitaine anticipe 
le changement climatique », rapport scientifique coordonné par Hervé Le Treut, 2013 ; 60 Rapport  Le Treut – 2013 – Chapitre 8.2 Qualité de l’eau 
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Le rapport Le Treut met en évidence l’impact 
haussier des évènements extrêmes, de chaleur ou 
de précipitations, sur le niveau d’ozone (par photo-
chimie) ou la concentration en composés précur-
seurs (oxydes d’azote, composés organiques vola-
tils ou semi-volatils par exemple) sur la qualité de 
l’air et sur la santé. Il pointe la nécessité d’améliorer 
la connaissance des processus physico-chimiques 
atmosphériques61. 

Un patrimoine écologique et des aménités ex-
ceptionnels, constitués d’écosystèmes riches et 
variés

Le littoral, la montagne, la forêt, la lande, le bassin 
d’Arcachon, l’estuaire de la Gironde… sont autant 
d’espaces remarquables parmi des milieux naturels 
très divers. L’Aquitaine est le 2e foyer national 
pour le nombre d’espèces végétales endémiques 
et l’une des régions françaises les plus riches en 
mammifères et en avifaune. Une liste de 32 es-
pèces animales sensibles, qui présentent un enjeu 
au niveau national, a été établie après consultation 
du Conseil scientifique régional du patrimoine na-
turel. Parmi elles figurent des mammifères (Des-
man des Pyrénées et Loutre d’Europe par exem-
ple), des oiseaux, des reptiles (Cistude d’Europe 

61 Rapport  Le Treut – 2013 – Chapitre 8.1 Qualité de l’air ; 62 Source : Agreste, enquête Teruti-Lucas

1Eurostat ; 2Eurostat
3http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/emissions-trading-viewer 
et http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/dataviewers/greenhouse-gases-viewer
4http://www.statistiques.developpementdurable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/References/2012/
references-bilanenergetique-pour-2011-modif04122012.pdf
5PNR 2012, avril ; 6Scénario Grenelle+ qui fixe le niveau minimal d’ambition pour la région
7Eurostat ; 8Eurostat
9http://www.onpes.gouv.fr/IMG/pdf/FICHE_france_europe.pdf
10PNR 2012, avril
11Insee, enquêtes SRCV-SILC 2009. Définition Eurostat : population concernée par au moins une des 3 dimensions suivantes : pauvreté 
monétaire, privations matérielles sévères, très faible intensité du travail au sein du ménage
12Insee, revenus disponibles localisés 2011. Le taux de pauvreté ici calculé est la proportion d’individus dont le niveau de vie est in-
férieur au seuil de 60 % du niveau de vie médian français. 

et Lézard ocellé), des amphibiens et des insectes 
tels que des libellules et des papillons. Le nom-
bre d’espèces végétales en Aquitaine est estimé 
entre 3 000 et 4 000 taxons, dont 72 des 486 
taxons prioritaires cités dans le livre rouge de la 
flore menacée de France (Mouron à feuilles char-
nues, Pâquerette pappuleuse, Petite centaurée à 
fleurs serrées, Elatine de Brochon…). L’Aquitaine se 
caractérise aussi par la richesse et la diversité de 
ses écosystèmes aquatiques (lacs côtiers, étangs, 
marais, tourbières…) qui contribuent à réguler les 
cours d’eau et à maintenir une bonne qualité de la 
ressource. Elle est la seule région européenne où 
l’ensemble des espèces migratrices amphihalines 
(saumon, lamproie, alose, esturgeon, truite de mer, 
anguille) sont présentes. Le tourisme, la croissance 
démographique, l’étalement urbain impactent l’us-
age des sols et la biodiversité. L’artificialisation ga-
lopante des sols (8,9 % de la superficie régionale en 
2010, contre 8,2 % en 200662) fragmente les habi-
tats naturels et détruit les  continuités écologiques 
(trames vertes et bleues), réservoirs de biodiversi-
té et corridors écologiques indispensables à la cir-
culation des espèces. Ces milieux sont particulière-
ment vulnérables face aux aléas naturels.

Domaine Cible UE Cible France Donnée France Donnée
Aquitaine

Emploi 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans 75 % 68,9 % (2012)
68,8 %

(2012)1 

Recherche et 

Développement
Investissement de 3 % du PIB 3 % 2,29 % (2012)

1,53 %

(2011)2

Environnement

Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 

20 % par rapport à 1990

- 14 % en 2020 hors ETS 

par rapport à 2005

7 % (2010 par rapport à 

2005)3

-20 % en 2020 (objectif 

SRCAE*)

Utilisation d’énergie provenant de sources renouvel-

ables à hauteur de 20 %
23 % 12,8 % (2010)4

15,9 % (2009) Objectif 

SRCAE* :   25,4 %

Augmentation de 20 % de l’efficacité énergétique
130 Mtep en consommation 

d’énergie finale5
155 Mtep (2010)

-20 % en 2020 (objectif 

SRCAE6)

Education

Abaissement du taux de décrochage scolaire à 

moins de 10 %
9,5 % 11,5 % (2012) 11,6 % (2012)7

Un diplôme de l’enseignement supérieur pour au 

moins 40 % de la population âgée de 30 à 34 ans
50 % 44,0 % (2013)

39,5 %

(2013) 8

Lutte contre la pau-

vreté et l’exclusion

Réduction d'au moins 20 millions du nombre de 

personnes touchées ou menacées par la pauvreté et 

l'exclusion sociale

9,6 millions (= 11,2 millions – 

1,6 millions)9

- 1/3 entre 2006 et 2012, 

puis réévaluation 

11,2 millions11 non disponible

Taux de pauvreté12 : 14,3 

%  (2011)

Taux de pauvreté12 : 13,5 

% (2011)
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STRATÉGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL À LA STRATÉGIE DE L’UNION EN MATIÈRE DE CROISSANCE 
INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET À LA RÉALISATION DE LA COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE

La stratégie de l’Aquitaine contribuera, à pro-
portion des moyens mobilisés et des potenti-
alités régionales, aux objectifs de l’UE 2020. Le 
programme FEDER-FSE 2014-2020 a ainsi pour 
ambition de répondre aux défis économiques, 
environnementaux et sociaux identifiés en Aqui-
taine, en cohérence avec les stratégies nationale 
et communautaire et en articulation avec les au-
tres instruments d’intervention. Dans le cadre 
d’un nombre restreint d’axes prioritaires, les ob-
jectifs poursuivis et les actions proposées sont 
ciblés sur le renforcement de la compétitivité du 
territoire, l’amélioration de l’efficacité énergétique, 
le recours croissant aux énergies renouvelables et 
la formation et l’emploi, avec une attention partic-
ulière portée aux jeunes et aux disparités territo-
riales. Cette stratégie est en accord avec celle de 
l’Accord de Partenariat de la France : restaurer 
la compétitivité des entreprises, lutter contre le 
chômage, poursuivre la transition énergétique et 
écologique et promouvoir l’égalité des territoires. 
En cohérence avec le Programme National de Ré-
forme, elle ambitionne de renouer avec une crois-
sance plus forte, plus équilibrée et plus solidaire. 
Elle intègre les recommandations du Conseil qui 
entrent dans le champ des compétences territo-
riales : investissement en R&D des entreprises, ap-
prentissage et marché du travail, aide aux entre-
prises et formation. Les autres problèmes relevés 
pour la France relèvent du niveau national. Elle 
s’inscrit dans la stratégie « Europe 2020 » d’une 
croissance intelligente (économie fondée sur la 
connaissance et l’innovation), durable (réduction 
des émissions de gaz à effet de serre notamment) 
et inclusive (fort taux d’emploi et cohésion sociale). 
Prenant en compte des objectifs complémentaires 
des FESI, les enjeux auxquels l’Aquitaine se trouve 
confrontée en matière agricole, sylvicole et pisci-
cole sont traités dans le cadre du PDR FEADER et 
du PO FEAMP et les autres enjeux en matière d’em-
ploi par le programme national FSE. Les Comités 
de programmation et de suivi régionaux communs 
aux différents instruments communautaires ren-
forceront la cohérence de leur mise en  œuvre.
Au-delà de prise en compte spécifique des terri-
toires urbains, l’approche territoriale développée 
dans le programme FEDER-FSE conduit notam-
ment à porter une attention particulière aux ter-
ritoires les plus fragiles d’Aquitaine. Ces derniers 
ont été identifiés grâce à l’analyse de quatre types 
d’indicateurs portant sur le revenu des ménages, 
l’emploi et le marché du travail, le niveau de for-
mation de la population en âge de travailler et la 
démographie. Les territoires qui cumulent le plus 
grand nombre de handicaps mesurés par ces indi-
cateurs auront un accès privilégié aux quatre axes 
thématiques du PO dans le respect des règles de 
l’Union européenne.

1/ Croissance intelligente : Accroître les capac-
ités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine 
en confortant son écosystème de l’innovation,  
le développement  et la compétitivité des entre-
prises

1.1. Un écosystème de l’innovation complet, no-
tamment au niveau du développement expéri-
mental, et de haut niveau (dans le cadre de la S3)

- L’Aquitaine dispose de compétences et de moy-
ens de recherche fondamentale de haut niveau. 
Pour autant le passage du résultat scientifique au 
développement technologique expérimental et à 
la mise sur le marché de produits innovants est 
une phase longue, risquée et coûteuse encore mal 
maîtrisée. 
L’objectif poursuivi, en cohérence avec la straté-
gie de spécialisation intelligente, est de continuer 
à accroître les capacités de recherche et d’inno-
vation disponibles en Aquitaine, en mettant l’ac-
cent sur la recherche appliquée et le dévelop-
pement expérimental, maillon faible de la chaîne 
de valeur de l’innovation. Il s’agit, en aval des dis-
positifs de recherche publique, d’induire des ap-
plications industrielles à court terme susceptibles 
de déclencher des sauts technologiques dans les 
entreprises existantes, en particulier les PME et 
les entreprises de taille intermédiaire, et d’aug-
menter la création et le développement des start-
up. Le développement d’écosystèmes fédérant 
les compétences et les moyens des laboratoires 
académiques, des établissements de formation, 
des centres technologiques et des entreprises in-
novantes des filières d’excellence régionales sera 
soutenu. La capacité des centres technologiques 
à se ressourcer scientifiquement auprès des uni-
versités et organismes de recherche d’une part, 
leur connaissance des contraintes industrielles 
d’autre part, leur confèrent un rôle central en ter-
mes de  maturation technologique et de mise au 
point de produits ou procédés innovants. Ils ont 
vocation à accueillir de futurs entrepreneurs et à 
leur donner accès à des financements publics et 
privés. Seront ainsi financés par le FEDER les pro-
grammes et les investissements des laboratoires 
et des centres technologiques qui répondent aux 
besoins en innovation des entreprises du laser et 
de l’optique, du numérique, des matériaux et des 
composites, de la construction durable, du stock-
age de l’énergie, des matériaux avancés et de la 
chimie des nouvelles molécules, de l’agroalimen-
taire…. Seront également encouragées les initia-
tives visant à augmenter le nombre de chercheurs 
et d’ingénieurs formés en Aquitaine dans les sec-
teurs où la demande en compétences est la plus 
forte (numérique, électronique…).

- Les entreprises régionales ne disposent pas de 
capacités d’innovation technologique suffisantes 
et les moyens à mettre en œuvre pour les acquérir 
(compétences, équipements, immatériel, finance-
ments) sont coûteux et risqués. Les emplois de 
conception-recherche, indicateur représentatif du 
potentiel d’innovation, sont proportionnellement 
moins nombreux en Aquitaine qu’en France : en 
2008, les emplois dédiés à la conception-recher-
che ne représentent 1,9 % des emplois, contre 2,2 
% en moyenne en France métropolitaine hors Ile-

63 Insee, recensement de population 2008 – Insee Aquitaine, Le Quatre Pages n°203, octobre 2012
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de-63. Beaucoup d’entreprises restent trop  isolées 
face à l’enjeu que représente l’innovation pour leur 
développement.
Il convient dès lors d’aider les entreprises des do-
maines de la stratégie de spécialisation intelligen-
te à produire davantage de produits et services 
innovants en les soutenant dans leurs investisse-
ments et dans l’intégration de nouvelles technolo-
gies. Cet objectif est cohérent avec les recomman-
dations du Conseil.
La maitrise de technologies-clés pour l’avenir est 
non seulement indispensable à l’évolution néces-
saire des industries régionales traditionnelles 
mais elle l’est également au positionnement de 
l’Aquitaine sur de nouvelles filières à haute valeur 
ajoutée. Le développement des technologies laser 
permet ainsi de viser le marché de la santé (oph-
talmologie, imagerie X, traitement du cancer…) et 
des procédés industriels. La chimie des matériaux 
positionne la région sur les matériaux et les com-
posites bio-sourcés adressant tant le marché de la 
construction que ceux des énergies renouvelables 
(pales pour l’éolien et l’hydrolien par exemple). En-
fin les technologies numériques, qui s’appuient sur 
un potentiel scientifique et technologique très im-
portant, irriguent de nombreux marchés comme la 
santé, la mobilité ou l’habitat ainsi que les systèmes 
embarqués dans l’aéronautique et les drones : elles 
constituent un élément-clé dans l’usine du futur 
(cf. infra).
Le FEDER apportera son soutien aux programmes 
d’investissement des entreprises, notamment dans 
le cadre de projets de R&D collaboratifs et de 
création de démonstrateurs ou de plateformes de 
développement industriel. Il soutiendra également 
les structures d’interface entre entreprises et or-
ganismes de formation ou de recherche, pôles de 
compétitivité et clusters par exemple, qui partici-
pent à l’animation et à la structuration des filières.

1.2. Des acteurs économiques plus forts et 
pérennes

-  Le tissu des petites entreprises est prédominant; 
94 % emploient moins de dix personnes en Aqui-
taine comme en France. 1,4 entreprise sur 1 000 
compte plus de 200 salariés, contre 2,2 sur 1 000 
en France. Cette petite taille relative pèse sur la ca-
pacité des entreprises régionales à se modernis-
er, à innover et à exporter. Elles devront être sou-
tenues dans ces trois directions.

L’Aquitaine se mobilise pour accompagner la 
croissance des PME. Elle s’est positionnée sur le 
plan national « usine du futur » de modernisation 
de l’appareil productif, qui connaît des signes de 
fragilité et d’obsolescence, par le rattrapage de 
l’investissement et l’amélioration de la productiv-
ité. Ce plan est un volet de la stratégie nationale 
de reconquête industrielle affichée dans les « 34 
plans de la nouvelle France industrielle ». C’est la 

recréation d’emplois et de valeur ajoutée industri-
elle qui est en jeu et qui se fera par les PME et les 
ETI. Cent entreprises d’Aquitaine pourront bénéfi-
cier du dispositif régional « usine du futur » qui vise 
à améliorer leur performance en agissant sur trois 
leviers : l’organisation industrielle, l’outil de produc-
tion et le facteur humain (formation et conditions 
de travail)64. 
L’augmentation du nombre d’ETI, celles qui inno-
vent et qui exportent le plus, sera recherchée. Ac-
tuellement à 250, il passera à 270 ETI industrielles 
ayant leur siège en Aquitaine65 : seront ciblées les 
50 à 80 PME régionales qui ont vocation à le de-
venir. 
Le FEDER financera les investissements des en-
treprises dans leurs projets d’industrialisation, de 
modernisation, de R&D et de conquête de nou-
veaux marchés, en particulier internationaux. Il ap-
portera son soutien à des actions de mutualisation 
de moyens et de coopération inter-entreprises ou 
entre entreprises et organismes de recherche ou 
centres technologiques. L’Aquitaine a ainsi initié 
et soutenu dans le précédent programme le pre-
mier club des ETI en France. L’écosystème région-
al, composé notamment de clusters, d’agences de 
développement, de chambres consulaires et de 
structures d’accueil d’investisseurs, qui concourent 
par leur accompagnement à consolider les PME, 
sera également soutenu. Enfin de nouveaux out-
ils financiers seront mis en place afin de compléter 
l’offre existante et faciliter l’accès des entreprises 
aux financements en fonds propres.

- Viviers de renouvellement du tissu économique 
et de maintien des savoir-faire, la création et la 
reprise d’entreprises seront viabilisées. Le risque 
encouru y est particulièrement élevé : 35 % des 
entreprises créées en 2006 n’étaient plus en activ-
ité en 2009, taux porté à 47 % en 201166. 
Le FEDER soutiendra par conséquent les créa-
teurs et les repreneurs dans toutes les dimensions 
de leur projet : conseil, suivi, formation, tutorat et 
investissements et, pour les repreneurs, repérage 
de l’entreprise à reprendre et anticipation de la re-
prise. Il accompagnera également les structures 
d’accueil, de conseil et d’appui à la création que 
constituent par exemple les pépinières, les techno-
poles et les plateformes d’initiatives locales

2/ Croissance inclusive : Améliorer l’insertion 
professionnelle des Aquitains  par la formation 
tout au long de vie, qui facilite l’acquisition de 
compétences en répondant aux besoins des en-
treprises, et par une action sur tous les leviers de 
la création d’activités et d’emplois.

- Le chômage et le sous-emploi en Aquitaine, bien 
qu’en dessous de la moyenne nationale et en cours 
de décélération, restent trop élevés. Ils touchent en 
particulier les jeunes actifs, un quart en 2012, taux 
qui permet à l’Aquitaine d’être éligible aux crédits 

64 Appel à manifestation d’intérêt lancé en février 2014 par le Conseil régional d’Aquitaine auprès des entreprises industrielles de la région.
65 Banque de France – ACSEL – 5 mars 2014 : « Les ETI industrielles en Aquitaine », 2007-2012.
66 INSEE – Dispositif Sine
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« Initiative Emploi Jeunes », en cohérence avec le 
PO national. Le nombre de  personnes de 25 à 39 
ans ne disposant pas d’un diplôme qualifiant est 
plus élevé en Aquitaine qu’en France métropolit-
aine : 40,4 % contre 38,7 %67. Dans le même temps 
l’accès à la formation tout au long de la vie reste en 
deçà de la moyenne européenne (5,6 % des per-
sonnes de 25 à 64 ans contre 9,0 % dans l’UE).
Les Aquitains devront par conséquent être mieux 
formés et plus qualifiés pour accéder à un em-
ploi pérenne. Les actions programmées devront 
répondre aux besoins de qualification des secteurs 
d’activité les plus créateurs d’emplois (services 
aux particuliers par exemple) ou « en tension » 
(productique, usinage, chaudronnerie, logistique, 
artisanat…) et des nouveaux métiers (numérique, 
économie verte…). Les personnes les plus en dif-
ficulté bénéficieront de formations aux savoirs de 
base, de formations qualifiantes spécialisées, de 
parcours intégrés de qualification, de formations 
au numérique… Les détenus bénéficieront d’ac-
tions de formation afin de préparer leur réintégra-
tion sociale et professionnelle en renforçant le lien 
dedans-dehors. 

- Alors que le chômage continue de progresser, 
certains métiers, dits en tension, connaissent des 
difficultés de recrutement et de nouveaux métiers 
apparaissent (cf. supra). L’alternance reste insuff-
isamment développée, en particulier dans l’ensei-
gnement supérieur 
L’efficacité des systèmes d’orientation et de for-
mation doit être accrue et la qualité du service 
rendu améliorée, en particulier par une attention 
plus grande portée aux besoins en compétences 
des entreprises. L’enjeu est non seulement de fa-
ciliter l’insertion professionnelle des Aquitains mais 
aussi de renforcer la compétitivité de l’économie 
régionale. 
L’information des publics sur les métiers, les for-
mations et les diplômes sera améliorée et le rôle 
de l’Agence régionale Aquitaine Cap-Métiers con-
forté à cette fin. Les acteurs de l’orientation se-
ront professionnalisés, dans le cadre de la mise en 
place d’un Service public régional de l’orientation. 
Afin de pallier le déficit d’apprentis en Aquitaine, 
en cohérence avec les recommandations du Con-
seil, un Service public de l’Apprentissage Aquitain 
sera créé. Il s’attachera à promouvoir cette voie de 
formation, en particulier dans de nouvelles filières 
d’activité et dans l’enseignement supérieur et à 
améliorer la qualité des formations et l’accompag-
nement des apprentis. Les initiatives favorables à 
l’insertion professionnelle des personnes éloignées 
de l’emploi, comme la rénovation des pratiques 
pédagogiques, l’apprentissage des langues, ou la 
mobilité internationale seront encouragées. De 
nouveaux pôles structurants de formation seront 
créés, sur le modèle d’Aérocampus Aquitaine dans 
la maintenance aéronautique. 

- Les jeunes sans emploi qui ne participent ni à 
l’éducation ni à la formation (NEET) représentent 
14,5 % des 18-24 ans en 201368. Ce public se heurte 

à des difficultés d’accès à l’emploi et à la pauvreté.
Des dispositifs spécifiques seront mis en place 
pour réduire leur nombre, dans le cadre du Plan 
régional de formation, de chantiers-formation ou 
d’expérimentations visant notamment au dévelop-
pement de l’entrepreneuriat.
L’Aquitaine va renforcer son intervention en 
matière de formation professionnelle pour les 
chômeurs de moins de 25 ans. D’abord en faveur 
des jeunes peu ou pas qualifiés, afin de les remo-
biliser par l’acquisition d’une première qualification 
leur permettant d’accéder à un emploi : nouvelle 
chance par l’alternance, programme régional de 
formation construit chaque année en lien avec 
les besoins en main d’œuvre des territoires… En-
suite en faveur des jeunes apprentis nouvellement 
diplômés, pour les accompagner vers l’emploi suite 
à leur apprentissage. 
Enfin, d’autres voies innovantes seront explorées 
pour permettre à ce public d’être mieux orienté 
voire de créer son propre emploi.
L’objectif majeur est de détecter ces jeunes au plus 
tôt pour leur proposer rapidement une solution 
(emploi, apprentissage, formation…) avant qu’ils ne 
s’installent dans la précarité. Un lien doit être trou-
vé avec l’initiative « garantie pour la jeunesse » et 
avec le volet national de l’IEJ déconcentré en Aqui-
taine, grâce à une collaboration étroite et une gou-
vernance partagée entre les autorités de gestion.

- La part de la population de 30 à 34 ans diplômée 
de l’enseignement supérieur peut être améliorée, 
conformément à l’objectif UE 2020 pour la France.
La facilitation de l’accès aux études supérieures 
des jeunes issus de zones et de milieux sociaux 
défavorisés et la réduction du nombre des étudi-
ants décrocheurs, par des initiatives nouvelles 
voire expérimentales, constituera un enjeu réel 
pour la période 2014-2020.
Il s’agit d’améliorer l’efficacité de l’orientation des 
jeunes issus de milieux modestes ou de territoires 
défavorisés, dès le collège, grâce à une information 
de qualité sur les filières et à des échanges entre 
apprenants et entre établissements par exemple. 
La réussite de l’intégration des nouveaux étudiants 
sera aussi recherchée. Les décrocheurs feront l’ob-
jet d’un accompagnement visant à leur réintégra-
tion et des initiatives pédagogiques innovantes se-
ront soutenues.

- La création d’entreprise, dynamique en Aquita-
ine, pourrait l’être encore davantage si la culture de 
l’entrepreneuriat était plus répandue, en particulier 
chez les jeunes et les femmes. Le développement 
de certaines activités, dans l’économie sociale et 
solidaire (ESS), l’économie verte ou les services à 
la personne par exemple, offrent à cet égard de 
nouvelles perspectives aux Aquitains si on les y ac-
compagne. L’agriculture offre également des op-
portunités pour exercer une activité entrepreneur-
iale, d’autant que leur nombre est en recul et que la 
population des agriculteurs est relativement âgée. 
L’acculturation à l’entrepreneuriat et l’accès à des 

67 Insee : recensement de population 2010 ; 68 Eurostat
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cursus de création d’entreprise se feront au travers 
de démarches de sensibilisation, de formations à 
la création d’activité, du développement d’initia-
tives auprès des apprentis ou en milieu étudiant, 
de type « junior entreprise », et de l’accompagne-
ment de pré et post-installation en agriculture. Le 
renforcement et la professionnalisation des struc-
tures d’accompagnement de l’ESS faciliteront la 
création d’activités et d’emplois dans le secteur, 
notamment pour les personnes à bas niveau de 
qualification.
La question de l’insertion professionnelle des 
personnes menacées de pauvreté et d’exclusion, 
pointée par le Position Paper, est traitée dans le PO 
FSE national.

3/ L’économie numérique en appui de la crois-
sance intelligente, durable et inclusive : dével-
opper de nouveaux usages dans l’économie 
numérique et de nouveaux e-services tout en 
menant une stratégie concertée d’extension de 
réseaux 

Le développement des technologies numériques 
est un objectif qui revêt aujourd’hui une impor-
tance particulière. Les perspectives majeures d’in-
novation et de développement qui leur sont com-
munément prêtées auront des impacts multiples. 
De nouveaux services et usages bouleverseront 
la vie quotidienne et contribueront à réduire les 
fractures sociales et territoriales. L’appropriation 
des technologies numériques et de leurs usages 
renforceront la compétitivité des entreprises. Enfin  
l’environnement sera mieux préservé par une ges-
tion optimisée des ressources et une réduction des 
déplacements.

- Alors que la généralisation de la fibre optique, 
vecteur du très haut débit, est aujourd’hui perçue 
comme un enjeu majeur, seulement 40 % de la 
population et 5 % du territoire sont ciblés par les 
opérateurs privés. L’intervention publique se justi-
fie donc sur une large part du territoire régional. 
Elle complètera les investissements déjà réalisés 
sur les zones de Bordeaux, Pau et Morcenx.
Elle permettra l’accès d’un plus grand nombre de 
ménages et d’établissements au très haut débit 
dans les zones délaissées par les opérateurs 
privés, où les cinq syndicats mixtes départemen-
taux d’Aquitaine investiront de manière prioritaire 
avec le FEDER, dans le cadre d’un partenariat 
structuré avec le Conseil régional. Seront ciblées 
les plaques à plus forte intensité d’entreprises et 
d’établissements publics de recherche, d’enseigne-
ment, de formation, d’insertion et de santé. 

- Le nombre d’entreprises qui déclarent des usag-
es avancés des technologies numériques reste peu 
élevé, malgré la progression de leur niveau d’équi-
pement. 
Il s’agit par conséquent de développer les usag-
es avancés des technologies numériques par les 
entreprises, afin qu’elles gagnent en performance 
et en parts de marché. Le FEDER soutiendra ainsi 
l’achat d’études, de prestations de conseil ou de lo-

giciels dans le cadre de partenariats, sectoriels ou 
géographiques par exemple. 

- L’offre de services numériques à destination du 
public est encore insuffisamment développée, 
notamment en termes de lutte contre l’exclusion 
sociale et territoriale (e-learning, serious games, 
e-santé, renforcement du lien social…), de réduction 
des gaz à effet de serre (smart grids, télétravail…) 
et de facilitation de la vie quotidienne (e-admin-
istration, billettique interopérable, systèmes d’in-
formation multimodale, e-tourisme et culture…). 
L’augmentation de la part de la population utilisa-
trice d’e-services est donc un but poursuivi dans 
le cadre de la programmation du FEDER. Celui-
ci accompagnera les projets visant à développer 
ces nouveaux services, principalement en matière 
d’e-administration et d’e-santé. Des actions de 
sensibilisation et de formation à l’utilisation de ces 
nouveaux services seront également organisées au 
bénéfice de publics ciblés de lycéens, de seniors, 
de demandeurs d’emploi.

4/ Croissance durable : Poursuivre l’engage-
ment de l’Aquitaine sur la voie de la transition 
écologique et énergétique en préservant le pat-
rimoine naturel et en valorisant les ressources de 
la région

L’Aquitaine a élaboré une stratégie « Low Car-
bon » cohérente avec les objectifs européens. Elle 
présente un ensemble d’atouts et adopte une at-
titude volontairement offensive pour réduire ses 
faiblesses. Des objectifs ont été retenus dans le 
cadre du Plan climat-énergie territorial « Défi Aqui-
taine climat » adopté en décembre 2011. Le Schéma 
régional climat-air-énergie (SRCAE) a été produit 
en 2012 par l’Etat et le Conseil régional. Deux sce-
narii y sont identifiés : un premier dit « Grenelle+ 
» et un second, volontariste, dit « Durban ». Dans 
le premier l’objectif minimum est de réduire de 20 
% les émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 
2020, soit un effort de 28,5 % dans la recherche 
d’une meilleure efficacité énergétique et une part 
des énergies renouvelables portée à 25,4 % du mix 
énergétique global. Ces chiffres correspondent 
à l’effort qui devra être entrepris en Aquitaine et 
qui est supérieur à la moyenne  française (20-20-
23) en raison de la progression démographique de 
l’Aquitaine et de sa structure industrielle. L’ambi-
tion est plus grande dans le second scénario, dont 
l’objectif est de réduire de 30 % les émissions de 
gaz à effet de serre en 2020. Il correspond à un 
effort de 41 % dans la recherche d’une meilleure 
efficacité énergétique et une part des énergies re-
nouvelables portée à 34,6 %.
Cette stratégie s’intègre dans une politique globale 
d’adaptation au changement climatique par la 
transition vers une économie moins émettrice de 
GES, la prévention des risques et la préservation 
de l’environnement. Elle est cohérente avec les 
orientations du SRCAE et avec celles du Schéma 
de cohérence écologique (SRCE), aujourd’hui en 
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phase de consultation publique avant approbation 
début 2015. Le choix des priorités d’investissement 
reflète l’interdépendance de ces problématiques. 

- La production régionale d’énergie renouvelable 
(EnR) est d’ores et déjà relativement développée. 
Elle est largement dominée par la production de 
chaleur d’origine renouvelable, issue aux deux tiers 
de la biomasse.
L’importance des ressources naturelles dis-
ponibles – ressources marines, géothermie et bio-
masse – permettent d’envisager une hausse de la 
production d’EnR, moyennant  de gros investisse-
ments respectueux de l’environnement.

- Les entreprises, en particulier les industries, ont 
réalisé au cours des dernières années d’impor-
tants efforts de réduction de leurs émissions de 
GES. Mais elles représentent encore 35 % de la 
consommation régionale d’énergie finale en 2010.  
D’importants gisements d’économies demeurent 
dans les PME, qui selon les études réalisées se-
raient susceptibles de réduire leur consommation 
de 10 % à 20 %. 

Elles seront donc soutenues dans leurs investisse-
ments visant à maîtriser leur consommation et à 
améliorer l’efficacité énergétique de leurs instal-
lations, facteurs  de compétitivité et de croissance, 
notamment dans des technologies innovantes.

- Le parc immobilier régional est ancien, parfois vé-
tuste et réparti sur un vaste territoire. Il se distingue 
du parc national par le poids du logement individu-
el et par un secteur privé largement prédominant 
(90 %). Le bâtiment résidentiel et tertiaire étant le 
premier secteur consommateur d’énergie, avec 46 
% de la consommation d’énergie finale69, le princi-
pal enjeu est celui de la rénovation thermique. 
Afin de conférer aux financements européens un 
effet de masse et un impact maximum, seront 
ciblés d’une part l’habitat social qui concentre 
problèmes d’isolation thermique et difficultés so-
ciales, d’autre part le logement privé, en cohérence 
avec le plan national de rénovation énergétique 
de l’habitat (PREH) et en privilégiant l’utilisation 
d’instruments financiers (caisse d’avances rem-
boursables par exemple). Les actions menées avec 
le soutien du FEDER porteront sur des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique des 
logements sociaux (75 % des financements), privés 
et communaux (25 %), avec une exigence de per-
formance minimale. Un dispositif de sensibilisation 
et d’incitation à la réhabilitation énergétique sera 
mis en place à destination des artisans, des maires 
et des organismes bancaires. Les actions viseront 
également une rénovation exemplaire des bâti-
ments publics. 

- Les transports sont les principaux émetteurs de 
gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 
en Aquitaine. Une superficie importante et un fort 

dynamisme démographique prédisposent l’Aquit-
aine à un étalement urbain indissociable de nom-
breux déplacements fortement émetteurs de GES. 
Les trois plus grandes agglomérations, Bordeaux, 
Bayonne et Pau, captent la moitié de ces flux. 

Les politiques régionales ont pour objectif com-
mun de mettre en place des services de transports 
efficaces et respectueux de l’environnement, avec 
pour priorité le report modal des marchandises 
vers le fer et la mer et le développement des trans-
ports collectifs. Ces actions étant largement inéli-
gibles aux fonds structurels dans les régions plus 
développées, le recours aux transports alternat-
ifs à la voiture individuelle en zone péri-urbaine, 
transports en commun et modes doux de déplace-
ment, est prioritairement ciblé par la présente pro-
grammation. La création et l’aménagement de pôle 
d’échanges attractifs pour les usagers autour des 
gares ferroviaires, qui constituent les principaux 
relais de croissance de l’utilisation des transports 
collectifs à l’échelle régionale, et l’extension du ré-
seau des vélos-routes seront à ce titre soutenus. 
Les projets d’infrastructures ferroviaires indispens-
ables pour permettre le report modal de la route 
vers le fer, tant des voyageurs que du fret, inéli-
gibles, seront financés par L’Etat français, Réseau 
ferré de France et les collectivités territoriales con-
cernées, notamment dans le cadre des contrats de 
plan Etat-Région.

- L’Aquitaine, région de France où la température 
moyenne a le plus augmenté au cours du siècle 
dernier, est susceptible de subir à l’avenir des évo-
lutions climatiques notables. Pour ce qui a trait aux 
aléas naturels, la quasi-totalité peut y survenir. Mais 
les incendies, les inondations, les submersions et 
l’érosion du littoral sont les plus fréquents. Les 
risques inondation-submersion restent très in-
suffisamment couverts, comme l’ont montré les 
dégâts occasionnés par les pluies du début de l’an-
née. La côte sableuse (230 km) et la côte rocheuse 
(40 km) sont respectivement fortement exposées 
pour 14 % et 13 % de leur linéaire70. Les risques d’in-
cendies seront traités dans le cadre du PDR FEAD-
ER. La qualité des eaux est menacée, en partic-
ulier sur certaines zones sensibles à forte densité 
de population. La question de la sauvegarde de la 
ressource en eau disponible est traitée dans le cad-
re du PDR FEADER. 

Réduire la vulnérabilité des populations en an-
ticipant les risques est l’objectif poursuivi dans le 
cadre de la programmation du FEDER. Les actions 
soutenues porteront sur l’élaboration et la mise 
en œuvre de stratégies d’adaptation et de plans 
d’actions (travaux d’aménagement, systèmes 
d’alerte…), y compris l’amélioration des connais-
sances préalables. La sensibilisation des acteurs 
et du grand public aux risques et aux moyens de 
les réduire seront également accompagnées. En 
matière de qualité de l’eau, des investissements de 
lutte contre les pollutions bactériologiques dif-

69 Orecca, Bilan énergétique de la région Aquitaine, année 2010.
70 Bureau de recherche géologique et minière et Observatoire de la côte aquitaine, BRGM-59095-FR – Rapport final août 2011
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fuses et émergentes seront réalisés au bénéfice 
des zones les plus sensibles.

- Le patrimoine écologique de l’Aquitaine est con-
stitué d’espaces naturels qui jouent un rôle im-
portant dans la protection de la biodiversité. Les 
continuités écologiques entre ces espaces identi-
fiées par le SRCE et d’une superficie de plus de 2,4 
millions d’hectares, sont indispensables à la con-
servation de la faune et de la flore. Or la pression 
humaine se traduit par la fragmentation de ces es-
paces (constructions, routes…), entravant la circu-
lation et la survie des espèces.
L’intervention du FEDER 2007-2013 a porté sur la 
préservation et la restauration des espèces remar-
quables, présentant un impact écologique fort, et 
des sites sensibles, menacés ou d’exception (es-
paces naturels sensibles par exemple). Le FEDER 
2014-2023 sera axé sur l’amélioration de la con-
naissance des espèces et des sites et sur la sau-
vegarde de la trame verte et bleue, réseau formé 
des continuités terrestres et aquatiques, peu con-
cerné jusqu’alors. Ces actions interviendront en 
complément avec celles prévues en lien avec l’ag-
riculture et le réseau Natura 2000 dans le cadre 
du PDR FEADER. Le POI Massif des Pyrénées ne 
prévoit aucun dispositif en matière de  biodiversité.

- La grotte préhistorique de Lascaux en Dordogne 
est classée au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
De nombreuses crises d’origines climatiques et 
bactériologiques ont montré sa vulnérabilité et ont 
contraint à sa fermeture. D’autres facteurs de ris-
que ont rapidement été identifiés (minéralogiques, 
chimiques…) qui ont abouti à la recommandation 
par le Comité scientifique international de Lascaux, 
en 2007, de sa sanctuarisation. Le projet Lascaux IV 
conjugue la construction d’un nouveau fac-similé à 
proximité du site et le réaménagement ainsi que la 
revégétalisation de la colline originelle, essentiels à 
sa sauvegarde. Les technologies de reproduction 
les plus modernes seront utilisées pour la fabrica-
tion du fac-similé et une large place sera faite au 
numérique au service de la médiation et de la péd-
agogie, pour la jeunesse notamment. Il contribuera 
à dynamiser l’économie locale à partir d’une offre 
touristique structurée autour de la filière préhis-
toire.

5/ Assurer développement intégré des quartiers 
urbains en difficulté

La liste des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) susceptibles de signer un 
contrat de ville a été publiée au Journal officiel le 5 
juillet 2014. La délimitation des quartiers concernés, 
qui compteront au moins 1 000 habitants et seront 
situés dans des territoires urbains d’au moins 10 
000 habitants, est en cours. Elle sera arrêtée sur 
la base du revenu médian par unité de consomma-
tion, inférieur à 60 % du revenu médian national.
Le FEDER sera mobilisé au bénéfice des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, dans le cad-
re d’une approche intégrée du développement ur-
bain et d’un axe spécifique du programme opéra-

tionnel. Les opérations des quartiers non ciblés par 
la loi pourront également être soutenues, dans la 
mesure où elles découleront de la même straté-
gie intégrée de développement et qu’elles seront 
conçues et menées en lien avec lesdits quartiers. 
Tous ces quartiers et toutes les agglomérations 
urbaines pourront en outre recourir aux quatre 
premiers axes du programme opérationnel FED-
ER-FSE afin de respecter l’objectif fixé par ac-
cord entre l’Association des régions de France et 
le Ministère de la ville. Les EPCI concernés seront 
mobilisés via un appel à manifestation d’intérêt 
qui posera le principe de la mise en œuvre d’une 
stratégie intégrée de développement pertinente 
au regard des objectifs de l’Union européenne.

- Malgré les efforts de la période passée et sous 
l’effet de la crise économique, les phénomènes 
de relégation de certains quartiers n’ont cessé 
de s’accentuer. Il existe dans certains d’entre eux 
une “concentration de la pauvreté”, des taux de 
chômage très importants, des difficultés d’accès 
au logement et à la santé, ainsi qu’un fort senti-
ment d’exclusion.
L’objectif de création d’activités sera visé. Il se 
traduira par un soutien à la réhabilitation d’espaces 
commerciaux, à la construction et au fonctionne-
ment de structures d’accueil d’entreprises, à la 
réhabilitation de friches industrielles dans le cadre 
d’opérations de développement économique, à la 
création de flux touristiques générateurs d’activi-
tés nouvelles, etc. 

- Avec le soutien de l’Agence nationale de réno-
vation urbaine, de l’Union Européenne, de l’Etat, 
des bailleurs sociaux et des collectivités locales, 
l’Aquitaine s’est engagée en 2004 dans une dé-
marche volontaire de revalorisation de ses quart-
iers marginalisés. Dix-huit ont fait à ce jour l’objet 
d’importantes transformations, avec des résultats 
très positifs en matière de réintégration dans le 
tissu urbain. Un certain nombre d’autres quart-
iers qui n’ont pas bénéficié de ce programme, of-
frent à leurs habitants des conditions de vie  très 
dégradées.
Il convient d’agir pour les « réinscrire» pleinement 
dans leurs agglomérations. Le FEDER a pour objec-
tif d’améliorer les conditions de vie des habitants 
des quartiers prioritaires. Les actions soutenues 
porteront sur la réhabilitation de l’habitat précaire, 
la rénovation des espaces publics dégradés et, la 
restauration d’équipements culturels, sociaux et 
d’insertion.
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Tableau 1:  Justification du choix des objectifs thématiques et des priorités d’investissement

Objectif thématique choisi Priorité d’investissement 
choisie Justification du choix

OT1 a

Le poids de la R&D dans le PIB régional est pour moitié inférieur à l’objectif de 3 % fixé 

par l’agenda 2020. Si la recherche scientifique régionale est performante, le passage de 

ses résultats à la mise sur le marché de produits nouveaux est mal maîtrisé. Le nombre 

d’ingénieurs formés en Aquitaine reste insuffisant. Or les entreprises ont besoin de ressources 

scientifiques et technologiques, en équipements et en compétences, sur lesquelles appuyer 

leurs programmes d’innovation.

Cohérence avec la stratégie de spécialisation intelligente, le Schéma régional de 

l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation, et l’Accord de partenariat.

b

Les entreprise régionales ne disposent ni des moyens ni des compétences suffisants pour 

innover et mettre sur le marché des produits nouveaux. Or la maîtrise de technologies-clés 

pour l’avenir est la condition de l’évolution des industries traditionnelles et du développement 

de nouvelles filières à haute valeur ajoutée, donc de la création d’emplois pérennes.

Cohérence avec la stratégie de spécialisation intelligente et l’Accord de partenariat.

OT2 a

40 % de la population et 5 % du territoire régional seront équipés en fibre optique par 

les opérateurs privés. L’importance des enjeux économiques, sociaux et environnementaux 

portés par cette technologie et le risque élevé de fracture numérique pour les territoires 

non couverts justifie l’intervention des collectivités territoriales sur d’autres zones ciblées.

Cohérence avec la stratégie de cohérence régionale de l’aménagement numérique 

(SCORAN), le plan national « France Très Haut Débit » et l’Accord de partenariat.

b

Les usages avancés du numérique par les entreprises n’ont que peu augmenté au cours 

des cinq dernières années et 30 % des chefs d’entreprises déclarent encore éprouver des 

difficultés pour définir leur stratégie numérique. Or l’appropriation des nouveaux usages 

numériques est un facteur décisif de compétitivité des entreprises. Parallèlement l’évolution 

des marchés offres des perspectives de développement considérables.

Cohérence avec la stratégie de spécialisation intelligente.

c

L’offre de services numériques au public est insuffisamment développée et sa qualité 

imparfaite. La création de nouveaux services, en particulier dans l’e-administration et l’e-

santé, facilitera la vie de nombreux Aquitains et créera de nouveaux marchés pour les 

entreprises. Les usagers (lycéens, seniors, demandeurs d’emploi…) auront besoin d’un 

accompagnement, dans un objectif de lutte contre l’exclusion.

Cohérence avec la stratégie de spécialisation intelligente et l’Accord de partenariat.

OT3 a

La mortalité des entreprises nouvellement créées est trop élevée (53 % à 5 ans). Or la création 

d’entreprises, très dynamique en Aquitaine, est un atout en termes de renouvellement du 

tissu économique et de création d’emplois qu’il convient de conforter.

Cohérence avec l’Accord de partenariat.

d

Une grande majorité des PME régionales n’a pas la capacité de se moderniser, d’innover 

et d’exporter. La stratégie régionale de de soutien à la modernisation de leur appareil de 

production et de croissance de leurs effectifs est cohérente avec le plan national « usine du 

futur » qui vise d’une part à améliorer leurs performances en termes d’outil de production, 

d’organisation et de formation et d’autre part à améliorer les conditions de travail.

Cohérence avec l’Accord de partenariat.

1.1.2 Justification du choix des objectifs thématiques et des priorités d’investissement 
correspondantes
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Objectif thématique choisi Priorité d’investissement 
choisie Justification du choix

OT4 a

La part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique est inférieure à 

l’objectif UE 2020. La région dispose d’un potentiel important de développement des EnR, 

en particulier de la biomasse et de la géothermie, qu’elle compte développer.

Cohérence avec les lois Grenelle 1 et 2, les orientations du Schéma régional climat air énergie 

et l’Accord de partenariat.

b

Malgré les efforts importants de réduction de leur émissions de gaz à effet de serre (GES) 

consentis par les entreprises industrielles au cours des années récentes, d’importants 

gisements demeurent, notamment dans les PME, en termes de réduction de leur 

consommation et d’amélioration de leur efficacité énergétique.

Cohérence avec les lois Grenelle 1 (2009) et 2 (2010), avec le PNR sur le développement 

des énergies renouvelables et avec les orientations du Schéma régional climat air énergie.

c

6e région la plus peuplée de France, l’Aquitaine dispose d’un parc immobilier important et 

réparti sur un vaste territoire, très consommateur d’énergie. L’habitat social, le logement 

privé et les bâtiments publics nécessitent de lourds investissements de réhabilitation 

énergétique.

Cohérence avec les lois Grenelle 1 et 2, les orientations du Schéma régional climat air énergie 

et l’Accord de partenariat.

e

L’étalement urbain favorise les déplacements domicile-travail, fortement émetteurs de GES. 

Les moyens de transports durables alternatifs au véhicule individuel et les infrastructures 

multimodales sont insuffisamment développés, notamment en milieu péri-urbain. 

Cohérence avec les orientations du Schéma régional climat air énergie et avec l’Accord de 

partenariat.

OT5 a

L’Aquitaine, région française où la température moyenne a le plus progressé au cours des 

dernières années, est susceptible de subir à l’avenir des évolutions climatiques notables. Elle 

est particulièrement exposée et vulnérable aux risques d’inondation, d’érosion- submersion 

et de pollution de l’eau, dont sa population doit être protégée.

Cohérence avec l’Accord de partenariat et avec les orientations du Schéma régional de 

cohérence écologique

OT6 c

L’économie du département de la Dordogne dépend pour une grande part de l’attractivité 

de son important patrimoine culturel. Sa fréquentation touristique sera développée à partir 

de la filière préhistoire. La construction d’un centre international d’art pariétal à Lascaux est 

le pivot de ce projet qui va contribuer non seulement à la dynamisation de l’économie locale 

mais aussi à la sauvegarde du site de la grotte préhistorique originelle, menacé par une 

fréquentation croissante et par des crises d’origines chimiques et bactériennes qui rendent 

nécessaires sa sanctuarisation.

d

Le développement de l’urbanisation, des activités économiques, des transports, etc. 

contribuent à fragmenter les continuités écologiques, faisant peser un risque sur la 

biodiversité. Le changement et la multiplication des aléas climatiques sont un facteur 

aggravant. 

Cohérence avec les orientations du Schéma régional de cohérence écologique

OT8 a (FEDER)

Les phénomènes de relégation de certains quartiers se sont accentués au cours des années 

de crise économique et certains concentrent des taux de chômage très importants, des 

revenus très bas et un fort sentiment d’exclusion. La future loi de programmation pour la 

ville et la cohésion urbaine met l’accent sur l’emploi et le développement économique des 

« quartiers prioritaires ».

Cohérence avec l’Accord de partenariat 
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1.2 JUSTIFICATION DE LA DOTATION FINANCIÈRET

Objectif thématique choisi Priorité d’investissement 
choisie Justification du choix

ii (IEJ)

Les jeunes actifs de moins de 25 ans sont particulièrement touchés par le chômage (25,2 % 

de la population active) et le sous-emploi. La part des jeunes de 18 à 24 ans qui ne travaillent 

pas, ne font pas d’études ou ne suivent pas de formation est plus importante en Aquitaine 

(12,3 %) qu’en France (12,5 %).

Cohérence avec l’Accord de partenariat.

iii (FSE)

La culture de l’entrepreneuriat est insuffisamment développée, en particulier chez les jeunes 

et les femmes, alors que le développement de certaines activités, notamment dans le  sec-

teur de l’économie sociale et solidaire, offre de nouvelles perspectives de création d’activité 

et d’emploi. 

Cohérence avec l’Accord de partenariat, avec les orientations du Schéma Aquitain pour le 

développement de l’économie sociale et solidaire et l’innovation sociale.

OT9 b (FEDER)

Certains quartiers, qui n’ont pas été revalorisés au cours des dernières années, offrent à leurs 

habitants des conditions de vie très dégradées. La future loi de programmation pour la ville 

et la cohésion urbaine déterminera la liste des « quartiers prioritaires » pour la prochaine 

programmation.

Cohérence avec l’Accord de partenariat.

OT10 ii (FSE)

Les étudiants issus de milieux sociaux défavorisés ou des territoires les plus en difficulté ac-

cèdent moins aisément à l’enseignement supérieur et sont particulièrement vulnérables au 

décrochage. Un nombre élevé d’étudiants (17 %) quittent en effet l’enseignement supérieur 

sans diplôme, contre 15 % en France la même année et 19 % en 2010. Cohérence avec l’Ac-

cord de partenariat.

iii (FSE)

Le taux de chômage (8,9 %) et le sous-emploi sont élevés. Le taux d’accès à la formation 

tout au long de la vie (5,6 %) est en deçà de la moyenne européenne (9 %). Des difficultés 

de recrutement persistent dans certains métiers en tension. La cohérence entre les parcours 

de formation et les besoins en main d’œuvre des entreprises doit être renforcée, dans un 

objectif d’accès à l’emploi. L’apprentissage est insuffisamment développé.

Cohérence avec le Plan régional de formation et l’Accord de partenariat.

La répartition des crédits FEDER octroyés à l’Aquitaine se fait dans le strict respect de l’obligation de 
concentration financière imposée par l’article 4 du Règlement UE n° 1301/2013 pour les régions les 
plus développées. Le calcul est réalisé à partir de la dotation déduite du montant affecté à l’Assistance 
technique (AT). 

Les poids de chaque objectif thématique et axe sont le reflet de la stratégie aquitaine, en cohérence 
avec les priorités de l’Accord de Partenariat pour la France (la compétitivité de l’économie, la transi-
tion énergétique et écologique, la gestion durable des ressources naturelles, et l’égalité des territoires 
et des chances) et dans l’objectif d’atteindre les cibles de la stratégie Europe 2020.
Les objectifs thématiques 1, 2, 3 et 4 s’élèvent à  286 087 402 € de FEDER. 

Les objectifs thématiques 1 et 3 constituent l’axe 1 du programme et représentent plus de 44.12% de 
la dotation FEDER hors AT. Ce poids important de la « Recherche, Innovation et Compétitivité des 
PME » traduit la volonté de l’autorité de gestion de poursuivre l’effort de concentration réalisé dans la 
période précédente sur ces domaines. Les faiblesses de l’Aquitaine en termes de recherche & dévelop-
pement, de taille d’entreprise et de pérennité des entreprises nouvellement créées justifient de main-
tenir la concentration d’une large part des crédits sur ces deux objectifs thématiques. La répartition 
des crédits entre les objectifs thématiques 1 et 3 au sein de cet axe s’inscrit dans cette même logique 
: 68.15 % pour la recherche et 31.85 % pour les PME. 

1.2 Justification de la dotation financière
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L’objectif thématique 2 est doté de 57 502 936€ de FEDER soit 15,60 % de la dotation globale, en 
augmentation de 4 points par rapport à la période précédente. Cette hausse s’explique par la néces-
sité de déployer sur le territoire des infrastructures de réseau THD, permettant le développement des 
usages et des services numériques qui bouleverseront la vie quotidienne des Aquitains, réduiront les 
fractures sociales et territoriales et renforceront la compétitivité des entreprises. L’intervention des 
pouvoirs publics pour l’installation d’infrastructures THD sur des zones prioritaires non desservies par 
les opérateurs publics de télécommunications aura un effet de levier très important sur la compétitiv-
ité et l’activité régionale.

Les objectifs thématiques 4, 5 et 6 constituent l’axe 4 relatif à la transition énergétique et écologique 
de l’Aquitaine ; ils représentent 34,38 % de la dotation FEDER hors AT, soit également une hausse de 
3 points par rapport à la période précédente. Les enjeux pour un territoire comme celui de l’Aquitaine 
(3e surface métropolitaine, longue façade littorale, corridor routier majeur, pression démographique, 
étalement urbain et habitat individuel largement dominant, potentiel diversifié de production d’éner-
gies renouvelables (EnR), plus forte augmentation de température en lien avec le changement cli-
matique et risques accrus pour la population, écosystème naturel riche et varié) sont importants en 
matière de réduction des gaz à effet de serre, d’augmentation de la production d’EnR, d’amélioration 
de la performance énergétique des bâtiments et des logements, de promotion des modes de déplace-
ments alternatifs à la voiture individuelle et pour traiter les conséquences du changement climatique 
et de l’urbanisation tant par la gestion des risques que par la protection de son environnement.

Les crédits FEDER affectés à l’objectif thématique 4 s’élèvent à 71 575 216 M€ soit 20.11 % de la dota-
tion FEDER hors AT, conformément aux dispositions communautaires. 

L’objectif thématique 5 représente 8,29 % de la dotation FEDER hors AT et 24.11 % de l’axe 4. L’objectif 
thématique 6 en représente respectivement 5.98% et 17.39% de l’axe. Le poids de l’objectif thématique 
5 dans l’axe 4 s’explique par l’importance que revêt la gestion des risques en Aquitaine risques d’inon-
dation, d’érosion-submersion et de dégradation de la qualité de l’eau.

Les objectifs thématiques 8 et 9 constituent l’axe 5 relatif au développement intégré des quartiers 
urbains en difficulté. Conformément à l’article 7 du règlement UE spécifique au FEDER n ° 1301/2013, 
cet axe est doté de 19 M€ soit 5.15 % de la dotation totale. La répartition des crédits entre les 0T 8 et 9 
est la suivante : 8 M€ pour l’OT8 et 11 M€ d’OT9. D’autres actions au titre des autres axes contribueront 
à l’amélioration de l’attractivité et des conditions de vie de ces quartiers, en complément des moyens 
de l’axe 5 pour un montant total de 27 M€.

Le programme est bi-fonds ; les priorités d’investissement FSE sont réunies au sein d’un même axe, 
l’axe 2, doté de 77 367 008 M€ de FSE (dotation globale réduite du montant d’assistance technique) 
et de 10 054 123 M€ au titre de l’IEJ soit 87 421 131 € pour cet axe. 68,26% du FSE de l’axe sera 
consacrée à l’objectif thématique 10, et 31,74 % à l’objectif thématique 8. Cette répartition reflète la dé-
cision nationale relative à la gestion des crédits FSE en France pour la période 2014-2020 : les conseils 
régionaux concentreront les crédits FSE sur leurs domaines de compétence, notamment la formation 
tout au long de la vie (objectif thématique 10) et assureront la mise en œuvre de l’IEJ dans le cadre 
de l’objectif thématique 8. 

- Dotation indicative IP 8.ii : 12,99 % (dotation FSE qui est la contrepartie de l’IEJ)
- Dotation indicative IP 8.iii : 18.74 %
- Dotation indicative IP 10.ii : 7.75 %
- Dotation indicative IP 10.iii : 60.51 %          
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STRATÉGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL À LA STRATÉGIE DE L’UNION EN MATIÈRE DE CROISSANCE 
INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET À LA RÉALISATION DE LA COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE

Tableau 2:  Aperçu de la stratégie d’investissement du programme opérationnel

Axe prioritaire
Fonds (FEDER13, Fonds de 
cohésion, FSE14 ou Initiative 
pour l’emploi des jeunes) 15

Soutien de l’Union16  
(en EUR) 

Proportion du soutien 
total de l’Union accordé au 
programme opérationnel17
459 274 123 €

Objectif thématique18

Axe 1 

Accroître les capacités d’in-

novation de l’économie de 

l’Aquitaine en confortant son 

écosystème de l’innovation, 

le développement et la com-

pétitivité des entreprises

FEDER 157 009 250 34.19%

OT 1 Renforcer la recherche, le dévelop-

pement technologique  

et l’innovation

OT 3 Renforcer la compétitivité des 

petites et moyennes entreprises, du 

secteur agricole (pour le FEADER) et 

du secteur de la pêche et de l’aquacul-

ture (pour le FEAMP)

Axe 2 

Améliorer l’accès à l’emploi 

par la formation tout au 

long de la vie, qui facilite 

l’acquisition de compétences 

en répondant aux besoins 

des entreprises, et par une 

action sur tous les leviers 

de la création d’activités et 

d’emplois

FSE 67 312 885,00 14.66%

OT 8 Promouvoir un emploi durable et 

de qualité et soutenir la mobilité de la 

main-d’œuvre

OT 10 Investir dans l’éducation, la for-

mation et la formation professionnelle 

pour l’acquisition de compétences et 

l’apprentissage tout au long de la vie

 IEJ 20 108 246,00 4.38%

OT 8 Promouvoir un emploi durable et 

de qualité et soutenir la mobilité de la 

main-d’œuvre
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Priorités d’investissement 19
Objectifs spécifiques correspondant à la priorité 
d’investissement Indicateurs de résultat communs et spécifiques au programme 

pour lesquels un objectif a été fixé

1.a Améliorer les infrastructures de recherche 

et d’innovation (R&I) et les capacités à dével-

opper l’excellence en R&I

OS 1.1 Augmenter les capacités de recherche 

appliquée, de développement technologique 

et d’innovation dans le cadre de la stratégie de 

spécialisation intelligente de l’Aquitaine

IR 1 Effectifs de recherche et développement

1.b Favoriser les investissements des entre-

prises dans la R&I

OS 1.2 Accroître et accélérer la mise sur le 

marché de produits ou procédés innovants
IR 2 DIRD des entreprises

3.a Favoriser l’esprit d’entreprise, en partic-

ulier en facilitant l’exploitation économique 

d’idées nouvelles et en stimulant la création 

de nouvelles entreprises

OS 1.3 Accroître la pérennité des PME nouvelle-

ment créées et reprises

IR 3 Taux de survie à 3 ans des entreprises nouvellement 

créées et reprises

3.d Soutenir la capacité des PME à croître 

sur les marchés régionaux, nationaux et 

internationaux ainsi qu’à s’engager dans les 

processus d’innovation

OS 1.4 Accroître la taille des PME IR 4 ETI industrielles dont le siège social est en Aquitaine

8iii l’emploi indépendant, l’entrepreneuriat et 

la création d’entreprises, y compris les micro, 

petites et moyennes entreprises innovantes

OS 2.5 Augmenter le nombre de créateurs-re-

preneurs issus notamment des publics les plus 

éloignés des dispositifs classiques d’accom-

pagnement à la création d’activité (jeunes, 

apprentis, bas niveaux de qualification…) 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre 

indépendant, six mois après la fin de leur participation

OS 2.6 Accroître le nombre d’emplois salariés 

et indépendants dans le secteur de l’économie 

sociale et solidaire.

AQRI4 Nombre d’emplois salariés créés avec le soutien du 

FSE

AQRI5 Nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d’un 

soutien

10ii Amélioration de la qualité, de l’efficacité 

et de l’accès à l’enseignement supérieur et 

équivalent afin d’accroître la participation et 

les niveaux de qualification, notamment des 

groupes défavorisés

OS 2.3 Faciliter l’accès et le maintien dans 

l’enseignement supérieur de jeunes issus des 

zones géographiques les plus touchées par la 

pauvreté

AQRI3 Part des étudiants sortis de l’enseignement supérieur 

sans diplôme

10iii Une meilleure égalité d’accès à l’appren-
tissage tout au long de la vie

OS 2.1 Accroître l’accès à l’emploi par la forma-

tion tout au long de la vie

CR03 participants obtenant une qualification au terme de 

leur participation

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre 

indépendant, au terme de leur participation

OS 2.2 Accroître la qualité et l’efficacité du sys-

tème d’orientation et de formation  aquitain

AQRI1 Taux de rupture dans les formations

AQRI2 Taux de satisfaction des stagiaires qui ont bénéfi-

cié d’un conseil et/ou d’un accompagnement en matière 

d’orientation

AQRIc Taux de rupture en Apprentissage

8ii Intégration durable sur le marché du travail 

des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont 

sans emploi et qui ne suivent ni enseignement 

ni formation

OS 2.4 Accroître l’accès à l’emploi des jeunes 

de moins de 26 ans sans emploi et ne suivant 

ni enseignement ni formation qui résident sur 

le territoire de l’ex-Aquitaine et sont inactifs ou 

chômeurs.

CR01/CR04/CR07 participants chômeurs ou inactifs qui 

suivent l’intervention soutenue par l’IEJ jusqu’à son terme

CR02/CR05/CR08 participants chômeurs ou inactifs qui 

reçoivent une offre d’emploi, un complément de formation, un 

apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CR03/CR06/CR09 participants chômeurs ou inactifs qui 

suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent 

une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépen-

dant, au terme de leur participation

CR10 participants suivant un complément de formation, 

un programme de formation menant à une qualification, 

un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur 

participation

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de 

leur participation

CR12 participants exerçant une activité d’indépendant six 

mois après la fin de leur participation
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Axe prioritaire
Fonds (FEDER13, Fonds de 
cohésion, FSE14 ou Initiative 
pour l’emploi des jeunes) 15

Soutien de l’Union16  
(en EUR) 

Proportion du soutien 
total de l’Union accordé au 
programme opérationnel17
459 274 123 €

Objectif thématique18

Axe 3 

Développer de nouveaux 

usages dans l’économie 

numérique et de nouveaux 

e-services au profit de tous 

les aquitains, tout en menant 

une stratégie concertée 

d’extension des réseaux

FEDER 57 502 936 12.52%

OT 2 Améliorer l’accès aux technolo-

gies de l’information et de la communi-

cation, leur utilisation et leur qualité

Axe 4 

Poursuivre l’engagement 

de l’Aquitaine sur la voie de 

la transition écologique et 

énergétique

FEDER 122 356 466 26.64%

OT 4 Soutenir la transition vers une 
économie à faible émission de carbone 
dans tous les secteurs

OT 5 Promouvoir l’adaptation au 
changement climatique et la prévention 
et la gestion des risques

OT 6 Développer le tourisme autour 
d’un patrimoine culturel exceptionnel 
: le site de la grotte préhistorique de 
Lascaux

Axe 5 

Assurer le développement 

intégré des quartiers urbains 

en difficulté

FEDER 19 000 000 4.14%

OT8 Promouvoir un emploi durable et 

de qualité et soutenir la mobilité de la 

main-d’œuvre

OT 9 Promouvoir l’inclusion sociale et 

lutter contre la pauvreté et toute forme 

de discrimination

13Fonds européen de développement régional ; 14Fond social européen ; 15Initiative pour l’emploi des jeunes ; 16Soutien total de l’Union (y compris la dotation 
principale et la réserve de performance) ; 17Informations par Fonds et par axe prioritaire. 
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Priorités d’investissement 19
Objectifs spécifiques correspondant à la priorité d’investisse-
ment

Indicateurs de résultat communs et 
spécifiques au programme pour lesquels 
un objectif a été fixé

2a Étendre le déploiement de la large bande et la 

diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir 

l’adoption des technologies et réseaux émergents 

pour l’économie numérique

OS 3.1 Accroître la couverture des zones prioritaires du 

territoire en réseau très haut débit (THD)

IR5 Part des ménages et des établisse-

ments ayant accès au THD en fibre 

optique

2b Développer des produits et des services TIC, le 

commerce en ligne, et améliorer la demande de TIC

OS 3.2  Augmenter les usages avancés des technologies 

numériques par les entreprises

IR6 Taux de PME déclarant des usages 

avancés des TIC

2c Renforcer les applications TIC dans les domaines 

de l’administration en ligne, de l’apprentissage 

en ligne, de l’intégration par les technologies de 

l’information, de la culture en ligne et de la santé en 

ligne (télésanté)

OS 3.3 Accroître l’offre de services numériques à destination 

du public, améliorer leur qualité et leur appropriation

IR7 Part de la population habitant une 

commune proposant le télépaiement de 

prestations aux familles

4a Favoriser la production et la distribution d’éner-

gie provenant de sources renouvelables

OS 4.1 Accroître la production d’énergies renouvelables à 

partir de la biomasse, de la géothermie et des ressources 

marines et solaires

IR8 Production de chaleur renouvelable 

(Bois énergie dans l’industrie et le tertiaire, 

méthanisation, géothermie)

4b Favoriser l’efficacité énergétique et l’utilisation 

des énergies renouvelables dans les entreprises
OS 4.2 Réduire l’intensité énergétique des entreprises

IR9 Intensité énergétique des secteurs de 

l’industrie et du tertiaire

4c Soutenir l’efficacité énergétique, la gestion 

intelligente de l’énergie et l’utilisation des énergies 

renouvelables

OS 4.3 Accroître l’efficacité énergétique pour réduire la 

consommation finale d’énergie des bâtiments publics et du 

logement

IR10 Consommation énergétique du loge-

ment social et privé

4e Favoriser les stratégies de développement à 

faible émission de carbone pour tous les types de 

territoires, en particulier les zones urbaines

OS 4.4 Accroître la fréquentation des modes durables de 

déplacements

IR11 Fréquentation des Ter (montées et 

descentes) dans les pôles d’échanges mul-

timodaux créés et/ou aménagés pendant 

la période

5a Soutenir les investissements en faveur de l’adap-

tation au changement climatique

OS 4.5 Réduire la vulnérabilité des populations les plus 

exposées aux risques d’inondation, d’érosion-submersion et 

de pollution de l’eau

IR12 Part (en%) de la population des com-

munes exposées protégées par un un plan 

de prévention approuvé

6c Conserver, protéger, favoriser et développer le 

patrimoine naturel et culturel

OS 4.6 Développer le tourisme autour d’un patrimoine 

culturel exceptionnel : le site de la grotte préhistorique de 

Lascaux

IR13 Nombre de nuitées hôtelières en 

Dordogne

6d Protéger et restaurer la biodiversité et les sols et 

favoriser les services liés aux écosystèmes

OS 4.7 Préserver et restaurer la biodiversité et les continu-

ités écologiques

IR14 Superficie des continuités 

écologiques majeures, cartographiées 

dans le SRCE

8a Soutenir la création de pépinières d’entreprises 

ainsi que les aides à l’investissement

OS 5.1 Créer des activités économiques dans les quartiers 

urbains en difficulté

IR15 Nombre d’établissements dans les 

quartiers prioritaires

9b Fournir un soutien à la revitalisation physique, 

économique et sociale des communautés défa-

vorisées en zones urbaines et rurales

OS 5.2 Améliorer les conditions de vie des quartiers urbains 

en difficulté par leur réhabilitation physique

IR16 Taux d’équipement des quartiers 

prioritaires rapporté au taux d’équipement 

des EPCI* englobants

18Intitulé de l’objectif thématique (ne s’applique pas à l’assistance technique).
19Intitulé de l’objectif thématique (ne s’applique pas à l’assistance technique).
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Axe 1

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 1 Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Objectif thématique 3 Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et secteur agricole

Accroître les capacités d’innovation de l’économie de  
l’Aquitaine en confortant son écosystème de l’innovation,  
le développement et la compétitivité des entreprises.

AXES

SECTION 2
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Axe 1

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 1 Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Objectif thématique 3 Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et secteur agricole

Accroître les capacités d’innovation de l’économie de  
l’Aquitaine en confortant son écosystème de l’innovation,  
le développement et la compétitivité des entreprises.

Le 1er axe du programme FEDER-FSE regroupe 
quatre objectifs spécifiques fixés pour les objectifs 
thématiques 1 et 3. La compétitivité, la croissance 
de l’activité et de l’emploi relèvent en effet de la 
structuration d’une économie dynamique, nota-
mment en matière de création d’entreprise ou de 
modernisation de son outil industriel, innovante, 
par la mise sur le marché de nouveaux produits 
issus des activités de recherche et du développe-
ment expérimental, et exportatrice. Les phases de 
création, d’investissement, d’innovation et d’expor-
tation, déterminantes dans le cycle de vie des en-
treprises, sont complexes, coûteuses et risquées. 
Le retard pris par la France en la matière justifie d’y 
concentrer des moyens importants.

Le FEDER contribuera à la pérennisation et au pri-
mo-développement des jeunes entreprises. Il sout-
iendra la croissance des PME, notamment celles qui 
ont le potentiel de devenir des entreprises de taille 
intermédiaires. Il favorisera la mise sur le marché de 
produits et procédés nouveaux par les entreprises, 
lorsqu’elles exercent leur activité dans les domaines 
de spécialisation intelligente. En amont, il support-
era le renforcement des capacités de recherche 
appliquée et de développement expérimental, afin 
d’accroître des retombées économiques de la re-
cherche, encore insuffisantes, en cohérence avec 
l’Accord de partenariat national.
Le présent PO s’inscrit dans la continuité du pro-
gramme 2007-2013 qui a majoritairement porté 
ses efforts sur les infrastructures de recherche et 
de développement technologique : 53 % des 175 
M€ de FEDER affectés à l’axe 1 leur ont bénéficié. 
Ces investissements doivent désormais se concré-
tiser en innovations et en produits nouveaux. Les 
entreprises bénéficieront des deux tiers des fonds 
de l’axe, soit 157 M€ et près du tiers sera dédié à 
des aides directes. La sélectivité de la politique 
régionale sera accrue par la mise en œuvre de la 
stratégie de spécialisation intelligente (S3).
L’objectif thématique 1 est soumis à la condition 

ex-ante d’élaboration d’une S3 décrivant les do-
maines où la région ambitionne de se spécialiser 
ainsi que l’ensemble des actions transversales non 
thématiques en faveur de la recherche-dévelop-
pement-innovation. Ces domaines ont été sélec-
tionnés en 2013 dans le cadre d’une concertation 
basée sur une interaction régulière avec les par-
ties prenantes (chefs d’entreprises, chercheurs, 
clusters…) appelée « découverte entrepreneuriale 
». Onze domaines ont ainsi été identifiés. Mention-
nés à titre indicatif, ils seront amenés à évoluer au 
cours de la programmation. Une évaluation in iti-
nere identifiera les domaines sous-performants à 
écarter au bénéfice de thématiques émergentes.

• Chimie et industrialisation des matériaux
•  Mobilisation de la biomasse et Bio-raffineries 

pour l’industrie
• Systèmes laser, photonique et imagerie
•  Agriculture de précision et éco-efficience agroal-

imentaire
•  Ecoconstruction à base de bois et efficacité 

énergétique du bâtiment
•  Géosciences, métrologie/monitoring pour une 

gestion durable des ressources naturelles
• Logiciels embarqués et objets connectés
•  Délivrance intelligente d’actifs pour le bien-être 

et la santé
•  Parcours de soin intégrés et techniques d’assis-

tance au patient
•  Systèmes et données pour une mobilité propre 

et intelligente
• L’usine compétitive centrée sur le facteur humain

L’axe 1 contribuera à la poursuite des objectifs Eu-
rope 2020 de hausse de la part de R&D dans le PIB 
et d’augmentation du taux d’emploi.

Fonds FEDER

Catégories de région Plus développée

Base de calcul (dépenses totales 

éligibles ou dépenses publiques 

éligibles)

Dépenses totales éligibles

Catégorie de région pour les 

régions ultrapériphériques et les 

régions septentrionales à faible 

densité de population (le cas 

échéant)
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Identificateur Indicateur Unité de mesure
Catégorie de 
région (le cas 
échéant)

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

IR1
Effectifs de recherche et 

développement

Chercheur ou 
personnel de 

soutien**

Plus dével-
oppée

13 747 2011

  16 100

+15 % à 
+20 % 

MESR annuel

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif

 ** Sont considérés comme personnels de soutien à la recherche tous les personnels non chercheurs qui participent à l’exécution des 
projets de R&D : les techniciens et personnels assimilés qui exécutent des tâches scientifiques sous le contrôle des chercheurs ainsi 
que les travailleurs qualifiés ou non, le personnel de bureau et le personnel de secrétariat qui participent à l’exécution des projets de 
R&D ou qui y sont directement associés (MESR).

Les moyens importants consacrés à la recherche-
développement-innovation depuis de nombreuses 
années n’ont pas permis de combler le retard de 
l’Aquitaine en matière de recherche appliquée et 
les préoccupations des entreprises régionales sont 
encore insuffisamment prises en compte dans les 
programmes de recherche. Cette situation a été 
mise en évidence lors de l’élaboration participative 
du Schéma régional de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’innovation en 20120. L’innovation, 
transformation des résultats de la recherche en 
produits ou services commercialisables, reste 
insuffisamment développée. 

L’Aquitaine cible désormais de façon privilégiée 
la recherche appliquée et le développement 
technologique, en cohérence avec la stratégie 
nationale. Cela implique de renforcer les moyens 
de recherche et de développement des laboratoires 
et des centres de compétences en innovation 
(centres de ressources technologiques, centres 
de développement technologiques, plateformes 
technologiques, cellules de transfert, etc.). 
Maillon principal du rapprochement entre la 
recherche et les entreprises innovantes, ces 
derniers capitalisent la connaissance des marchés 
et de leurs verrous technologiques et intègrent, 
dans une logique de ressourcement scientifique, les 
résultats de la recherche académique et appliquée. 
Ils concourent à l’élévation technologique des 
entreprises en réduisant les coûts, les risques et les 
délais d’appropriation des nouvelles technologies. 
Le soutien aux programmes de recherche appliquée 
des laboratoires et des centres de compétences en 
innovation permettra de mettre à la disposition 

des entreprises les ressources scientifiques  
et technologiques dont elles ont besoin pour 
mener à bien leurs projets d’innovation.

La démocratisation de la culture scientifique, 
technique et industrielle représente un enjeu 
majeur pour mieux appréhender les évolutions 
scientifiques et technologiques et leurs impacts 
économiques que sociaux. Elle contribue aussi à 
l’orientation scolaire, supérieure et professionnelle 
de nombreux jeunes vers les carrières scientifiques. 
Elle se pose donc en préalable au développement 
des secteurs de la recherche et de l’innovation, en 
particulier dans une optique de réindustrialisation. 
Il s’agit de poursuivre les efforts déjà entrepris au 
cours du précédent PO pour informer et sensibiliser 
le public, en particulier les jeunes, aux progrès 
de la science et de la technologie et aux métiers 
de demain, en s’appuyant sur le réseau actuel 
d’acteurs diversifiés, implantés sur l’ensemble du 
territoire régional.

Bien qu’il ait doublé entre 2000 et 2011, le nombre 
d’élèves ingénieurs poursuivant leurs études en 
Aquitaine ne représente que 3 % des effectifs 
nationaux d’ingénieurs. Ce sont pourtant eux qui, 
dans l’entreprise, sont les vecteurs de la culture 
de l’innovation et qui détiennent les compétences 
technologiques. Le lien entre lieu de formation et le 
1er emploi est étroit : la proximité facilite les échanges 
entre entreprises et écoles (stages, thèses…), 
tremplins privilégiés vers le premier emploi. Le 
développement des formations d’ingénieurs en 
Aquitaine fait donc partie intégrante de la stratégie 
régionale de développement par l’innovation.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 1
Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Investissement
prioritaire FEDER 
1(a)

En améliorant les infrastructures de recherche et d’innovation (R&I) et les capacités à développer
l’excellence en R&I, et en faisant la promotion des centres de compétence, en particulier dans les  
domaines présentant un intérêt européen

1.1
Augmenter les capacités de recherche appliquée,  
de développement technologique et d’innovation dans  
le cadre de la stratégie de spécialisation intelligente  
de l’Aquitaine

Résultat à atteindre  
Hausse des capacités de recherche appliquée et de développement technologique en tant 
que ressources disponibles pour les entreprises qui ont le projet de commercialiser de 
nouveaux produits innovants

20Schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, adopté le 17 décembre 2012 – délibération n°2012.2379.SP
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : entrepris-
es des domaines d’activités stratégiques S3, 
jeunes dont étudiants, centres de compétences 
en innovation…

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : établissements de 
recherche et d’enseignement supérieur, centres 
de compétences en innovation, CCSTI et autres 
associations, organismes consulaires, collectivi-
tés publiques…

Afin d’établir clairement le lien entre le PO et la S3, 
chaque type d’actions programmé sera identifié 
soit comme relevant des domaines de spécialisa-
tion (DS), soit comme relevant des actions trans-
versales en faveur de l’écosystème de l’innovation 
(AT), l’enveloppe des crédits FEDER étant major-
itairement ciblée sur les actions relevant des do-
maines de spécialisation.

a) Investissements et programmes structurants 
des laboratoires de recherche et des centres de 
compétences en innovation (technologique et non 
technologique) (DS). Il s’agit de mettre à la dispo-
sition des entreprises les moyens et les solutions 
technologiques dont elles ont besoin pour pro-
duire et commercialiser des produits ou procédés 
innovants (par exemple investissements en équipe-
ments, investissements immobiliers, programmes 
d’actions, ressourcement scientifique, plateformes 
ouvertes et collaboratives…). L’introduction ou le 
développement dans les centres de compétences 
en innovation  de l’usage de technologies « diffu-
santes » (par exemple l’optique-laser, le numérique, 
les matériaux intelligents, l’imagerie…), suscepti-
bles d’améliorer la compétitivité des entreprises de 
tous secteurs, seront également soutenus.

b) Opérations de renforcement du potentiel ré-
gional de formation de chercheurs et d’ingénieurs 
(investissements immobiliers, équipements péda-
gogiques, allocations de recherche, etc. dans les 
écoles et universités d’Aquitaine) (DS). Il s’agit de 
mettre à la disposition des entreprises les com-
pétences dont elles ont besoin pour mener à bien 
leurs projets d’innovation. Ces actions ne seront 
pas financées par le FSE qui ne permet pas de fi-
nancer des investissements, et qui cible prioritaire-
ment des publics en difficulté et peu qualifiés.

c) Diffusion de la culture de l’innovation auprès du 
public, en particulier des jeunes, et des entrepris-
es (AT) : programmes d’actions, de formation et de 
sensibilisation des Centres de culture scientifique, 
technique et industrielle. Il s’agit par exemple de 
l’organisation d’évènements ou d’expositions en 
lien avec la science ou l’industrie, d’animations et 

de rencontres avec les élèves des collèges et des 
lycées, de débats scientifiques pour le grand pub-
lic, d’éditions multimédias, de l’organisation et de 
la promotion des manifestations de la « Fête de la 
science » (occasion pour le public de rencontrer 
des chercheurs, etc.).

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les opérations soutenues (laboratoires, centres de 
compétences en innovation, écoles d’ingénieurs…) 
devront s’inscrire dans la stratégie de spécialisa-
tion intelligente et dans une démarche structurée 
génératrice de retombées économiques pour 
l’Aquitaine. Seront privilégiés celles qui mettent 
en œuvre l’ensemble de la chaîne de valeur de l’in-
novation, de la recherche à la mise sur le marché 
de produits ou procédés nouveaux, dans une dé-
marche collaborative et de mutualisation des équi-
pements.

Il s’agit notamment d’inciter les chercheurs à s’unir 
autour de « grands projets » communs et à mutu-
aliser leurs moyens selon une démarche interdisci-
plinaire, en tenant compte des préoccupations des 
entreprises des filières régionales et dans le but 
d’en améliorer la compétitivité.

Les Centres de culture scientifique, technique et in-
dustrielle soutenus en priorité seront ceux qui con-
tribueront à renforcer le maillage territorial.

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers
Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  
Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de ré-
gion

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 1
Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Investissement
prioritaire FEDER 
1(a)

En améliorant les infrastructures de recherche et d’innovation (R&I) et les capacités à développer
l’excellence en R&I, et en faisant la promotion des centres de compétence, en particulier dans les  
domaines présentant un intérêt européen

1.1
Augmenter les capacités de recherche appliquée,  
de développement technologique et d’innovation dans  
le cadre de la stratégie de spécialisation intelligente  
de l’Aquitaine

Actions à soutenir au titre de l’OS 1.1
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AXES PRIORITAIRES

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds 

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant) 

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H T F

CO01 Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien Entreprise FEDER
Plus devel-

opée
1 700 Synergie annuelle

CO24
Nombre de nouveaux chercheurs dans les 

entités bénéficiant d’un soutien
Chercheur FEDER

Plus dével-

oppée
100 Synergie annuelle

CO25
Nombre de chercheurs travaillant dans des 

structures de recherche améliorées
Chercheur FEDER

Plus devel-

oped
700 Synergie annuelle

CO26
Nombre d’entreprises coopérant avec des 

organismes de recherche
Entreprise FEDER

Plus devel-

oped
1 700 Synergie annuelle

AQIC1
Nombre de visiteurs des Centres de culture 

scientifique, technique et industrielle
Visiteur FEDER

Plus dével-

oppée
2 000 000 Synergie annuelle

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 1
Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Investissement
prioritaire FEDER 1
(b)

En favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des syner-
gies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de l’enseignement 
supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de 
services, les transferts de technologie, l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services 
publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l’innovation ouverte par la 
spécialisation intelligente, et en soutenant des activités de recherche technologique et appliquée, des 
lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de 
la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion 
de technologies à des fins générales

1.2 Accroître et accélérer la mise sur le marché de produits ou 
procédés innovants
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Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique 
(pour le FEDER et le Fonds de cohésion)

Identificateur Indicateur Unité de mesure
Catégorie de 
région (le cas 
échéant)

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

IR1 DIRD des entreprises M€ Plus dével-
oppée 846 2011

  950
de +11 % à 

+15 % MESR annuel

** Sont considérés comme personnels de soutien à la recherche tous les personnels non chercheurs qui participent à l’exécution des 
projets de R&D : les techniciens et personnels assimilés qui exécutent des tâches scientifiques sous le contrôle des chercheurs ainsi 
que les travailleurs qualifiés ou non, le personnel de bureau et le personnel de secrétariat qui participent à l’exécution des projets de 
R&D ou qui y sont directement associés (MESR).

21MESR-DGESIP/DGRI-SIES, données régionales. Insee – Comptes régionaux base 2005
 22Insee – Le quatre pages Insee Aquitaine n°203 – octobre 2012 : « L’innovation en Aquitaine : un potentiel à développer ».
 23La notion de produit inclut celles de service et de procédé dans la nomenclature européenne

Il s’agit d’élever les capacités d’innovation tech-
nologique des entreprises régionales dans les 
domaines de spécialisation intelligente. La trans-
formation d’un brevet ou d’une innovation tech-
nologique en valeur socio-économique doit être 
facilitée, dans la perspective de commercialisation 
de produits ou procédés innovants plus nombreux.

La recherche privée aquitaine est fortement 
dépendante des investissements de quelques gros 
industriels de l’aéronautique civile, de la chimie, 
de la santé et de l’agroalimentaire. Les dépenses 
intérieures de R&D des entreprises (DIRDE) ne 
représentent que 1,0 % du PIB régional contre 2,1 % 
au niveau national en 201121.

L’évolution des emplois de conception-recherche 
dans les secteurs d’activité de la région constitue un 
indicateur, parmi d’autres, de l’innovation dans les 
entreprise22. Bien qu’inscrite dans une dynamique 
favorable, avec une croissance annuelle de ce type 
d’emploi supérieure à la moyenne nationale depuis 
une dizaine d’années, l’Aquitaine montre toujours 
une faiblesse relative (1,9 % des travailleurs aquit-
ains contre 2,8 % au niveau national) et ce même 
dans les secteurs où ils sont les plus nombreux, la 
R&D scientifique par exemple. La faiblesse de leur 
nombre dans les « activités d’ingénierie et d’études 
techniques » reflète celle du maillon du développe-
ment technologique.

Les relations permanentes entretenues par les fi-
nanceurs publics régionaux et nationaux avec les 
PME permettent de constater la connaissance re-
streinte par ces dernières des compétences des 
laboratoires de recherche ou des structures de 
transfert de technologie régionaux, des réponses 
qu’ils sont susceptibles d’apporter et de la façon 
de les mobiliser efficacement. Elles méconnaissent 
les dispositifs d’aide et l’environnement réglemen-
taire et fiscal de l’innovation.

La création de nouveaux outils de capital-inves-
tissement d’une taille supérieure à l’existant, au 
besoin en recourant à des coopérations interré-
gionales ou à l’intervention d’un niveau national 
mutualisé, est devenue un enjeu de cette program-
mation. L’offre régionale est ciblée sur les PME, 
conformément à la règlementation communau-
taire en vigueur. L’évolution de celle-ci, en cours de 
transcription nationale, permettra de cibler égale-
ment les entreprises de taille intermédiaire. L’offre 
régionale doit être adaptée en conséquence. Les 
besoins seront identifiés par évaluations ex-ante 
pour chaque instrument à constituer.
Le présent PO s’inscrit dans la continuité du précé-
dent qui a majoritairement porté ses efforts sur les 
infrastructures de recherche. Ces investissements 
doivent aujourd’hui trouver une concrétisation en 
innovations et en produits nouveaux commercial-
isés par les entreprises.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 1
Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

Investissement
prioritaire FEDER 1
(b)

En favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des syner-
gies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de l’enseignement 
supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de 
services, les transferts de technologie, l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services 
publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et de l’innovation ouverte par la 
spécialisation intelligente, et en soutenant des activités de recherche technologique et appliquée, des 
lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de 
la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion 
de technologies à des fins générales

1.2 Accroître et accélérer la mise sur le marché de produits ou 
procédés innovants

Résultat à atteindre 
Augmentation des produits23 et procédés innovants mis sur le marché par l’intensification  
de la RDI des entreprises



32

AXES PRIORITAIRES

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : entreprises 

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : entreprises, cen-
tres de compétences en innovation, clusters, 
associations, établissements publics de recher-
che…

Afin d’établir clairement le lien entre le PO et la S3, 
chaque type d’actions programmé sera identifié 
soit comme relevant des domaines de spécialisa-
tion (DS), soit comme relevant des actions trans-
versales en faveur de l’écosystème de l’innovation 
(AT), l’enveloppe des crédits FEDER étant major-
itairement ciblée sur les actions relevant des do-
maines de spécialisation.

a) Programmes d’innovation des entreprises (DS)

• Renforcement du potentiel d’innovation tech-
nologique des entreprises : seront soutenus les 
investissements en R&D, les investissements 
matériels et immobiliers liés à des projets in-
novants, le renforcement des capitaux perma-
nents, les actions sectorielles en lien avec l’inno-
vation, l’accueil de nouvelles activités (briques 
manquantes de la chaîne de valeur)…
•Programmes de R&D collaboratifs ayant un 
impact structurant sur les domaines de spé-
cialisation intelligente, de la phase de R&D au 
développement de lignes pilotes et au lance-
ment de projets d’expérimentation. 
•Programmes d’innovation non technologique 
des entreprises : seront soutenues les dépenses 
liées au design, au marketing, aux innovations 
organisationnelles, sociales…
•Création et développement de démonstrateurs 
et de plateformes de développement préindus-
triel. Seront soutenus les investissements im-
mobiliers, matériels et immatériels nécessaires.

b) Programmes d’actions des structures d’in-
terface entre formation, recherche et entrepris-
es, notamment l’agence régionale ADI (visites et 
accompagnement, mise en relation entre entre-
prises, entre laboratoires/centres technologiques 
et entreprises, organisation de rencontres  
thématiques : design, programmes européens, in-
terclustering…) (AT) : 

• structuration et animation des filières existan-
tes, des pôles, des grappes, des clusters région-
aux... 
• participation à l’émergence de filières, en par-
ticulier dans le cadre évolutif de la S3 

• accompagnement des filières pour leur res-
sourcement scientifique auprès des laboratoires 
académiques, plateformes, plateaux techniques 
et structures de transfert régionales, etc. 

c) Dispositifs de maturation, d’incubation et de 
développement technologique (AT). Il s’agit de 
faciliter la valorisation des innovations par un ac-
compagnement personnalisé des bénéficiaires, sur 
les plans technologique, marketing, réglementaire, 
fiscal, de propriété intellectuelle… Seront ainsi sou-
tenues par exemple :

• les actions d’Aquitaine Science Transfert®, 
société d’accélération du transfert de technol-
ogies de la région Aquitaine, qui a pour objec-
tifs la valorisation de la recherche académique 
et l’amélioration du processus de transfert de 
technologies vers les entreprises, 
• celles de l’Incubateur régional d’Aquitaine, qui 
a pour vocation d’accueillir et accompagner la 
création d’entreprises innovantes et la valorisa-
tion des technologies développées par le sec-
teur universitaire et entrepreneurial de la région. 

d) Actions visant à améliorer la connaissance 
et le suivi de la diffusion de l’innovation dans 
l’économie(AT). Seront par exemple soutenus la 
création d’un observatoire de l’innovation dans le 
tissu économique régional, utile notamment au 
pilotage de la S3, ou celle d’un outil d’intelligence 
économique. 

e) Acquisition d’équipements pédagogiques pour 
la création de modules de formation dans le cad-
re de pôles de formation structurés, dans les do-
maines de spécialisation intelligente (S3) (DS). Il 
s’agit, en offrant tous les niveaux de formation ini-
tiale ou continue, de faciliter l’accès à un emploi 
pérenne en adaptant les compétences en ressou-
rces humaines aux besoins d’innovation des entre-
prises. Le FEDER sera employé pour soutenir ce 
type d’action en coordination étroite avec le FSE, 
lequel ciblera ses financements sur l’ingénierie de 
formation.

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

Les opérations et projets soutenus devront d’in-
scrire dans la stratégie de spécialisation intelligen-
te et dans une démarche structurée génératrice de 
retombées économiques pour l’Aquitaine. Seront 
privilégiés ceux qui mettent en œuvre l’ensemble 
de la chaîne de valeur de la recherche à la mise 
sur le marché de produits ou procédés nouveaux, 
dans une démarche collaborative et de mutualisa-
tion des équipements. Une attention particulière 
sera portée à la structuration et à l’accompagne-
ment de domaines de spécialisation émergents en 
vue d’en identifier et développer de nouveaux qui 
concourront au renouvellement des choix de spé-
cialisation intelligente.

Actions à soutenir au titre de l’OS 1.2
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Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Une structuration de l’offre est aujourd’hui néces-
saire. Une réflexion pourrait s’engager alors aussi 
sur des compléments à l’offre existante, notam-
ment en direction des entreprises de taille inter-
médiaire (ETI).
Les lignes directrices « financement des risques » 
2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 nécessitent d’im-
portantes mises au point réglementaires entre 
l’Etat membre et la Commission, préalable indis-
pensable à la création d’outils financiers.
A titre d’exemple et ne préjugeant pas des résul-
tats des évaluations ex-ante à mener et des textes 
juridiques complémentaires sur les outils finan-
ciers, ces instruments pourront être :

- des fonds de garantie en association avec des ac-
teurs de marché 
- des instruments de capital investissement 
tels qu’Aquitaine création investissement (ACI),  
Herrikoa, Institut régional de développement in-
dustriel (Irdi), Aerofund 3, Atalaya, Newfund, Aqui 

Invest, Irdinov (spécialiste de l’amorçage tech-
nologique)…
- un fonds de maturation avec une approche par 
la propriété intellectuelle et le financement de l’ac-
cès au marché, pour répondre à la défaillance de 
financement qui existe entre la fin de la période de 
recherche et le lancement du produit
- le développement de fonds thématiques : matéri-
aux avancés, agroalimentaire, tourisme, développe-
ment durable…

Ces fonds sont établis principalement avec une 
participation privée majoritaire, manifestant ainsi 
la recherche d’un effet de levier maximal de l’ini-
tiative publique. Par exemple, plusieurs d’entre eux 
ont été constitués en collaboration avec la Région 
Midi-Pyrénées, notamment pour soutenir les entre-
prises de l’aéronautique ou celles de l’agroalimen-
taire, dans le prolongement de l’action des deux 
pôles de compétitivité communs aux deux régions.

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de ré-
gion

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds 

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant) 

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

Total

CO01 Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
1 540 Synergie Annuelle

CO02
Nombre d’entreprises bénéficiant de subven-

tions
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
40 Synergie Annuelle

CO04
Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien 

non financier
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
1 500 Synergie Annuelle

CO06
Investissements privés complétant un soutien 

public aux entreprises (subventions)
Euro FEDER

Plus dével-

oppée

77  

000 000
Synergie Annuelle

CO26
Nombre d’entreprises coopérant avec des 

organismes de recherche
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
10 Synergie Annuelle

CO28

Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien 

pour lancer des produits nouveaux pour le 

marché

Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
25 Synergie Annuelle

CO29

Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien 

pour lancer des produits nouveaux pour l’en-

treprise

Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
15 Synergie Annuelle

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme
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Si la création d’entreprises est dynamique en 
Aquitaine, deux tiers des entreprises créées 
seulement sont toujours en activité après trois an-
nées d’existence (64,6 % en 2009)24 et la moitié 
seulement après cinq ans (53 % en 2011). L’impor-
tance de la mortalité des jeunes entreprises a des 
conséquences négatives sur le renouvellement 
du tissu économique et sur l’emploi. Elle justifie la 
mise en place de dispositifs d’accompagnement 
et de financement adaptés d’une part aux phases 
allant de la validation de la faisabilité du projet de 
création à l’amorçage et au primo-développement, 
et d’autre part aux domaines – les technologies in-
novantes – les plus critiques de la création.

Les études réalisées notamment par l’Insee mon-
trent que l’accompagnement est un moyen ef-
ficace pour garantir la pérennité des entreprises. 
Celle des entreprises accompagnées est en effet 
supérieure de huit points à celle des entrepris-
es n’ayant bénéficié d’aucun appui25. Celui-ci aide 
à acquérir les compétences et les financements 
complémentaires susceptibles d’assurer la viabil-
ité de l’entreprise à son démarrage. Pourtant, et 
malgré le grand nombre des structures d’accom-
pagnement implantées sur le territoire, la part des 
créateurs ne faisant appel à aucun conseil profes-
sionnel demeure élevée. 

Les bénéficiaires peinent par ailleurs à mobiliser 
des financements privés, notamment bancaires. La 
mise en place de systèmes publics d’instruments 
financiers permet de lever ce frein à l’entrepreneur-
iat. Prêts d’honneur, garanties, apports en fonds 
propres… diminuent le risque financier et exercent 
un effet de levier sur les fonds privés. Lors des pro-

24Source Insee, enquête Sine diffusée en 2011 : base : entreprises créées en 2006
25Source : Insee – Enquête Sine 2002, in « Le quatre pages Insee Aquitaine » – décembre 2009 – n°187
26Source : INSEE – Le dispositif Sine est un système permanent d’observation des jeunes entreprises. Il a pour objectif de suivre une génération d’entreprises 
pendant 5 ans. Une génération correspond aux entreprises nées la même année. L’ossature de ce système repose sur 3 enquêtes directes par voie postale :  
la 1re enquête intervient dès les 1ers mois de la création de l’entreprise ; la 2e interrogation est réalisée la 3e année d’existence de l’entreprise ; la 3e enquête est 
adressée 5 ans après la naissance de l’entreprise.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 3
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et secteur agricole

Investissement
prioritaire FEDER 
3 (a)

En favorisant l’esprit d’entreprise, en particulier en facilitant l’exploitation économique d’idées nouvelles  
et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le biais des pépinières d’entreprises

1.3 Accroître la pérennité des PME nouvellement créées  
et reprises

grammes antérieurs, l’Aquitaine a créé et dévelop-
pé des outils adaptés aux besoins des entreprises. 
Ils doivent aujourd’hui être confortés et élargis, no-
tamment au primo-développement.

Parmi les créations d’entreprises, celles qui mettent 
en œuvre des technologies nouvelles sont plus 
particulièrement exposées et exigent des moyens 
financiers très importants. Elles restent peu nom-
breuses alors qu’elles sont porteuses de croissance 
(nouveaux produits, nouveaux marchés) et pour-
voyeuses d’emplois non délocalisables. La période 
précédente de contractualisation a permis de ren-
forcer l’écosystème de l’innovation centré sur le 
transfert de technologies, la valorisation des résul-
tats de la recherche, l’accueil au sein de techno-
poles… Il s’agit désormais d’en renforcer l’organisa-
tion et d’en professionnaliser les acteurs.

Enfin les chefs d’entreprise aquitains sont âgés (30 
000 de plus de 55 ans, soit près de 10 % des étab-
lissements) et la question de la transmission de 
leurs entreprises, de leurs savoir-faire et de leurs 
emplois, en particulier en zone rurale, se pose. La 
reprise se heurte notamment aux difficultés à dis-
poser d’une information de qualité sur son marché 
(type d’entreprise, activité, localisation), à mettre 
en relation les cédants potentiels et les candi-
dats-repreneurs et à anticiper la transmission. La 
mobilisation des financements appropriés est aussi 
une difficulté pour le repreneur, qui doit faire face 
non seulement aux coûts liés à la valorisation de 
l’entreprise mais aussi à ceux de son développe-
ment à venir.

Résultat à atteindre 
Augmentation du taux de survie des PME nouvellement créées ou reprises

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER 
 et le Fonds de cohésion)

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région (le cas 
échéant)

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023) Source des données

Fréquence de 
communication 
de l’information

IR3

Taux de survie à 3 ans des entreprises 

nouvellement créées et reprises*

* Entreprises créées en 2010 encore 

actives en 2013. Publication par l’Insee 

en 2015. La génération suivante d’en-

quêtes, sur les entreprises créées en 

2011, fera l’objet d’une publication sur 

leur taux de survie à 3 ans début 2016.

%
Plus dével-
oppée

69,60 2013 70,50
Insee (enquêtes 
Sine)

2015, 2019 et 
202326
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 3
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et secteur agricole

Investissement
prioritaire FEDER 
3 (a)

En favorisant l’esprit d’entreprise, en particulier en facilitant l’exploitation économique d’idées nouvelles  
et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le biais des pépinières d’entreprises

1.3 Accroître la pérennité des PME nouvellement créées  
et reprises

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

Les principaux groupes cibles : PME en création ou 
reprises
les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés (cf. 
la définition de cette notion Section 5 du PO) fer-
ont l’objet d’un soutien majoré, dans le respect de 
la règlementation européenne
les types de bénéficiaires : personnes physiques 
porteuses d’un projet de création ou de reprise, 
entreprises, associations, collectivités, organismes 
consulaires…

Les actions proposées ont pour objectif d’offrir 
aux bénéficiaires le recours à un accompagnement 
professionnel de qualité (structures d’accueil et ré-
seaux de proximité, conseil, formation…) adapté à 
leurs besoins dans une phase cruciale et risquée de 
leur existence.

a) Accompagnement de la création d’entreprise 
par exemple par le financement des dépenses 
d’amorçage et de prestations de conseil et de for-
mation, en intégrant les actions de suivi et de par-
rainage post-création.

b) Accompagnement de la transmission et de la re-
prise d’entreprise par exemple par le financement 
d’actions de repérage, d’anticipation, de conseil et 
de redéploiement de l’outil repris, y compris le suivi 
et le parrainage post-reprise. Le rachat de l’entre-
prise, le recrutement et la formation du futur re-
preneur par le cédant peuvent aussi être soutenus.

c) Consolidation et professionnalisation du réseau 
d’appui territorial à la création et à la reprise d’en-
treprises : 

• investissements et plans d’actions des techno-
poles et pépinières…, 
• abondement de fonds de prêt tels que les 
plateformes d’initiative locale  (ex : Gironde 
initiative, Landes initiative, Périgord initiative, 
Aquitaine transmission, Lot et Garonne initia-
tive, Val de Garonne initiative, Bultza, Béarn 
initiative), ou encore les associations de prêt 
d’honneur (ex : Aquitaine entreprendre, Adour 
entreprendre, Aquitaine amorçage), ADIE…
• animation et gestion de ces outils financiers 
(plateformes d’initiatives locales et Association 
pour le droit à l’initiative économique par ex-
emple).
• fédération et professionnalisation d’éco-
systèmes territoriaux d’acteurs (associations, 
structures d’accueil, couveuses, chambres con-
sulaires, prestataires, etc.) qui accompagnent et 
conseillent les bénéficiaires sur les plans finan-
cier, juridique, fiscal, en termes de ressources 
humaines, d’investissements… 

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Seront en priorité soutenus les projets des jeunes 
entreprises innovantes (qui réalisent des projets 
de R&D, placées sous le régime communautaire 
de la jeune pousse innovant27), des demandeurs 
d’emploi, des créations ou reprises à potentiel 
de création d’emplois (à partir de cinq emplois à 
l’horizon de trois ans). L’impact territorial des pro-
jets présentés sera également apprécié, en termes 
d’emplois créés, de savoir-faire créés ou préservés, 
d’effet d’entrainement sur l’activité locale…
Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

La structuration des réseaux d’accompagnement 
pour l’accomplissement de leurs missions de con-
seil, de promotion, et d’animation dans le secteur 
de l’Economie Sociale et Solidaire ainsi que le fi-
nancement des entreprises concernées par ce pan 
de l’économie pourront être soutenus par le FSE 
dans le cadre de l’axe prioritaire 2.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Les réflexions porteront notamment sur la créa-
tion de nouveaux fonds orientés vers la transmis-
sion-reprise d’entreprises lorsque les tickets sont 
supérieurs à un million d’euros. Les lignes direc-
trices « financement des risques » 2014/C 19/04 
du 22 janvier 2014 nécessitent d’importantes mises 
au point réglementaires entre l’Etat membre et la 
Commission, préalable indispensable à la création 
d’outils financiers.
A titre d’exemple et ne préjugeant pas des résul-
tats des évaluations ex-ante à mener et des textes 
juridiques complémentaires sur les outils finan-
ciers, ces instruments pourront être :

- des fonds de garantie en association avec des 
acteurs de marché ; 
- des instruments de capital investissement, 
principalement destinés aux start-up : tels que 
Aquitaine création investissement (ACI), Her-
rikoa, Institut régional de développement in-
dustriel (Irdi), Aerofund 3, Atalaya, Newfund, 
Irdinov, Aqui-invest…

 

27Le régime de la JEI est maintenu jusqu’en décembre 2014. Celui de la jeune pousse innovante fera l’objet d’un règlement en mai 2014 (GBER).

Actions à soutenir au titre de l’OS 1.3
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AXES PRIORITAIRES

Ces fonds sont établis principalement avec une 
participation privée majoritaire, manifestant ainsi 
la recherche d’un effet de levier maximal de l’ini-
tiative publique. 

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de ré-
gion

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds 

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant) 

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H T F

CO01 Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
395 Synergie annuelle

CO02 Nombre d’entreprises bénéficiant de subvention Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
5 Synergie annuelle

CO04
Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien 

non financier
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
390 Synergie annuelle

IC5
Nombre de nouvelles entreprises bénéficiant 

d’un soutien
Entreprise FEDER

Plus dével-

oppée
395 Synergie annuelle

IC6
Investissements privés complétant un soutien 

public aux entreprises (subventions)
M€ FEDER

Plus dével-

oppée
3 Synergie annuelle

* Cet indicateur ne sera chiffré qu’à la mise en place d’outils d’ingénierie financière.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 3
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et du secteur agricole

Investissement
prioritaire FEDER 
3 (d)

En soutenant la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux, ainsi 
qu’en s’engageant dans les processus d’innovation

1.4 Accroître la taille des PME



37

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 1 Accroître les capacités d’innovation de l’économie de l’Aquitaine en confortant son  
écosystème de l’innovation, le développement et la compétitivité des entreprises.

Objectif  

thématique 3
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises et du secteur agricole

Investissement
prioritaire FEDER 
3 (d)

En soutenant la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux, ainsi 
qu’en s’engageant dans les processus d’innovation

1.4 Accroître la taille des PME

Résultat à atteindre  
Augmentation du nombre d’ETI

Plus encore qu’au niveau national, les entreprises 
d’Aquitaine se caractérisent par une taille moy-
enne insuffisante : quand la France compte 2,2 
entreprises de plus de 200 salariés pour 1000, 
l’Aquitaine n’en recense en effet que 1,4. Or la taille 
des entreprises impacte favorablement leur ca-
pacité à investir et à se moderniser, à innover dans 
de nouveaux produits, services et procédés (con-
cept « d’usine du futur » par exemple), à exporter. 
Les entreprises de taille intermédiaire (ETI)28, trop 
peu nombreuses en France, le sont encore davan-
tage en Aquitaine. Elles sont pourtant les plus dy-
namiques en matière d’innovation et d’exportation 
et sont également créatrices nettes d’emplois. Les 
250 ETI industrielles régionales identifiées par la 
Banque de France, qui emploient près de 25 000 
emplois et réalisent plus de 40 % du chiffre d’af-
faires de l’industrie29, ont vocation à devenir plus 
nombreuses. La stratégie régionale au cours de la 
prochaine programmation est d’accompagner la 
croissance des PME, notamment celles qui ont le 
potentiel de devenir des ETI.

Modernisation, innovation et exportation constitu-
ent des puissants leviers de compétitivité, de con-
quête de marchés et de créations d’emplois pour 
les PME. Le renforcement de leur compétitivité et 
leur croissance passent aussi par la rupture de leur 
isolement et par leur participation à des projets 
collectifs, tels que les clusters, associant d’autres 
PME, ETI, grandes entreprises, laboratoires de re-
cherche, centres de formation et centres de com-

pétences en innovation. Ces projets partenariaux 
sont générateurs d’une meilleure coordination au 
sein des filières économiques, de synergies et de 
coopérations. Enfin, compétitivité et croissance 
des PME dépendent d’une facilitation de leur accès 
aux financements, par le développement d’instru-
ments financiers adaptés à leurs besoins.

L’objectif de croissance des PME est cohérent avec 
celui du plan national « usine du futur » qui vise 
à moderniser l’appareil productif, qui connaît des 
signes de faiblesse et d’obsolescence, en organi-
sant le rattrapage de l’investissement et l’améliora-
tion de la productivité. Sa modernisation permettra 
la conquête de nouveaux marchés, préalable indis-
pensable à la création d’emplois dans les entrepris-
es. Ce plan est un volet de la stratégie nationale de 
reconquête industrielle affichée dans les « 34 plans 
de la nouvelle France industrielle » annoncés par le 
gouvernement. C’est la recréation d’emplois et de 
valeur ajoutée industrielle qui est en jeu et qui se 
fera par les PME et les ETI.

Les actions de soutien aux programmes de RDI 
des entreprises proposées dans le cadre de cet 
objectif spécifique, concernent les PME en dével-
oppement quel que soit leur secteur d’activité. 
Elles se différencient ainsi par leur cible de celles 
prévues dans le cadre de l’objectif spécifique 2, qui 
s’adressent aux entreprises de toutes tailles des 
domaines de spécialisation intelligente. 

28Définition : INSEE – Entreprise qui a entre 250 et 4 999 salariés et, soit un chiffre d’affaires n’excédant pas 1,5 milliard d’euros, soit un total de bilan n’excédant 
pas 2 milliards d’euros. Une entreprise qui a moins de 250 salariés, mais plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires et plus de 43 millions d’euros de total de 
bilan est aussi considérée comme une ETI.
29Source : Banque de France – étude « Les ETI en Aquitaine » réalisée en octobre 2012 pour le Conseil régional d’Aquitaine.

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER 
 et le Fonds de cohésion)

Identificateur Indicateur Unité de mesure
Catégorie de 
région (le cas 
échéant)

Valeur  
de éférence

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source  
des données

Fréquence  
de communication  
de l’information

IR4
ETI industrielles dont le 

siège social est en Aquitaine
Entreprise

Plus dévelop-
pée

250 2012

270
de +6 % à 
+10 %

Banque de 
France

rapport établi 
en cours (2017) 
et à l’issue de la 
programmation 
(2023)



38

AXES PRIORITAIRES

30Usages avancés du numérique : cf. définition in axe 3, priorité d’investissement 2.

Description du type et exemples d’actions 
 à soutenir, 

•  les principaux groupes cibles : PME 

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés (cf. 
la définition de cette notion Section 5 du PO) fer-
ont l’objet d’un soutien majoré, dans le respect de 
la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : PME, associations, 
structures intermédiaires de l’écosystème (par ex-
emple clusters, organismes consulaires, syndicats 
professionnels…)… 

a) Investissements des PME liés à des projets de 
modernisation, d’industrialisation, de mutualisation 
de moyens ou d’implantation de nouvelles activités 
(investissements matériels, immobiliers…, notam-
ment dans le cadre du plan « usine du futur »)

b) Investissements de recherche-développe-
ment-innovation (RDI) des PME, notamment les 
investissements des PME participant à des pro-
grammes d’innovation portés par les grands 
groupes ou les ETI, les investissements des PME 
dans le cadre de partenariats collaboratifs avec 
des laboratoires, centres techniques ou plate-
formes technologiques. Les dépenses d’innovation 
non technologique (organisationnelle, sociale, de 
design, de marketing…) et celles liées à l’intégration 
des technologies numériques seront également 
soutenues

c) Parcours de développement à l’export des  
PME : première approche des marchés, structur-
ation de la démarche, consolidation des résultats 
obtenus, organisation du service export (études, 
recrutements, formation, missions à l’international, 
etc.).

d) Projets collectifs portés par des filières 
stratégiques :

a. missions collectives à l’exportation, démarch-
es d’écoconception, d’appropriation du de-
sign industriel, d’organisation industrielle, de 
certification et de propriété intellectuelle, di-
agnostics de filières, études d’intégration des 
usages avancés du numérique30, adaptation 
aux normes européennes, veille technologique, 
commerciale et normative par exemple

b. animation de l’écosystème régional qui a 
pour mission de renforcer la performance des 
PME, (mesurée en termes de volume d’activi-
té, d’emploi, de rentabilité, d’investissements), 
en particulier par des accompagnements indi-
vidualisés (information, conseil, mise en rela-
tion…) et la structuration de nouveaux clusters. 
Il prospecte et accueille de nouvelles entre-

prises et conduit des démarches de marketing  
territorial : par exemple l’agence Aquitaine 
développement innovation (ADI), les structures 
d’accueil d’investisseurs, les chambres consul-
aires…

c. investissements des pôles structurants 
de formation dédiés à des filières d’activi-
té stratégiques, structures qui offrent sur un 
même site tous les niveaux de formation initiale 
ou continue. Cette action vise, en particulier, à 
répondre au double objectif de faciliter l’accès à 
un emploi pérenne et de répondre aux besoins 
en main d’œuvre des entreprises. Elle permet 
aux stagiaires d’acquérir des compétences re-
cherchées par les entreprises locales. Le FEDER 
sera employé pour financer les investissements, 
en coordination étroite avec le FSE qui soutient 
l’ingénierie de formation.

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

L’accompagnement s’appuiera sur une vision 
stratégique intégrée de l’entreprise et une ap-
proche élargie de l’innovation technologique et 
non technologique (organisationnelle, sociale, de 
design, de marketing…).

Est éligible en priorité la PME à potentiel de dével-
oppement ou stratégique par rapport : 

- à sa filière, dont elle est une locomotive, y 
compris dans les filières émergentes,
-  à son territoire et au développement de celui-
ci : peuvent être cités à titre d’exemples les en-
treprises des secteurs de la glisse dans le sud 
des Landes, du cuir et des industries du luxe 
dans le Nord-Est de la Dordogne, de la filière 
équine à Pau, du thermalisme dans les Landes…,
-  à l’impact potentiel de son activité sur les 
autres entreprises (en termes de technolo-
gie, d’organisation, de conquête de nouveaux 
marchés…) : la filière numérique, qui développe 
des produits et des services à l’usage de l’en-
semble du tissu économique, est particulière-
ment visée.

Les PME de 100 à 250 salariés, voire de 50 à 100, 
qui au vu de leur potentiel de croissance et de leur 
savoir-faire ont vocation à devenir des ETI, sont 
également une cible privilégiée. 

La notion de filière stratégique sera appréciée en 
fonction du périmètre du projet et du territoire sur 
lequel il s’inscrit. 
Le développement de projets collaboratifs en-
tre entreprises ou entre entreprises et centres de 
compétences en innovation et/ou laboratoires de 
recherche sera encouragé.

Actions à soutenir au titre de l’OS 1.4
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Une attention spécifique sera portée aux projets is-
sus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Concernant les investissements dans les entrepris-
es de l’Industrie Agroalimentaire, la ligne de part-
age entre le FEDER et le FEADER reposera sur un 
seuil de taille de projets ; qui sera défini lors du 1er 
comité de suivi du programme.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Une structuration de l’offre est aujourd’hui néces-
saire. 
Les lignes directrices « financement des risques » 
2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 nécessitent d’im-
portantes mises au point réglementaires entre l’Etat 
membre et la Commission, préalable indispensable 
à la création d’outils financiers.

A titre d’exemple et ne préjugeant pas des résul-
tats des évaluations ex-ante à mener et des textes 
juridiques complémentaires sur les outils financiers, 
ces instruments pourront être :

- des fonds de garantie en association avec des 
acteurs de marché 
- des instruments de capital investissement 
tels que Aquitaine création innovation (ACI), 
Herrikoa, Institut régional de développement 
industriel (Irdi), Aerofund 3, Atalaya, Newfund, 
Aqui Invest, Irdinov (spécialiste de l’amorçage 
technologique)…

Pour illustrer, ACI, Irdi et Aérofund ont une mission 
de consolidation des PME à potentiel de dévelop-
pement en vue d’atteindre le statut d’entreprise de 
taille intermédiaire et d’obtenir une taille critique 
sur leurs marchés respectifs.
Ces fonds sont généralement établis avec une 
participation privée majoritaire, manifestant ainsi 
la recherche d’un effet de levier maximal de l’ini-
tiative publique. Par exemple, Plusieurs d’entre eux 
ont été constitués en collaboration avec la Région 
Midi-Pyrénées, notamment pour soutenir les entre-
prises de l’aéronautique ou celles de l’agroalimen-
taire, dans le prolongement de l’action des deux 
pôles de compétitivité communs aux deux régions.

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds 

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant) 

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H T F

Co01 Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien Entreprises FEDER
Plus dével-

oppée
165 Synergie annuelle

CO02
Nombre d’entreprises bénéficiant de subven-

tions
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
45 Synergie annuelle

O0C4
Nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien 

non financier
Entreprises FEDER

Plus dével-

oppée
120 Synergie annuelle

CO06
Investissements privés complétant un soutien 

public aux entreprises (subventions)
M€ FEDER

Plus dével-

oppée
63 Synergie annuelle

O0C8
Augmentation de l’emploi dans les PME bénéfi-

ciant d’un soutien 
ETP FEDER

Plus dével-

oppée
280 Synergie annuelle

Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs 
thématiques n° 1 à 7

Sans objet
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Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire

Axe 
prioritaire

Type 
d’indicateur
(Étape clé 
de mise 
en œuvre, 
indicateur 
financier, 
indicateur de 
réalisation 
et, le cas 
échéant, 
indicateur de 
résultat)

Identificateur
Indicateur ou 
étape clé de 
mise en œuvre

Unité de 
mesure, s’il y 
a lieu

Fonds Catégorie 
de région

Valeur 
intermé-
diaire pour 
2018

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Démonstration de la 
pertinence de l’indica-
teur, le cas échéant

H F T H F T

1

Indicateur 

financier

Millions €

(Cout total) FEDER
Plus dével-

oppé

77 851 

897,40

493 037 

000
Synergie

Au 31/12/2018, 2 

tranches annuelles 

seront déclarées (2014 

=>2017 et 2015=>2018) 

et la réserve de perfor-

mance non attribuée, 

donc la valeur inter-

médiaire correspond 

aux tranches 2014 et 

2015 déduites de la 

réserve de perfor-

mance correspondante 

et des avances initiales 

2014, 2015, 2016, 2017 

et 2018.

Indicateur de 

réalisation
CO01

Nombre 

d’entreprises 

soutenues

Entreprises FEDERz
Plus dével-

oppé
2 430,00 3800 Synergie

Indicateur représen-

tatif de la majorité 

des actions de l’axe 

1 (agrégation aides 

directes et indirectes)

Cadre de performance 
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Catégories d’intervention 

Catégories d’intervention correspondant au 
contenu de l’axe prioritaire, fondées sur une 
nomenclature adoptée par la Commission, et 
ventilation indicative du soutien de l’Union.

Tableaux 7 à 11: Catégories d’intervention

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

1 01 144009250

03 8 000 000

04 4 000 000

05 1 000 000

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

1 01 96 009 250

02 29 000 000

03 29 000 000

04 3 000 000

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

1 07 157 009 250

Résumé de l’utilisation prévue de l’assistance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités qui participent à la gestion et au 
contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant)

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

1 001 30 000 000

002* 12 000 000

056** 15 504 625

058 29 504 625

059 2 000 000

060 20 000 000

061 1 000 000

062 12 000 000

063 3 000 000

066 30 000 000

067 2 000 000
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L’objectif de l’axe prioritaire 2 est d’accroître l’ac-
cès à l’emploi, en particulier des publics les plus 
en difficulté, par la formation, la sensibilisation à 
l’entrepreneuriat, la lutte contre le décrochage 
universitaire… Les actions programmées ont pour 
but de faciliter leur accès et leur retour à l’emploi, 
en développant les parcours de formation tout au 
long de la vie et en améliorant l’efficacité des sys-
tèmes de formation et d’orientation. 

La première priorité concerne la formation tout au 
long de la vie (10.iii). Elle est cohérente avec les 
compétences de la Région en matière de formation 
professionnelle et conforme aux lignes de partage 
définies par la DGEFP entre le PO national et les 
PO régionaux FSE. Il s’agit ainsi, en complémen-
tarité avec le PO national FSE, de faciliter l’accès 
et le retour à l’emploi ainsi que l’inclusion sociale 
des Aquitains, en particulier ceux qui rencontrent 
le plus de difficultés : demandeurs d’emploi, jeunes 
de moins de 26 ans qui ne sont ni en études, ni 
en emploi, ni en formation (NEET), personnes peu 
qualifiées, étudiants issus de milieux défavorisés...

Deux autres priorités d’investissement (8.ii et 
10.ii) concernent particulièrement les jeunes. La 
première, dans le cadre de l’Initiative pour l’emploi 
des jeunes (IEJ) auquel le territoire de l’ex Région  
Aquitaine est éligible, vise l’insertion profession-
nelle des jeunes NEET. La seconde vise à lutter 
contre le décrochage universitaire. Nombre d’en-
tre eux en effet, en particulier lorsqu’ils sont issus 
de milieux défavorisés, sont confrontés à des diffi-
cultés majeures en termes d’acclimatation à la vie 
étudiante et par voie de conséquence, de réussite 
universitaire. 

Enfin, une quatrième priorité (8.iii) cible l’accultur-
ation à l’entrepreneuriat, notamment des jeunes et 
des femmes, et la création d’activités et d’emplois 
dans les secteurs de l’économie sociale et solid-
aire, à la faveur de la montée en puissance de nou-
veaux gisements  d’emploi (services à la personne,  
économie verte, économie des seniors…). Cette 
thématique fait l’objet d’une ligne de partage 
définie avec l’Etat au niveau régional. Elle sera  
financée par le PO régional FSE par souci de  
complémentarité avec le FEDER qui soutient la 
création d’activité dans ses typologies d’actions 
connues depuis la période précédente de pro-
grammation. 

Fonds FSE

Fonds IEJ

Catégories de région  Plus développée

Base de calcul (dépenses totales 

zéligibles ou dépenses publiques 

éligibles)

Dépenses totales éligibles

Catégorie de région pour les 

régions ultrapériphériques et les 

régions septentrionales à faible 

densité de population (le cas 

échéant)

Axe 2

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 10 Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition 
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Objectif thématique 8 Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Améliorer l’accès à l’emploi par la formation tout au long 
de la vie, qui facilite l’acquisition de compétences en 
répondant aux besoins des entreprises, et par une action 
sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, 
 et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  
thématique 10

Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement  
prioritaire FSE 10 (iii)

Une meilleure égalité d’accès à l’apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d’âges 
dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des com-
pétences de la main d’œuvre et la promotion de parcours d’apprentissage souples passant notamment 
par une orientation professionnelle et la validation des compétences acquises

2.1 Accroître l’accès à l’emploi par la formation tout au long  
de la vie
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Une population trop nombreuse et croissante est 
tenue à l’écart de l’emploi par la crise et par un 
manque de qualification. Le taux de chômage 
aquitain atteint 10,0 % en 2012 et reste proche de 
la moyenne nationale (10,3 %)31. Entre septembre 
2008 et septembre 2013, le nombre de deman-
deurs d’emploi toutes catégories confondues a 
progressé de 56 %. La progression est forte pour 
les jeunes et les demandeurs de 25 à 49 ans ; mais 
elle est particulièrement élevée pour les seniors 
dont le nombre a plus que doublé en 5 ans. 

Le niveau de qualification, s’il ne suffit pas à lui seul 
à garantir l’accès ou le maintien dans l’emploi, est 
déterminant. La part de population de 15 ans et 
plus non scolarisée ne disposant pas d’un diplôme 
qualifiant reste élevée (33,5 % en 2010), bien que 
désormais inférieure au taux de France métropol-

31Source : Eurostat, EU Labour Force Survey

Axe 2

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 10 Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition 
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Objectif thématique 8 Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Améliorer l’accès à l’emploi par la formation tout au long 
de la vie, qui facilite l’acquisition de compétences en 
répondant aux besoins des entreprises, et par une action 
sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, 
 et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  
thématique 10

Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement  
prioritaire FSE 10 (iii)

Une meilleure égalité d’accès à l’apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d’âges 
dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des com-
pétences de la main d’œuvre et la promotion de parcours d’apprentissage souples passant notamment 
par une orientation professionnelle et la validation des compétences acquises

2.1 Accroître l’accès à l’emploi par la formation tout au long  
de la vie

itaine (34,8 %)32. En matière d’accès à la forma-
tion tout au long de la vie, l’Aquitaine est dans la 
moyenne nationale mais en deçà de la moyenne 
européenne en 2012 : selon l’enquête européenne 
Forces de travail, 5,6 % des personnes âgées de 25 
à 64 ans ont suivi une formation au cours des qua-
tre semaines ayant précédé l’enquête, contre 9,0 % 
en moyenne dans l’UE.

Le FSE confortera l’action de la Région en faveur 
de la formation professionnelle, qui donne la pri-
orité aux jeunes et aux publics les plus éloignés 
du marché du travail (personnes peu qualifiées, 
personnes détenues, habitants des quartiers prior-
itaires de la politique de la ville…), pour renforcer 
leurs compétences et leur employabilité. 

Résultats à atteindre 
- Augmentation du taux de participants qualifiés à l’issue de formations qualifiantes et/ou  
certifiantes
- Augmentation du taux d’accès à l’emploi des participants

Identifi- 
cateur Indicateur Catégorie 

de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utili-
sés comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023) Source des données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H F T H F T

CR03

Personnes 

obtenant une 

qualification au 

terme de leur 

participation

Plus 

dévelop-

pée

Participant 73 % 2012

75

(73 à 77)

Enquête Opinion 

Ways sur le devenir 

des stagiaires

Annuelle

CR04

Personnes ex-

erçant un emploi 

au terme de leur 

participation

Plus 

dévelop-

pée

Participant 37 % 2012

40

(37 à 43)

Enquête Opinion 

Ways sur le devenir 

des stagiaires

Annuelle

AQRI1

Taux de rupture 

dans les forma-

tions

Plus 

dévelop-

pées

participant 10
Proportion 

(%)
2012 8 Conseil régional annuelle

Tableau 4:  Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs 
de résultat spécifiques au programme correspondant à l’objectif spécifique

32Source : Insee, recensement de population 2010



44

AXES PRIORITAIRES

33Pôle structurant de formation : centre qui regroupe en même lieu l’ensemble des voies de formation, initiale et continue, aux métiers d’une filière d’activité. 
Exemple : Aérocampus à Latresne (33) sur la maintenance aéronautique. 

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : en priorité 
les publics les plus fragiles : personnes sans 
diplôme qualifiant, demandeurs d’emploi jeunes, 
demandeurs d’emploi seniors, personnes issues 
des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, personnes détenues ou sous main de jus-
tice, salariés s’inscrivant dans le cadre du Pro-
gramme régional de Formation (salariés qui, 
dans le cadre d’une démarche individuelle de 
formation, souhaitent acquérir une qualification 
pour accéder à un autre emploi), travailleurs 
non-salariés…

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : Conseil régional, 
autres collectivités territoriales, associations, 
organismes de formation, entreprises d’une 
filière bénéficiant d’un pôle structurant de for-
mation33, organismes consulaires…

a) Acquisition et amélioration des compétences 
et des qualifications nécessaires à l’accès ou au 
retour à l’emploi :

- Actions de formation sous maitrise d’ouvrage 
régionale et conduite à travers des marchés 
portés par la Région dans le cadre de ses com-
pétences, notamment dans le cadre du Pro-
gramme régional de formation (PRF) et de la 
validation des acquis de l’expérience (VAE), 
telles que par exemple : 

• L’orientation professionnelle qui, quelle 
qu’en soit la nature, plateforme d’orientation, 
aide aux choix professionnels spécialisée et 
bilans jeunes d’accès à la qualification, vise à 
construire un parcours d’accès à la qualifica-
tion s’inscrivant en complément des forma-
tions ci-dessous
• Les formations aux compétences-clés ou 
savoirs de base
• Les perfectionnements en langues 
étrangères
Les formations qualifiantes spécialisées qui 
permettent d’obtenir une qualification ins-
crite au Registre National des Certifications 
Professionnelles
• Les formations modulaires pré-qualifiantes 
et qualifiantes qui permettent d’accéder à 
des premiers niveaux de qualification
•  Les parcours qualifiants intégrés (parcours 
personnalisés d’accès à la qualification pour 
tous intégrant plusieurs étapes de forma-
tion : formations aux compétences-clés si 
nécessaire, validation d’un choix profession-
nel, développement de compétences, qual-
ification et accompagnement psychopéda-
gogique)
• Le corollaire de ces actions : la rémunéra-
tion des stagiaires non indemnisés par Pôle 
emploi
• L’accompagnement à la Validation des  
Acquis de l’Expérience (VAE)

- Actions de formation en faveur des personnes 
sous main de justice, dont les détenus, par ex-
emple :

• Les actions de mobilisation vers un pro-
jet professionnel et de qualification (dével-
oppement de compétences favorisant la 

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.1

Identifi- 
cateur Indicateur Catégorie 

de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utili-
sés comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023) Source des données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H F T H F T

AQRI2

Taux de satisfac-

tion des stagiaires 

qui ont bénéficié 

d'un conseil et/ou 

d'un accom-

pagnement en 

matière d'orien-

tation

Plus 

dévelop-

pées

participant 80
Proportion 

(%)
2014 82

Enquête à mener 

Conseil régional
annuelle

AQRIc
Taux de rupture 

en Apprentissage

Plus 

dévelop-

pées

participant 23
Proportion 

(%)
2013 19

Aquitaine Cap 

Métiers
annuelle
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socialisation et l’intégration dans le monde 
du travail, aide à la recherche d’un emploi ou 
d’une qualification, activité portant sur les 
représentations liées au travail…)
• Les actions de pré-qualification qui per-
mettent d’obtenir les prérequis nécessaires 
à l’entrée en qualification
• Les actions de qualification, en particu-
lier les certifications enregistrées dans le 
répertoire national des certifications profes-
sionnelles et celles reconnues dans les clas-
sifications d’une convention nationale de 
branche…

- Actions de formation aux compétences 
numériques des personnes les plus en difficulté, 
notamment par la mise en place de modules 
spécifiques dans le cadre des compétences de 
la Région en matière de formation (dans le Pro-
gramme régional de formation notamment)

- Actions de préformation, de préparation à la 
vie professionnelle et de formation portées par 
des organismes de formation, qui n’entrent pas 
dans les dispositifs de droit commun et qui vis-
ent l’obtention d’une pré-qualification ou d’une 
qualification telles que : 

• Celles de la politique dénommée « Nouvelle 
chance » par exemple : chantiers de forma-
tion où les jeunes sans qualification réalisent 
un chantier dans tous types de domaines 
(construction, rénovation, maraîchage…), 
parcours de formation en alternance,
• Les actions innovantes de formation à l’ini-
tiative de bénéficiaires autres que le Con-
seil régiona l : formations à l’aide de serious 
games par exemple.

b) Acquisition et amélioration des compétences 
et des qualifications nécessaires à l’adaptation 
aux évolutions des métiers et des technologies :

- Formations en faveur des demandeurs d’em-
ploi, prévues dans le Programme régional de 
formation, pour lesquelles émerge un besoin 
sur un territoire, dans un secteur d’activité…, 

- Formations des demandeurs d’emploi préal-
ables à leur recrutement effectif par une entre-
prise.

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

Les actions de formation portées par la Région 
Aquitaine seront mises en œuvre par voie de 
marché public. 
Les actions de formation proposées doivent répon-
dre aux besoins de qualification, notamment pour 
de nouveaux métiers, des secteurs fortement créa-
teurs d’emplois ou des métiers en tension. Elles 
doivent s’articuler avec les besoins des entreprises 
en main-d’œuvre qualifiée.

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.
Une prise en compte particulière des jeunes de 
moins de 25 ans issus des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville sera privilégiée.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identi- 
ficateur Indicateur W Unité de 

mesure Fonds Catégorie de région 
(le cas échéant) 

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication 
de l'information

H F T

CO01

Chômeurs, y com-

pris de longue 

durée

Participant FSE Plus développée 9 000 9 000 18 000 Synergie Annuelle

CO06 Moins de 25 ans Participant FSE Plus développée 2 600 2 500 5 100 Synergie Annuelle
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35  Source : Rapport du CEREQ « Etude d’impact de la mobilité internationale des apprentis », décembre 2013.

Tableau 4:  Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs  
de résultat spécifiques au programme correspondant à l’objectif spécifique

Identificateur Indicateur Catégorie 
de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de 
réalisation com-
muns utilisés 
comme base 
pour la fixation 
des cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de com-
munica-
tion de 
l’informa-
tion

H F T H F T

AQRI1

Taux de rupture 

dans les forma-

tions

Plus 

dévelop-

pée

Participant 10 % 2012

8

(10 à 5)
Conseil 

régional
Annuelle

La structuration et l’amélioration de leurs méth-
odes doivent permettre aux systèmes d’orientation 
et de formation de répondre mieux qu’ils ne le font 
aujourd’hui aux besoins du marché du travail, en 
particulier dans les filières d’excellence34  et dans 
les domaines de spécialisation intelligente (cf. axe 
1) de la région. Alors que le nombre de demandeurs 
d’emploi progresse, certaines entreprises sont  
freinées dans leur développement par des dif-
ficultés de recrutement, dans des métiers « en 
tension ». Le choix d’un métier, en particulier par 
les jeunes, est trop souvent restreint aux métiers 
pratiqués dans leur environnement, qui souvent 
n’apportent pas les débouchés professionnels es-
comptés. Sont ainsi en jeu l’insertion profession-
nelle des publics et la compétitivité de l’économie 
régionale. 

Les expériences d’adossement de centres de for-
mation à des secteurs d’activités stratégiques, 
suivant l’exemple de la maintenance aéronautique 
déjà en place dans la région, répondent à ce dou-
ble enjeu. L’alternance est également un vecteur 
essentiel d’adaptation de la formation aux besoins 
des entreprises, qui reste à développer. La créa-
tion du Service public régional de l’orientation  
apportera au public plus de lisibilité en termes 
d’accueil, d’information, de conseil et d’accompag-
nement. 

La priorité 10.iii cible l’ensemble du service public 
de l’orientation, à la différence de la priorité 10.ii qui 
inclut des actions spécifiques en matière d’orien-
tation des lycéens vers l’enseignement supérieur. 
Le développement de la mobilité internationale 
sera recherché : une personne ayant bénéficié d’un 
stage ou d’une formation à l’étranger a en effet 
20 % de chance en plus de trouver un emploi35. Le 
renforcement des compétences acquises, la pra-
tique d’une langue étrangère, la découverte d’une 
entreprise d’un autre pays européen concourent à 
une meilleure insertion sociale et professionnelle et 
à une adaptabilité fonctionnelle et géographique 
plus grande. La stratégie aquitaine en matière 
de mobilité internationale est cohérente avec la 
stratégie Europe 2020 « Youth on the move ».

Seront visées en particulier la baisse du taux de 
rupture de stage de formation, l’amélioration de la 
satisfaction des stagiaires et une meilleure adéqua-
tion des formations aux besoins en main d’œuvre 
des entreprises.

34  Les filières d’excellence sont les suivantes : agriculture et industries agroalimentaires, aéronautique et espace,  forêt-bois-papier, chimie et matériaux, santé et 
pharmacie, tourisme. S’y greffent de nouvelles activités à haute valeur ajoutée, développées au cours des dernières années, par exemple dans les matériaux à 
hautes performances, l’optique-laser-photonique, le numérique, la chimie verte, les énergies renouvelables, la construction durable, l’économie circulaire…

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement  
prioritaire FSE 10 (iii) Accroître la qualité et l’efficacité du système d’orientation et de formation aquitain 

2.2

Une meilleure égalité d’accès à l’apprentissage tout au long 
de la vie pour toutes les catégories d’âges dans un cadre 
formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, 
des aptitudes et des compétences de la main d’oeuvre et 
la promotion de parcours d’apprentissage souples passant 
notamment par une orientation professionnelle et la 
validation des compétences acquises

Résultat à atteindre 
Amélioration de la qualité et de l’efficacité des actions du système d’orientation et de formation
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : jeunes ayant le 
moins d’opportunités, bas niveaux de qualifica-
tion, apprentis, stagiaires de la formation pro-
fessionnelle, demandeurs d’emploi de plus d’un 
an, personnes issues des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville… organismes et struc-
tures de l’orientation et de la formation tout au 
long de la vie, Conseil régional d’Aquitaine…

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : collectivités lo-
cales, associations, centres de formation et d’ap-
prentissage (CFA), organismes de formation,  
organismes consulaires…

a) Mise en place et structuration du Service pub-
lic régional de l’orientation  pour une meilleure  
orientation des publics en formation pour les 
amener vers l’emploi : 

- Actions de coordination des missions des 
professionnels de l’orientation à travers :

• La constitution d’un groupe d’usagers pour 
participer à la définition du Service public 
régional de l’orientation et participer à son 
évaluation
• Le développement et la mise en œuvre 
d’un plan d’actions associant les entreprises, 
les usagers et les conseillers de l’orientation
• Le développement et la mise en œuvre 
d’un plan d’actions avec les établissements 
pénitentiaires, prévoyant notamment d’y 

insérer un centre d’orientation pour mieux 
préparer la sortie des personnes détenues
• La refonte des outils de l’orientation (out-
ils numériques, portail d’information…) pour 
diffuser une information plus lisible, accessi-
ble, cohérente et coordonnée
• La rationalisation des actions de promotion 
en matière d’orientation : développement et 
mise en œuvre d’une politique des forums 
et salons, mise en place «d’Espace métiers», 
lieux de rencontre intégrant ressources et 
conseils au service de toute personne re-
cherchant des informations et/ou un appui 
personnalisé pour le choix d’un métier, d’une 
formation, une reconversion ou une création 
d’activité.

- Soutien aux missions de l’agence Aquitaine 
Cap Métiers, agence régionale de l’emploi et 
de la formation :

• Professionnalisation des acteurs de l’orien-
tation
• Création d’un observatoire de l’orienta-
tion pour évaluer la pertinence des actions 
développées et les réviser le cas échéant
• Promotion des métiers en tension

- Démarches innovantes collectives et in-
tégrées en matière d’information, d’orientation, 
de conseil et de formation sur les territoires.  
Par exemple : plateformes d’orientation et de 
formation pour la détection des besoins des en-
treprises d’une zone donnée. A cette fin, il con-
viendra de professionnaliser et d’accompagner 
les acteurs de l’orientation pour une réelle in-
sertion des publics.
 
 

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement  
prioritaire FSE 10 (iii) Accroître la qualité et l’efficacité du système d’orientation et de formation aquitain 

2.2

Une meilleure égalité d’accès à l’apprentissage tout au long 
de la vie pour toutes les catégories d’âges dans un cadre 
formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, 
des aptitudes et des compétences de la main d’oeuvre et 
la promotion de parcours d’apprentissage souples passant 
notamment par une orientation professionnelle et la 
validation des compétences acquises

Identificateur Indicateur Catégorie 
de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de 
réalisation com-
muns utilisés 
comme base 
pour la fixation 
des cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence 
de com-
munica-
tion de 
l’informa-
tion

H F T H F T

AQRI2

Taux de satisfac-

tion des stagiaires 

qui ont bénéficié 

d’un conseil et/ou 

d’un accom-

pagnement en 

matière d’orien-

tation

Plus 

dévelop-

pée

Participant - % -

82

(80 à 

85)

Enquête à 

mener
Annuelle

AQRIc
Taux de rupture 

en Apprentissage

Plus 

dévelop-

pée

Participant 23 %

Promo-

tions 

diplômées 

en 2012 et 

2013

19

(23 à 

15)

Aquitaine 

Cap Métiers
Annuelle

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.2
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AXES PRIORITAIRES

b) Mise en place d’un Service public de l’appren-
tissage offrant un accompagnement individualisé 
des parcours de chaque jeune pour favoriser l’ac-
cès à l’emploi

- Celui-ci garantira, à travers l’ensemble du ter-
ritoire, un accompagnement individualisé du 
parcours de chaque jeune tout en privilégiant 
« l’approche par les compétences ». Ce service 
définit pour les CFA plusieurs prestations de 
services telles que :

• l’information et la promotion du dispositif 
d’apprentissage,
• l’aide à la recherche de contrat et/ou à la 
mise en relation avec les employeurs,
• l’accueil/l’intégration des apprenti-e-s et 
des entreprises dans les CFA,
• la définition du parcours de formation de 
chaque apprenti(e),
• la formation individualisée et tutorée,
• l’aide à l’insertion professionnelle durable.

- Appels à projets pour  la qualité dans l’ap-
prentissage : 
optimisation de l’accès à l’apprentissage, pro-
fessionnalisation des jeunes, anticipation et 
diminution des ruptures de contrats, placement 
de l’entreprise au cœur du dispositif de l’alter-
nance (en termes de promotion, d’implication 
de l’entreprise, et d’échanges avec les CFA) 
-  Aide au recrutement des apprentis par les en-
treprises
-  Promotion et mise en place de l’apprentis-
sage dans les filières où il n’existe pas 
-  Amélioration de la qualité de l’offre d’appren-
tissage dans l’enseignement supérieur : dével-
oppement de liens entre les enseignants de l’en-
seignement supérieur et les potentiels maîtres 
d’apprentissage, promotion de l’apprentissage, 
soutien aux initiatives favorisant le passage en-
tre formation initiale et apprentissage…
-  Soutien aux Olympiades des métiers régio-
nales et nationales (les Olympiades nationales 
se tiendront en Aquitaine en 2017). Vitrine des 
métiers, elles visent à valoriser et promouvoir 
l’apprentissage et les filières professionnelles à 
travers une compétition de haut niveau.

c) Création et développement de pôles structur-
ants de formation pour les filières stratégiques 
porteuses de développement économique et de 
création d’emplois, afin de favoriser la rencontre, 
par la formation, de demandeurs d’emplois et 
d’entreprises en besoin de main d’œuvre qualifiée
Un pôle structurant de formation est un centre qui 
regroupe  sur un  même site l’ensemble des voies 
de formation, initiale et continue, aux métiers d’une 
filière d’activité. Il crée ainsi un lien entre les en-
treprises d’un secteur ou d’une filière et les forma-
tions susceptibles de répondre à leurs besoins en 
compétences. Le premier pôle créé en Aquitaine 
est l’Aérocampus à Latresnes sur la maintenance 
aéronautique. D’autres sont en cours de création, 
notamment dans les secteurs du cuir et du luxe et 

dans la filière bois. Cette action permet d’offrir aux 
publics les plus éloignés de l’emploi une formation 
et une qualification qui leur permettent d’accéder 
à un emploi pérenne dans des filières stratégiques 
pour l’économie régionale. Elle concernera : 

-  Le recensement des filières stratégiques, 
porteuses de développement économique et 
d’emploi, telles que l’aéronautique, le cuir et le 
luxe, le bois, l’agroalimentaire, la vitiviniculture… 
et identification des besoins des entreprises, 
pour mesurer l’opportunité de créer un pôle de 
formation spécifique (réalisation de diagnos-
tics, études de faisabilité, ….)

-  La Mise en œuvre du projet d’ouverture d’un 
pôle structurant de formation : ingénierie de 
formation qui comprend  la recherche d’un lieu 
d’implantation, la définition de la structure ju-
ridique, le recensement des formations existan-
tes et des besoins en formations nouvelles, 
l’établissement d’un plan de formations au 
bénéfice des salariés et des demandeurs d’em-
ploi, la planification des formations en fonction 
des besoins des entreprises…

-  Le suivi et animation des pôles

-  Des actions de formation dispensées par les 
pôles (notamment dans le cadre du Programme 
régional de formation). Les investissements se-
ront pris en charge dans le cadre de l’axe 1 du 
PO.

d) Rénovation des pratiques pédagogiques, 
afin de rendre les formations plus attractives et 
adaptées aux publics cibles (notamment les jeunes 
les plus éloignés de l’emploi, les demandeurs d’em-
ploi, « jeunes ayant le moins d’opportunités », bas 
niveaux de qualification…) à travers par exemple :

-  Le développement de nouvelles méthodes 
pédagogiques pour les apprenants, notamment 
par l’utilisation du numérique dans  la formation 
(multimédia, Serious Games,  réseaux sociaux…)
-  La dématérialisation des émargements des 
stagiaires en formation
-  L’accompagnement à l’expérimentation, au 
déploiement et à l’appropriation de ces nou-
velles méthodes pédagogiques
-  La formation des formateurs à des pratiques 
pédagogiques mieux adaptées aux publics 
cibles 
-  L’expérimentation de plateformes d’échang-
es et de mutualisation des pratiques…

e) Acquisition de compétences professionnelles 
complémentaires par la mobilité dans les cursus 
de formation et d’insertion
Les publics concernés sont en particulier les 
jeunes, les jeunes « ayant le moins d’opportunités 
» (JAMO), les demandeurs d’emploi, les stagiaires 
de la formation professionnelle, les apprentis, les 
salariés …
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Les actions viseront : 
- L’animation de la politique régionale de mo-
bilité sur le territoire de l’ex-Aquitaine, en 
cohérence avec les autres grands programmes 
d’aide à la mobilité européenne et internatio-
nale mis en œuvre
-  La professionnalisation d’acteurs-référents de 
la mobilité
-  L’impulsion de partenariats européens entre 
établissements afin de favoriser la mobilité des 
apprenants…
-  Les bourses de mobilité pour les demandeurs 
d’emploi de plus d’un an
-  L’évaluation de la politique de mobilité et de 
ses effets  sur le territoire : développement et 
diffusion d’outils d’analyse des compétences 
formelles et informelles acquises, structuration 
d’un observatoire de  l’impact de la mobilité…

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les projets soutenus au titre de cet objectif dev-
ront viser une meilleure insertion professionnelle 
des stagiaires. Ils devront prendre en compte les 
besoins du marché du travail, les évolutions tech-
nologiques et les évolutions règlementaires.

Le soutien du FSE contribue aussi au développe-
ment de partenariats et à la mise en réseau des 
acteurs concernés : centres de formation des ap-
prentis, organismes de formation, entreprises,  
Conseil régional d’Aquitaine, associations…
Les opérations devront être en cohérence avec 
les principes horizontaux suivants : égalité des  
chances, non-discrimination, égalité entre les hom-
mes et les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication 
de l'information

H F T

AQRIa

Nombre de projets 

liés à l’orientation 

et à la formation

Projet FSE
Plus dévelop-

pée
300 Synergie Annuelle



50

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie, qui 
facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, et par une 
action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition de 
compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement 
 prioritaire FSE 10 (ii)

L’amélioration de la qualité, de l’efficacité et de l’accès à l’enseignement supérieur et équivalent afin 
d’accroître la participation et les niveaux de qualification, notamment des groupes défavorisés

2.3

Faciliter l’accès et le maintien dans l’enseignement 
supérieur de jeunes issus des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou appartenant à un des groupes 
cibles les plus menacés de discrimination ou d’exclusion 
sociale

En Aquitaine, 41 % de la population de 30-34 ans 
est diplômée de l’enseignement supérieur36. Ainsi 
la cible de la stratégie Europe 2020 est atteinte  
dans la région. Des efforts restent à déployer, en 
cohérence avec le PO national, pour contribuer à 
l’atteinte de la cible de 50 % que la France s’est 
fixée.
La réduction du décrochage universitaire constitue 
une voie non seulement pour améliorer l’efficacité 
de l’enseignement supérieur mais aussi et surtout 
pour accéder à l’emploi, tout particulièrement en 
Aquitaine. En effet, la région se caractérise à la fois 
par une forte attractivité des universités (près de 
60 % des bacheliers généraux inscrits immédiate-
ment à l’université hors IUT en 2009, le plus fort 
taux de province37) et par un taux élevé et croissant 
d’étudiants qui quittent l’enseignement supérieur 
sans diplôme. Selon l’enquête génération 2007 du 
Cereq38, 17 % des étudiants aquitains sont sortis 
sans diplôme de l’enseignement supérieur, contre 
15 % des étudiants de France métropolitaine. Par 
ailleurs, l’enquête génération 2010, qui ne fournit 
pas d’information à l’échelle régionale, montre une 
hausse de 4 points du taux national, à 19 %. 

Les études du Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche montrent que la dif-
ficulté à s’organiser et le manque d’intérêt pour 
les matières étudiées, pourtant choisies par la 
moitié des décrocheurs, sont les principaux ob-
stacles rencontrés. Parmi eux, l’origine sociale et 
géographique est aussi un handicap. Il est proposé 
d’agir au bénéfice des étudiants, en particulier de 
l’université, issus des zones les plus en difficultés 
de l’Aquitaine. Cette action portera sur leurs 
représentations de l’enseignement supérieur, leurs 
choix d’orientation et la façon de les accueillir et de 
les inciter à fournir un travail personnel.
L’objectif poursuivi ici se distingue de celui qui 
sous-tend l’Initiative emploi jeune (8.ii), par le 
public visé d’abord, les étudiants potentiellement 
décrocheurs, et par des actions spécifiques en-
suite, visant à une orientation réussie des lycéens 
vers l’enseignement supérieur.
La priorité 10.ii inclut des actions spécifiques en 
matière d’orientation des lycéens vers l’enseigne-
ment supérieur à la différence de la priorité 10.iii 
qui cible l’ensemble du service public de l’orienta-
tion. 

Résultat à atteindre
Réduire la part d’étudiants, issus des territoires aquitains les plus en difficultés et de milieux 
sociaux défavorisés, sortis sans diplôme de l’enseignement supérieur

Identificateur Indicateur Catégorie 
de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs 
de réalisation 
communs uti-
lisés comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur 
intermé-
diaire pour 
2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T H F T

AQRI3

Part des étudi-

ants sortis de 

l’enseignement 

supérieur sans 

diplôme

Plus 

dévelop-

pée

Participant 17 %

2010 (sur 

généra-

tion 2007)

15

CEREQ, 

enquête 

généra-

tion, avec 

extension 

régionale

Tous les 3 ans ; 

prochaine enquête 

en 2016, sur la 

génération 2013

Tableau 4: Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs de 
résultat spécifiques au programme correspondant à l’objectif spécifique 
[Référence: le point b), ii), de l’article 96, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement (UE) n° 1303/2013]

36 Source : Eurostat, 2012
37 Source : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche - SIES
38 Source : Cereq, extension régionale de l’enquête nationale génération 2007 et enquête nationale génération 2010
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie, qui 
facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, et par une 
action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition de 
compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement 
 prioritaire FSE 10 (ii)

L’amélioration de la qualité, de l’efficacité et de l’accès à l’enseignement supérieur et équivalent afin 
d’accroître la participation et les niveaux de qualification, notamment des groupes défavorisés

2.3

Faciliter l’accès et le maintien dans l’enseignement 
supérieur de jeunes issus des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou appartenant à un des groupes 
cibles les plus menacés de discrimination ou d’exclusion 
sociale

Description du type et exemples d’actions 
à soutenir

• les principaux groupes cibles : collégiens, ly-
céens, étudiants appartenant à un des groupes 
les plus menacés de discriminations ou d’exclu-
sion sociale, ou originaires des territoires en dif-
ficultés identifiés selon les critères retenus par 
la Région (section 5 du PO) et de territoires ur-
bains identifiés dans l’axe 5 (Quartiers Politique 
de la Ville)

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine 
dont les territoires les plus en difficultés et de la 
politique de la ville 

• les types de bénéficiaires : établissements 
d’enseignement secondaire ou supérieur, étab-
lissements publics administratifs, services pub-
lics, associations, écoles, organismes consul-
aires, collectivités…

a) Anticipation de l’orientation et accompagne-
ment du choix des formations de bac -3 à bac +3, 
dans une logique de prévention du décrochage 
universitaire et dans le but d’améliorer l’accès à 
l’emploi :

Il s’agit, en s’appuyant sur le Service public régional 
de l’orientation, de mener des actions spécifiques 
pour prévenir les ruptures par une orientation plus 
efficace. 
Seront soutenues les initiatives suivantes :

- Amélioration de la qualité de l’informa-
tion diffusée auprès des lycéens et des 
collégiens, dans un objectif de promotion et de  
désacralisation de certaines filières (exemple : « 
Je le peux parce que je le veux », convention en-
tre Sciences-Po Bordeaux et des lycées situés 
en zones défavorisées)
- Mise en place d’échanges entre collégiens, ly-
céens et étudiants, ainsi qu’entre enseignants 
des collèges,  lycées et universitaires, par exem-
ple sur le modèle des « Cordées de la réussite 
», qui sont des partenariats et des mises en ré-
seau entre des  établissements d’enseignement 
supérieur dits « têtes de cordées » (grandes 
écoles, universités, lycées avec classes prépara-
toires aux grandes écoles, écoles) et des lycées 
et collèges qui accueillent une proportion im-
portante de jeunes de milieux modestes ou is-
sus des territoires les plus en difficultés. Cette 
initiative se traduit par du tutorat, de l’accom-
pagnement scolaire, des échanges entre équi-
pes, de la mutualisation de ressources docu-
mentaires et culturelles…

b) Amélioration de l’accueil et renforcement de 
l’accompagnement des étudiants potentielle-
ment décrocheurs, pour prévenir leur décrochage 
et tout éloignement du marché de l’emploi :

- Intégration des nouveaux étudiants: par ex-
emple mise en place de permanences d’accueil 
et d’information, accompagnement à la reprise 
d’études pour les décrocheurs, mises en emploi 
des étudiants dans des établissements du sec-
ondaire (collège, lycée), etc.
- Initiatives pédagogiques innovantes et ex-
périmentales de suivi et d’accompagnement 
individuel : échanges et tutorat entre nouveaux 
étudiants et étudiants des niveaux supérieurs…
- Actions d’observation de la vie étudiante liées 
aux principaux groupes cibles, avec notamment 
le suivi des ruptures de parcours et des condi-
tions de vie des étudiants

Principes directeurs régissant la sélection 
des opérations

Les projets soutenus devront répondre aux critères 
suivants :

- l’objectif poursuivi doit être partagé par plu-
sieurs établissements,
- ils doivent être viables au-delà de la phase 
d’amorçage soutenue par le présent pro-
gramme,
- ils doivent être innovants (en l’occurrence ne 
pas être récurrents),
- ils doivent concerner les groupes cibles iden-
tifiés

Une prise en compte particulière des publics cibles 
issus des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville sera donc privilégiée.
Les territoires les plus en difficultés présentés dans 
la section 5 du PO ont été identifiés à partir des 
critères suivants : revenu du ménage, emploi et 
marché du travail, niveau de formation de la popu-
lation et démographie.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.3
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Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur 
cible 
(2023)

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

AQRIb
Nombre d’établissements de 

l’enseignement supérieur impliqués
Etablissement FSE Plus développée 10 Synergie Annuelle

AQRId

Nombre d’opérations en direction 

des lycéens issus des territoires les 

plus en difficultés

Etablissement FSE Plus développée 15 Synergie Annuelle

N.B. : Une même opération va concerner plusieurs lycées.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie, qui 
facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, et par une 
action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (ii)

L’intégration durable sur le marché du travail des jeunes, en particulier ceux qui ne travaillent pas, ne font 
pas d’études ou ne suivent pas de formation, y compris les jeunes exposés à l’exclusion sociale et ceux 
issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse.

2.4
Accroître l’accès à l’emploi des jeunes de moins de 26 ans 
sans emploi et ne suivant ni enseignement ni formation, qui 
résident sur le territoire de l’ex-Aquitaine et sont inactifs 
ou chômeurs
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie, qui 
facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises, et par une 
action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (ii)

L’intégration durable sur le marché du travail des jeunes, en particulier ceux qui ne travaillent pas, ne font 
pas d’études ou ne suivent pas de formation, y compris les jeunes exposés à l’exclusion sociale et ceux 
issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse.

2.4
Accroître l’accès à l’emploi des jeunes de moins de 26 ans 
sans emploi et ne suivant ni enseignement ni formation, qui 
résident sur le territoire de l’ex-Aquitaine et sont inactifs 
ou chômeurs

Résultats à atteindre
-Augmentation du nombre de jeunes en emploi à l’issue d’actions de formation
-Augmentation du nombre de jeunes accompagnés dans un parcours d’orientation

Le chômage des jeunes aquitains de 15 à 24 ans 
a atteint un niveau critique (25,1 % en 201239). 
Ce public est touché de plein fouet par la crise 
économique qui, d’une part, freine son accès à 
l’emploi et, d’autre part, précarise son insertion 
professionnelle, les jeunes étant particulièrement 
exposés à des formes d’emploi précaires. 
La part des jeunes de 18 à 24 ans qui ne travail-
lent pas, ne font pas d’études ou ne suivent pas de 
formation est plus importante en Aquitaine qu’en 
France (16,6 % en 201240, contre 16,2 %). Parmi eux, 
bon nombre ne sont pas diplômés. Le taux de 
décrochage scolaire est en effet élevé en Aquita-
ine: 11,7 % en 201241, de 1,7 point supérieur à la cible 
Europe 2020. 
En lien avec les difficultés qu’ils rencontrent sur le 
marché du travail, et l’incapacité de certains à s’y 
positionner, les jeunes sont aussi davantage frap-
pés par la pauvreté. En Aquitaine, le taux de pau-
vreté des jeunes de 18 à 29 ans reste inférieur à ce 
qu’il est au niveau national (15,9 % en 2011, contre 
16,2 % en France métropolitaine), mais ne cesse de 

progresser : il était de 14,7 % en 2009.
Ces constats appellent une action immédiate, 
forte et ciblée en faveur de l’emploi des jeunes, sur 
lesquels reposera le potentiel productif de l’écon-
omie régionale dans les années à venir. L’éligibilité 
de l’Aquitaine à l’Initiative pour l’emploi des jeunes 
doit y contribuer.
Son volet formation sera géré par la Région dans 
le cadre du PO FEDER-FSE. Le volet emploi et 
inclusion sociale sera géré par l’Etat dans le cad-
re d’un PO spécifique. Dans un souci de visibilité 
et de cohérence, une coordination renforcée et 
spécifique sera mise en place afin d’articuler à la 
fois les actions relevant du PO IEJ national et celles 
relevant du PO FEDER-FSE régional, à travers no-
tamment un Plan d’actions régional (PAR) avec la 
DIRECCTE

 39 Source : Eurostat 
 40 Source : Eurostat – Jeunes de 18 à 24 ans par région Nuts 2
 41  Source : Eurostat

Tableau 4a: Indicateurs de résultat pour l’IEJ et indicateurs de résultat spécifiques correspondant 
 à l’objectif spécifique 

Identificateur Indicateur 

Unité de 
mesure 
de l’indi-
cateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utilisés 
comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T H F T

CR01

Participants chômeurs 

qui suivent l’intervention 

soutenue par l’IEJ 

jusqu’à son terme

Partici-

pant
90 % 2012

92

(90 à 95)
Conseil 

régional
annuelle

CR02

Participants chômeurs 

qui reçoivent une 

offre d’emploi, 

un complément 

de formation, un 

apprentissage ou un 

stage au terme de leur 

participation

Partici-

pant
90 % 2014 92

Enquête à 

mener
annuelle
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Identificateur Indicateur 

Unité de 
mesure 
de l’indi-
cateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utilisés 
comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T H F T

CR03

Participants chômeurs 
qui suivent un 
enseignement/
une formation, ou 
qui obtiennent une 
qualification, ou qui 
travaillent y compris 
à titre indépendant, 
au terme de leur 
participation

Partici-

pant
36 % 2012

36

(33 à 39)

Enquête 

Opinion 

Way*

annuelle

CR04

Participants chômeurs 
de longue durée qui 
suivent l’intervention 
soutenue par l’IEJ 
jusqu’à son terme

Partici-

pant
40 % 2012

45

(40 à 50)
Enquête 

Opinion way*
annuelle

CR05

Participants chômeurs 
de longue durée qui 
reçoivent une offre 
d’emploi, un complé-
ment de formation, un 
apprentissage ou un 
stage au terme de leur 
participation

Partici-

pant
40 % 2014 50

Enquête à 

mener
annuelle

CR06

Participants 
chômeurs de longue 
durée qui suivent 
un enseignement/
une formation, ou 
qui obtiennent une 
qualification, ou qui 
travaillent, y compris 
à titre indépendant, 
au terme de leur 
participation

Partici-

pant
17 % 2012

17

(15 à 20)
Enquête 

Opinion way*
annuelle

CR07

Participants inactifs qui 
suivent l’intervention 
soutenue par l’IEJ 
jusqu’à son terme

Partici-

pant
90 % 2012

92

(90 à 95)
Conseil 

régional
annuelle

CR08

Participants inactifs 
qui reçoivent une 
offre d’emploi, 
un complément 
de formation, un 
apprentissage ou un 
stage au terme de leur 
participation

Partici-

pant
90 % 2014 92

Enquête à 

mener
annuelle

CR09

Participants inactifs 
qui suivent un 
enseignement/
une formation, ou 
qui obtiennent une 
qualification, ou qui 
travaillent, y compris 
à titre indépendant, 
au terme de leur 
participation

Partici-

pant
33 % 2012

36

(33 à 39)
Enquête 

Opinion way*
annuelle

CR10

Participants suivant 
un complément 
de formation, un 
programme de 
formation menant à 
une qualification, un 
apprentissage ou un 
stage six mois après la 
fin de leur participation

Partici-

pant
18 % 2012

20

(18 à 22)
Enquête 

Opiion Way*
annuelle
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Identificateur Indicateur 

Unité de 
mesure 
de l’indi-
cateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utilisés 
comme 
base pour la 
fixation des 
cibles

Valeur inter-
médiaire 
pour 2018

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T H F T

CR11
Participants exerçant un 
emploi six mois après la 
fin de leur participation

Partici-

pant
26 % 2012

30

(26 à 34)

Enquê-

teOpinion 

way*

annuelle

CR12

Participants 
exerçant une activité 
d’indépendant six mois 
après la fin de leur 
participation

Partici-

pant
0 % 2012

1

(0 à 2)
Enquête 

Opinion way*
annuelle

* Les valeurs de référence sont issues des résultats de l’enquête annuelle sur le devenir des stagiaires (Opinionway), pondérées selon 
la situation et les difficultés rencontrées par les participants à l’entrée des actions.

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir 

• les principaux groupes cibles : tous les jeunes 
âgés de moins de 26 ans, sans emploi et ne 
suivant ni enseignement ni formation, qui rési-
dent en Aquitaine et sont inactifs ou chômeurs, 
prioritairement les bas niveaux de qualification.

• les types de bénéficiaires : Conseil régional, 
autres collectivités territoriales, associations, 
organismes de formation…

Les actions soutenues contribueront à l’acquisition 
et à l’amélioration des compétences et des qualifi-
cations des jeunes, pour faciliter leur l’accès ou leur 
retour à l’emploi.
Les actions soutenues dans le cadre de l’IEJ se 
répartissent, conformément à la ligne de part-
age établie avec le PO national IEJ, entre les trois 
thématiques suivantes :

a) La formation professionnelle à travers nota-
mment le Programme Régional de Formation et 
son corollaire « le revenu social de formation », 
circonscrite aux jeunes NEET de moins de 26 ans 
prescrit par un des acteurs du Service public de 
l’emploi (SPE) :  

• Actions d’orientation professionnelle qui, 
quelle qu’en soit la nature, plateforme d’orien-
tation, action d’aide aux choix professionnels 
spécialisée et bilans jeunes d’accès à la qualifi-
cation, visent à construire un parcours d’accès à 
la qualification. Ces actions s’inscrivent en com-
plément des actions de formation ci-dessous.

• Actions de formation aux compétences clés 
et savoirs de base.

• Actions de formation qualifiantes spécialisées 
qui permettent d’obtenir une qualification in-
scrite au Registre National des Certifications 
Professionnelles.

• Actions de formation modulaires pré-qualifi-
antes ou qualifiantes qui permettent d’accéder 
à des premiers niveaux de qualification.

Actions de formation aux langues étrangères ap-
pliquées à un secteur d’activité déterminé pour op-
timiser l’employabilité des publics les plus éloignés 
de l’emploi et accompagner leur accès à un em-
ploi nécessitant la pratique régulière d’une langue 
étrangère (métiers du tourisme, du commerce, de 
l’hôtellerie).

L’ensemble de ces actions de formation constitue 
une offre de service régionale de formation qui 
constituera demain un élément du « service public 
régional de formation »(SPRF).

b) L’apprentissage à travers notamment : 

- Les actions développées dans le cadre de la 
politique Nouvelle Chance de la Région Aquita-
ine permettant :

• d’amener les jeunes NEET de moins de 
26 ans à l’emploi par la qualification, en in-
tégrant les étapes nécessaires à la définition 
d’un projet de vie et d’un projet profession-
nel, grâce à une formation en alternance,
•de remobiliser vers l’emploi les jeunes NEET 
jusqu’à 30 ans (cf. écoles de la 2e chance).

- Des actions spécifiquement dédiées aux 
jeunes de moins de 26 ans qui ne sont ni em-
ploi, ni en formation, ni en études auprès des 
CFA, comprenant plusieurs volets  portant sur :
 

• La promotion de l’apprentissage auprès du 
public NEET de moins de 26 ans ;
• La sensibilisation à la création ou reprise 
d’activité ;
• L’orientation vers une poursuite d’étude 
pour les jeunes sortis du dispositif d’appren-

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.4
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tissage à l’issue de l’obtention du diplôme, 
qui ne sont ni en étude, ni en formation, ni 
en emploi
• L’orientation vers l’emploi salarié après la 
formation de ce public cible

c) La création d’activités pour les jeunes NEET 
jusqu’à 30 ans à travers notamment :

- le développement d’expérimentations dont 
l’objet est dans un premier temps de sensibilis-
er ce public à la création d’activité, puis d’aider 
ceux qui le souhaitent, sous forme de tutorat ou 
de coaching, à créer leur entreprise.

- Enfin, pour ceux qui auraient créé leur entre-
prise, le suivi post-création sous forme notam-
ment de parrainage par des entrepreneurs ex-
périmentés.

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les actions de formation seront mises en œuvre 
par voie de marché public ou de subvention.
Les actions de formation proposées doivent répon-
dre aux besoins de qualification, notamment pour 
de nouveaux métiers ou des secteurs fortement 
créateurs d’emplois. Elles doivent s’articuler avec 
les besoins de main-d’œuvre qualifiée des entre-
prises. 

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes  
et les femmes, et développement durable.

Les actions en faveur des jeunes de moins de 26 
ans issus des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville seront privilégiées.

A noter qu’à titre dérogatoire, les actions mises 
en œuvre par les Ecoles de la deuxième chance et 
celles en lien avec la création d’activité pourront 
s’adresser à un public de jeunes NEET de moins 
de 30 ans.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des données Fréquence de communi-
cation de l’information

H F T

CO01

chômeurs, y compris 

les chômeurs de longue 

durée

Nombre IEJ
Plus dével-

oppée
5 000 5 000 10 000 Synergie Annuelle

CO06 moins de 25 ans Nombre IEJ
Plus dével-

oppée
5 500 5 500 11 000 Synergie Annuelle

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

2.A.5
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (iii)

L’emploi indépendant, l’entrepreneuriat et la création d’entreprises, y compris les micros, petites  
et moyennes entreprises innovantes

2.5
Augmenter le nombre de créateurs-repreneurs issus nota-
mment des publics les plus éloignés des dispositifs clas-
siques d’accompagnement à la création d’activité (jeunes, 
apprentis, bas niveaux de qualification…)
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2.A.5
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi des Aquitains par la formation tout au long de la vie,  
qui facilite l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (iii)

L’emploi indépendant, l’entrepreneuriat et la création d’entreprises, y compris les micros, petites  
et moyennes entreprises innovantes

2.5
Augmenter le nombre de créateurs-repreneurs issus nota-
mment des publics les plus éloignés des dispositifs clas-
siques d’accompagnement à la création d’activité (jeunes, 
apprentis, bas niveaux de qualification…)

En complément des efforts  envisagés  dans l’axe 
1 du PO (objectif thématique 3.a) pour améliorer 
la pérennité des jeunes entreprises, il convient de 
promouvoir l’envie d’entreprendre en développant 
en amont l’acculturation à l’esprit d’entreprise. Les 
perspectives de développement de nouvelles ac-
tivités, en particulier dans l’économie verte et les 
services à la personne, constituent des opportu-
nités. 
Les jeunes constituent une cible privilégiée à sen-
sibiliser, en particulier les étudiants de l’enseigne-
ment supérieur qui, par leur capacité à s’inscrire 
dans l’économie de la connaissance, sont porteurs 
d’innovation, et les apprentis, bien placés pour 
préparer une éventuelle reprise de l’entreprise qui 
les emploie.  
Les femmes ne représentent que 29 % des créa-
teurs d’entreprise aquitains dénombrés en 201042. 
Un des freins majeurs à la création d’entreprise 
par les femmes réside dans un blocage des men-
talités et la peur de se lancer. La sensibilisation à 
l’entrepreneuriat féminin, dans les collèges, lycées  

et dans l’enseignement supérieur, l’accompagne-
ment et le conseil, constituent par conséquent des 
enjeux importants.
Dans une région où l’agriculture reste un pilier de 
l’économie (5,4 % de l’emploi en 201043) et où les 
dirigeants d’exploitations sont âgés (43 % ont 55 
ans ou plus contre 38 % en moyenne en France), la 
transmission des exploitations et l’installation sont 
un enjeu fort pour maintenir l’emploi agricole tout 
en l’adaptant aux exigences environnementales et 
en élevant la qualité de ses produits. 
Les dispositifs spécifiques d’accompagnement 
prévus pour ces publics ne bénéficient du soutien 
ni du FEDER ni du FEADER. Ce dernier circon-
scrit en effet ses interventions aux investissements 
nécessaires à la création de petites entreprises et à 
la restructuration d’exploitations agricoles. La for-
mation des agriculteurs relèverait du programme 
opérationnel national FSE. 

Résultat à atteindre
Augmentation du nombre de participants engagés dans des cursus menant à la création  
ou à la reprise d’entreprise

Tableau 4: Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs  
de résultat spécifiques au programme correspondant à l’objectif spécifique

Identificateur Indicateur Catégorie 
de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utili-
sés comme 
base pour 
la fixation 
des cibles

Valeur de 
référence 

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Année 
de réfé-
rence

Valeur cible 
(2023)

Source 
des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H F T H F T

CR06

Personnes exerçant un 

emploi, y compris à titre 

indépendant, 6 mois après 

la fin de leur participation

Plus dével-

oppée

Partici-

pant

chômeurs, 

y com-

pris les 

chômeurs 

de longue 

durée

20 % 2014 40 Synergie Annuelle

(*) Cet indicateur n’étant pas mesuré aujourd’hui, il n’est pas possible de donner une valeur de référence. Une évaluation sera effectuée, 
sur échantillonnage par exemple, au démarrage du programme. L’objectif est qu’au moins 40 % des personnes accompagnées s’installe 
à l’issue de l’intervention, sans que le délai entre accompagnement et installation puisse être aujourd’hui estimé.

42Source : INSEE, Enquête Sine, 2010
43Source : INSEE, recensement de population 2010
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : femmes, 
jeunes, demandeurs d’emploi, apprentis, étudi-
ants, stagiaires de la formation professionnelle, 
futurs exploitants agricoles

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : organismes de 
formation, centres de formations des appren-
tis, structures d’accompagnement à la création 
d’entreprise, chambres consulaires

a) Dispositifs de sensibilisation à l’entrepreneur-
iat des jeunes 

b) Création et développement de nouvelles for-
mations à la création d’activité pour des publics 
spécifiques

c) Initiatives favorisant la création d’entreprises,  
notamment dans l’enseignement supérieur (junior 
entreprises, concours de jeunes créateurs, etc.)…

d) Dispositifs intégrés d’accompagnement à la 
création-reprise d’activités (accueil, diagnostic, 
formation, suivi post-création…)

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les projets présentés devront viser les publics 
éloignés des dispositifs classiques d’accompagne-
ment à la création d’activité. Il s’agit de proposer 
des dispositifs innovants et adaptés à ces publics.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.
Les actions en faveur des publics issus des quart-
iers prioritaires de la politique de la ville seront 
privilégiées.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO01
Chômeurs, y.c. les chômeurs 

de longue durée* 
Participant FSE Plus développée 1 000 1 300 2 300 Synergie Annuelle

CO06 Moins de 25 ans* Participant FSE Plus développée 1 800 1 600 3 400 Synergie Annuelle

CO05
Personnes exerçant un 

emploi* 
Participant FSE Plus développée 1 200 1 100 2 300 Synergie Annuelle

*s’inscrivant dans un parcours de sensibilisation ou d’accompagnement à la création d’activité

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.5
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi par la formation tout au long de la vie, qui facilite  
l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (iii)

L’emploi indépendant, l’entrepreneuriat et la création d’entreprises, y compris les micros, petites  
 
et moyennes entreprises innovantes

2.6 Accroître le nombre d’emplois salariés et indépendants 
dans le secteur de l’économie sociale et solidaire.
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L’économie sociale et solidaire (ESS) rassem-
ble les entreprises sous forme d’associations, de 
coopératives, de mutuelles ou de fondations qui 
cherchent à concilier activité économique et utilité 
sociale, donnant la primauté aux personnes sur la 
recherche de profits. Sur un total de 11 000 struc-
tures, 9 000 sont de forme associative. Le poids 
de l’ESS dans l’emploi salarié aquitain s’élève à 10,8 
%, comparé à 10,3 % pour la France44. Si le secteur 
est légèrement plus développé en Aquitaine qu’en 
France, la région n’occupe que le 13e rang métropol-
itain. Cette économie présente donc des marges 
de développement. Elle est de nature à répondre à 
des besoins insuffisamment couverts par le secteur 
marchand. Les besoins croissants de services à la 
personne, avec le vieillissement de la population et 
l’évolution des modes de vie, le développement de 
la culture, de l’économie verte et l’économie créa-
tive, et l’émergence de l’économie circulaire, sont 
en particulier porteurs. Présentes dans tous les 
territoires, ces entreprises sont sources de créa-
tions d’emplois non délocalisables et d’innovations 
sociales. Elles offrent à la fois un tremplin pour la 

création d’entreprise et un accès à l’emploi de per-
sonnes à bas niveau de qualification.
Mais elles constituent un ensemble de structures 
hétérogènes, en particulier par leur organisation et 
leurs capacités de croître. Leurs fragilités, pointées 
dans un rapport national au Premier Ministre45 

en avril 2010, sont de plusieurs natures : fragilité 
financière (peu de fonds propres, difficulté d’ac-
cès aux crédits bancaires), difficulté à intégrer en 
interne des compétences en matière d’ingénierie 
de projet ou à y accéder compte-tenu de leurs 
coûts, besoins de formation et d’obtention de 
compétences externes. Une structuration et une 
professionnalisation du secteur s’imposent pour 
réduire ces fragilités.
Ces orientations sont conformes avec celles du 
Schéma aquitain pour le développement de l’ESS 
et de l’innovation sociale élaboré en 2012.
Le secteur de l’insertion par l’activité économique, 
pan important de l’ESS, est soutenu par le pro-
gramme opérationnel FSE national. Il n’est pas 
traité dans le PO FEDER-FSE régional.

44Source : INSEE, Clap 2010
45 Rapport réalisé par F. Vercamer, député du Nord missionné.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 2
Améliorer l’accès à l’emploi par la formation tout au long de la vie, qui facilite  
l’acquisition de compétences en répondant aux besoins des entreprises,  
et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et d’emplois

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement  
prioritaire FSE 8 (iii)

L’emploi indépendant, l’entrepreneuriat et la création d’entreprises, y compris les micros, petites  
 
et moyennes entreprises innovantes

2.6 Accroître le nombre d’emplois salariés et indépendants 
dans le secteur de l’économie sociale et solidaire.

Résultat à atteindre
Hausse du nombre d’emplois salariés et du nombre d’entreprises de l’ESS

Tableau 4: Indicateurs de résultat communs pour lesquels une valeur cible a été fixée et indicateurs  
de résultat spécifiques au programme correspondant à l’objectif spécifique

Identificateur Indicateur Catégorie 
de région

Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Indicateurs 
de réalisa-
tion com-
muns utili-
sés comme 
base pour 
la fixation 
des cibles

Valeur de 
référence 

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Année 
de réfé-
rence

Valeur cible 
(2023)

Source 
des 
données

Fréquence 
de commu-
nication de 
l’information

H F T H F T

AQRI4

Nombre d’emplois salariés 

créés avec le soutien du 

FSE

Plus dével-

oppée
ETP 0 Nombre 2014 7 000 Synergie annuelle

AQRI5

Nombre de nouvelles en-

treprises bénéficiant d’un 

soutien 

Plus dével-

oppée

Entre-

prises
0 Entreprise 2014 140 Synergie annuelle

Actions à soutenir au titre de l’OS 2.6

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : demandeurs 
d’emploi, emplois salariés de l’ESS, établisse-
ments employeurs de l’ESS 

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 

Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : acteurs de l’ESS, 
associations, coopératives, collectivités, étab-
lissements publics, entreprises…
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a) Soutien aux réseaux d’accompagnement de 
l’ESS dans leurs missions de conseil, de promo-
tion et d’animation, visant à la création d’emplois 
pérennes

- Programmes des structures d’appui et d’ac-
compagnement à la création dans l’ESS 
(Coopératives d’activité et d’emploi-CAE, incu-
bateurs, fabriques à initiatives…)
- Programmes des têtes de réseau régionales 
(Chambre régionale de l’ESS-CRESS, Union ré-
gionale des sociétés coopératives de produc-
tion-URSCOP…) qui assurent un appui à l’en-
trepreneuriat pour les entreprises sociales et 
solidaires
- Actions des pôles territoriaux de coopéra-
tion économique (PTCE) au service de projets 
économiques socialement innovants et por-
teurs d’un développement local durable
- Action partenariales et de mutualisation de 
moyens entre acteurs de l’ESS
- Professionnalisation des entrepreneurs de 
l’ESS : mise en œuvre puis structuration de la 
formation, augmentation des compétences 
transversales des dirigeants et cadres de l’ESS
- Création d’un observatoire de l’ESS afin de 
constituer un centre de ressources sur l’ESS, de 
recueillir et analyser des données statistiques, 
notamment sur l’emploi et les secteurs d’activ-
ité (culture, services à la personne, environne-
ment…), de capitaliser les initiatives…

b) Soutien aux projets de création ou de re-
prise d’entreprises de l’ESS visant à la création 
d’emplois pérennes

- Abondement d’instruments financiers (fonds 
de garantie,fonds d’essaimage...),
- Abondement d’outils financiers tels que les 
fonds de prêts d’honneur, comme celui porté 
par Aquitaine active, qui intervient en associa-
tion avec France active et la Caisse des dépôts 
et consignations. Ce fonds a été créé à l’initia-
tive d’acteurs de l’Economie sociale et solidaire 
(la Cress, le Garie, la Macif, l’Urscoop, France Ac-
tive), de partenaires bancaires (Crédit coopéra-
tif,  Crédit mutuel, Caisse d’épargne, groupe La-
Ser Cofinoga) et de partenaires institutionnels 
(Caisse des dépôts et consignation, France ac-
tive),
- Accompagnement durant la phase d’ingén-
ierie financière (appropriation des instruments 
et outils financiers, expertise financière et médi-
ation bancaire...)
- Amorçage des entreprises de l’ESS : sout-
ien à l’amorçage de micro-projets associatifs 
et coopératifs au profit du développement de 
l’emploi et des initiatives dans les territoires,
- actions partenariales et de mutualisation de 
moyens entre acteurs de l’ESS
- Projets d’innovation sociale portés par les 
acteurs de l’ESS. Ces projets, sources potenti-
elles de transformation sociale et de nouveaux 

modèles de développement, seront identifiés, 
notamment dans le cadre d’un Appel à Mani-
festation d’Intérêt (AMI) lancé par la Région. Ils 
auront, par exemple,  pour but de répondre à 
des besoins nouveaux ou mal satisfaits et de 
proposer de nouveaux modes de relations en-
tre des personnes et/ou des organisations. Les 
projets aidés devront : 

• soutenir la recherche et le développement 
d’innovations sociales au service des dif-
férentes mutations sociétales actuelles et à 
venir,
• proposer des solutions en termes d’em-
plois en adéquation avec les besoins locaux,
• faire des territoires aquitains des labora-
toires d’innovation,
• favoriser de nouvelles coopérations entre 
acteurs et publics cibles de l’ESS.

Principes directeurs régissant la sélection 
des opérations

Seront soutenues les petites ou moyennes struc-
tures qui ont besoin d’un appui et d’un financement 
pour se développer. Les projets à potentiel de créa-
tion d’emplois seront privilégiés. Ne sont pas ciblés 
les grands réseaux mutualistes de la banque, de 
l’assurance, de la prévoyance, de la santé…
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Les lignes directrices « financement des risques 
» 2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 nécessitent 
d’importantes mises au point réglementaires en-
tre l’Etat membre et la Commission, préalable in-
dispensable à la création et actualisation d’instru-
ments financiers.
A titre d’exemple et ne préjugeant pas des résul-
tats des évaluations ex-ante à mener et des textes 
juridiques complémentaires sur les instruments fi-
nanciers, ces instruments pourront être des fonds 
de prêts participatifs, ou de garanties d’emprunts 
bancaires.  

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région
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Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO05

personnes exerçant un 

emploi, y compris les in-

dépendants

Nombre FSE Plus développées 1200 1100 2300 synergie annuelle

CO06 moins de 25 ans Nombre FSE Plus développées 1 800 1 600 3 400 synergie annuelle

CO23

Nombres de micro, petites et 

moyennes entreprises (y.c. de 

coopératives et d’entreprises 

de l’économie sociale) béné-

ficiant d’un soutien

Entreprise FSE Plus développée 750
Structures ac-

compagnées
annuelle

Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs 
thématiques n° 1 à 7

Axe prioritaire 2

Améliorer l’accès à l’emploi par la formation tout au long de la vie, qui facilite l’acquisition de compétences 
en répondant aux besoins des entreprises, et par une action sur tous les leviers de la création d’activités et 
d’emplois

Cadre de performance

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire

Axe 
prio-
ritaire

Type 
d’indicateur
(Étape clé 
de mise 
en œuvre, 
indicateur 
financier, 
indicateur 
de réalisa-
tion et, le 
cas échéant, 
indicateur de 
résultat)

Identi
fica-
teur

Indicateur 
ou étape 
clé de mise 
en œuvre 

Unité de 
mesure, 
s’il y a 
lieu 

Fonds Catégorie 
de région

Valeur intermédiaire 
pour 2018 Valeur cible (2023)

Source 
des 
données

Démonstration de la per-
tinence de l’indicateur, le 
cas échéant

H F T H F T

2

Indicateur 

financier

Millions €

(Cout 

total)
FSE

Plus dével-

oppée

40 583 

541,92€

149 719 

893,00€
synergie

Au 31/12/2018, 2 tranches 

annuelles seront dé-

clarées (2014 =>2017 et 

2015=>2018) et la réserve 

de performance non 

attribuée, donc la valeur 

intermédiaire correspond 

aux tranches 2014 et 2015 

déduites de la réserve de 

performance correspon-

dante et des avances 

initiales 2014, 2015, 2016, 

2017 et 2018

Indicateur de 

réalisation : 
CO01

Chômeurs, 

y compris 

de longue 

durée

Nombre FSE
Plus dével-

oppée

9 

600

9 

800

19 

400

15

000

15

300

30  

300
synergie

Indicateur représentant 

la majorité des actions 

soutenues (10.iii, 8.ii, 8.iii); 

pour l’IEJ.

Indicateur de 

réalisation : 
CO06

Moins de 

25 ans
Nombre FSE

Plus dével-

oppée

8 

000

7 

100

15 

100

10  

400

9  

100

19  

500
synergie

Indicateur représentant 

la majorité des actions 

soutenues (10.iii, 8.ii, 8.iii) ; 

pour l’IEJ.
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Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention 
(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs) 

Catégories d’intervention correspondant au 
contenu de l’axe prioritaire, fondées sur une 
nomenclature adoptée par la Commission, et 
ventilation indicative du soutien de l’Union.

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Fonds FSE

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

2 103 20 108 246

104 14 500 000

116 6 000 000

117 46 812 885

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement

Fonds FSE + IEJ

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

2 01 67 312 885

2 01 20 108 246

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire

Fonds FSE

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

2 07 67 312 885

2 07 20 108 246

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale

Fonds FSE

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

2 07 67 312 885

2 07 20 108 246

Tableau 11: Dimension 6 – Thème secondaire du FSE (FSE uniquement)

Fonds FSE

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

2 08 77 367 008

08 10 054 123

Résumé de l’utilisation prévue de l’assistance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités qui participent à la gestion et au 
contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant)

Catégories d’intervention
Axe 3

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication,  
leur utilisation et leur qualité

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle 
 pour l’acquisition de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Développer de nouveaux usages dans l’économie 
numérique et de nouveaux e-services au profit de tous 
les aquitains, tout en menant une stratégie concertée 
d’extension des réseaux
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Le développement des technologies numériques 
est un objectif qui revêt aujourd’hui une impor-
tance particulière. Les perspectives majeures d’in-
novation et de développement qui leur sont com-
munément prêtées auront des impacts multiples. 
De nouveaux services et usages bouleverseront la 
vie quotidienne et contribueront à réduire les frac-
tures sociales, culturelles et territoriales. L’appro-
priation des technologies numériques et de leurs 
usages renforceront la compétitivité des entre-
prises. Enfin, l’environnement sera mieux préservé 
par une gestion optimisée des ressources et une 
réduction des déplacements.

Le modèle aquitain du numérique a pour objectif la 
structuration du secteur et l’accélération de l’inno-
vation. Il s’appuie sur les stratégies européenne et 
nationale qui placent le numérique  comme oppor-
tunité globale et homogène de développement de 
services, d’usages et d’infrastructures au bénéfice 
de tous.

Il a été élaboré, par souci d’efficacité, sur une base 
partenariale qui réunit l’ensemble des acteurs aqui-
tains concernés, les collectivités locales, les acteurs 
académiques ou économiques et la société civile.

L’objectif thématique 2 « Améliorer l’accessibilité 
aux technologies de information et de la commu-
nication (TIC), leur utilisation et leur qualité » est 
soumis à la condition ex-ante d’une stratégie de 
smart spécialisation (S3). Le numérique a été ap-
préhendé dans la S3 d’une part au travers de do-
maines de spécialisation intelligente (cf. axe 1) et 
d’autre part au travers d’une contribution à la com-
pétitivité globale : les technologies numériques 
sont par nature diffusantes et structurantes sur 

les autres secteurs. L’investissement dans des in-
frastructures de très haut débit et le maillage en 
fibre optique à l’abonné est indispensable à la 
compétitivité et au développement des entrepris-
es, notamment celles des domaines de spéciali-
sation intelligente. Elles en auront en effet besoin 
pour commercialiser dans un avenir proche leurs 
produits et services innovants, par exemple dans 
le domaine de l’e-santé. L’intervention d’un inves-
tisseur public unique pour pallier l’absence des 
opérateurs privés sur les zones non rentables sera 
par conséquent un levier important de compétitiv-
ité et d’activité.

La stratégie proposée est cohérente avec les docu-
ments de cadrage stratégique de l’Etat (Feuille de 
route gouvernementale), de la Région (SCORAN) 
et des Départements (SDTAN), qui fixent des ori-
entations résolument tournées vers le développe-
ment d’infrastructures très haut débit de type fibre 
à l’abonné (FTTH).

Les interventions programmées au titre de l’axe 
3, qui permettront d’accompagner les entreprises 
dans leur transformation numérique46, complètent 
celles prévues dans le cadre de l’axe 1, qui soutien-
dra les entreprises dans leurs démarches de R&D 
et dans leur modernisation, et du FSE, qui financera 
des actions de formation et d’e-inclusion.

L’axe 3 contribuera à la poursuite des objectifs d’aug-
mentation du taux d’emploi, de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre et de diminution du ris-
que d’exclusion sociale fixés par la stratégie UE 2020. 
 

Axe 3

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication,  
leur utilisation et leur qualité

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle 
 pour l’acquisition de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Développer de nouveaux usages dans l’économie 
numérique et de nouveaux e-services au profit de tous 
les aquitains, tout en menant une stratégie concertée 
d’extension des réseaux

46La transformation numérique ou digitalisation de l’entreprise est un processus de transition qui touche à tous les domaines de l’entreprise : technologies, or-
ganisation, gestion, commercialisation…

Fonds FEDER

Catégories de région  Plus développée

Base de calcul (dépenses totales 

zéligibles ou dépenses publiques 

éligibles)

Dépenses totales éligibles

Catégorie de région pour les 

régions ultrapériphériques et les 

régions septentrionales à faible 

densité de population (le cas 

échéant)
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47Définition : une plaque correspond à une zone géographique contigüe, située hors du périmètre d’intervention des opérateurs privés. Chacune correspond  
à environ 5 000 prises à l’abonné, volume correspondant à la taille critique de commercialisation desdites plaques.

Iden
tificateur Indicateur 

Unité 
de 
mesure

Catégorie de 
région (le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence Valeur cible (2023) Source des données

Fréquence de 
communication de 
l'information

IR5

Part des ménages et 

des établissements* 

ayant aWWWccès au 

THD en fibre optique

% Plus développée 3,4** 2013  90 ***

Syndicats mixtes

INSEE (RP annuel) Annuelle

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER 
 et le Fonds de cohésion)

*définition établissement : unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l’entreprise. Un 
établissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels 
d’une chaine hôtelière, la boutique d’un réparateur de matériel informatique…
**La valeur de référence a été calculée à partir du nombre de prises actuellement (60 000) et la population « utilisant » ces prises. 
***La cible à 2023 a été calculée en se basant sur le nombre de prises que réalisera l’initiative privée (37%), celles existant aujourd’hui 
(3.4%) et celles que fera l’initiative publique (28%).

La généralisation d’ici à vingt ans de la fibre op-
tique constitue un enjeu majeur tant en termes de 
compétitivité économique que de réduction de la 
fracture numérique. Aujourd’hui, seules les zones 
densément peuplées, soit moins de 5 % du territoire 
et moins de 40 % de la population, sont ciblées à 
long terme par les opérateurs privés de télécom-
munications. Une large part du territoire régional 
reste donc à couvrir. Par le passé, les investisse-
ments ont porté en majorité sur les infrastructures 
à haut débit. En matière de très haut débit, seules 
les zones de Pau, Morcenx et Bordeaux sont en 
partie équipées. Cette situation justifie l’interven-
tion publique pour satisfaire l’intérêt général, dans 
le cadre d’une gouvernance rigoureuse entre au-
torités publiques, opérateurs privés et usagers afin 
d’assurer l’interconnexion des réseaux et une effi-
cience optimale de la dépense publique. Cinq syn-
dicats mixtes ont été ou seront créés dans les cinq 
départements d’Aquitaine, en partenariat avec la 
Région. Les prises seront commercialisées par un « 
guichet » régional, constitué par les cinq syndicats 
mixtes départementaux associés dans une société 
publique locale. Toutes les collectivités locales sont 
favorables à ce mode de gouvernance, les trans-
ferts de compétences ont été faits et des équipes 

dédiées seront prochainement mises en place.
La contribution du FEDER, d’un montant de 28 
millions d’euros, permettra de mobiliser un mon-
tant total de contreparties publiques de 107 mil-
lions d’euros qui ne permettra pas de couvrir 
l’ensemble des territoires aquitains d’ici à 2020, 
conformément aux objectifs du SCORAN et des 
SDTAN. Les travaux cofinancés par le FEDER s’ef-
fectueront donc sur des « plaques prioritaires47 »  
qui comporteront un maximum de sites d’intérêt 
économique et public, déterminées par les syndi-
cats mixtes maîtres d’ouvrage tels que les entre-
prises, les indépendants, les établissements publics 
de santé, les centres de recherche, les universités, 
les établissements d’éducation, de formation et 
d’insertion présents sur la zone. 135 000 prises se-
ront ainsi installées.
Les syndicats mixtes départementaux procèderont 
à des investissements complémentaires avec 
le concours du Fonds national pour la société 
numérique, du conseil régional, des conseils 
généraux, des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale et du FEDER.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (a)

En étendant le déploiement de la bande large et la diffusion de réseaux à grande vitesse et en soutenant 
à l’adoption des technologies et réseaux émergents pour l’économie numérique  

3.1 Accroître la couverture des zones prioritaires du territoire 
en réseau très haut débit (THD)

Résultat à atteindre
Hausse de la part des ménages et des établissements ayant accès au THD en fibre optique
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (a)

En étendant le déploiement de la bande large et la diffusion de réseaux à grande vitesse et en soutenant 
à l’adoption des technologies et réseaux émergents pour l’économie numérique  

3.1 Accroître la couverture des zones prioritaires du territoire 
en réseau très haut débit (THD)

Description du type et exemples d’actions 
à soutenir

• les principaux groupes cibles : entreprises, 
établissements publics (santé, enseignement, 
formation, insertion)

• les territoires spécifiques ciblés : plaques 
situées en dehors des zones d’intention d’inves-
tissement des opérateurs privés, priorisés par 
les Syndicats mixtes départementaux

• les types de bénéficiaires : les cinq structures 
départementales et le guichet régional

a) Réalisation des infrastructures publiques de 
THD en fibre optique. Seront pris en compte les in-
vestissements de construction, les frais de location 
d’infrastructures existantes, les frais d’exploitation, 
de commercialisation et les études de priorisation.

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les projets d’infrastructures concourant explicite-
ment à l’accès direct au THD par la fibre optique, 
relevant de l’initiative publique, devront s’inscrire 
dans un schéma directeur cohérent de déploie-
ment, élaboré au niveau départemental.
Les infrastructures financées devront être à même 
d’accueillir des opérateurs de services, de manière 
neutre, transparente et non discriminatoire.

Les plaques sélectionnées seront celles qui accue-
illent le plus grand nombre d’acteurs : entreprises, 
centres de recherche, établissements publics de 
santé, d’enseignement, de formation et d’insertion.
La taille du territoire concerné et les enjeux en ter-
mes d’aménagement du territoire contribueront 
également à l’évaluation de la pertinence des pro-
jets et de l’opportunité de l’aide.
Chaque projet devra justifier de l’insuffisance de 
l’offre privée.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de ré-
gion

Actions à soutenir au titre de l’OS 3.1

* La cible sera affinée une fois les zones définies par les syndicats mixtes

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

AQC1

Nombre de nouvelles prises 

installées dans les zones 

prioritaires

prise FEDER Plus développée 135 000
Syndicat 

mixtes
 Annuelle

CO10

Ménages supplémentaires 

bénéficiant d’un accès à 

large bande d’au moins 30 

Mbps

Ménage FEDER Plus développée 45 000*
Région et Syn-

dicats mixtes
Annuelle
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Le numérique est une technologie qui s’applique à 
toutes les activités et contribue à l’amélioration du 
niveau de leurs produits ou services et à l’efficacité 
de leurs procédés, donc de leur croissance et com-
pétitivité. Le niveau d’équipement numérique des 
entreprises a crû de 26 %, pour atteindre 95 % des 
PME de plus de 5 salariés entre 2008 et 2011. Mais 
les micro-entreprises (- de 5) restent loin derrière 
avec 68 %. 30 % des chefs d‘entreprise déclarent 
éprouver des difficultés pour définir leur stratégie 
et leurs besoins numériques. L’appropriation par le 
tissu économique régional des usages numériques 
est inégale. C’est le cas des « usages avancés », 
utilisation experte des outils numériques, que sont 
les déclarations sociales et fiscales en ligne, l’util-
isation de sites d’appels d’offres dématérialisées, 
la gestion de la paie en ligne, la sauvegarde des 
données en ligne et la réception de commandes 
via Internet… Ils impactent le plus la compétitivité 
des entreprises, mais n’ont progressé que de 6 %48.
L’e-commerce croît fortement et offre de nou-
velles opportunités de développement. En 2013, 
malgré un contexte difficile, les ventes sur inter-
net ont continué de progresser.  Plus de 600M de 
transactions en ligne ont été réalisées représen-
tant 51,1 Mrds €, en hausse de 13,5% sur un an, et  
le nombre de transactions a lui bondi de 17,5%.  
Le chiffres d’affaires du m-commerce (vente à par-
tir d’un mobile ou d’une tablette) a été multiplié 
par 6 en France entre 2011 et 2013, à près de 3Mrds 
€49 . L’enquête réalisée en 2012 par l’association 
des e-commerçants de la Gironde a montré le fort  
dynamisme du secteur : près de 50% des entre-
prises ont déclaré avoir embauché en 2011 et plus 

de 85 % prévoyaient de recruter à court et moyen 
terme.

Aussi, soutenir les acteurs économiques région-
aux dans l’intégration des usages avancés du 
numérique, notamment des nouvelles formes de 
commercialisation, est impératif. Le développe-
ment de nouveaux usages dans les filières partic-
ulièrement « consommatrices » de TIC (tourisme, 
santé, industries culturelles, agroalimentaire, écon-
omie sociale et solidaire...) permettra d’améliorer 
leur performance. Au-delà, les nouveaux usages 
sont les catalyseurs de nouvelles activités et de 
nouveaux produits ; ils contribueront au renouvel-
lement des domaines de spécialisation intelligente.

La constitution d’un pôle numérique, Digital Aqui-
taine, rassemblant les principales structures as-
sociatives numériques, rendra visible les com-
pétences des entreprises qui développeront les 
équipements et services assurant la bonne appro-
priation par les acteurs publics et privés des der-
niers outils numériques. La « Cité numérique », qui 
le matérialisera, mettra à la disposition des entre-
prises les moyens nécessaires à la digitalisation de 
leur activité : démonstrateurs de technologies et 
de produits numériques innovants, possibilités de 
formation de leurs salariés…La Cité, tête de réseau 
régional, sera la vitrine des savoir-faire aquitains au 
service des acteurs du territoire (Izarbel, Hélioparc,  
Pulséo, CréaVallée).
Le volet « développement de produits et services 
TIC » est traité dans l’axe 1.

48Source : Aquitaine Europe communication – in Aquitaine AnalyTIC n°11, février 2012 
49Source : revue Challenge - 30/09/2013 - « Le m-commerce à 3 ans plus fort que l’e-commerce au même âge ».
50L’enquête sera réalisée sur les usages avancés tels qu’ils ont été définis en 2011 : utilisation experte des outils numériques que sont les déclarations sociales 
et fiscales en ligne, l’utilisation de sites d’appels d’offres dématérialisées, la gestion de la paie en ligne, la sauvegarde des données en ligne et la réception de 
commandes via Internet. L’enquête étudiera également une notion actualisée desdits usages, en évolution constante, et leur appropriation par les entreprises 
en 2018 et en 2023.

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR6

Taux de PME* déclarant des usag-

es avancés des TIC 

PME : 8 494 entreprises implantées 

en Aquitaine en 2010 (source 

INSEE, Esane, Lifi et Clap)

Part dans le 

total des PME 

(en %)

Plus 

dévelop-

pée

52 % 2011 68%
Enquête AEC Analy-

Tic n°11 fev 2012

A définir

Enquêtes prévues en 

2018 et en 202350 

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication, leur utilisa-
tion et leur qualité

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (b)

En développant des produits et des services TIC, le commerce en ligne et en améliorant la demande de 
TIC

3.2 Augmenter les usages avancés des technologies 
numériques par les entreprises

Résultat à atteindre
Hausse des usages avancés des technologies numériques par les PME
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51Prestations partenariales non inclues dans le PO national FSE

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : PME et ETI, 
collectivités locales et leurs groupements…

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : PME et ETI et leurs 
groupements, chambres consulaires, organisa-
tions professionnelles, associations, collectivités 
locales et leurs groupements…

a) Opérations partenariales d’appropriation 
des technologies numériques par les entrepris-
es, par proximités géographiques, par activités 
économiques ou par fonctions (systèmes d’infor-
mation, gestion des ressources humaines, gestion 
documentaire, gestion de production, outils collab-
oratifs, veille technique, gestion des approvisionne-
ments, des stocks et/ou des archives, animation 
d’équipes commerciales, marketing électronique, 
e-commerce, etc.). Sont concernés les études, 
prestations de conseil et de formation51, achats de 
logiciels… utiles aux démarches d’appropriation 
mises en œuvre. Seront notamment soutenues les 
études d’ingénierie et la  mise en œuvre du télétra-
vail dans les PME et ETI, lequel implique des ad-
aptations dans l’organisation du système d’infor-
mation et de management des entreprises. Seront 
également éligibles les actions menées par le pôle 
numérique en cours de constitution (cf. supra) 
pour accompagner la transformation numérique 
des entreprises régionales : sensibilisation et for-
mation aux nouvelles technologies numériques, 
mise à jour technologique…

b) Chèques innovation TIC : financement de 
prestations de service au bénéfice des entrepris-
es, à titre individuel, pour le développement et l’in-
tégration d’outils TIC dans leur activité.

c) Aide au développement de produits ou d’appli-
cations par les entreprises de la filière numérique 
permettant d’augmenter les usages avancés dans 
les PME. Par exemple : développement d’outils en 
ligne pour la gestion intelligente des clients, des 
fournisseurs ou des stocks.

d) Equipements mutualisés d’intérêt régional 
nécessaires à la transformation numérique des 
acteurs publics et privés (Cité numérique par ex-
emple) : mise en place de lieux et d’outils mutual-
isés nécessaires aux entreprises pour réaliser leurs 
développements et montrer leurs activités (show-
room par exemple).

Principes directeurs régissant la sélection 
des opérations

Les porteurs des actions partenariales devront 
s’engager à assurer un suivi quantifié et qualitat-
if précis des actions menées en faveur des entre-
prises impliquées, lesquelles devront se mobiliser 
fortement.
Les actions régionales ou locales devront être 
cohérentes avec les cadres d’actions nationaux (tel 
que le Passeport numérique) ou européens (Digital 
Agenda for Europe par exemple).
Les maîtres d’ouvrage et prestataires des études, 
enquêtes, outils de diagnostic… rendront leurs 
analyses interopérables dans la perspective de 
leur partage. Ils s’engageront volontairement sur 
des conditions d’usage de leurs productions (doc-
uments, études, analyses, etc.) relevant de l’envi-
ronnement des licences de type « Creative Com-
mons ».
Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.
Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 2
Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication, leur utilisa-
tion et leur qualité

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (b)

En développant des produits et des services TIC, le commerce en ligne et en améliorant la demande de 
TIC

3.2 Augmenter les usages avancés des technologies 
numériques par les entreprises

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO01
Nombre d’entreprises bénéfi-

ciant d’un soutien
entreprise FEDER Plus développée 300 Synergie Annuelle

Actions à soutenir au titre de l’OS 3.2
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Les territoires et organisations publiques aquitains 
sont engagés dans une démarche de facilitation 
du quotidien des Aquitains, en tant que citoyens, 
usagers de services publics, sportifs, apprenants, 
malades, entrepreneurs, touristes…
Les services publics numériques contribuent par 
leur diffusion à la poursuite d’objectifs au cœur 
de la stratégie de la France comme de l’Union eu-
ropéenne : diminuer les émissions de gaz à effet de 
serre (réduction des déplacements domicile-tra-
vail, amélioration de la gestion des réseaux d’éner-
gie…), combattre l’exclusion (e-learning, e-santé, 
renforcement du lien social…), lutter contre la dé-
sertification rurale et la disparition des services de 
proximité…
Afin d’étudier la qualité de l’offre de services di-
sponibles via le web public aquitain, l’agence « 
Aquitaine Europe communication » (AEC) et la 
Région Aquitaine ont créé un « observatoire de la 
qualité du web public » qui étudie l’évolution de 
l’offre de services en ligne en Aquitaine en fonction 
de critères tels que la visibilité du site, sa robust-
esse technique, sa proximité avec les usagers, sa 
pratique de l’e-administration…52. Ainsi, le taux de 
conformité  de la qualité des sites web des com-
munes, 48 %, a très peu évolué entre 2010 et 2012, 
en particulier dans les communes de moins de 
2000 habitants. Les points à améliorer en priorité 
portent notamment sur l’accessibilité aux handi-

capés (locaux, déclaration d’accessibilité), les nou-
veaux usages (média sociaux, version pour termi-
naux mobiles), la dimension touristique (numéro 
international, contenu dans une langue étrangère), 
l’e-administration (espaces de publication citoy-
ens, informations sur les démarches administra-
tives), le référencement et la visibilité (sur le site 
service-public.fr, nombre de liens pointant le site 
supérieur à dix)… 
Il s’agit d’offrir aux usagers de nouveaux services 
numériques qui facilitent leur quotidien et de les 
inciter à utiliser davantage l’offre existante, en en 
améliorant la qualité. La nature des services qui fer-
ont l’objet d’un soutien du FEDER a été délimitée 
en lien avec des domaines d’activité soutenus par 
la Région Aquitaine et ses partenaires en matière 
de formation, d’éducation, de santé, de transports 
multimodaux, de tourisme, etc. Ces domaines sont 
porteurs de nouveaux marchés pour les entrepris-
es régionales.
Le FEDER soutiendra les projets de développe-
ment de services numériques (e-santé par exem-
ple) alors que le FEADER prendra en charge les 
équipements nécessaires à leur développement 
(équipements matériels et immobiliers des mai-
sons de santé) en zones rurales.

52Source : Aquitaine Europe communication, in « Diagnostic 2012 de l’Aquitaine numérique ».

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité  

de mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence  
de communication  
de l'information

IR7

Part de la population habitant une 

commune proposant le télépaie-

ment de prestations aux familles.

%

Plus 

dévelop-

pée

7,8 2011 60

RAUDIN ( Re-

cherches Aquitaines 

sur les Usages pour 

le Développement 

des Dispositifs 

Numériques)

Enquête en milieu 

(2018) et          en fin 

de program-mation 

(2023)

2.A.5
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (c)

En renforçant des applications TIC dans les domaines de l’administration en ligne, de l’apprentissage en 
ligne, de l’intégration par les technologies de l’information, de la culture en ligne et de la santé en ligne 
(télésanté)

3.3 Accroître l’offre de services numériques à destination  
du public, améliorer leur qualité et leur appropriation

Résultat à atteindre
Hausse de la part de la population utilisatrice d’e-services (relations avec l’administration,  
tourisme, éducation, formation, santé, transport…)
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2.A.5
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 3
Développer de nouveaux usages dans l’économie numérique et de nouveaux e-services 
au profit de tous les aquitains, tout en menant une stratégie concertée d’extension des 
réseaux

Objectif  

thématique 10
Investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition  
de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie

Investissement
prioritaire FEDER 
2 (c)

En renforçant des applications TIC dans les domaines de l’administration en ligne, de l’apprentissage en 
ligne, de l’intégration par les technologies de l’information, de la culture en ligne et de la santé en ligne 
(télésanté)

3.3 Accroître l’offre de services numériques à destination  
du public, améliorer leur qualité et leur appropriation

Actions à soutenir au titre de l’OS 3.3

Description du type et exemples d’actions 
à soutenir

• les principaux groupes cibles : les Aquitains

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : collectivités lo-
cales et leurs groupements, établissements 
publics, Etat, associations, entreprises…

a) Développement des nouveaux services 
numériques :

• E-services de proximité, permettant d’amélior-
er le quotidien des Aquitains (e-administration, 
gestion des réseaux énergétiques intelligents…)
• Contenus pédagogiques qualifiés, tels que 
de nouveaux usages pédagogiques (pour la 
formation professionnelle par exemple, en com-
plémentarité avec l’axe 2 FSE) et une offre ré-
gionale de services ambitieuse (environnement 
numérique de travail – ENT, e-learning, serious 
games…)
• Tourisme et culture : nouvelle génération de 
services susceptibles de créer de nouvelles ex-
périences de découverte du patrimoine, de la 
culture, en croisant les dimensions touristiques 
(e-tourisme), culturelles, sociétales, patrimonia-
les et numériques (réalité virtuelle 3D et réalité 
augmentée) , 
• E-santé et, plus particulièrement,  objets et dis-
positifs communicants au service des malades 
et de la communauté soignante (à domicile 
ou en établissement), les systèmes d’informa-
tions partagés autour du patient (parcours de 
soin, télémédecine…) les services numériques 
présents dans les Maisons de santé ou l’utili-
sation éthique des données médicales person-
nelles. Les professionnels de santé (médicaux 
et médico-sociaux) doivent s’approprier et 
partager les innovations technologiques pro-
duites par la filière numérique, notamment dans 
le cadre du Cluster TIC-Santé
• Transports collectifs : amélioration des ser-
vices proposés aux usagers, par exemple tar-
ification intermodale, billettique interopérable, 
élaboration de systèmes d’information voya-
geurs dans une logique de service à l’usager,
• Reconfiguration ou développement de nou-
veaux espaces publics numériques : tiers-lieux, 
Cité numérique par exemple

Les investissements et frais mutualisés nécessaires 
à la bonne réalisation des services numériques se-
ront soutenus.
La majorité des ressources du FEDER de l’objectif 
spécifique sera consacrée à des actions dans les 
domaines de la e-santé et de la e-administration.

b) Sensibilisation et accompagnement à l’utilisa-
tion des e-services : promotion, sensibilisation à 
une utilisation citoyenne du numérique, actions de 
formation… Ces actions seront organisées au béné-
fice de publics ciblés (apprenants, seniors, deman-
deurs d’emploi…)

c) Création et modernisation de plateformes 
thématiques d’e-administration mutualisées, par 
exemple sur l’état civil, l’enfance, les marchés pub-
lics, les transports…

d) Projets coordonnés des plateformes d’in-
formation géographique offrant des ressources 
mutualisées à des fins de représentations carto-
graphiques, permettant la coproduction et le part-
age de données métiers de natures et d’origines 
diverses et assurant la diffusion de leurs travaux 
dans un écosystème optimisé.

Principes directeurs régissant la sélec opérations

Les projets de création ou d’amélioration des 
e-services devront atteindre une taille critique, 
avoir des retombées économiques et contribuer 
au renforcement de l’inclusion sociale. Le dével-
oppement d’e-services numériques de proximité, 
permettant d’améliorer le quotidien des Aquitains, 
sera encouragé. Les investissements nécessaires à 
la réorganisation des processus et à la sensibilisa-
tion des usagers seront pris en compte.
Les maitres d’ouvrage s’engageront à accompag-
ner le déploiement de leurs services par des  tuto-
riels, de l’assistance en ligne, des formations et un 
accompagnement pour l’utilisation.
En règle générale, les opérations aidées devront 
contribuer à une couverture cohérente, homogène 
et continue des services considérés sur l’ensemble 
du territoire.
Seront également éligibles les opérations con-
certées ou mutualisées de modernisation de l’ad-
ministration pouvant associer différents niveaux 
d’administration publique.

Les applications et les plateformes techniques se-
ront interopérables et des solutions en logiciel libre 
seront recherchées, de même que le respect des 
normes et standards prescrits au niveau nation-
al, particulièrement en matière d’accessibilité, de 
sécurité et de qualité.
Les maîtres d’ouvrage des études rendront leurs 
analyses interopérables dans la perspective de 
leur partage. Les maîtres d’ouvrage et prestataires 
s’engageront volontairement sur des conditions 
d’usage de leurs productions (documents, études, 
analyses, etc.) relevant de l’environnement des li-
cences de type « Creative Commons ».

Les opérations devront être en cohérence avec 
les principes horizontaux suivants : égalité des 
chances, non-discrimination, égalité entre les hom-
mes et les femmes, et développement durable. 



70

AXES PRIORITAIRES

Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.
Enfin, en matière d’e-santé, les opérations se-
ront cohérentes avec la stratégie numérique eu-
ropéenne, notamment en matière d’accès des pa-
tients à leur dossier médical numérique, avec le 
besoin de résoudre les problèmes d’interopérabil-
ité et celui de déployer selon les standards  
d’e-santé internationaux  avec le plan d’action 
e-santé ; avec le partenariat européen d’innovation 
pour un vieillissement actif et en bonne santé et 
avec les échanges potentiels de bonnes pratiques 
avec d’autres régions d’Europe et de France ; avec 
les actions de l’agence des systèmes d’information 
partagés de santé, notamment en matière d’in-
teropérabilité. 

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets  

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité  
de mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence  
de communication 
 de l’information

H F T

AQIC2

Nombre de nouveaux 

services publics numériques 

(e-service) réalisés et/ou 

améliorés à destination des 

aquitains

services FEDER Plus développée 35 synergie Annuelle

Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs 
thématiques n° 1 à 7

Sans objet

Cadre de performance
Tableau 6: Cadre de performance de l’axe prioritaire

Axe 
priori-
taire

Type d’indicateur
(Étape clé de 
mise en œuvre, 
indicateur finan-
cier, indicateur 
de réalisation et, 
le cas échéant, 
indicateur de 
résultat)

Identi
ficateur

Indicateur 
ou étape clé 
de mise en 
œuvre 

Unité de 
mesure, s’il y 
a lieu 

Fonds Catégorie 
de région

Valeur 
intermé-
diaire 
pour 
2018

Valeur cible 
(2023)

Source 
des 
données

Démonstration de la perti-
nence de l’indicateur, le cas 
échéant

H F T H F T

3
Indicateur 

financier
IF3

Indicateur 

financier Axe 

3 Cadre de 

performance

Millions €

(Cout total) FSE
Plus dével-

oppée

25069 

898
186 009 598 synergie

Au 31/12/2018, 2 tranches 

annuelles seront déclarées 

(2014 =>2017 et 2015=>2018) 

et la réserve de performance 

non attribuée, donc la valeur 

intermédiaire correspond 

aux tranches 2014 et 2015 

déduites de la réserve de 

performance correspondante 

et des avances initiales 2014, 

2015, 2016 , 2017  et 2018

3
Indicateur de 

réalisation
AQIC1

Nombre de 

nouvelles 

prises in-

stallées dans 

les zones 

prioritaires

prise FEDER
Plus dével-

oppée
50 000 135 000

Syn-

dicat 

mixtes

Nombre de prises par 

plaques : 5 000 en moyenne

Indicateur de 

réalisation
IC1

Nombre 

d’entreprises 

bénéficiant 

d’un soutien

Entreprise FEDER
Plus dével-

oppée
100 300

syner

gie
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Catégories d’intervention correspondant au 
contenu de l’axe prioritaire, fondées sur une 
nomenclature adoptée par la Commission, et 
ventilation indicative du soutien de l’Union.

Catégories d’intervention

Tableaux 7 à 11: Catégories d’intervention

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

3

004 884 186

046 2 000 000

047 28 000 000

078 4 000 000

079 6 218 750

080 4 800 000

081 5 800 000

082 5 800 000

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

3 01 57 502 936

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

3

01 11 000 000

02 12 300 000

03 33 202 936

04 1 000 000

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

3 07 57 502 936

Résumé de l’utilisation prévue de l’assistance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités qui participent à la gestion et au 
contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant)



72

Les impacts du changement climatique sur l’en-
vironnement rendent indispensables la transition 
écologique et énergétique dans laquelle s’est 
résolument engagée l’Aquitaine. L’interdépen-
dance étroite entre les problématiques clima-
tiques, environnementales et énergétiques justifie 
le choix, pour l’axe 4, de priorités issues des 3 ob-
jectifs thématiques :  « Soutenir la mutation vers 
une économie à faible teneur en carbone dans tous 
les secteurs » (4),  « Promouvoir l’adaptation au 
changement climatique ainsi que la prévention et 
la gestion des risques » (5) et  « Protéger l’envi-
ronnement et promouvoir un développement du-
rable des ressources » (6). C’est dans cet esprit 
qu’ont été construites et que sont mises en œu-
vre les orientations du Schéma régional climat air 
énergie (SRCAE), approuvé en 2012 et celles du 
Schéma régional de cohérence écologique qui sera 
adopté en fin d’année.

L’Aquitaine conjugue des impacts du changement 
climatique parmi les plus marqués de France, une 
forte croissance démographique et un niveau élevé 
de consommation d’énergie par habitant, l’un des 
plus forts en France (7e région avec 2,6 tep/habi-
tant en 2009)53. 

Or les énergies fossiles, fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (GES), représentent encore 84 
% de la consommation régionale d’énergie finale. 
Afin d’atteindre l’objectif national et européen de 
réduction de 20 % des GES à l’horizon 2020, l’Aqui-
taine s’est fixé pour objectifs d’atteindre 25,4 % de 
taux de couverture de sa consommation d’énergie 
par les EnR et d’améliorer de 28,5 % son efficacité 
énergétique (scénario Grenelle + dans le cadre de 
son SCRAE).

53 Source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, SOeS-DREAL 
54Source : « Prévoir pour agir, la Région Aquitaine anticipe le changement climatique », rapport scientifique coordonné par Hervé Le Treut

En lien avec la croissance de la population, l’ur-
banisation se poursuit. C’est en particulier le cas 
sur le littoral mais aussi le long des grands axes 
de communication, avec ses corollaires en termes 
d’artificialisation des sols, de fragmentation des 
continuités écologiques et de pollution des eaux 
et des milieux terrestres. 

Compte tenu de sa situation géographique et hy-
drographique, l’Aquitaine est particulièrement ex-
posée et vulnérable aux impacts du changement 
climatique. Les principaux risques encourus aux-
quels il est proposé de faire face avec le concours 
du FEDER sont issus d’aléas météorologiques 
(inondations), de l’élévation du niveau de la mer 
(érosion-submersion) et de la raréfaction prévue 
des ressources superficielles en eau. Sur ce point, 
le rapport scientifique coordonné en 2013 par 
Hervé Le Treut54  pointe la perspective d’une ré-
duction de moitié des eaux superficielles en 2050, 
avec des répercussions négatives sur leur qualité, 
affectée par une moindre dilution des pollutions.

La stratégie d’adaptation mise en œuvre avec le 
soutien du FEDER est globale. Elle apporte des 
réponses multiples et cohérentes aux enjeux iden-
tifiés. La réduction de la consommation d’éner-
gies fossiles implique des économies d’énergie, 
l’amélioration de l’efficacité énergétique et le 
développement des énergies renouvelables, sans 
pour autant menacer ni les espaces naturels ni les 
continuités écologiques, sensibles aux impacts de 
l’urbanisation et tout en préservant la qualité de 
l’air. Elle s’accompagne d’une stratégie d’anticipa-
tion et de réduction des impacts du changement 
climatique en termes de risques encourus par la 
population et par les milieux naturels.

Axe 4

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 4 Soutenir la transition vers une économie à faible émission de 
carbone dans tous les secteurs

Objectif thématique 5 Promouvoir l’adaptation au changement climatique et la 
prévention et la gestion des risques

Objectif thématique 6 Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation 
efficace des ressources

Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine 
sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Fonds FEDER

Catégories de région  Plus développée

Base de calcul (dépenses totales 

zéligibles ou dépenses publiques 

éligibles)

Dépenses totales éligibles

Catégorie de région pour les 

régions ultrapériphériques et les 

régions septentrionales à faible 

densité de population (le cas 

échéant)

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (a)

En favorisant la production et de la distribution d’énergie provenant de sources renouvelables

4.1 Accroître la production d’énergies renouvelables à partir de la 
biomasse, de la géothermie et des ressources marines et solaires
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Axe 4

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 4 Soutenir la transition vers une économie à faible émission de 
carbone dans tous les secteurs

Objectif thématique 5 Promouvoir l’adaptation au changement climatique et la 
prévention et la gestion des risques

Objectif thématique 6 Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation 
efficace des ressources

Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine 
sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Résultat à atteindre
Hausse de la production d’énergies renouvelables
La production régionale d’énergies renouvelables 
(EnR) est relativement développée. Elle couvrait 
17,7 % de la consommation d’énergie finale régio-
nale contre 12,8 % au niveau national en 2010[55] 
et, avec 17 558 GWh, représentait 61 % de la pro-
duction énergétique primaire en 2010. Elle est 
largement dominée par la production de chaleur 
et issue de la biomasse à 66,8 %. Le biogaz (ou 
méthanisation) et la géothermie en représentent  
0,5 %56 . 

L’Aquitaine dispose d’un potentiel étendu de dével-
oppement des EnR, en particulier de la biomasse, 
au travers de la méthanisation (2e région agricole, 
forte industrie agroalimentaire) et plus encore du 
bois-énergie (massif forestier cultivé de 1,8 million 
d’hectares). La géothermie profonde et de surface 
(2e site national après le bassin parisien) est encore 
largement sous-exploitée. La façade atlantique ou-
vre des perspectives importantes de développe-
ment des énergies marines renouvelables (EMR), 
en particulier à partir du gisement houlomoteur57. 
L’Aquitaine s’est dotée en la matière d’une feuille 
de route stratégique et collabore avec les régions 
de l’Espace Atlantique.

Le développement de la production d’EnR est une 
priorité majeure du SCRAE. Il revêt une importance 
particulière : l’Aquitaine doit fournir, pour atteindre 
l’objectif européen de 20 % de réduction des gaz 
à effet de serre (GES) en 2020, un plus gros effort 
qu’au niveau national. Le taux de couverture des 
consommations d’énergie par les EnR, fixé par la loi 
d’engagement national pour l’environnement, doit 
s’élever à 25,4 %, soit 4,3 TWh supplémentaires,  
et son efficacité énergétique doit s’améliorer de 
28,5 %.

Seront soutenues, les collectivités qui procèdent 
à l’installation d’un réseau de chaleur et les entre-
prises qui réorganisent leur process de production 

et installent un équipement de production d’EnR.  
Les investissements matériels et immobiliers 
nécessaires à ces installations sont coûteux et peu 
compétitifs comparés à ceux exigés pour la pro-
duction d’énergies classiques. La participation du 
FEDER est par conséquent essentielle à leur réal-
isation. Une très grande majorité des fonds FED-
ER programmés contribuera à financer ces inves-
tissements, dédiés à des projets de méthanisation,  
de bois-énergie et de géothermie.

Le développement de la production d’énergies re-
nouvelables nécessitera la création de filières de 
formation et de professionnalisation notamment 
pour la création et l’exploitation d’unités de pro-
duction d’énergies à partir de biomasse et de géo-
thermie.

Ces actions sont cohérentes avec le plan national  
« Energie méthanisation autonomie azote » et avec 
la nouvelle réglementation qui autorise désormais 
l’injection de biogaz dans les réseaux de gaz na-
turel (loi Grenelle 2).

En matière de méthanisation, le FEDER soutiendra 
les unités de production d’une capacité supérieure 
à 250 kW alors que le FEADER financera les unités 
de capacité inférieure, considérées comme assur-
ant le traitement de déchets agricoles.

Le photovoltaïque en autoconsommation sera en-
fin soutenu car il répond à la fois aux problèmes de 
flux énergétiques, par la proximité entre la produc-
tion et le besoin, et aux coûts croissants de l’élec-
tricité, par l’effacement au réseau de tout ou partie 
des besoins électriques d’un bâtiment ou d’une ac-
tivité. De plus, ce concept d’autoconsommation est 
la première brique technologique vers l’émergence 
des réseaux intelligents des bâtiments et des ter-
ritoires.

 55Source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, SOeS 
56Source : Observatoire régional énergie changement climatique air, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (SOeS)
57Etude sur les potentiels en énergies marines – bureau d’études Artélia pour le GIP Littoral et le Conseil régional d’Aquitaine – novembre 2012.

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR8

Production de chaleur renouve-

lable*

* Bois énergie dans l’industrie 

et le tertiaire, méthanisation, 

géothermie

GWh

Plus 

dévelop-

pée

11 926 2010

14 300

(+20 %)

 

Observation et 

statistiques du 

ministère de l’Écol-

ogie, du Développe-

ment durable et de 

l’Énergie (SOeS)

Biannuelle

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (a)

En favorisant la production et de la distribution d’énergie provenant de sources renouvelables

4.1 Accroître la production d’énergies renouvelables à partir de la 
biomasse, de la géothermie et des ressources marines et solaires
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : collectivités 
territoriales et leurs groupements, établisse-
ments publics, entreprises, associations…

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements, établissements 
publics, entreprises, bailleurs sociaux, associa-
tions…. Les particuliers sont hors champ.

a) Réalisation d’études de potentiel et des gise-
ments territoriaux et sectoriels, analyses d’im-
pacts des énergies renouvelables, notamment sur 
le milieu naturel et les conflits d’usage. 

b) Investissements matériels et immobiliers dans 
des équipements de production d’énergies re-
nouvelables, en fonction des potentiels aquita-
ins, en particulier bois-énergie, méthanisation et 
géothermie, mais également énergies marines 
renouvelables. Ces investissements porteront sur 
des réseaux de chaleur alimentés majoritairement 
par de l’énergie renouvelable ou des énergies de 
récupération (chaleur issue d’unité d’incinération, 
de cogénération…). Investissements dans la créa-
tion de centre de formation, afin d’assurer le dével-
oppement des filières méthanisation et géother-
mie profonde.

c) Investissements matériels et immobiliers dans 
la création d’unités de granulation et de plate-
formes bois-énergie (transformation, séchage et 
stockage de plaquettes forestières ou de gran-
ulés). Ces unités permettent de sécuriser l’approvi-
sionnement des chaufferies, en qualité, en quantité 
et en coût de la matière première. La granulation 
regroupe un ensemble d’opérations permettant de 
produire le granulé de bois. Elle permet de densifier 
un sous-produit volumineux, hétérogène (mélange 
de copeaux et de poussières par exemple) et diffi-
cilement transportable.

d) Investissement dans des installations solaires 
photovoltaïques en autoconsommation. Le solaire 
photovoltaïque en autoconsommation est une 
technologie alternative qui permet d’assurer, tout 
ou partie des besoins électriques d’un bâtiment ou 
d’une activité.

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

L’installation d’électrofiltres et de filtres à man-
che est requise sur les installations de production 
d’EnR à partir de biomasse, afin d’atteindre les 

limites d’émission de polluants atmosphériques re-
tenues dans le Paquet Air du 18 décembre 2013.

Les études relatives au potentiel de production 
d’EnR doivent être prioritairement d’envergure et 
d’intérêt régional.

Les installations de cogénération retenues dans le 
cadre de l’appel à projets national de régulation de 
l’énergie de récupération issue de l’exploitation ou 
de la combustion d’énergies fossiles ne sont pas 
éligibles.

Les unités de granulation devront être majoritaire-
ment alimentées par des énergies renouvelables.

Sont éligibles les opérations donnant lieu à des 
subventions au titre du FEDER d’un montant au 
moins égal à 50 000 € hormis pour les installations 
solaires photovoltaïques en autoconsommation.

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable. En particu-
lier, elles ne nuiront pas à la qualité de l’air.

Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.

Les installations solaires photovoltaïques en auto-
consommation bénéficiant pour une partie de leur 
production d’électricité d’un tarif de rachat ne sont 
pas éligibles.

Utilisation prévue des instruments financiers

Les filières d’énergies renouvelables ne connais-
sent pas toutes le même niveau de maturité tech-
nologique et de modèle économique. Aussi est-il 
nécessaire de mettre en œuvre des instruments fi-
nanciers adaptés pour faciliter l’accès des sociétés 
productrices d’EnR aux fonds propres, au travers 
de sociétés d’investissement, ou aux crédits ban-
caires, en abondant notamment des fonds de ga-
rantie. 

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Ces outils seront construits en conformité avec 
les lignes directrices « financement des risques » 
2014/C 19/04 du 22 janvier 2014. 

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.1
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Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité  
de mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence  
de communication  
de l’information

H F T

CO30

Capacités supplémentaires 

de production d’énergie 

renouvelable.

MW FEDER Plus développée 15 Synergie annuelle

CO34

Diminution annuelle estimée 

des émissions de gaz à effet 

de serre

teqCO2 FEDER Plus développée 20 000 Synergie triannuelle
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Les entreprises aquitaines des secteurs de l’indus-
trie et du tertiaire représentent 35,4 % de la con-
sommation d’énergie finale régionale, soit 35 088 
GWh58. Elles produisent ainsi 21,7 % des émissions 
de GES de la région.

Le seul secteur industriel (hors industrie agroali-
mentaire) atteint 20 434 GWh. Le papier-carton, 
la chimie de base et les industries agroalimentaires 
représentent à eux seuls 78 % de la consommation 
d’énergie. Ces trois secteurs, fortement présents 
en Aquitaine, seront particulièrement ciblés par 
le programme opérationnel FEDER-FSE qui les 
accompagnera dans l’amélioration de l’efficacité 
énergétique de leurs process et de leurs bâtiments.

D’importants gisements d’économies demeurent 
aussi dans le secteur des nombreuses et autres en-
treprises régionales. Les diagnostics énergétiques 
réalisés dans ce domaine mettent en évidence 
des gisements d’économies d’énergie potentielles 
compris en moyenne entre 10 % et 20 %.

La maîtrise de leur consommation et l’améliora-
tion de leur efficacité énergétique constituent 
par ailleurs pour les entreprises un enjeu majeur 
de compétitivité et de croissance, soumises au 
renchérissement continu de la facture énergétique, 
multipliée par six en quarante ans et par trois en 
dix ans en France, à 69 milliards d’euros en 201259. 

Les principaux investissements soutenus por-
teront d’abord sur l’amélioration de l’efficacité 
énergétique des bâtiments et des process de 
production. Ils porteront ensuite sur la gestion de 
l’énergie dans l’entreprise, en particulier sur son 
stockage.

Les entreprises seront mobilisées par l’intermédi-
aire d’un appel à projets spécifique et de l’appel 
à manifestations d’intérêt en performance indus-
trielle lancé en février 2014 par la Région Aquita-
ine dans le cadre du plan « Usine du futur ». Les 
diagnostics réalisés pour lauréats pourront en ef-
fet déboucher sur des investissements. Les pôles 
de compétitivité seront par ailleurs mobilisés pour 
sensibiliser leurs adhérents.

58Source : Observatoire régional énergie changement climatique air, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (SOeS), 2010
59Source : Conseil national du débat sur la transition énergétique – rapport du groupe de travail « la compétitivité des entreprises françaises dans la transition 
énergétique » - mai 2013.

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR8

Production de chaleur renouve-

lable*

* Bois énergie dans l’industrie 

et le tertiaire, méthanisation, 

géothermie

GWh

Plus 

dévelop-

pée

11 926 2010

14 300

(+20 %)

 

Observation et 

statistiques du 

ministère de l’Écol-

ogie, du Développe-

ment durable et de 

l’Énergie (SOeS)

Biannuelle

* L’intensité énergétique mesure la quantité d’énergie qu’il faut consommer pour produire une unité de Produit intérieur brut. Sa dim-
inution traduit un gain de productivité énergétique.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (b)

En favorisant l’efficacité énergétique et l’utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises

4.2 Réduire l’intensité énergétique des entreprises

Résultat à atteindre 
Baisse de l’intensité énergétique des entreprises
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : entreprises

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : entreprises, organ-
isations professionnelle, associations…

a) Investissements matériels et immobiliers des 
entreprises :

• en matière de d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des bâtiments industriels et terti-
aires
• en matière d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des process industriels et notam-
ment la récupération de chaleur fatale60

b) Investissements dans des technologies et pro-
cess innovants permettant d’améliorer l’efficacité 
énergétique des entreprises

c) Investissements dans des solutions tech-
nologiques pour l’optimisation des consomma-
tions d’énergie : hydrogène et piles à combusti-
bles, stockage de l’énergie et batteries, véhicule 
décarboné, réseaux énergétiques intelligents… 

d) Accompagnement des entreprises au travers 
d’opérations partenariales en faveur de la maîtrise 
de l’énergie (études, audits énergétiques…)

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

La rénovation énergétique des bâtiments industri-
els et tertiaires devra atteindre le niveau de perfor-
mance exigé par le label « Effinergie rénovation »61.

Concernant la récupération de chaleur, ne seront 
éligibles à cet investissement prioritaire que les 
projets d’autoconsommation.

Seuls les études et audits énergétiques relevant 
d’actions partenariales seront soutenus.

Les projets d’optimisation des consommations 
d’énergie seront soutenus dans le cadre de l’axe 
4 en cohérence avec les dispositions des axes 1 : 
seront soutenus ici des projets technologiquement 
matures portés par des PME et des grandes en-
treprises. La phase de R&D sera soutenue dans le 
cadre de l’axe 1 et de la stratégie de spécialisation 
intelligente.

En termes de réseaux énergétiques intelligents, 
les projets accompagnés dans le cadre de l’axe 4 
porteront sur les investissements des opérateurs 
énergétiques (PME et grandes entreprises) qui fa-
ciliteront l’intégration des EnR dans les réseaux de 
distribution d’énergie. L’installation des infrastruc-
tures numériques nécessaires à la transmission des 
informations utiles relèvera de l’axe 3.

La modalité de l’appel à projet sera utilisée par 
l’Autorité de gestion pour des projets d’efficacité 
énergétique dans les entreprises, en s’appuyant 
principalement sur les filières agroalimentaire, bois 
papier, aéronautique et chimie. 

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

60Définition : chaleur dégagée par un processus dont la production de chaleur n’est pas l’objet. La production de chaleur est un effet collatéral du processus, non 
souhaité mais non évitable. Exemple : chaleur dégagée par l’incinération des déchets (processus ayant pour objet l’élimination des déchets).
61La consommation conventionnelle d’énergie primaire du bâtiment pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, la production d’eau chaude sani-
taire et l’éclairage des locaux est inférieure de 40 % à la consommation conventionnelle de référence définie dans la Réglementation thermique dite globale  
(Cep < Cref - 40%).

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (b)

En favorisant l’efficacité énergétique et l’utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises

4.2 Réduire l’intensité énergétique des entreprises

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.2

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO01
Nombre d’entreprises bénéfi-

ciant d’un soutien
Entreprises FEDER Plus développée 45 Synergie Annuelle

CO34

Diminution annuelle estimée 

des émissions de gaz à effet 

de serre

teqCO2 FEDER Plus développée 20 000 Synergie Triannuelle
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Le bâtiment dans son ensemble (résidentiel, terti-
aire) est à l’origine de 27 % des émissions de GES 
de l’Aquitaine en 2010, essentiellement dues au 
chauffage. Il représente 45,9 % de sa consomma-
tion d’énergie finale (2010)62, c’est donc le 1er sec-
teur consommateur. Les consommations d’énergie 
de l’habitat et du tertiaire ont progressé de 65 % 
entre 1990 et 2010. L’habitat représente 68 % du 
total. 

Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
du secteur suppose d’infléchir des phénomènes 
structurels défavorables en Aquitaine : d’abord une 
isolation thermique de l’habitat très insuffisante, 
ensuite une montée en puissance des opérations 
de rénovation thermique handicapée par le mor-
cellement extrême des maîtrises d’ouvrage. 

L’enjeu clé de la rénovation thermique de l’habitat, 
public et privé, s’inscrit dans le prolongement du 
programme 2007 et 2013 et est cohérent avec le 
plan national de rénovation énergétique de l’hab-
itat (PREH). Celui-ci met en avant pour l’Aquita-
ine un scénario à moyen terme de 39 200 loge-
ments privés rénovés chaque année, moyennant 
un surcroît de travaux de 1Mrd €/an pendant 10 
ans63. Le besoin pour le parc de logements publics 
est évalué à 15 000 logements d’ici à 2020. Ces 
rénovations constituent une réponse à des en-
jeux non seulement climatiques et énergétiques 
mais aussi sociaux, en permettant de diminuer le 
coût des charges supportées par les occupants, et 
économiques, en contribuant au développement 
du marché de la réhabilitation énergétique.

Afin de conférer aux financements européens un 
effet de masse et une efficacité maximum, seront 
ciblés en termes d’habitat :

- d’une part l’habitat social, qui concentre prob-
lèmes d’isolation thermiques, enjeux sociaux et or-
ganisation et compétence des intervenants (bail-
leurs sociaux), dans le prolongement des efforts 
déjà entrepris au cours du précédent PO. L’ambi-
tion est d’atteindre le nombre de 6 000 logements 
rénovés sur la période du PO (5 400 l’ont été sur la 
période qui s’achève).
- d’autre part le logement privé. Une étude a été 
confiée à l’Ademe (Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie) et à la Caisse des dépôts 
et consignations avec pour objectif l’identification 
de modalités d’intervention en direction de ce sec-
teur, très morcelé et où les besoins sont très impor-
tants. Elle pointe la nécessité de mettre en place 
des outils différenciés en fonction des types de 
patrimoine et des territoires. Elle préconise la mise 
en place d’instruments financiers et d’animation. 

Enfin, un soutien sera apporté à la réhabilitation 
énergétique de bâtiments publics, dans un ob-
jectif de recherche de performance. Il concernera 
quelques opérations ciblées, exemplaires en ter-
mes de procédés de construction et de technolo-
gies innovantes, dans la perspective de leur valida-
tion et de leur reproduction sur le parc logement.

62Source : Observatoire régional énergie changement climatique air, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (SOeS)
63Hypothèse établie par la Cellule économique du bâtiment, des travaux publics et des matériaux de construction d’Aquitaine (CEBATRAMA) –  
Analyse du bâti Aquitain et élaboration de stratégies de réhabilitation énergétique en vue des facteurs 4 et 10 – Février 2012.

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR10

Production de chaleur renouve-

lable*

* Bois énergie dans l’industrie 

et le tertiaire, méthanisation, 

géothermie

GWh

Plus 

dévelop-

pée

11 926 2010

14 300

(+20 %)

 

Observation et 

statistiques du 

ministère de l’Écol-

ogie, du Développe-

ment durable et de 

l’Énergie (SOeS)

Biannuelle

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous 
 les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (c)

En soutenant l’efficacité énergétique, la gestion intelligente de l’énergie et l’utilisation des énergies 
renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments publics, et dans le secteur 
du logement

4.3
Accroître l’efficacité énergétique pour réduire la consom-
mation finale d’énergie des bâtiments publics et du loge-
ment

Résultat à atteindre
Baisse de la consommation énergétique du bâtiment public et du logement
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Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : propriétaires 
publics et privés de logements, collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements propriétaires de 
bâtiments

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion tSection 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : collectivités terri-
toriales, bailleurs sociaux, Sociétés d’économie 
mixte (SEM), Sociétés publiques locales (SPL), 
associations, régies…

a) Etudes et travaux d’amélioration de la perfor-
mance énergétique du parc existant de logements 
publics (isolation, ventilation, énergie)

b) Rénovation exemplaire des bâtiments pub-
lics (études et travaux d’amélioration de la per-
formance énergétique du parc existant afin d’at-
teindre le niveau de performance équivalent à « 
Effinergie rénovation »), en particulier bâtiments 
d’enseignement, de culture et du secteur sanitaire 
et social, logements communaux. 

c) Travaux sur des bâtiments démonstrateurs  
intégrants des systèmes constructifs bois inno-
vants : investissements matériels et immobiliers 
liés à l’amélioration de la performance énergétique 
de l’enveloppe du bâtiment (surélévation, isolation 
thermique par l’extérieur…)

d) Opérations d’animation et outils financiers à 
l’échelle régionale :

- information, formation, incitation au regroupe-
ment des professionnels du bâtiment, afin de 
développer le tissu d’acteurs compétents en 
matière de rénovation thermique,

- sensibilisation et incitation des maires à con-
duire des projets de réhabilitation dans le parc 
communal, 

- Projet de création d’un fonds de prêts dédié 
à la réhabilitation énergétique du logement 
privé, notamment pour les travaux entre-
pris par les ménages les plus modestes. 4 
000 logements pourront ainsi être réhabil-
ités chaque année, avec un fonds estimé au 
démarrage à 4 M€. 10 % des besoins aqui-
tains seraient ainsi couverts après 10 ans. 
 
 

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Concernant les bâtiments publics, seules les opéra-
tions de rénovation énergétique complète seront 
soutenues. Sont éligibles les opérations donnant 
lieu à des subventions au titre du FEDER d’un 
montant au moins égal à 50 000 €.

En matière de rénovation énergétique des bâti-
ments publics, le niveau de performance atteint 
sera équivalent à celui exigé par le label « Effiner-
gie rénovation ». 

En matière de rénovation énergétique du loge-
ment social, une amélioration notable de l’efficac-
ité énergétique sera recherchée, dans une logique 
d’efficience. L’éligibilité et le niveau d’intervention 
seront définis en fonction d’une performance 
énergétique minimale à atteindre (coefficient 
d’énergie primaire (Cep) < 104 kWh/m²) et d’un 
gain énergétique minimum de 80 kWh/m². Les bâ-
timents affichant un Cep < 100 kWh/m² ne seront 
pas éligibles. Le niveau de performance « Effiner-
gie rénovation » sera privilégié. 

Le mix énergétique des opérations soutenues dans 
le cadre du FEDER devra être représentatif du mix 
énergétique du parc de logements sociaux d’Aqui-
taine. Ainsi environ un quart des logements réhabil-
ités devront-ils appartenir au parc électrique.  La 
performance énergétique minimale (Cep) à attein-
dre pour le parc électrique après rénovation ther-
mique sera inférieure à  170 kWh/m², avec un gain 
énergétique minimum de 100 kWh/m².

Concernant le logement privé, les opérations d’an-
imation soutenues devront permettre un change-
ment d’échelle rapide de la rénovation énergétique, 
avec des objectifs de performance probants, au 
minimum le label « Haute performance énergétique 
rénovation » soit une consommation inférieure à 
135 kW/m².

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.
Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous 
 les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (c)

En soutenant l’efficacité énergétique, la gestion intelligente de l’énergie et l’utilisation des énergies 
renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments publics, et dans le secteur 
du logement

4.3
Accroître l’efficacité énergétique pour réduire la consom-
mation finale d’énergie des bâtiments publics et du loge-
ment

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.3
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AXES PRIORITAIRES

Utilisation prévue des instruments financiers

Des évaluations ex-ante devront être menées afin 
d’identifier les modes de mises en œuvre, les types 
d’instruments financiers et les bénéficiaires poten-
tiels. 
Une réflexion est en cours sur la mise en place 
d’autres  outils (dispositif de garantie de prêts, tiers 
investisseurs...), adaptés aux besoins du marché 
de la réhabilitation énergétique. Ces outils seront 
construits, le cas échéant,  en conformité avec 
les lignes directrices « Financement des risques 
» 2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 et sur la base 
d’évaluations ex-ante.

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de ré-
gion

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme 

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO31

Nombre de ménages 

disposant d’un meilleur 

classement en matière de 

consommation énergétique

ménage FEDER Plus développée 16 000 Synergie Annuelle

CO34
Diminution annuelle estimée 

des émissions de GES
teqCO2 FEDER Plus développée 15 000 Synergie Triannuelle

CO32

Diminution de la consom-

mation annuelle d’énergie 

primaire des bâtiments 

publics

MWh FEDER Plus développée 1 500 Synergie Annuelle

AQIC3

Niveau de performance 

énergétique des bâtiments 

publics

kWh/m² FEDER Plus développée 50 Synergie Annuelle

64Définition : modes de transports jugés plus propres à l’égard de l’environnement, sûrs, sobres et à moindre impact en termes d’émissions de gaz à effet de serre 
et parfois de fragmentation éco paysagère.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (e)

En favorisant des stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de 
territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d’une mobilité urbaine multimodale 
durable et de mesures d’adaptation au changement climatique destinées à l’atténuer

4.4 Accroître la fréquentation des modes durables de déplace-
ments64
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 4
Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous  
les secteurs

Investissement
prioritaire FEDER 
4 (e)

En favorisant des stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de 
territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion d’une mobilité urbaine multimodale 
durable et de mesures d’adaptation au changement climatique destinées à l’atténuer

4.4 Accroître la fréquentation des modes durables de déplace-
ments64

3e région métropolitaine par sa surface, l’Aquita-
ine se caractérise par un fort dynamisme démo-
graphique et un étalement urbain important. 
Située aux confins sud-ouest de l’Europe, elle est 
devenue corridor de transit pour les échanges en-
tre l’Europe et la Péninsule Ibérique. Les transports 
représentent 31 % de la consommation d’énergie 
finale et 39 % des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) en 2010. Cela rend particulièrement aigu 
l’enjeu de réduction des émissions de GES sur son 
territoire, par la maîtrise des déplacements indivi-
duels et du fret.

Concernant les déplacements individuels, l’Insee 
décrit ainsi l’impact des déplacements domicile – 
lieu de travail ou d’études65: « Rapportés au nom-
bre de kilomètres parcourus, les trajets aquitains 
sont parmi les plus polluants : chaque navetteur 
émet 129,5 grammes de CO2 par km parcouru con-
tre 127,9 grammes pour la France de province. Ce 
ratio élevé s’explique par des modes de transport 
plus polluants et des distances parcourues plus 
longues… En Aquitaine, les modes de transport in-
dividuels, moto et voiture, sont prédominants. Ils 
assurent 82 % des navettes quotidiennes et 95 % 
des émissions de CO2… La part des navettes effec-
tuées par des modes alternatifs à la voiture (trans-
ports collectifs, marche, vélo) est donc plus faible 
dans la région qu’ailleurs en province (18 % contre 
21 %) ».

Ce sont les trajets de moyenne et longue distance 
(10 à 50 km et + 50 km) qui sont les plus émetteurs, 
avec respectivement 54 % et 22 % des émissions. 

Ces déplacements, fortement lié à l’étalement ur-
bain, à l’allongement des distances domicile-tra-
vail et à l’insuffisance des moyens de transports 
alternatifs à la voiture en zone péri-urbaine, est 
ciblé en priorité par le PO 2007-2013 en matière 
de mobilité durable. L’utilisation des transports en 
commun, freinée par la nécessité pour le voyageur 
de passer d’un mode de transport à l’autre, doit 
être facilitée par l’amélioration de l’accessibilité 
géographique des transports et l’optimisation des 
correspondances horaires. Une vision intermodale 
des transports en commun sera recherchée. Les 
pôles d’échanges, qui minimisent l’impact de ces 
ruptures de charge et proposent en un même lieu 
une gamme adaptée de moyens multimodaux de 
transports durables, permettent d’offrir une al-
ternative à la voiture individuelle et d’accroître la 
fréquentation des modes durables de déplace-
ment. Ainsi, l’aménagement ou la création de pôle 
d’échanges multimodaux, seront poursuivis, d’au-
tant plus s’ils sont localisés à proximité de zones 
génératrices de déplacements.
Les projets de services aux usagers pour faciliter 
leur utilisation des transports en communs (tari-
fication intermodale, billetterie interopérable, sys-
tèmes d’information des voyageurs…) seront sou-
tenus dans l’axe 3.
Les déplacements domicile-travail et de courte 
distance en milieu urbain seront facilités par 
l’aménagement de véloroutes et voies vertes. 
Cette intervention du FEDER est complémentaire 
avec celle du FEADER sur l’itinérance douce66, qui 
répond, elle, à un objectif de développement tour-
istique et d’aménagement du territoire.

Résultat à atteindre
Hausse de la fréquentation par les voyageurs des réseaux de transports en commun et modes 
doux67 au détriment du véhicule personnel

65Source : Insee, in Aquitaine e-dossiers n°2 – novembre 2013 : « Emissions de CO2 liées aux déplacements : les longs trajets, en voiture, pénalisent l’Aquitaine »
66Définition : découverte d’un territoire à pieds, à cheval ou à bicyclette.
67Définition : « modes de déplacement dans la rue ou sur route sans apport d’énergie autre qu’humaine comme la marche, le vélo, la trottinette, les rollers... » 
(source : Groupement des autorités responsables des transports) et, d’une façon plus générale, des modes de transports non motorisés (source : INSEE)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR11

Fréquentation des Ter (montées 

et descentes) dans les pôles 

d’échanges multimodaux créés et/

ou aménagés pendant la période*

Usagers/

semaine

Plus 

dévelop-

pée

139 168
2013 (octo-

bre)**

146 000

(+5 %)

SNCF-Conseil 

régional
Annuelle

* Il s’agit des 21 PEM créés et/ou aménagés sur la période de programmation, y compris sans le soutien du FEDER. Le chiffre inclut 
également les PEM livrés en 2014.
** Le comptage du nombre de voyageurs hebdomadaires est effectué trois fois par an. La donnée retenue est celle du mois d’octobre 
2013.

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)
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AXES PRIORITAIRES

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir 

• les principaux groupes cibles : usagers et 
non usagers des réseaux de transports en com-
muns et modes doux, utilisateurs de véhicules 
personnels

• les territoires spécifiques ciblés : l’Aquitaine. 
Cependant, les territoires les plus en difficultés 
(cf. la définition de cette notion Section 5 du 
PO) feront l’objet d’un soutien majoré, dans le 
respect de la règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : collectivités terri-
toriales et leurs groupements (EPCI, syndicats 
mixtes…), établissements publics, SNCF, RFF 

a) Création et aménagement de pôles d’échang-
es multimodaux (études et travaux sur les  points 
d’arrêt ferroviaire, gares et abords), dans l’objectif 
de développer l’inter-modalité des transports et de 
renforcer leur attractivité, en milieu urbain et rural. 
Il s’agit de réaliser des travaux d’aménagement au 
bénéfice des usagers qui amélioreront l’accès aux 
transports en commun, qui répondront aux besoins 
de stationnement de ces transports et qui favorise-
ront l’interconnexion entre les différents modes de 
transports, y compris entre transports en commun 
et modes doux.

b) Etudes pour l’élaboration de stratégies com-
binant transports en commun, inter-modalité et 
urbanisme. Ces stratégies auront pour objectif de 
densifier l’habitat à proximité de points d’arrêts 
ferroviaires et de reporter les déplacements en 
voiture vers les transports en commun. Exemple 
: contrats d’axe ferroviaires, études quartiers de 
gare, etc. Il ne s’agit ni des plans de déplacements 
urbains (PDU) ni des plans globaux de déplace-
ments (PGD).

c) Extension et aménagement du réseau des 
véloroutes et voies vertes dans les aggloméra-
tions (aménagements en site propre et/ou partage 
de voirie)

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

La création et l’aménagement de pôles d’échang-
es multimodaux devront intervenir dans le cadre 
d’une stratégie de développement à faibles émis-
sions de carbone. Cette dernière définira les beso-
ins en mobilité durable et appréhendera l’ensemble 
des types de transport dans le cadre d’une ap-
proche cohérente (exemple : plan de déplacement 
urbain ou équivalent).

Les itinéraires de véloroutes et voies vertes qui 
seront soutenus devront être inscrits dans le « 
Schéma régional des véloroutes et voies vertes 
d’Aquitaine 2014-2024 » adopté en octobre 2013. 
La Région, l’Etat et les cinq départements ont 
dans ce cadre défini des itinéraires prioritaires, en 
cohérence avec le Schéma national et le schéma 
européen « Euro-véloroutes ». 

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable. En particu-
lier, elles ne nuiront pas à la qualité de l’air.
Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.4
Objectif

spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 5
Promouvoir l’adaptation au changement climatique et la prévention et la gestion  
des risques

Investissement
prioritaire FEDER 
5 (a)

En soutenant des investissements en faveur de l’adaptation au changement climatique, y compris  
les approches fondées sur les écosystèmes

4.5
Réduire la vulnérabilité des populations les plus exposées 
aux risques d’inondation, d’érosion-submersion et de pollu-
tion de l’eau

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie 
 de région ( 
le cas échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence  
de communication  
de l’information

H F T

AQIC4

Nombre de pôles d’échanges 

multimodaux ferroviaires 

créés et/ou aménagés

pôle d’échanges FEDER Plus développée 7 synergie Annuelle
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 5
Promouvoir l’adaptation au changement climatique et la prévention et la gestion  
des risques

Investissement
prioritaire FEDER 
5 (a)

En soutenant des investissements en faveur de l’adaptation au changement climatique, y compris  
les approches fondées sur les écosystèmes

4.5
Réduire la vulnérabilité des populations les plus exposées 
aux risques d’inondation, d’érosion-submersion et de pollu-
tion de l’eau

Les évolutions climatiques sont susceptibles d’avoir 
un impact plus fort en Aquitaine que sur le reste 
du territoire national : montée du niveau de la mer, 
évolution du trait de côte, déficit d’enneigement en 
montagne, diminution du couvert forestier, baisse 
de la ressource en eau, fréquence et intensité ac-
crues des phénomènes météorologiques, influence 
sur la végétation et les cultures, en particulier vi-
ticoles, modification de la demande énergétique…

« L’Aquitaine, avec sa très longue façade mari-
time, ses activités économiques en zones à risque 
d’inondation ou de submersion, est particulière-
ment sensible au relèvement moyen du niveau  
de la mer68 » . Le risque est jugé élevé et moyen 
sur 44 % de la côte sableuse (230 km). La côte 
rocheuse (40 km) est également concernée69. Les 
tempêtes violentes de 2013 et 2014 ont provoqué 
un recul du trait de côte de plus de 10 m sur de 
nombreux sites, mettant en cause l’existence d’im-
meubles ou altérant des ouvrages côtiers. D’impor-
tantes crues et inondations ont ainsi concerné plu-
sieurs territoires aquitains début 2014 dûes à des 
fortes pluies. 

Les conséquences du changement climatique 
(étiages plus sévères, fréquence des inondations) 
auront des impacts sur la qualité de l’eau, déjà 
menacée dans certaines zones sensibles par l’ur-
banisation et l’anthropisation. Par exemple et en 
référence aux nouvelles normes imposées (décem-
bre 2014) par la Directive 2006/7/CE concernant 
la qualité des eaux de baignade (seuil Eschérichia 
Coli < à 500u/100ml pour une qualité suffisante), 
des taux supérieurs à 5000u/100ml sont parfois 
enregistrés aux débouchés de certains bassins 
versants lors de fortes pluies, pouvant impacter 
les équilibres écologiques, les activités (plages fer-
mées) et la santé.

Compte tenu de l’importance des besoins finan-
ciers nécessaires et afin de conférer à l’intervention 
publique un impact maximal, le PO cible en priorité 
des risques qui font l’objet d’une stratégie de pro-
tection élaborée sur le long terme :
- Les risques d’inondation des populations et des 
lieux habités, par la prévention et des aménage-
ments de type expérimental.
- Les risques de submersion et d’érosion du trait 
de côte, sur les zones où il est le plus élevé. Les 
changements à venir étant pour partie inéluc-
tables, la mise en œuvre de plans de gestion et 
d’aménagements issus de stratégies d’adaptation 
et de prévention constitue un enjeu majeur.
- Les risques de pollution bactériologique des eaux  
sur les zones les plus menacées en raison la réduc-
tion des étiages et de l’évolution de la fréquence et 
de l’intensité des précipitations : zones du littoral 
à forte densité de population et bassins versants.

La gestion des risques naturels s’appuie sur une 
gouvernance locale (GIP littoral…) et sur des outils 
associés à cette gouvernance (GIP aménagement 
du territoire et gestion des risques – ATEGeRI, 
Observatoire de la côte aquitaine, SAGE : Sché-
ma d’aménagement et de gestion des eaux, TERI 
: territoires à risque d’inondation, et PAPI : plan 
d’aménagement et de protection contre les inon-
dations…). 

Le risque d’incendies fait l’objet de la sous-mesure 
8.3.A du FEADER : « Prévention des dommages 
causés par les incendies de forêt ».

Résultats à atteindre
- Anticipation des risques encourus par la population
- Réduction des risques encourus par la population

68Source : rapport sur l’impact du changement climatique, Hervé Le Treut, 2013
69Source : Bureau de recherche géologique et minière, Observatoire de la côte aquitaine, Office national des forêts, BRGM-63182-FR – Rapport final janvier 2014

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence  
de communication  
de l'information

IR12

Part (en%) de la population des 

communes exposées protégée par 

un plan de prévention approuvé*

%

Plus 

dévelop-

pée

76 (**) 2013 90
MEDDE               

(base Gaspar)
Annuelle

* plan ayant fait l’objet d’une approbation par arrêté préfectoral
(**) Note de lecture : la population totale des communes couvertes par un plan de prévention des risques représente 76 % de la pop-
ulation totale des communes exposées aux risques 
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AXES PRIORITAIRES

Description du type et exemples d’actions à 
 soutenir

• les principaux groupes cibles : population

• les territoires spécifiques ciblés : les estuaires 
de la Gironde et de l’Adour, la zone littorale in-
cluant les étangs côtiers, les agglomérations. 
Les territoires les plus en difficultés (cf. la défi-
nition de cette notion Section 5 du PO) feront 
l’objet d’un soutien majoré, dans le respect de la 
règlementation européenne 

• les types de bénéficiaires : Etat, collectivités 
territoriales, établissements publics, associa-
tions…

La réduction efficace et durable des risques d’in-
ondation, d’érosion-submersion et de pollution de 
l’eau passe par la réalisation des types d’actions 
complémentaires suivants :

a) Renforcement des connaissances (études et 
recherches préalables) et élaboration des straté-
gies d’adaptation et de prévention des effets du 
changement climatique notamment les :

•Acquisition des connaissances, expertise sur 
les risques, diffusion des informations

- Observatoire de la côte aquitaine : outils 
de veille, d’expertise, d’aide à la décision et 
de communication. Les connaissances nou-
velles, les projets innovants ont vocation à 
être exploités par les outils de prévention 
des risques (alerte, gestion de crise…) 
- Diagnostic, modélisation et suivi qualitatif 
de l’état de la ressource en eau, évaluation 
de l’impact des actions menées
- Opérations d’organisation et de mise en ré-
seau des acteurs de l’eau

•Stratégies et plans territoriaux d’adaptation au 
changement climatique, prenant en compte la 
combinaison des facteurs de vulnérabilité de 
la population, stratégies et plans de prévention 
et de gestion des risques d’inondations (Plans 
de prévention des risques, Plans communaux 
de sauvegarde…), stratégies et plans relatifs à l 
a gestion du trait de côte (érosion et submer-
sion) : repli, relocalisation, recharge sédimen-
taire, renaturation…

•Accompagnement à la mise en œuvre d’outils 
de gouvernance de l’eau (schémas d’aménage-
ment et de gestion des eaux, plans de gestion 
des étiages, contrats de rivière, contrats de bas-
sin)

b) Mise en œuvre opérationnelle des stratégies 
d’adaptation et des plans d’actions élaborés :

•Travaux d’aménagement, acquisition d’équipe-
ments, réalisation d’études pré-opérationnelles 
en matière de lutte contre l’érosion et la sub-
mersion côtières : restauration de la fonction de 
protection assurée naturellement (réhabilitation 
de cordons dunaires, rechargement en sable…), 
réduction du risque de submersion dans des 
zones où les enjeux humains et économiques 
sont importants

•Travaux d’aménagements préventifs ou ex-
périmentaux en matière de lutte contre les in-
ondations : ils permettent de ralentir les écoule-
ments ou de les réorienter de zones où les 
enjeux humains et économiques sont forts vers 
des zones où ils sont moindres (réouverture de 
champs naturels d’expansion de crues, recul de 
digues, remobilisation de zones humides pour 
constituer des zones tampons…). Sont ciblées 
les estuaires de la Gironde et de l’Adour, les bas-
sins avals de la Dordogne, de la Garonne, des 
Gaves et le piémont pyrénéen.

•Systèmes d’alerte en cas d’inondation

•Travaux de lutte contre les pollutions diffuses 
et émergentes. Il s’agit d’investissements ciblés 
sur plusieurs zones du littoral et des estuaires 
de la Gironde et de l’Adour, particulièrement 
sensibles aux pollutions lors d’évènements 
climatiques en augmentation sensible et sur 
lesquelles repose un pan majeur de l’économie 
touristique régionale. Ils porteront sur la lutte 
contre la pollution bactériologique de l’eau 
(bassin de stockage et rétention des eaux pluvi-
ales, émissaires marins). Les travaux similaires à 
l’échelle des bassins versants seront également 
soutenus.

c) Sensibilisation des acteurs et du grand public 
aux risques et aux moyens de réduire les impacts 
du changement climatique, actions d’Education 
à l’environnement et au développement durable, 
menées par les têtes de réseau des acteurs de l’en-
vironnement (Centres permanents d’initiation à 
l’environnement, Parcs naturels régionaux, organ-
ismes techniques ou scientifiques compétents…).

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

En matière d’études seront soutenus en priorité :
- l’élaboration des Plans communaux de sau-
vegarde. Leur réalisation dans le cadre d’une 
démarche partenariale (associant plusieurs 
communes) pourra donner lieu à un taux de fi-
nancement majoré
- les études prenant en compte des enjeux so-
cio-économiques
- les études pré-opérationnelles et les expertises 
citées dans le paragraphe a)

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.5
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Les études financées seront celles qui permettront 
la réalisation de travaux sur la période 2014-2020.

En matière de travaux, seront soutenus, en pri-
orité, ceux relatifs à des territoires où un Plan de 
prévention des risques aura été prescrit ou un Pro-
gramme d’action et de prévention contre les inon-
dations labellisé.

Les travaux d’aménagement en matière de ges-
tion du trait de côte seront soutenus prioritaire-
ment dans la mesure où ils auront été définis dans 
le cadre d’une stratégie locale ou après expertise 
de l’Observatoire de la Côte Aquitaine.

Sur le reste du territoire régional, les travaux 
d’aménagements expérimentaux et innovants se-
ront limités aux zones urbanisées avec des enjeux 
de protection des lieux habités.

Le périmètre des systèmes d’alerte devra être 
cohérent avec le risque notifié par l’Etat ou avec le 
périmètre d’un Programme d’action et de préven-
tion contre les inondations labellisé

Les travaux en matière de qualité de l’eau por-
teront sur des investissements visant à respecter 
les normes requises par la Directive-cadre sur l’eau, 
sur les zones d’Aquitaine les plus sensibles aux 
pollutions bactériologiques et émergentes et à en-
jeux majeurs en termes sanitaires et économiques.

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.
Une attention spécifique sera portée aux projets 
issus de quartiers “politique de la ville” s’inscrivant 
dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au program

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

CO20

Population bénéficiant de 

mesures de protection contre 

les inondations (*)

habitant FEDER Plus développée

1 300 000

(de  1 200 000 à       

 1 400 000)
Synergie Annuelle

AQIC5

Population bénéficiant de 

mesures de protection contre 

la pollution des eaux (***)

habitant FEDER Plus développée

190 000

(de 180 000 à    200 

000)
Synergie Annuelle

(*) sur les communes à risques identifiées par la base Gaspar du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
soit 2 306 700 habitants.
(**) sur les zones à risque, soit 369 000 habitants
(***) sur les zones menacées, soit 320 000 habitants
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Jalonnée de nombreux sites préhistoriques – quinze 
sont classés au patrimoine de l’UNESCO dont la 
grotte de Lascaux, la vallée Vézère représente un 
véritable sanctuaire scientifique et patrimonial 
pour l’humanité. Située sur la commune de Mon-
tignac, Lascaux est l’un des monuments les plus 
emblématiques de la région Aquitaine. Ses pein-
tures rupestres lui valent son surnom de « Chapelle 
Sixtine de la préhistoire ». 

De nombreuses crises d’origines climatiques et 
bactériologiques ont montré sa grande fragilité et 
ont contraint à la fermeture du site en 1963. D’au-
tres facteurs de risque ont rapidement été iden-
tifiés (minéralogiques, chimiques…) et le Comité 
scientifique international présidé par le Professeur 
Yves Coppens a recommandé à l’issue de ses 
travaux en 2007 une sanctuarisation de la colline 
de Lascaux. 

C’est dans ce contexte qu’est né le projet de con-
struction du Centre international de l’art pariétal de 
Montignac – Lascaux IV. Il conjugue le réaménage-
ment du site originel, essentiel à sa sauvegarde, et 
la construction à quelques kilomètres d’un nou-
veau fac-similé, utilisant les technologies les plus 
modernes, maîtrisées depuis la réalisation de Las-
caux II – plus de 8 millions de visiteurs en 30 ans 
– et de l’exposition itinérante internationale « Las-
caux révélé ». 

Des reproductions fidèles des parois de la grotte 
et de leurs peintures seront réalisées à partir de 
la technique dite du « voile de pierre » (modélisa-
tion numérique des parois, réalisation de modèles 
par assemblage de centaines de plaques très fines 
de polystyrène découpées au jet d’eau assisté par 
ordinateur, application à ces gabarits d’un mortier 
de pierre, projection sur relief des prises de vues 

effectuées dans la grotte originale). Ce projet fait 
une large place au numérique au service de la 
médiation et de la pédagogie : découverte virtu-
elle, réalité augmentée, immersion sensorielle… La 
sanctuarisation du site repose sur la limitation de 
la fréquentation de Lascaux II à un public ciblé, de 
chercheurs, d’étudiants ou d’artistes, la suppres-
sion de la circulation automobile sur la colline et 
le transfert des parkings au pied de celle-ci, sa 
revégétalisation et le réaménagement de ses voies 
d’accès en modes doux de circulation (pistes cy-
clables, chemins piétonniers). 

Outre ses dimensions patrimoniales et environne-
mentales (sauvegarder la grotte originale et son 
site), scientifiques (resituer Lascaux en tant qu’ob-
jet de recherche) et culturelles (diffuser auprès d’un 
large public la connaissance des origines de l’Hom-
me), ce projet est porteur d’enjeux économiques 
majeurs : il donnera un nouvel élan à l’économie 
touristique locale et départementale.

La préhistoire est en effet au cœur de l’identité 
du département de la Dordogne. Ses sites préhis-
toriques accueillent à eux seuls 500 000 des 2,5 
millions de touristes annuels. Le nouveau centre va 
générer de nouvelles activités dans l’hébergement, 
la restauration, les visites, l’artisanat, le commerce... 
La mise en œuvre concomitante d’un cluster 
tourisme va permettre d’organiser ce développe-
ment : structuration de l’offre d’accueil et amélio-
ration de sa qualité, formation des professionnels 
du tourisme, mise en réseau des acteurs, création 
de nouvelles activités de tourisme et de loisirs, 
amélioration de la qualité de l’offre agricole et 
agroalimentaire, communication auprès du public…

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 6
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

Investissement
prioritaire FEDER 
6 (c)

En conservant, protégeant, favorisant et développant le patrimoine naturel et culturel 

4.6 Développer le tourisme autour d’un patrimoine culturel ex-
ceptionnel : le site de la grotte préhistorique de Lascaux

Résultat à atteindre
Hausse de la fréquentation touristique du département de la Dordogne

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité  

de mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur  
de 
référence 

Année  
de référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR13
Nombre de nuitées hôtelières en 

Dordogne
nuitée

Plus 

dévelop-

pée

1 020 364 2013

1 100 000

(+10 % à 

+14 %)

 Insee en parte-

nariat avec DGCIS 

et partenaires 

régionaux

Annuelle
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique  
et énergétique

Objectif  

thématique 6
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

Investissement
prioritaire FEDER 
6 (c)

En conservant, protégeant, favorisant et développant le patrimoine naturel et culturel 

4.6 Développer le tourisme autour d’un patrimoine culturel ex-
ceptionnel : le site de la grotte préhistorique de Lascaux

Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : visiteurs,  
scientifiques, artistes…

• les territoires spécifiques ciblés : commune 
de Montignac 

• les types de bénéficiaires : conseil général de 
la Dordogne

a) Construction du  fac-similé complet  de la grotte 
de Lascaux, pièce maîtresse du centre d’art pariétal 
et cœur de la visite.

b) Construction et aménagements des espaces 
d’installation de cette reproduction de la grotte 
et des espaces d’interprétation sous la forme 
d’aménagements scénographiques et muséo-
graphiques avec mobilier. Espaces de transmission 
aux visiteurs de connaissances sur la préhistoire et 
l’art pariétal.

Les contenus numériques sont omniprésents. Cette 
partie spécifique sera financée au titre de l’objectif 
thématique 2 numérique dans l’axe prioritaire 3.

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.6

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

Seul le projet Lascaux IV est éligible au titre de 
 l’IP6.c.
L’opération devra être en cohérence avec les prin-
cipes horizontaux suivants : égalité des chances, 
non-discrimination, égalité entre les hommes et les 
femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5:  Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité  
de mesure Fonds 

Catégorie  
de région  
(le cas échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence  
de communication  
de l’information

H F T

AQIC6 Surface utile construite m² FEDER Développée 986*
Conseil général 

de la Dordogne
A l’achèvement

CO09

Augmentation du nombre 

escompté de visites aux 

sites recensés au titre du 

patrimoine culturel et naturel 

et aux attractions bénéficiant 

d’un soutien

Visites/an FEDER Développée 400 000
Conseil général 

de la Dordogne
Annuelle

* m² correspondant à la zone 2, zone du fac-similé, soit 12,8 % sur la surface totale de Lascaux IV (7 700m²)
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Le patrimoine écologique de l’Aquitaine est 
constitué d’écosystèmes riches et variés : littoral, 
Bassin d’Arcachon, montagne, forêt, estuaire de la 
Gironde, lacs…, mais également de vastes espaces 
naturels ordinaires qui jouent un rôle important 
dans la protection de la biodiversité. Ces milieux 
naturels et leurs continuités écologiques (trames 
vertes et bleues) sont soumis à d’importantes 
pressions anthropiques. 
En lien avec le dynamisme démographique régional, 
l’urbanisation progresse et menace notamment les 
zones humides70. Le développement économique 
et les réseaux de transport entrainent le 
déploiement d’infrastructures qui fragmentent les 
espaces naturels. 
Alors que le changement climatique impacte le 
régime et la qualité des eaux (double enjeu traité 
dans le cadre de la priorité d’investissement 5.a), 
les continuités longitudinales des cours d’eau, 
indispensables aux déplacements des espèces, 
sont modifiées par l’artificialisation des berges et 
un trop grand nombre d’obstacles.

La transition écologique du territoire régional 
dépend de l’équilibre soutenable entre le 
développement d’infrastructures économiques et 

énergétiques et la préservation d’espaces naturels 
à fort enjeux de par leur nature, leur localisation 
et leur rôle pour la circulation des espèces et la 
préservation de la biodiversité. 

Le Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE)71, qui sera adopté d’ici la fin de l’année 
2014, identifie les continuités écologiques majeures 
du territoire, réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques. Il comporte une cartographie 
prioritaire d’intervention  sur les habitats et les 
espèces menacés ou touchés par la fragmentation. 
Le FEDER sera concentré sur les travaux de 
préservation de ces continuités et de restauration 
de celles qui, identifiées comme stratégiques, 
se trouveraient amoindries. Compte-tenu des 
prévisions de croissance démographique et des 
anticipations sur les impacts du changement 
climatique, cette action ne pourra pas aller au-delà 
d’une stabilisation de leurs surfaces actuelles. 

70Les zones humides sont constituées des lacs côtiers, étangs, marais, tourbières, etc.
71Le SRCE est issu de la loi Grenelle II, loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique 
 et énergétique

Objectif  

thématique 6
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

Investissement
prioritaire FEDER 
6 (d)

En protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols et en favorisant des services liés aux 
 écosystèmes, y compris à travers Natura 2000, et des infrastructures vertes

4.7 Préserver et restaurer la biodiversité et les continuités 
écologiques

Résultat à atteindre
Stabiliser la superficie des continuités écologiques majeures identifiées dans le SRCE

Tableau 3: Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR14

Superficie des continuités 

écologiques majeures, carto-

graphiées dans le SRCE

ha

Plus 

dévelop-

pée

2 416 500 2014 2 416 500 Dreal, Pigma Triennale

Actions à soutenir au titre de l’OS 4.7

Description du type et exemples d’actions à sou-
tenir

• les principaux groupes cibles : espaces et 
habitats naturels, faune et flore

• les territoires spécifiques ciblés : en priorité 
les secteurs identifiés à enjeux dans le cadre 
du Schéma régional de cohérence écologique 
aquitain ainsi que les parcs naturels régionaux. 

Les territoires les plus en difficultés (cf. la défi-
nition de cette notion Section 5 du PO) feront 
l’objet d’un soutien majoré, dans le respect de la 
règlementation européenne

• les types de bénéficiaires : Etat, collec-
tivités territoriales, établissements pub-
lics, parcs naturels régionaux, associations… 
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 4 Poursuivre l’engagement de l’Aquitaine sur la voie de la transition écologique 
 et énergétique

Objectif  

thématique 6
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

Investissement
prioritaire FEDER 
6 (d)

En protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols et en favorisant des services liés aux 
 écosystèmes, y compris à travers Natura 2000, et des infrastructures vertes

4.7 Préserver et restaurer la biodiversité et les continuités 
écologiques

a) Travaux visant à la préservation et au rétab-
lissement de continuités écologiques : 

- préservation, restauration, reconquête et 
gestion des continuités écologiques majeures,  
notamment les zones humides d’intérêt région-
al : mise en œuvre des plans de gestion, rena-
turation, lutte contre l’eutrophisation, restaura-
tion de terrains potentiellement humides…,
- dispositifs de franchissement des cours d’eau, 
repeuplement, suivi et plan de gestion des es-
pèces amphihalines,
- effacement des obstacles à la continuité 
écologique des cours d’eau, lorsque les condi-
tions hydrauliques le permettent, pour les es-
pèces et les sédiments,
- aménagements intégrés en milieu urbain 
(parcs naturels urbains, mails), corridors…

b) Actions d’amélioration des connaissances, 
d’accompagnement et de sensibilisation :

- Acquisition, mutualisation et diffusion de 
connaissances scientifiques des milieux et des 
espèces, contribution à la mise en œuvre de la 
Trame verte et bleue régionale : observatoires, 
inventaires d’intérêt national et/ou régional, 
atlas, programmes de recherche, actions de 
structuration et de mise en réseau des acteurs 
et capitalisation des connaissances et des don-
nées,
- Accompagnement méthodologique et tech-
nique pour l’intégration des trames vertes et 
bleues dans les documents d’urbanisme,
- Actions d’éducation à l’environnement et au 
développement durable (EEDD) et de sensi-
bilisation aux enjeux de la biodiversité par des 
supports adaptés.

Principes directeurs régissant la sélection des 
opérations

Les opérations devront correspondre aux orien-
tations du Plan d’actions stratégique du Schéma 
régional de cohérence écologique aquitain (Trame 
verte et bleue). 

Elles s’inscriront dans une cohérence d’actions 
avec le territoire et dans une démarche d’intérêt 
régional ou national (réseau aquitain d’éducation à 
l’environnement, réseau des contrats aquitaine na-
ture et des réserves naturelles, réseau des espac-
es naturels sensibles, orientations régionales sur 
la faune sauvage et de ses habitats, parcs naturels 
régionaux, parc national…).

Elles présenteront un caractère structurant : exem-
plarité et reproductibilité de l’opération, qualité du 
partenariat, public visé…

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

AQIC7

Nombre de points de 

fragmentation aménagés ou 

supprimés (trame verte)

Points de frag-

mentation
FEDER Développée 50 Synergie Annuelle

AQIC8

Nombres d’obstacles à 

l’écoulement des cours d’eau 

aménagés ou supprimés 

(trame bleue)

Obstacles FEDER Développée 250 Synergie Annuelle

Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs 
thématiques n° 1 à 7

Sans objet
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AXES PRIORITAIRES

Tableau 6: Cadre de performance de l’axe prioritaire

Axe 
priori-
taire

Type 
d’indicateur
(Étape clé 
de mise 
en œuvre, 
indicateur 
financier, 
indicateur de 
réalisation 
et, le cas 
échéant, indi-
cateur de 
résultat)

Identi
ficateur

Indicateur 
ou étape clé 
de mise en 
œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 
y a lieu 

Fonds Catégorie 
de région

Valeur inter-
médiaire pour 
2018

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Démonstration de 
la pertinence de 
l’indicateur, le cas 
échéant

H F T H F T

Indicateur 

financier
IF4

Indicateur 

financier 

Axe 4 cadre 

de perfor-

mance

Millions €

(Cout 

total)
FEDER

Plus dével-

op-pé
56 715 178,45 359 247 699 synergie

Au 31/12/2018, 2 

tranches annuelles 

seront déclarées 

(2014 =>2017 

et 2015=>2018) 

et la réserve de 

performance non 

attribuée, donc la 

valeur intermédi-

aire correspond 

aux tranches 2014 

et 2015 déduites 

de la réserve de 

performance 

correspondante et 

des avances initiales 

2014, 2015, 2016, 

2017 et 2018

4
Indicateur de 

réalisation
C030

Capacités 

supplémen-

taires de 

production 

d’énergies 

renouvela-

bles

MW FEDER
Plus dével-

oppée
4,00 15,00 Synergie

4
Indicateur de 

réalisation
C031

Efficacité 

énergétique: 

nbre de 

ménages dont 

le classement 

en matière de 

consommation 

énergétique 

c’est amélioré

Ménages FEDER
Plus dével-

oppées
3 800,00 16 000,00 Synergie

4
Indicateur de 

réalisation
AQIC3

Niveau de 

performance 

énergétique 

des 

bâtiments 

publics

kWh/m² FEDER
Plus dével-

oppée
50,00 50,00 Synergie

niveau moyen 

de performance 

énergétique à 

obtenir et maintenir, 

les interventions 

vont être ciblées 

sur des bâtiments 

démonstrateurs

4
Indicateur de 

réalisation
AQIC6

Surface utile 

construite
m² FEDER

Plus dével-

oppée
986,00 986,00

Conseil général 

Dordogne

4
Indicateur de 

réalisation
AQIC4

Nbre de 

pôles 

d’échanges 

multi-

modaux 

ferroviaires 

créés et/ou 

aménagés

Pôle 

d’échange
FEDER

Plus dével-

oppée
2,00 7,00 Synergie

Pôles d’échanges 

avec phases préal-

ables et commande 

publique achevées 

(marchés de 

travaux notifiés)

Cadre de performance
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Catégories d’intervention correspondant au con-
tenu de l’axe prioritaire, fondées sur une nomen-
clature adoptée par la Commission, et ventilation 
indicative du soutien de l’Union.

Tableaux 7 à 11: Catégories d’intervention

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

4

003 2 000 000

011 12 550 000

012 4 900 000

013 6 000 000

014 19 375 216

036 15 850 000

068 7 900 000

071 2 000 000

085 13 500 000

087 29 500 000

090 1000000

094 7 781 250

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

4
01 119 356 466

04 3 000 000

Catégories d’intervention

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

4

01 60 450 000

02 29 675 000

03 30 231 466 

04 2 000 000

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

4 07 122 356 466

Résumé de l’utilisation prévue de l’assistance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités qui participent à la gestion et au 
contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant)



92 Axe 5

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Objectif thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobil-
ité de la main-d’œuvre

Objectif thématique 9
Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination

Assurer le développement intégré des 
quartiers urbains en difficulté

Cet axe a pour vocation de favoriser le développe-
ment et la réintégration dans l’agglomération des 
quartiers les plus en difficulté, dans le cadre d’une 
stratégie intégrée de développement durable et 
inclusif. 

Les priorités le constituant ont été retenues au re-
gard de leur spécificité aux quartiers urbains en 
difficultés. Elles relèvent des objectifs  8 « Favoris-
er l’emploi et la mobilité de la main d’œuvre » et 9 
« Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la 
pauvreté » du FEDER. 

L’ensemble des axes du PO FEDER-FSE est égale-
ment ouvert aux quartiers urbains en difficultés. 
Les priorités  des axes 1 à 4 permettront de réaliser 
des opérations au bénéfice desdits quartiers pour 
un montant mobilisable de 27 M€ au moyen de 
stratégies intégrées. L’objectif fixé par accord entre 
l’Association des régions de France et le Ministère 
de la ville, de dédier 10 % du PO aux projets de 
développement urbain sera ainsi atteint, en confor-
mité avec l’accord de partenariat.

 La méthode d’identification des quartiers situés 
dans les villes listées ci-après a fait l’objet d’une 
publication au journal officiel du 05/07/2014. Il 
s’agit d’espaces urbains continus, de 1 000 habi-
tants minimum, situés dans des territoires urbains 
d’au moins 10 000 habitants. La sélection de ces 
quartiers a été faite sur la base du revenu médian 
par unité de consommation (RMUC), critère qui 
permet d’apprécier l’écart de développement 
économique du quartier par rapport au territoire 
national et par rapport à l’unité urbaine dans 
laquelle il se situe.
Sont susceptibles de signer un contrat de ville et de 
répondre à l’appel à manifestation d’intérêt du PO : 

- La Communauté d’agglomération (CA) de 
Bergerac pour Bergerac ;
- La CA de Périgueux pour Coulounieix-Cham-
iers et Périgueux ;
- La CA de Libourne pour Coutras ;
- La Communauté de communes du Pays foyen 
pour Sainte-Foy-la-Grande ;
- La Communauté urbaine de Bordeaux pour 
Bègles, Gradignan, Floirac, Bassens, le Bouscat, 

Lormont, Mérignac, Talence, Bordeaux, Eysines, 
Pessac et Cenon ;
- La CA du Grand Dax pour Dax ;
- La CA de Mont-de-Marsan pour Mont-de-Mar-
san et de Saint-Pierre-du-Mont ;
- La CA d’Agen pour Agen ;
- La CA du Grand Villeneuvois pour  Sainte-
Livrade-sur-Lot et Villeneuve-sur-Lot ;
- La CA du val de Garonne agglomération pour  
Marmande et Tonneins ;
- La CA Côte Basque Adour pour Bayonne ;
- La CA Pau-Pyrénées pour Pau.

En 2013, 140 000 Aquitains vivent dans un quartier 
prioritaire de la politique de la ville et connaissent 
des difficultés d’accès à l’emploi (deux à trois plus 
fortes que pour le reste des agglomérations « en-
globantes ») et à la qualification (jusqu’à 80 % des 
adultes n’en ont aucune). Le taux de précarité dans 
ces quartiers est trois fois supérieur à celui de leurs 
agglomérations et le revenu annuel médian peut 
atteindre  moins de 5 600 € dans certains quart-
iers.  

L’enjeu, porte sur l’intégration de ces quartiers dans 
des dynamiques d’agglomération, tant en termes 
de formation (question traitée par le FSE, régional 
et national) et d’accès à l’emploi que d’améliora-
tion des conditions de vie de leurs habitants. Les 
actions seront menées dans les quartiers prior-
itaires en fonctions de leurs caractéristiques pro-
pres dans le cadre d’une stratégie urbaine intégrée, 
dans toutes les composantes : économique, sociale 
et environnementale.

Seront également soutenus au titre du FEDER des 
projets « hors quartiers politique de la ville » dans 
la mesure où ils seront construits et menés en lien 
direct avec lesdits quartiers et leurs habitants, et 
relèveront de la stratégie intégrée de développe-
ment proposée.

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 5 Assurer le développement intégré des quartiers urbains en difficulté

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement
prioritaire FEDER 
8 (a)

En soutenant la création de pépinières d’entreprises ainsi que les aides à l’investissement en faveur des 
indépendants, des microentreprises et de la création d’entreprises

5.1 Créer des activités économiques dans les quartiers urbains 
en difficulté

Fonds FEDER

Catégories de région  Plus développée

Base de calcul (dépenses totales zéligibles ou dépenses publiques éligibles) Dépenses totales éligibles

Catégorie de région pour les régions ultrapériphériques et les régions septen-

trionales à faible densité de population (le cas échéant)
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Objectif thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobil-
ité de la main-d’œuvre

Objectif thématique 9
Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination

Assurer le développement intégré des 
quartiers urbains en difficulté

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 5 Assurer le développement intégré des quartiers urbains en difficulté

Objectif  

thématique 8
Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

Investissement
prioritaire FEDER 
8 (a)

En soutenant la création de pépinières d’entreprises ainsi que les aides à l’investissement en faveur des 
indépendants, des microentreprises et de la création d’entreprises

5.1 Créer des activités économiques dans les quartiers urbains 
en difficulté

Résultat à atteindre
Création d’activités économiques dans les quartiers urbains en difficulté

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER  
et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR15
Nombre d’établissements dans les 

quartiers prioritaires

Etablissement 

(*)

Plus 

dévelop-

pée

17 326,00 2012 19 058,00 INSEE annuelle

(*) Définition  de la notion d’établissement : l’établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais ju-
ridiquement dépendante de l’entreprise. Un établissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, 
un magasin de vêtements, un des hôtels d’une chaîne hôtelière, la « boutique » d’un réparateur de matériel informatique... (source : 
Insee)  
(**) La géographie prioritaire à venir aura des impacts sur les valeurs de l’indicateur, qui seront calculées dès la publication du décret 
d’application de la loi du 21/02/2014, la valeur de référence est celle des Zones Urbaines sensibles actuelles, cette donnée sera révisée 
une fois la liste définitive des nouveaux quartiers publiée.

Malgré les efforts réalisés au cours de la période 
passée, qui a permis la réalisation d’importants 
chantiers de réhabilitation urbaine, et sous l’effet de 
la crise économique, les phénomènes de relégation 
de certains quartiers n’ont cessé de s’accentuer. Il 
existe dans certains territoires une “concentration 
de la pauvreté”, des taux de chômage très impor-
tants et un fort sentiment d’exclusion. Ainsi la part 
des bas revenus dans la population atteignait-elle 
18,4 % en 2009 dans les quartiers prioritaires de 
l’actuelle politique de la ville, quand elle n’était que 
de 7,5 % dans les unités urbaines où ils se situent. 
20,2 % des ménages de ces quartiers étaient con-
cernés par une allocation chômage contre 15,7 % 
des ménages des unités urbaines. Enfin seuls 77,3 
% des habitants des quartiers âgés de 25 à 64 ans 
étaient en activité, contre 80 % dans les unités ur-
baines72.

Il s’agit donc de créer de l’activité économique 
dans les quartiers en difficultés, pour créer de l’em-
ploi, en s’appuyant notamment sur la motivation et 
l’appétence pour la création d’entreprise de leurs 
habitants, à partir de leurs atouts, patrimoniaux et 
touristiques par exemple, et de leurs besoins, nota-
mment dans des activités socialement innovantes 
comme celles de l’économie sociale et solidaire. Cet 
objectif s’inscrit dans la lignée des préconisations 
de la loi du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine, dont le décret d’ap-
plication fixant la liste les quartiers éligibles sera 
prochainement publié, et des attentes exprimées 
par les équipes Politique de la ville d’Aquitaine.

Il s’agit par ailleurs, par un changement des 
représentations et des usages, de générer une at-
tractivité nouvelle de ces quartiers, susceptible de 
produire des effets d’entraînement, par exemple 
l’arrivée d’investisseurs privés.

Les opérations d’insertion et de formation/qualifi-
cation de publics souvent éloignés de l’emploi sont 
inscrites respectivement dans le PO national FSE 
et dans l’axe 2 de ce PO. Ce dernier inclut égale-
ment les actions de soutien aux structures de for-
mation. 

Les actions d’accompagnement de la création et 
de la reprise d’entreprise seront soutenues dans le 
cadre de l’axe 1 du PO. Le soutien aux structures 
d’accueil d’entreprises sera financé prioritairement 
dans le cadre de l’axe 5 dès lors que leurs projets 
relèveront de la stratégie urbaine intégrée de l’ag-
glomération.

Les opérations visant à faciliter l’accès aux tech-
nologies numériques des entreprises, en particulier 
celles de très petite taille, seront soutenues dans le 
cadre de l’axe 3. 
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72Source : Insee – Fichiers de source fiscale – 2009, dernière année connue.

Actions à soutenir au titre de l’OS 5.1
Description du type et exemples d’actions  
à soutenir

• les principaux groupes cibles : la population 
des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville

• les territoires spécifiques ciblés : les quart-
iers prioritaires de la politique de la ville et des 
quartiers « hors politique de la ville » des ag-
glomérations, dans la mesure où les projets 
considérés seront construits et menés en lien 
direct avec lesdits quartiers et leurs habitants

• les types de bénéficiaires : collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements, établissements 
publics, associations, entreprises…

a) Etudes, ingénierie, animation en vue de l’élab-
oration des stratégies urbaines intégrées des 
quartiers prioritaires éligibles, dans la limite maxi-
male de 5 % des crédits FEDER de cet axe.

b) Construction, réhabilitation d’îlots commerci-
aux

c) Opérations de réaménagement de parcs, de 
locaux et de quartiers ayant une valeur patrimo-
niale et touristique (exemples : « parc des coteaux 
» sur la rive droite bordelaise, résidence Breuer 
du quartier des Hauts de Bayonne, quartier du 
Hameau à Pau, en lien avec la Cité des Pyrénées…). 
Il s’agit de créer de nouvelles activités d’animation, 
de restauration, d’hôtellerie, etc. en lien avec ces 
aménagements.

d) Investissements fonciers et immobiliers pour 
la création d’activités : aménagement de terrains 
et locaux, réhabilitation de friches industrielles 
dans le cadre d’un projet global de développement 
économique.

e) Construction et fonctionnement de struc-
tures d’accueil d’entreprises : hôtels d’entreprises, 
pépinières, couveuses… pour l’hébergement d’en-
treprises, la mutualisation de services, l’accompag-
nement des entreprises (pépinières et couveuses), 
le portage salarial (couveuses)…

Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les opérations soutenues seront cohérentes avec 
les stratégies intégrées de développement urbain 
durable qui seront préalablement élaborées par les 
EPCI à la suite d’un ou plusieurs appels à manifes-
tation d’intérêt organisés par l’autorité de gestion. 
Chaque EPCI ayant établi une stratégie intégrée de 
développement urbain durable conforme aux dispo-
sitions réglementaires en vigueur deviendra organ-
isme intermédiaire (OI). Celui-ci sélectionnera les 
opérations situées sur son territoire, après instruc-
tion de chaque demande de subvention FEDER par 
l’autorité de gestion qui se sera préalablement as-
surée de son éligibilité au PO. 

Outre les projets de développement intégrés des 
quartiers « politique de la ville », seront également 
soutenues des opérations hors quartiers « politique 
de la ville » des agglomérations, dans la mesure où :
 

- les zones où se déroulent ces opérations ont 
bien été identifiées dans le cadre des contrats de 
ville (« quartiers vécus »), 
- ces opérations s’intègrent à la stratégie urbaine 
intégrée,
- les habitants des quartiers « politique de la ville 
» en sont les principaux bénéficiaires,
- ces opérations sont validées par les conseils ci-
toyens qui seront mis en place dans chacun de 
ces quartiers (cf. article 7 de la loi du 21 février 
2014 de programmation pour la ville et la cohé-
sion urbaine)

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chances, 
non-discrimination, égalité entre les hommes et les 
femmes et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets 

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’investisse-
ment et, le cas échéant, par catégorie de région

Tableau 5: Indicateurs de réalisation, par priorité d’investissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

AQIC9

Espaces bâtis construits ou 

réhabilités à des fins d’activités 

économiques

m² FEDER
Plus dével-

oppée
50 000 Synergie Annuelle annuelle

Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 5 Assurer le développement intégré des quartiers urbains en difficulté

Objectif  

thématique 9
Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination

Investissement
prioritaire FEDER 
9 (b)

En fournissant un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défa-
vorisées en zones urbaines et rurales

5.2 Améliorer les conditions de vie des quartiers urbains en 
difficulté par leur réhabilitation physique
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Objectif
spécifique

Programme PO FEDER FSE Aquitaine 2014/2020

Axe 5 Assurer le développement intégré des quartiers urbains en difficulté

Objectif  

thématique 9
Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination

Investissement
prioritaire FEDER 
9 (b)

En fournissant un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défa-
vorisées en zones urbaines et rurales

5.2 Améliorer les conditions de vie des quartiers urbains en 
difficulté par leur réhabilitation physique

Avec le soutien de l’Agence nationale de réno-
vation urbaine, de l’Union Européenne, de l’Etat, 
des bailleurs sociaux et des collectivités locales, 
l’Aquitaine s’est engagée en 2004 dans une dé-
marche volontaire de revalorisation de ses quart-
iers marginalisés. 18 quartiers ont fait à ce jour 
l’objet d’importants programmes de transforma-
tion, actuellement en voie d’achèvement avec des 
résultats très positifs en matière de réintégration 
dans le tissu urbain.
Néanmoins, un certain nombre d’autres quartiers 
qui n’ont pas bénéficié de ce programme offrent 
des conditions de vie et de travail très dégradées à 
leurs habitants : habitat précaire, espaces naturels 
dégradés, espaces commerciaux et industriels va-

cants, etc. Il convient d’agir au plus vite pour les  
« réinscrire» pleinement dans leurs aggloméra-
tions. Le FEDER a pour objectif de contribuer à la 
rénovation de ces espaces et à développer leur at-
tractivité.   
En complémentarité avec les actions de réhabili-
tation physique programmées au titre de l’axe ur-
bain, les projets de réhabilitation énergétique du 
logement et de promotion des modes de transport 
durables dans les quartiers prioritaires seront sou-
tenus dans le cadre de l’axe 4. Le résultat attendu 
intègre l’ensemble de ces sujets.

Résultat à atteindre
De meilleures conditions de vie pour les habitants des quartiers 

Tableau 3:  Indicateurs de résultat spécifiques au programme, par objectif spécifique (pour le FEDER 
 et le Fonds de cohésion)

Iden
tificateur Indicateur Unité de 

mesure

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des données
Fréquence de 
communication de 
l'information

IR16

Taux d’équipement des quartiers 

prioritaires rapporté au taux 

d’équipement des EPCI* englo-

bants

%

Plus 

dévelop-

pée

80,4 2009-2011 90
INSEE (RP et 

BDE**)
2015, 2018 et 2023

*Etablissement public de coopération intercommunale
**Base de données permanente des équipements
Le taux d’équipement est le rapport entre le nombre d’équipements recensé par la base (180) hors commerce, enseignement supérieur 
et un second degré, aéroports et gares.
Note de lecture : le taux d’équipement des quartiers prioritaires représente 80,4 % du taux d’équipement des EPCI englobantes. 

Actions à soutenir au titre de l’OS 5.2

Description du type et exemples d’actions à sou-
tenir

• les principaux groupes cibles : la population 
des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville 

• les territoires spécifiques ciblés : les quart-
iers prioritaires de la politique de la ville et des 
quartiers « hors politique de la ville » des ag-
glomérations, dans la mesure où les projets 
considérés seront construits et menés en lien 
direct avec lesdits quartiers et leurs habitants

• les types de bénéficiaires : collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements, établissements 
publics, sociétés d’économie mixte, bailleurs so-
ciaux…

a) Etudes, ingénierie, animation en vue de l’élab-
oration des stratégies urbaines intégrées des 
quartiers prioritaires éligibles, dans la limite maxi-
male de 5 % des crédits FEDER de cet axe.

b) Opérations de réhabilitation et d’embel-
lissement de l’environnement physique des  
quartiers : réhabilitation de copropriétés précaires 
et insalubres, rénovation des espaces publics et 
des pieds d’immeuble, préservation et mise en 
valeur du patrimoine naturel, réhabilitation et con-
struction d’équipements publics culturels, sociaux 
et d’insertion

c) Projets (hors infrastructures) favorisant une 
mobilité soutenable : autopartage, dispositifs d’in-
formation, projets expérimentaux…
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Principes directeurs régissant la sélection  
des opérations

Les opérations soutenues seront cohérentes avec 
les stratégies intégrées de développement urbain 
durable qui seront préalablement élaborées par les 
EPCI à la suite d’un ou plusieurs appels à manifes-
tation d’intérêt organisés par l’autorité de gestion. 

Chaque EPCI ayant établi une stratégie intégrée de 
développement urbain durable conforme aux dis-
positions réglementaires en vigueur deviendra or-
ganisme intermédiaire (OI). Celui-ci sélectionnera 
les opérations situées sur son territoire, après in-
struction de chaque demande de subvention FED-
ER par l’autorité de gestion qui se sera préalable-
ment assurée de son éligibilité au PO. 

Outre les projets de développement intégrés des 
quartiers « politique de la ville », seront également 
soutenues des opérations hors quartiers « politique 
de la ville » des agglomérations, dans la mesure où : 

- les zones où se déroulent ces opérations ont 
bien été identifiées dans le cadre des contrats 
de ville (« quartiers vécus »), 
- ces opérations s’intègrent à la stratégie ur-

baine intégrée,
- les habitants des quartiers « politique de la 
ville » en sont les principaux bénéficiaires,
- ces opérations sont validées par les conseils 
citoyens qui seront mis en place dans chacun 
de ces quartiers (cf. article 7 de la loi du 21 févri-
er 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine)

Les opérations devront être en cohérence avec les 
principes horizontaux suivants : égalité des chanc-
es, non-discrimination, égalité entre les hommes et 
les femmes, et développement durable.

Utilisation prévue des instruments financiers 

Sans objet

Utilisation prévue des grands projets

Sans objet

Indicateurs de réalisation, par priorité d’inves-
tissement et, le cas échéant, par catégorie de 
région

(*) Cet indicateur devra être adapté une fois connue la nouvelle géographie de la politique de la ville : les quartiers n’auront pas  
les mêmes besoins selon qu’ils auront ou non bénéficié de la précédente programmation.

Tableau 5: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure Fonds 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant

Valeur cible (2023) Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T

AQICa

Copropriétés, bâtiments 

publics, espaces publics 

construits ou  réhabilités

m² FEDER Plus développée
11 000 

(*)
Synergie Annuelle

CO37

Population vivant dans 

des zones bénéficiant de 

stratégies de développement 

urbain intégré

habitant FEDER Plus développé
130 

000
INSEE annuelle

Innovation sociale, coopération transnationale et contribution à la réalisation des objectifs thématiques 
n° 1 à 7

Sans objet
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Tableau 6: Cadre de performance de l’axe prioritaire

Axe 
priori-
taire

Type 
d’indicateur
(Étape clé 
de mise 
en œuvre, 
indicateur 
financier, 
indicateur de 
réalisation 
et, le cas 
échéant, indi-
cateur de 
résultat)

Identi
ficateur

Indicateur ou 
étape clé de mise 
en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 
y a lieu 

Fonds Catégorie 
de région

Valeur inter-
médiaire pour 
2018

Valeur cible 
(2023)

Source 
des 
données

Démonstration de la perti-
nence de l’indicateur, le cas 
échéant

H F T H F T

5

Indicateur 

financier
IF5

Millions €

(Cout 

total)
FEDER

Plus dével-

op-pé
5 999 300,53

38 000 

000,00
Synergie

Au 31/12/2018, 2 tranches 

annuelles seront dé-

clarées (2014 =>2017 et 

2015=>2018) et la réserve de 

performance non attribuée, 

donc la valeur intermédiaire 

correspond aux tranches 

2014 et 2015 déduites de la 

réserve de performance cor-

respondante et des avances 

initiales 2014, 2015, 2016, 

2017 et 2018

Indicateur de 

réalisation
AQICa

Copropriétés, bâ-

timents publics, 

espaces publics 

construits ou 

réhabilités

M²
Plus dével-

oppé
2 200,00 11 000,00 Synergie

Indicateur représentant les 

typologies d’actions sur 

lesquelles plus de 50% du 

FEDER est concentré

Catégories d’intervention 

Catégories d’intervention correspondant au con-
tenu de l’axe prioritaire, fondées sur une nomen-
clature adoptée par la Commission, et ventilation 
indicative du soutien de l’Union.

Tableaux 7 à 11: Catégories d’intervention

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

5

066 1 000 000

067 1 000 000

072 2 000 000

073 2 000 000

075 1 000 000

089 1 000 000

093 5 000 000

095 6 000 000

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

5 01 19 000 000

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

5 02 19 000 000

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire

Fonds FEDER

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

5
01 17 000 000

02 2 000 000

Résumé de l’utilisation prévue de l’assistance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités qui participent à la gestion et au 
contrôle des programmes et des bénéficiaires (le cas échéant)

Cadre de performance 
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2.B.1  Axe prioritaire

Identificateur  6

2.B.2 Justification de l’établissement d’un axe 
prioritaire couvrant plus d’une catégorie de ré-
gion (le cas échéant)

Sans objet

2.B.3. Fonds et catégorie de région (à réitérer 
pour chaque combinaison au titre de l’axe prior-
itaire)

Fonds FSE

CatéTgories de région Plus développée

Base de calcul (dépenses totales 

éligibles ou dépenses publiques 

éligibles)

Dépenses totales éligibles

2.B.4 a) Objectifs spécifiques et résultats  
escomptés

Identificateur 1

Objectif spécifique

Garantir l’efficacité du pilotage du programme 

Résultats que les États membres cherchent à at-
teindre avec le soutien de l’Union

Conformément à l’article 59 du règlement (UE) n° 
1303/2013 les Fonds ESI peuvent soutenir des ac-
tions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, 
à l’évaluation, à l’information et à la communica-
tion, au réseautage, au règlement des plaintes ainsi 
qu’au contrôle et à l’audit. 
Pour répondre aux exigences réglementaires, l’au-
torité de gestion aura recours aux crédits d’as-
sistance technique pour atteindre deux objectifs 
spécifiques : mettre en place un pilotage du pro-
gramme efficace et performant et, favoriser la 
transparence et la visibilité des actions de l’Union 
européenne en Aquitaine.  
Elle souhaite ainsi soutenir des actions visant à 
réduire la charge administrative des bénéficiaires, y 
compris au moyen de systèmes d’échange électro-
nique de données, et des actions visant à renforc-
er sa propre capacité et celle des bénéficiaires à 
administrer et à utiliser les fonds communautaires. 
Les actions lancées via l’assistance technique s’art-
iculent avec celles identifiées dans le cadre de la 
stratégie nationale d’assistance technique inter 
fonds (SNATI) et mises en œuvre notamment à 
travers le programme national d’assistance tech-
nique inter-fonds Europ’act 2014-2020”. 
Les types d’actions d’assistance technique vise-
ront à tenir compte des principes énoncés aux ar-

ticles 7 « Promotion de l’égalité entre les hommes 
et les femmes et de la non-discrimination » et 8 
« Développement durable » du règlement (UE) n° 
1303/2013.
L’enjeu pour l’autorité de gestion est de se doter 
de ressources qualifiées pour assurer un pilotage 
par les résultats en s’appuyant sur les bonnes pra-
tiques antérieures et en intégrant les nouvelles ex-
igences communautaires.

L’assistance technique soutiendra les missions in-
terfonds incombant à l’autorité de gestion pour 
l’aider à : 

Piloter le programme avec l’appui d’un pôle Eu-
rope dont le rôle de coordination des fonds, de 
veille juridique, d’animation, d’expertise technique 
et de contrôle sera renforcé. 

Optimiser la gestion des dossiers par l’utilisation 
de crédits en vue d’un suivi rigoureux des disposi-
tifs de contrôle, d’audit et d’évaluation conformes 
aux règles de saine gestion financière.

Former les acteurs régionaux en tirant les ensei-
gnements de bonnes pratiques repérées tant au 
niveau régional, que national et européen.

Simplifier et sécuriser la qualité des dépenses par 
une forte animation et mobilisation du réseau des 
acteurs intervenant dans la mise en œuvre du pro-
gramme.
Rechercher la qualité de l’évaluation au moyen 
d’études répondant aux exigences communau-
taires.
Orienter la programmation vers les résultats, avec 
une valeur de référence et une valeur cible, quan-
tifiée le cas échéant, conformément aux règles 
spécifiques des Fonds.
Les publics cibles de ces actions sont :

- Les agents de l’autorité de gestion, de l’au-
torité d’audit et de l’autorité d’audit,
- Les organismes bénéficiaires d’une subven-
tion globale,
- les bénéficiaires, 
- Les partenaires et relais (acteurs so-
cio-économiques, consulaires, organisations 
professionnelles, collectivités locales….)

Résultat attendu :
Atteindre les cibles fixées dans le cadre de per-
formance et au terme du programme tout en  
assurant :

- un système de gestion et de contrôle efficace 
et sécurisé ;
- un dispositif d’animation renforcé sur le ter-
ritoire ;
- des procédures simplifiées et sécurisées 
pour les bénéficiaires comprenant un moyen 
d’échange électronique de données.

2.B DESCRIPTION DES AXES PRIORITAIRES DÉDIÉS À L’ASSISTANCE TECHNIQUE
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2.B.4 b) Objectifs spécifiques et résultats es-
comptés

Identificateur 2

Objectif spécifique

Accroître l’efficacité de la communication sur l’in-
tervention de l’Union européenne en Aquitaine

Résultats que les États membres cherchent à at-
teindre avec le soutien de l’Union

Pour relever les défis de la stratégie Europe 2020, 
les citoyens, la société civile, les partenaires pub-
lics, socio-économiques et environnementaux, les 
bénéficiaires doivent être informés de manière 
transparente des possibilités et des conditions 
d’intervention de l’Union européenne en matière 
de cohésion économique, sociale et territoriale en 
Aquitaine.
L’enjeu est de garantir la transparence de l’inter-
vention du FSEà l’égard de la Commission eu-
ropéenne dans le cadre de la gestion partagée des 
Fonds ESI.
Cette transparence doit permettre aussi de faire 
connaitre au plus grand nombre les actions sou-
tenues par l’Union européenne grâce à une straté-
gie de communication et d’information commune 
aux différents programmes intervenant en Aquita-
ine sous la responsabilité du conseil régional agis-
sant en qualité d’autorité de gestion.
L’Aquitaine a su mettre en place une stratégie 
pluriannuelle de communication sur la program-
mation 2007 -2013 pour valoriser les projets et les 
résultats du programme. Cette dynamique sera 

poursuivie et renforcée avec la mise en place d’un 
processus permanent d’information qui accom-
pagnera l’ensemble du cycle du pilotage des pro-
grammes 2014-2020.
La stratégie sera conduite sous la responsabilité de 
l’autorité de gestion des programmes et déclinée 
dans un plan d’activités annuel présenté en comité 
de suivi.
Elle sera cohérente et coordonnée avec les actions 
de communication du niveau national en vue de fa-
voriser leur synergie. 
L’Aquitaine souhaite également poursuivre la pro-
motion d’une communication interfonds grand 
public à partir de son expérience acquise sur la 
période 2007-2013.

Les publics cibles de ces actions sont :

- Les agents de l’autorité de gestion, de l’au-
torité de certification et de l’autorité d’audit,
- Les organismes bénéficiaires d’une subven-
tion globale,
- les bénéficiaires, 
- Les partenaires et relais (acteurs so-
cio-économiques, consulaires, organisations 
professionnelles, collectivités locales, relais eu-
rope….)
- Le grand public.

 
Résultat attendu :

Accroître la notoriété de l’intervention de l’Union 
européenne notamment en termes de fréquenta-
tion du site des programmes européens en Aqui-
taine.

Tableau 12: Indicateurs de résultat spécifiques au programme (par objectif spécifique)

Identificateur Indicateur 
Unité de 
mesure de 
l’indicateur

Valeur de 
référence 

Année de 
référence

Valeur cible 
(2023)

Source des 
données

Fréquence de 
communication de 
l’information

H F T H F T

AT1

Atteindre les cibles fixées par le cadre 

de performance pour chaque axe en 

2018 et 2023

% 0 100 % Synergie Annuelle

AT2
Fréquentation du site eu-

rope-en-aquitaine.eu

Nbre de visi-

teur unique
30063 2013

36075

(+ 20 %)

Webmestre 

via google 

analytics

Annuelle

AT3
Réduire le délai moyen d’instruction 

d’un dossier complet
jour 149 2013 122

autorité de 

gestion
Annuelle

2.B.5 Indicateurs de résultat
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AXES PRIORITAIRES

2.B.6 Actions à soutenir et leur contribution 
escomptée aux objectifs spécifiques (par axe pri-
oritaire)

2.B.6.1 Description des actions à soutenir et leur 
contribution escomptée à la réalisation des ob-
jectifs spécifiques
 
Axe prioritaire 7

Au titre de l’objectif spécifique 1 Garantir l’efficac-
ité du  pilotage du programme seront soutenues 
les actions suivantes :

COMITOLOGIE :

préparation, organisation logistique,  fonctionne-
ment des travaux, et pilotage des comités de suivi, 
des comités de sélection, et  groupes de travail 
techniques ou transversaux nécessaires;

GESTION :

- veille juridique ;
- gestion des dossiers dans leurs différentes 
phases : instruction, programmation, contrôle 
de service fait, paiement et archivage ;
- préparation et élaboration des différents rap-
ports sur la mise en œuvre du programme ;
- mise en place d’une méthodologie pour la 
sélection, le suivi et l’évaluation des projets ;
- assistance pour le lancement et le suivi d’ap-
pels à projets éventuellement ;
- la création de documents standardisés de 
mise en œuvre conformément à la piste d’audit 
(dossier type, rapport d’instruction, notification, 
convention, Contrôle de Service Fait notam-
ment) ;
- suivi du programme concernant les don-
nées financières et les résultats obtenus pour 
sécuriser les dépenses du programme y com-
pris le suivi et le règlement des plaintes grâce 
aux travaux de construction et de mise en œu-
vre du système d’information SYNERGIE ;

CONTROLE :

- mise en œuvre de procédures claires pour les 
différents types de contrôles et d’audit et le re-
spect de celles-ci ;

ANIMATION :

- échange d’expérience entre tous les acteurs 
impliqués dans la gestion du programme (or-
ganisation de séminaires, de conférences, de 
groupes de travail,  …) et par le travail en réseau 
avec le niveau national et communautaire : 
- la mise en place de mesures d’animation inter-
fonds visant à favoriser l’émergence de projets, 
et l’accompagnement des bénéficiaires, et la 
simplification de leurs démarches ;
- élaboration d’un plan de formation inter-

fonds composé de modules de base sur les 
fondamentaux de l’Union européenne, les pro-
grammes intervenant en Aquitaine, l’instruction 
des dossiers éligibles, et des modules complé-
mentaires d’approfondissement sur le contrôle 
de service fait, les aides d’Etat, les marchés 
publics notamment.

EVALUATION :

- la mise en place d’un plan d’évaluation du PO
- suivi et évaluation de la stratégie de spéciali-
sation intelligente 
- suivi du cadre de performance. 
- mise en place de tableaux de bord interfonds.
- la production et la publication d’études, évalu-
ations, expertises, sondages y compris en ayant 
recours à des prestataires ;

Pour l’ensemble de ces actions, les dépenses de ré-
munération des personnels impliqués dans la mise 
en œuvre et le suivi du programme ainsi que les 
coûts d’équipements, de fonctionnement et le re-
cours à des prestations extérieurs seront éligibles.

Au titre de l’objectif spécifique 2 « Accroître l’ef-
ficacité de la communication sur l’intervention de 
l’Union européenne en Aquitaine » sont soutenues 
les actions suivantes :

COMMUNICATION :

• Se doter d’une stratégie pluriannuelle de 
communication commune aux différents pro-
grammes intervenant sous la responsabilité du 
conseil régional, autorité de gestion), s’appuy-
ant sur des moyens humains et techniques iden-
tifiés pour viser une audience aussi large que 
possible par tous médias et supports d’infor-
mation confondus (comprenant le développe-
ment des réseaux sociaux existants en Aquita-
ine) : création de campagne de communication 
et d’actions d’information et de sensibilisation ; 
• Renouveler le site d’information interfonds 
dédié aux programmes intervenant en Aquit-
aine intégrant notamment la transparence de 
la liste des opérations financées par le pro-
gramme et les règles de licence applicables aux 
données publiées de manière à encourager son 
utilisation par le secteur privé, la société civile 
ou l’administration ;

INFORMATION :

• Informer les bénéficiaires sur les possibilités 
de financement des programmes;
• Assurer la publicité auprès des citoyens du 
rôle et des réalisations de la politique de cohé-
sion et des fonds ;
• Faire connaître les obligations des bénéfici-
aires en matière d’information et de communi-
cation ;
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Tableau 13:  Indicateurs de réalisation (par axe prioritaire)

Identificateur Indicateur Unité de mesure

Valeur cible (2023)Z

(facultatif) Source des données

H F T

IRAT3 Nombre d’instances de pilotage et de mise en œuvre

Réunion de comité 

de suivi et de 

sélection

40 SYNERGIE

IRAT4 Nombre de dossiers instruits Dossiers instruits 1 600 SYNERGIE

IRAT5
Nbre de plan sur les activités d’information et de com-

munication commun au FEDER

Plan annuel inter-

fonds
7

Responsable de la 

communication au 

sein de l’AG

IRAT4
Nbre Equivalent Temps Plein (ETP) dédié à la gestion 

du PO
ETP 50

Autorité de gestion 

(AG) 

2.B.7 Catégories d’intervention 
(par axe prioritaire) 

Catégories d’intervention correspondantes, 
fondées sur une nomenclature adoptée par la 
Commission, et ventilation indicative du soutien de 
l’Union.

Tableaux n° 14 à 16:  Catégories d’intervention

Tableau 14: Dimension 1 – Domaine d’intervention

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

7 121 2 153 600

122 500 000

123 500 000

Tableau 15: Dimension 2 – Forme de financement

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

7 01 3 153 600

Tableau 16: Dimension 3 –Type de territoire

Catégorie de région Développée

Axe prioritaire Code Montant (en EUR)

07  3 153 600

EVALUATION :

• Assurer le  suivi de ces actions, en mesurer 
leurs résultats et en rendre compte au comité 
de suivi ;
• Associer les partenaires, les centres d’infor-
mation sur l’Europe et les bureaux de représen-
tation de la Commission, ainsi que les bureaux 
d’information du Parlement européen afin qu’ils 
assurent une large diffusion des informations 
sur l’intervention de l’Union européenne en 
Aquitaine.

Pour l’ensemble de ces actions, les dépenses de ré-
munération des personnels impliqués dans la mise 
en œuvre et le suivi du programme ainsi que les 
coûts d’équipements, de fonctionnement et le re-
cours à des prestations extérieures seront éligibles.
L’autorité de gestion désignera un responsable de 
la communication.

2.B.6.2 Indicateurs de réalisation pouvant  
contribuer aux résultats (par axe prioritaire) 
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PLAN DE FINANCEMENT

3.1  Enveloppe financière envisagée pour chacun des Fonds et montants pour la réserve de perfor-
mance

Tableau 17

Fond Catégorie de région 2014 2015 2016

Allocation 
principale 

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

(3) FEDER Régions plus développées 46616506 2975522 47549809 3035094 48501660 3095851

(4) Total FEDER 46616506 2975522 47549809 3035094 48501660 3095851

(7) FSE Régions plus développées 10 520 728 309722 10647590 399695 10592324 676106

(8)
Total FSE

(9)
Allocation 

spécifique IEJ
Non applicable 5668424 0 4385699 0

(12) TOTAL Régions plus développées 62805658 3285244 62583098 3434789 59093984 3771957

Axes Fonds

 
Catégorie 
de région

Base pour le 
calcul du soutien UE Soutien de l’Union Contrepartie 

nationale
Ventilation indicative 

de la contrepartie nationale

Participation 
publique
nationale

Financement 
national

privé

Axe 1 FEDER Plus développée cout total éligible 157 009 250 336 027 750 125 901 850 210 125 900

Axe  2 FSE Plus développée cout total éligible 67 312 885,00 67 312 885,00 58 531 597,00 8 781 288,00

Axe 2 IEJ Plus développée cout total éligible 20 108 246,00 10 054 123,00 10 054 123,00 0,00

Axe 3 FEDER Plus développée cout total éligible 57 502 936,00 128 506 662,00 123 104 240,00 5 402 422,00

Axe 4 FEDER Plus développée cout total éligible 122 356 466,00 236 891 233,00 146 591 674,00 90 299 559,00

Axe 5 FEDER Plus développée cout total éligible 19 000 000,00 19 000 000,00 13 300 000,00 5 700 000,00

Axe 6 FEDER Plus développée cout total éligible 12 830 740,00 12 830 740,00 12 830 740,00 0,00

Axe 7 FSE Plus développée cout total éligible 3 153 600 3 153 600 3 153 600 0,00

TOTAL FEDER FEDER Plus développée cout total éligible 368 699 392,00 733 256 385,00 421 728 504,00 311 527 881,00

TOTAL FSE FSE Plus développée cout total éligible 70 466 485,00 70 466 485,00 61 685 197,00 8 781 288,00

TOTAL IEJ IEJ Plus développée cout total éligible 20 108 246,00 10 054 123,00 10 054 123,00 0,00

TOTAL global 459 274 123 813 776 993 493 467 824 320 309 169

hAllocation totale (soutien de l’UE) moins l’allocation de réserve de performance.

3.2  Enveloppe financière totale par Fonds et cofinancement national (en EUR)

Tableau 18 a: Plan de financement
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Financement 
Total

Taux 
de cofinancement Participaton BEI Dotation principale Réserve de performance Taux réserve 

performance

Soutien UE Contrepartie 
nationale

Soutien
 UE

Contrepartie
nationale

493 037 000,00 31,8453280383% 0 147 249 040 315 139 161 9 760 210 20 888 589 6,22%

134 625 770,00 50% 0 63 084 896,00 63 084 896,00 4 227 989,00 4 227 989,00 6,28%

30 162 369,00 66,6666666667% 0 20 108 246,00 10 054 123,00

186 009 598,00 30,9139617623% 0 53 928 365,00 120 518 267,00 3 574 571,00 7 988 395,00 6,22%

359 247 699,00 34,0590813360% 0 114 750 386,00 222 165 296,00 7 606 080,00 14 725 937,00 6,22%

38 000 000,00 50% 0 17 818 897,00 17 818 897,00 1 181 103,00 1 181 103,00 6,22%

25 661 480,00 50% 0 12 830 740,00 12 830 740,00

6 307 200 50% 0 3 153 600,00 3 153 600,00

1 101 955 777 33,46% 0 346 577 427 688 472 363,00 22 121 965 44 784 022,00 6,00%

140 932 970 50% 0 66 238 495 66 238 496,00 4 227 990 4 227 989,00 6,00%

30 162 369,00 66,6666666667% 0 20 108 246,00 10 054 123,00 0 0 0

1 273 051 116 36,0766443097% 0 432 924 170 764 764 982 26 349 953 49 012 014

2017 2018 2019 2020 Total

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

Allocation 
principale

Réserve de 
performance

49472358 3157810 50462452 3 221 007 51472326 3285468 52502317 3351212 346 577 428 22 121 964

49472358 3157810 50462452 3 221 007 51472326 3285468 52502317 3351212 346 577 428 22 121 964

10804315 689637 11020542 703439 11241090 717516h 11466030 731874 76 292 619 4 227 989

76 292 619 4 227 989

10054123 0

60276673 3847447 61482994 3924446 62713416v 4002984 63968347 4083086 432 924 170 26 349 953
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Tableau 18 b:  Initiative pour l’emploi des jeunes dotations spécifiques au FSE et à l’IEJ (s’il y a lieu)

Tableau 18 c: Ventilation du plan de financement par axe prioritaire, fonds, catégorie de région 
et objectif thématique 

Tableau 19:  Montant indicatif du soutien destiné à la réalisation des objectifs en matière de lutte contre 
le changement climatique [Référence: l’article 27, paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1303/2013 

Axe 
priori-
taire

Fonds31 Catégorie de 
région

Base pour le calcul 
du support de 

l’Union
(coût total éligible 

ou coût public 
éligible)

Support de 
l’Union (a)

Contrepartie 
nationale

(b)=(c) + (d)

Répartition indicative de la 
contrepartie nationale

Fonds totaux
(e)=(a)+(b)

Taux de cofi-
nancement
(f)=(a)/(e)

(2)

Fonds public 
national

(c)

Fonds 
privé 

national 
(d) (1)

2 FSE
Moins dévelop-

pées
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

2 FSE
En transition

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

2 FSE Plus développées Total 10 054 123,00 10 054 123,00 10 054 123,00 0,00 20 108 246,00 50,00%

2 IEJ Total 10 054 123,00 10 054 123,00 100,00%

2 Total 20 108 246,00 10 054 123,00 10 054 123,00 0,00 30 162 369,00 66,67%

Total 20 108 246,00 10 054 123,00 10 054 123,00 0,00 30 162 369,00 66,67%

Axe prioritaire Fonds78 Catégorie de région Objectif thématique Soutien de 
l’Union

Contrepartie 
nationale Financement total

Axe prioritaire 1 FEDER Plus développées Objectif thématique 1 107 009 250 216 027 750 323 037 000

Plus développées Objectif thématique 3 50 000 000 120 000 000 170 000 000

Axe Prioritaire 2 FSE Plus développées Objectif thématique 8 14 500 000 14 500 000 29 000 000

Objectif thématique 10 52 812 885 52 812 885 105 625 770

IEJ Plus développées Objectif thématique 8 20 108 246 10 054 123 30 162 369

Axe prioritaire 3 FEDER Plus développées Objectif thématique 2 57 502 936 128 506 662 186 009 598

Axe prioritaire 4 FEDER Plus développées Objectif thématique 4 71 575 216 206 175 836 277 751 052

Objectif thématique 5 29 500 000 19 666 667 49 166 667

Objectif thématique 6 21 281 250 11 048 730 32 329 980

Axe prioritaire 5 FEDER Plus développées Objectif thématique 8 8 000 000 8 000 000 16 000 000

Objectif thématique 9 11 000 000 11 000 000 22 000 000

TOTAL 443 289 783 797 792 653 1 241 082 436 

Axe prioritaire
Montant indicatif du soutien destiné à la réalisation 
des objectifs en matière de lutte contre le change-

ment climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le programme opéra-
tionnel (%)

4 95 765 216 20.85%

Total 95 765 216 20.85%

(1)   À remplir uniquement si les axes prioritaires sont exprimés en coûts totaux.
(2)   Ce taux peut être arrondi dans le tableau. Le taux précis utilisé pour le remboursement des paiements est le ratio (f).

31L’IEJ (allocation et soutien du FSE correspondant) est considéré comme un fonds et devrait apparaître sur une ligne séparée même si elle est une partie d’un 
axe prioritaire. A inclure dans ce tableau conformément à l’art 15 vii de règlement
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APPROCHE INTÉGRÉE DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

L’approche territoriale intégrée rendra com-
plémentaires les interventions prévues au titre 
du programme, pour répondre, en lien avec la 
stratégie UE 2020, aux attentes suivantes des  
territoires :

• Le maintien et le développement des équipe-
ments et services nécessaires aux entreprises 
et à l’activité économique,
• Les moyens nécessaires à la réhabilitation des 
zones urbaines et rurales défavorisées,
• La présence des services pour agir contre la 
précarité et en faveur de l’inclusion,
• L’accompagnement dans la transition 
énergétique, notamment par la hausse de l’effi-
cacité énergétique dans le logement,
• La prise en compte des risques naturels, liés 
au changement climatique,
• La valorisation du patrimoine naturel et cul-
turel.
Pour y répondre, les moyens dédiés à l’ap-
proche territoriale viseront à : 
• Permettre à l’ensemble des acteurs du terri-
toire régional d’inscrire leurs projets dans les 
axes du programme. Un accompagnement des 
bénéficiaires et une ingénierie « ad hoc » seront 
mis en place. 
• Traiter les territoires urbains au sein de l’axe 5 
dédié au développement urbain intégré, fondé 
sur la géographie de « la politique de la ville 
» décidée par l’Etat. Les opérations seront is-
sues d’une approche intégrée, inscrite dans la 
durée du programme et en accord avec ses 
orientations. Ces zones urbaines combineront 
de manière cohérente les interventions au titre 
du FEDER et du FSE. Elles pourront en outre 
accéder à toutes les priorités au sein des axes, 
en supplément de celles spécifiques de l’axe 
5. Un appel à manifestation d’intérêt fixera les 
éléments constitutifs des stratégies intégrées, 
conformément à l’article 7 du règlement FED-
ER.
• Intervenir sur les territoires les plus en diffi-
culté (reconversion d’activités traditionnelles, 
phénomènes démographiques aggravant, pop-
ulations en voie de paupérisation, zones ayant 
des difficultés d’accès aux services publics). 
Ces territoires sont identifiés par des critères 
socio-économiques arrêtés par la politique ré-
gionale. 
La contribution de l’approche territoriale s’ef-
fectuera ainsi: 
• Un principe essentiel : l’ensemble des axes 
hors l’axe 5 est ouvert à tous types de terri-
toires
• une concentration forte sur les objectifs 
thématiques 8 et 9 au titre de l’axe 5 FEDER 
pour les territoires urbains, complétée par le 
recours aux objectifs thématiques 2, 3, 4, et 5 
FEDER, et 8 et 10 FSE des axes 1 à 4 du PO, 
• un appui spécifique pour les territoires les 
plus en difficultés par une majoration du taux 
d’aide,  conforme aux règles de l’UE.
Pour cela, il convient de mobiliser les potenti-
els présents sur les territoires, comme souligné 
dans le diagnostic. Cela amène à privilégier une 

ingénierie territoriale au service du programme, 
reposant sur l’existence d’une expertise en 
matière de développement local, notamment 
au sein des collectivités locales, et d’une exper-
tise en matière de développement économique, 
par secteurs, domaines, et filières.

Il est nécessaire que ces 2 types d’expertise 
coopèrent afin d’accompagner les bénéficiaires 
pour une bonne utilisation des ressources fi-
nancières du programme. Cette collaboration en-
tre experts territoriaux et sectoriels se fera grâce à 
un réseau régional, animé par l’autorité de gestion. 
Cela assurera que toutes les actions d’information, 
communication et formation visant à construire 
une culture commune et des bonnes pratiques, fa-
cilitent l’accès des bénéficiaires au programme, et 
les assurent que leurs projets sélectionnés concou-
rent aux objectifs du programme et de la stratégie 
UE 2020.

4.1 Développement local mené par les acteurs 
locaux (le cas échéant)

Sans objet

4.2 Actions intégrées en faveur du développe-
ment urbain durable (le cas échéant)

Le montant indicatif du soutien FEDER-FSE en 
faveur des actions pour le développement urbain 
durable est établi à 46M € dont 19M€ dans un axe 
spécifique conformément à l’article 7 du règlement 
FEDER.
La mise en œuvre des actions de développement 
urbain durable s’effectuera sur la base de straté-
gies urbaines intégrées présentées par les au-
torités urbaines compétentes. desappels à mani-
festation d’intérêt seront établi au niveau régional, 
s’appuyant sur les objectifs thématiques suivants :
 

- les OT 8 et 9 pour l’axe urbain « stricto sensu », 
- les OT 4 et OT5 prenant en compte les théma-
tiques d’efficacité énergétique dans le bâtiment, 
la mobilité durable, et la prévention des risques,
-  les OT 2 et 3, pour accompagner les dy-
namiques de développement des usages et des 
services liés aux TIC, ainsi que les interventions 
visant à renforcer le tissu de PME.
- les OT 8 et 10 de l’axe prioritaire FSE (dont 
l’IEJ) pour accompagner la création d’entre-
prises notamment dans le secteur de l’ESS, 
pour diminuer les échecs dans l’enseignement 
supérieur et faciliter l’insertion professionnelle 
des étudiants, et pour améliorer l’accès à la for-
mation tout au long de la vie de la population 
de ces territoires.

Dans le cadre national de la politique de la ville, 
ce sont les Etablissement publics de coopération 
inter-communale (EPCI), Communauté urbaine de 
Bordeaux, agglomérations ou communautés de 
communes concernées, qui élaboreront une straté-
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gie en lien avec les villes où se situent les quart-
iers éligibles. Cette stratégie (une par EPCI) sera 
soumise à l’approbation du représentant de l’Etat 
français en région. Elle devra porter sur tous les 
quartiers éligibles et s’inscrire dans une approche 
intégrée notamment au regard d’une nécessaire 
complémentarité entre l’accès à la formation et à 
l’emploi des habitants et l’aménagement de leur 
cadre de vie. Si elle répond à ces exigences, cette 
stratégie sera contractualisée dans un Contrat de 
ville passé par l’Etat avec l’EPCI. Les villes seront 
signataires de ces contrats ainsi que la Région 
Aquitaine en qualité de co-financeur.

Le soutien des fonds européens visera les 
périmètres qui seront inscrits dans ces contrats de 
ville et les stratégies développées par ces EPCI. La 
mobilisation des fonds sera conduite par la Région, 
autorité de gestion.

« Pour répondre aux dispositions de l’art. 7 du 
Règlement (UE) N°1301/2013 et de l’art. 123(6) du 
Règlement (UE) N°1303/2013, l’autorité de gestion 
mettra en œuvre l’organisation suivante:

- Un premier appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
sera lancé aussitôt que possible après l’adoption 
du PO, à destination des 12 EPCI (principalement 
des agglomérations) visées par le périmètre géo-
graphique de la politique de la ville. Cet AMI sera 
lancé de façon à déclencher l’élaboration des 
stratégies urbaines intégrées des EPCI. D’autres 
AMI pourront également être lancés ultérieure-
ment par l’autorité de gestion ;
-  Chaque AMI décrira les typologies d’actions éli-
gibles à l’axe 5 du PO (en conformité avec la sec-
tion 2.A.6.1 des IP 8.a et 9.b du PO) et les conditions 
dans lesquelles elles seront mises en œuvre, nota-
mment la gouvernance en matière de sélection et 
d’instruction des opérations intégrées de dévelop-
pement urbain durable de même que la dotation 
FEDER au titre de l’axe urbain faisant l’objet de cet 
AMI ;

• Dans ce cadre, chaque EPCI sera invité à 
établir une stratégie urbaine intégrée qui sera en 
cohérence avec le diagnostic pour le périmètre 
concerné, les objectifs du PO et les disposi-
tions de la Loi sur la politique de la ville. Cette 
stratégie répondra aux objectifs fixés par le PO 
Aquitaine au titre des priorités d’investissement 
8a et 9b de l’axe 5 (développement intégré des 
quartiers urbains en difficulté) mais également  
aux autres priorités d’investissement du PO 
pour lesquelles un montant indicatif global de  
27 M € s’ajoutant aux 19 M € de l’axe 5,  est 
prévu en faveur des actions de développement 
urbain durable. Chaque stratégie comportera a 
minima une analyse des besoins et potentiels du 
territoire fondée sur un diagnostic, une descrip-
tion du caractère intégré de la stratégie (nota-
mment en garantissant que les actions prévues 
conduisent aux mêmes objectifs stratégiques), 
une description des actions envisagées, et un 
calendrier indicatif de réalisation. L’’analyse de 
ces stratégies devrait permettre d’avoir une 

vision suffisamment claire des intentions des 
EPCI en matière d’utilisation de ces 46M€ de 
FEDER-FSE au bénéfice du développement  
urbain au cours de la mise en œuvre du PO;
• Lorsque ces stratégies seront établies, leur 
conformité par rapport à l’AMI, la Loi sur la 
politique de la ville, le contenu du PO et   la 
réglementation visée de l’UE  sera validée par 
l’autorité de gestion. Chaque EPCI concernée 
deviendra alors  organisme intermédiaire (OI) 
au sens de l’article 123(7) du règlement (UE) 
n° 1303/2013. Cette condition sera préalable 
à tout dépôt de dossier de demande de sub-
vention FEDER, hors études ou ingénierie liée 
à la préparation de la stratégie, au titre de l’axe  
urbain du PO pour le territoire de l’EPCI con-
cerné ;
• Chaque EPCI ayant répondu à l’appel à mani-
festation d’intérêt et  dont la  stratégie validée, 
deviendra alors « Autorité urbaine » et Organ-
isme intermédiaire (OI) et participera dès lors à 
la mise en œuvre de l’axe urbain du PO;
• Cette participation  se traduira par la sélection 
par chaque OI pour son territoire des demandes 
de subventions FEDER au titre de l’axe urbain 
après leur instruction par l’autorité de gestion 
qui aura la responsabilité de vérifier son éligibil-
ité au titre de cet axe du PO (conformément à 
l’art. 7(5) du règlement(UE) N°1301/2013). Ch-
aque OI veillera ensuite à la mise en œuvre des 
opérations sélectionnées  pour lesquelles elle 
est maitre d’œuvre, dans le respect des disposi-
tions réglementaires nationales et de l’UE; 
• Après sélection d’une opération par un OI, 
l’Autorité de gestion du PO assurera la notifica-
tion, le conventionnement avec le bénéficiaire 
et le contrôles des dépenses déclarées en vue 
de leur remboursement en conformité avec les 
règles en vigueur ;
- L’autorité de gestion pourra réunir, autant que 
de besoin et sous la forme d’un Comité de coor-
dination de l’axe urbain, dont elle aura la prési-
dence, les OI, afin d’examiner toute question 
relative à la bonne mise en œuvre de cet axe 
prioritaire.
• Le Comité régional de programmation et le 
Comité de suivi du PO, dont les « autorités ur-
baines » sont membres, seront systématique-
ment informés des opérations sélectionnées 
par chaque OI au titre de l’axe urbain ;
• Les OI transmettront chaque année à l’Au-
torité de gestion les informations requises pour 
la préparation du Rapport annuel de mise en 
œuvre du PO.
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APPROCHE INTÉGRÉE DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

Tableau 20: Actions intégrées en faveur du développement urbain durable — montants indicatifs du 
soutien du FEDER et du FSE

Fonds Soutien du FEDER et du FSE (à titre indicatif)
(en EUR)

Proportion de la dotation totale du fonds pour le 
programme

Total FEDER  19M €  5.15%

Total FSE 0M€ 0%

Total FEDER + FSE 19M € 4.14%

4.3 Investissement territorial intégré (ITI) 
(le cas échéant)

Sans objet

Tableau 21: Répartition financière indicative pour 
l’ITI, à l’exception des mesures mentionnées au 
point 4.2 

Sans objet

4.4 Modalités des actions interrégionales et 
transnationales, au sein du programme opéra-
tionnel, faisant participer des bénéficiaires étab-
lis dans au moins un autre État membre (s’il y a 
lieu)

Comme l’autorise l’article 96.3d du règlement (UE) 
n°1303/2013, le programme ouvre la possibilité de 
l’éligibilité à des opérations de nature inter-régio-
nales, transnationales  (ciblées notamment sur les 
thèmes Recherche et Développement, compéti-
tivité des entreprises, et efficacité énergétique) et 
transfrontalières, plus particulièrement avec l’Es-
pagne. Ces opérations impliquant des partenaires 
aquitains (en cours ou à venir) doivent correspon-
dre aux objectifs spécifiques des axes prioritaires 
du Programme régional.  Elles devront participer 
à l’atteinte des résultats attendus. La modalité de 
gestion de ces actions sera décrite dans le descrip-
tif de système de gestion et de contrôle du pro-
gramme ; ces actions respecteront les différentes 
étapes de la piste d’audit conformément aux dis-
positions communautaires et nationales.

4.5 Contribution des actions prévues au titre du 
programme aux stratégies macrorégionales et 
aux stratégies relatives aux bassins maritimes, en 
fonction des besoins de la zone couverte par le 
programme, identifiés par l’État membre (le cas 
échéant)

L’Aquitaine s’inscrit dans la stratégie maritime At-
lantique votée par le Conseil européen en juin 2013. 
Elle repose sur 4 priorités en faveur de « l’écono-
mie bleue » :

1 : « Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation 
» par le partage des connaissances entre l’ensei-

gnement supérieur, les entreprises et les centres de 
recherche, par le renforcement de la compétitivité 
et des capacités d’innovation de l’économie mari-
time (structuration des filières « Énergies Marines 
Renouvelables » et nautique), par l’adaptation et la 
diversification des activités économiques (chant-
iers navals, construction de bateaux moins pollu-
ants).

2 : « Protéger, sécuriser et valoriser le potentiel 
de l’environnement marin et côtier de l’Atlantique 
» en renforçant sa sécurité et sa sûreté, en explo-
rant et protégeant les eaux marines et les zones 
côtières (système de prévention et gestion des ca-
tastrophes naturelles liées au changement clima-
tique, luttes anti-pollution et contre le « dégazage 
sauvage »), en assurant une gestion durable des 
ressources marines (gestion intégrée des zones 
côtières, de la ressource halieutique et des écosys-
tèmes), et  en exploitant son potentiel en énergies 
renouvelables.

3 : « Améliorer l’accessibilité et la connectivité » 
par la mise en place d’un vrai corridor Atlantique 
au sein du Réseau Central RTE-T (Nord-Sud), relié 
au reste de l’Europe (Ouest-Est), par un dévelop-
pement des autoroutes de la Mer, du cabotage, des 
infrastructures portuaires et des plateformes mul-
timodales, et enfin, des liaisons numériques très 
haut débit.

4 : « Créer un modèle de développement régional 
ouvert à tous et durable » pour préserver, promou-
voir le patrimoine culturel de l’Atlantique (tour-
isme), et pour favoriser une meilleure connaissance 
des défis sociaux. 

Les priorités 1, 2 et 4 de la Stratégie Atlantique 
sont en cohérence avec les objectifs du pro-
gramme régional, en particulier ceux qui visent à :
 

- « Augmenter les capacités de recherche, de 
développement et d’innovation dans les do-
maines de spécialisation intelligente » (Axe 1) 
: géosciences/métrologie/monitoring pour une 
gestion durable des ressources naturelles, et, 
délivrance intelligente d’actifs pour le bien-être 
et la santé, et, mobilité propre et intelligente ; 
- « Accroitre et accélérer la mise sur le marché 
de produits ou procédés innovants » (Axe 1) : 
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soutien des PME et de tout l’écosystème d’in-
novation (interfaces formation/recherches/en-
treprises) ;
- « Accroitre la production d’énergies renouve-
lables »  (Axe 4) : soutien des études et inves-
tissements en termes de production d’énergies 
marines ; 
- « Réduire la vulnérabilité des populations 
les plus exposées aux risques d’inondation  
et d’érosion/submersion et de pollution de 
l’eau »,  « préserver et restaurer la biodiversité »  
(Axe 4) : connaissance et  élaboration de straté-
gies de prévention et d’adaptation,  sensibil-
isation des acteurs et mise en œuvre opéra-
tionnelle de ces stratégies.

La complémentarité avec les mesures « région-
alisées » du PO FEAMP permettra également de 
concourir à la réussite des objectifs de la stratégie 
Atlantique. 

Le comité de suivi rendra compte des opérations 
cofinancées dans le PO régional relevant des pri-
orités de la stratégie Atlantique. L’Autorité de 
gestion identifiera ces actions afin de faciliter leur 
suivi, de rendre compte aux partenaires, et de 
transmettre des informations aux différentes au-
torités de gestion des PO régionaux et de la CTE, 
concernées par la stratégie Atlantique.
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BESOINS SPECIFIQUES DES ZONES 
GEOGRAPHIQUES LES PLUS 
TOUCHEES PAR LA PAUVRETE OU 
DES GROUPES CIBLES LES PLUS 
MENACES DE DISCRIMINATION OU 
D’EXCLUSION SOCIALE 

SECTION 5
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5.1 Zones géographiques les plus touchées par 
la pauvreté ou groupes cibles les plus menacés 
de discrimination ou d’exclusion sociale

L’Aquitaine est globalement un peu moins con-
cernée par la pauvreté que l’ensemble des régions 
françaises. Le taux de pauvreté régional (12,9% en 
2009) est en effet inférieur de 0,6 point au taux 
observé en France métropolitaine. En Aquitaine 
comme en France métropolitaine, la pauvreté est 
relativement plus fréquente chez les moins de 
trente ans  (20,4 %) et chez les familles monopa-
rentales (28,9 %). Ce constat global recouvre une 
réalité territoriale contrastée entre les départe-
ments du littoral et les départements ruraux à l’est 
de la région. En Dordogne et en Lot-et-Garonne, 
le taux de pauvreté est supérieur à 16 %. Il atteint 
respectivement 34,4 % et 35,1 % pour les familles 
monoparentales. Les taux de pauvreté les plus 
élevés s’observent dans les communes hors influ-
ence des pôles urbains. Mais ces deux départe-
ments, majoritairement ruraux, connaissent aussi 
un taux de pauvreté sensiblement plus élevé dans 
leurs communes de l’espace urbain.
De fortes disparités territoriales existent égale-
ment en termes démographique, d’emploi et de 
chômage, de niveau de formation de la population. 
Ainsi, face aux mutations économiques et tech-
nologiques plus ou moins rapides, tous les terri-
toires n’ont pas les mêmes potentialités, spécific-
ités ou fragilités. 

1/ La Région Aquitaine s’est attachée à identifier 
les territoires les plus en difficulté en prenant en 
compte quatre catégories d’indicateurs : le reve-
nu des ménages, l’emploi et le marché du travail, 
le niveau de formation de la population en âge de 
travailler et, la démographie. La maille d’analyse 
retenue est celle des Etablissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), qui constitue 
un bon compromis en termes de  degré d’obser-
vation et de capacité d’action. Compte tenu des 
différences de fonctions et de taille entre les deux 
catégories d’EPCI que constituent les Commu-
nautés d’agglomération (CA) et les Communautés 
de communes (CC), l’analyse traite chacune d’elles 
de manière différenciée. La Communauté urbaine 
de Bordeaux, de par ses spécificités de métropole 
régionale, ne fait pas partie de l’analyse.
Une cartographie des territoires les plus en diffi-
culté a ainsi été établie, identifiant pour chaque 
EPCI le nombre de catégories d’indicateur pour 
lesquels il présente un handicap (de 0 à 4 handi-
caps cumulés). Sont considérés comme territoires 
fragiles ceux qui cumulent 3 ou 4 handicaps.
Ces territoires fragiles concernent principalement 
une zone qui s’étend de la pointe du Médoc au 
nord de l’Aquitaine jusqu’au Villeneuvois à l’est, en 
passant par le Libournais et l’Agenais, englobant 
des secteurs ruraux et d’autres plus fortement ur-
banisés. Les cinq départements sont couverts mais 
à des degrés divers : la Dordogne et le Lot-et-Ga-
ronne sont les plus concernés.

Cette cartographie est la base d’un des leviers de 
l’approche territoriale développée dans la section 

4 : une mobilisation spécifique pour les territoires 
les plus en difficultés.
 
2/ De plus, les populations urbaines sont touchées 
par la pauvreté, plus particulièrement certains 
quartiers. Les principales villes de Dordogne, des 
Landes et du Lot-et-Garonne (en particulier Agen) 
ainsi que Bordeaux, font ainsi partie des territoires 
où se concentrent les bénéficiaires du Revenu de 
solidarité active, prestation sociale qui garantit un 
niveau minimum de revenu. 
C’est sur les agglomérations de Bordeaux, Pau et 
Bayonne que sont situés les quartiers les plus en 
difficulté de la région. La rive droite de la Garonne 
à Bordeaux (à Bassens, Lormont, Cenon, Floirac), 
concentre de nombreux logements sociaux anciens 
(des années 60/70). D’autres villes, qui ont un hab-
itat beaucoup plus diversifié, ont sur leur territoire 
des quartiers d’habitat social souvent très peuplés. 
C’est le cas à Pau et à Bayonne. Les aggloméra-
tions moyennes (Périgueux, Agen, Mont-de-Mar-
san, Bergerac) connaissent également, mais à une 
plus petite échelle, des phénomènes de concentra-
tion, en général dans un seul quartier, de popula-
tions souvent issues de l’immigration des années 
60 et confrontées à des difficultés économiques et 
sociales sérieuses.
Le décret d’application de la loi du 21 février 2014 
de programmation  pour la ville et la cohésion ur-
baine qui sera publié d’ici à la fin de l’année 2014, 
déterminera la liste des « quartiers prioritaires 
», zones dont les  habitants ont, pour plus de la 
moitié d’entre eux, un revenu fiscal inférieur à 60 % 
du revenu fiscal médian national. 
Les quartiers issus de cette loi seront les quartiers 
prioritairement ciblés par l’axe 5 du programme, et, 
ils pourront également mobiliser des crédits FED-
ER et FSE supplémentaires des autres axes, con-
formément à l’accord ARF-Lamy. 

5.2 Stratégie visant à répondre aux besoins 
spécifiques des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou des groupes cibles 
les plus menacés de discrimination ou d’exclu-
sion sociale et, le cas échéant, contribution à 
l’approche intégrée définie dans l’accord de 
partenariat

1/ En ce qui concerne les territoires les plus en 
difficulté identifiés par la Région Aquitaine, à l’in-
star de tout le territoire, ils seront éligibles aux axes 
1 à 4 du programme. Ils bénéficieront cependant 
d’une entrée privilégiée : un taux de cofinancement 
FEDER ou FSE plus élevé dans la limite des règles 
nationales et de l’Union européenne en vigueur.
2/ Le programme FEDER-FSE soutiendra des ac-
tions destinées aux quartiers urbains en grande 
difficulté, à savoir les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville et des quartiers « hors politique 
de la ville » des EPCI concernés, dans la mesure où 
les projets considérés seront élaborés et menés en 
lien direct avec lesdits quartiers et leurs habitants. 
Il s’agira, d’une part, d’opérations intégrées au sens 
de l’article 7 du règlement (UE) N°1301/2013 rela-
tif au FEDER au titre de l’axe 5 du programme et, 
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BESOINS SPECIFIQUES DES ZONES GEOGRAPHIQUES LES PLUS TOUCHEES PAR LA PAUVRETE OU DES GROUPES CIBLES LES 
PLUS MENACES DE DISCRIMINATION OU D’EXCLUSION SOCIALE

d’autre part, d’autres actions au titre des axes 1 à 
4 de sorte qu’au moins 10% de la dotation FED-
ER-FSE soit dévolue à l’ensemble de ces actions 
urbaines. 
L’ingénierie territoriale visée dans la section 4 
devra permettre à ces différents territoires con-
cernés de mobiliser les cofinancements européens 
prévus.

Tableau 22:  Actions en vue de répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus menacés de discrimination ou d’exclusion so-
ciale79

Groupe 
cible/zone 
géographique

Principaux types d’actions 
prévues dans le cadre de 
l’approche intégrée

Axe prioritaire Fonds Catégorie de région Priorité d'investissement

Quartiers 

Politique de la 

ville

 Activités économiques, 

rénovation lieux de vie 

habitat 

 Axe 5 8(a), 9(b) FEDER Quartiers urbains

Quartiers 

Politique de la 

ville

TIC (usages, services), 

transport durable, efficaci-

té énergétique insertion,…

 Axes 1 à 4
2(b et c), 3(a), 4(a, c, 

e),5(a),
FEDER, FSE, IEJ Quartiers urbains

Territoires 

les plus en 

difficultés

Actions thématiques Axes 1 à 4 Toutes IP des axes 1 à 4 FEDER, FSE, IEJ
Territoires les plus en 

difficultés

79Si le programme couvre plus d’une catégorie de régions, une ventilation par catégorie peut s’avérer nécessaire.
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BESOINS SPECIFIQUES DES ZONES GEOGRAPHIQUES QUI SOUFFRENT DE HANDICAPS NATURELS OU DEMOGRAPHIQUES 
GRAVES ET PERMANENTS

Le territoire aquitain est composé d’une zone géo-
graphique souffrant d’un handicap naturel tel que 
défini par l’article 174 du Traité. Il s’agit de sa zone 
de montagne : le massif pyrénéen (les Pyrénées-At-
lantiques). 6 programmes la recouvrent :

• Le PO FEDER-FSE Aquitaine
• Le POI FEDER  Massif Pyrénées
• Le PO de coopération transfrontalière Es-
pagne- France-Andorre
• Le PDR FEADER Aquitaine
• Les PO de coopération transnationale Espace 
Atlantique et Sud Ouest Européen (SUDOE)

De plus, 2 GECT la couvrent en partie :

• Le GECT « Espacio Pourtalet » principalement 
dédié à la gestion d’un itinéraire routier de mon-
tagne, relevant de l’OT 7, non pris en compte 
dans le PO FEDER-FSE.
• Le GECT « Aquitaine-Euskadi » : stratégie d’ac-
tion autour des objectifs UE 2020, et en accord 
avec les priorités des PO Aquitaine et Euskadi, 
renforçant les actions conduites, notamment 
sur les OT 1, 3 4 et 5, et entre les deux Régions.

Le schéma de massif des Pyrénées, renouvelé fin 
2013, décrit les évolutions majeures à venir :

1/ Le changement climatique (impact prévisible 
sur ses ressources naturelles, sa ressource en eau, 
et sur les modes d’occupation du territoire),

2/ Le tournant énergétique  (renouvellement des 
concessions hydroélectriques, développement des 
énergies renouvelables, mobilités et leur impact),

3/  Les mutations économiques et socioculturelles 
(pérennité de l’économie pyrénéenne face à des 
concurrences multipliées, évolution des modes de 
vie),

4/ L’évolution des politiques d’aménagement, de 
développement territorial (diversification de la 
mise en œuvre des moyens,  « une maîtrise d’ou-
vrage pyrénéenne » à définir, nécessité d’incarner 
la politique de Massif).

Trois enjeux identifiés:

1/ Redynamiser la vie économique et sociale du 
massif,

2/ Conforter les Pyrénées comme patrimoine d’ex-
ception,
z
3/ Tirer parti de la dimension transfrontalière des 
Pyrénées.

Ces enjeux seront traités dans les programmes 
sus-cités, mais plus par le PO Interrégional FEDER 
Massif Pyrénées spécifiquement dédié. Il mobili-
sera les Objectifs thématiques 6 et 8 pour y répon-
dre via :

- la valorisation et le développement des activ-

ités économiques, l’adaptation des entreprises 
et des territoires aux changements, (modifica-
tion des activités traditionnelles dans les zones 
de montagne) ;
- la protection et la valorisation de la biodiver-
sité et du patrimoine naturel et culturel, condi-
tionnant en grande partie la vie économique 
(productions traditionnelles et tourisme).
- Les actions réalisées au titre de ces 2 objectifs 
devront s’inscrire dans des stratégies locales de 
prévention et de gestion des risques induits par 
les effets du changement climatique.

Les autres programmes mobilisables permettront 
également de répondre aux enjeux du massif.

• le PO Espagne-France-Andorre (POCTEFA)

Il s’étend au-delà de la zone pyrénéenne, mais 
prend en compte les problématiques du dévelop-
pement en montagne, les 2 versants de la frontière 
rencontrant des difficultés communes. Ses en-
jeux sont en lien pour partie avec ceux du Massif 
Pyrénéen, et ont conduit à sélectionner 7 objectifs :

1. les OT 3, 5, 6 et 8 permettant de lier les dé-
marches environnementales et les interventions 
économiques,

2. les OT 1, 7 et 9 renforçant les coopérations en 
matière de recherche et d’innovation, en facili-
tant les communications entre les 2 versants, et 
promouvant une approche endogène des ques-
tions d’insertion et de valorisation de la ressou-
rce humaine.

• le PDR FEADER Aquitaine

Il traitera la problématique des zones de montagne 
via :

1. la mise en place d’actions de soutien aux ex-
ploitations agricoles dans ces zones (Indem-
nités compensatoires liées aux handicaps na-
turels)

2. la réalisation d’actions de pastoralisme, es-
sentielles, cette activité génère des revenus ag-
ricoles et permet l’entretien et la valorisation du 
milieu naturel et du paysage.

Les dispositions, prises de manière générale sur 
le territoire aquitain en matière de développe-
ment des exploitations agricoles, de l’installation 
des jeunes, des activités forestières ; et, toutes les 
mesures de développement rural, y compris les 
démarches LEADER, seront aussi applicables à la 
zone de montagne.  

• le PO FEDER-FSE Aquitaine

Il permettra de répondre à l’ensemble des enjeux 
du territoire aquitain notamment dans sa com-
posante Montagne par une complémentarité re-
cherchée avec le PO interrégional Massif Pyrénéen 
: compétitivité des PME, réseau TIC, usages et ser-
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vices TIC, production d’énergies renouvelables et 
protection de l’environnement.

• les PO de coopération transnationale

Ils ne ciblent pas directement les zones de mon-
tagne, notamment pour le PO Espace Atlantique 
dédié à la stratégie Atlantique. Cependant, le 
PO SUDOE s’attachera à la mise en réseau entre 
opérateurs intervenant dans les domaines des ob-
jectifs choisis. Ces domaines sont cohérents avec 
ceux retenus dans la stratégie du PO régional.

Le lien entre les actions menées dans ces pro-
grammes sera fait dans le cadre des instances de 
gouvernance mises en place et qui réuniront les 
partenaires, notamment ceux concernés par cette 
zone.
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7.1  Autorités et organismes compétents

Tableau 23: Autorités et organismes compétents

Autorité/organisme Nom de l’autorité/de l’organisme, et du service 
ou de l'unité 

Responsable de l’autorité/l’organisme (titre 
ou fonction)

Autorité de gestion Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine Le Président

Autorité de certification, le cas échéant DRFIP Le Directeur régional

Autorité d'audit
Commission Interministérielle de coordination 

des contrôles- Fonds européens
Le Président

Organisme en faveur duquel la Commission doit effectuer 

les paiements
Conseil régional Nouvelle-Aquitaine Le Président

7.2.1  Mesures prises pour associer les partenaires 
concernés à l’élaboration du programme opéra-
tionnel et rôle de ces partenaires dans la réalisa-
tion, le suivi et l’évaluation du programme

1) La concertation régionale :

Dans le respect des principes fondamentaux 
et du code de conduite européen en matière de 
partenariat du 07/01/2014,  la Région et l’Etat ont 
coordonné les travaux pour l’élaboration du pro-
gramme FEDER-FSE aquitain 2014-2020, en s’ap-
puyant sur un « Groupe de coordination » qui  s’est 
réuni régulièrement à partir du 4 février 2013.

Il a proposé, préparé les modalités d’organisation 
de la concertation régionale, et, mis en place un 
dispositif de concertation dynamique organisé sur 
2 plans :

- une instance technique avec la création de 5 
groupes de travail thématiques : économie, en-
vironnement, cohésion, territoires et FEADER;
- une instance politique avec la création d’un 
comité partenarial associant l’ensemble des ac-
teurs publics et des représentants des acteurs 
privés.
Ces groupes se sont appuyés d’avril à novem-
bre 2013 sur un prestataire (MC2 consultants, 
Toulouse) pour l’animation de la concertation 
ainsi que pour la rédaction de la 1ère version du 
programme.

Sélection des partenaires mobilisés pour la con-
certation : 

Conformément à l’article 5 du Règlement(UE) n° 
1303/2013 du 17/12/2013, différents types de parte-
naires ont été mobilisés (Cf. la section 12.3).  

Les actions menées pour encourager une partici-
pation forte et active des partenaires :

Le partenariat s’est d’abord mobilisé sur l’établisse-
ment du diagnostic territorial stratégique, de sep-
tembre à décembre 2012; puis de mars 2013 à mars 
2014, pour l’élaboration des programmes.

Une 1ère réunion le 06/03/2013 a marqué le lance-
ment de cette concertation et a permis d’informer 
sur les modalités d’intervention des fonds pour la 
nouvelle génération de programmes ainsi que sur 
le processus de leur élaboration.

Ensuite, 12 réunions de concertation au niveau des 
5 groupes thématiques ont été organisées, co-an-
imées Etat-Région pour émettre des orientations 
stratégiques. Ce travail a été complété par des 
contributions écrites via un formulaire mis en ligne.  
Cette 1ère phase s’est achevée le 31/05/2013.

Parallèlement, des réunions d’information co-an-
imées par les services Europe Etat-Région se sont 
tenues avec les partenaires qui ont souhaité des 
rencontres sur leur territoire.

Cette dynamique de concertation a été complétée 
par les travaux de la Conférence des exécutifs : 5 
réunions ont été organisées en 2013, puis une série 
de 5 séminaires spécifiques dédiés aux élus du 
conseil régional entre août 2012 et décembre 2013.
Pour assurer une bonne implication des parte-
naires, 2 outils ont été mis à disposition :

- une plateforme d’échange numérique des-
tinée à diffuser toutes les informations : agen-
da des groupes thématiques, documentation 
par thématique des niveaux communautaire, 
national, et régional, textes réglementaires, 
comptes rendus des réunions des groupes et 
des comités partenariaux, contributions de l’en-
semble des partenaires, état d’avancement des 
travaux, projets de programme sur l’extranet du 
site www.europe-en-aquitaine.eu ;
- une adresse générique « concerta-
tion-ue2020@aquitaine.fr », spécifiquement 
créée pour la période de concertation et com-
mune au groupe de coordination.

Ces outils ont permis de favoriser la diffusion d’in-
formation et les échanges en continu pendant 
tout le processus de concertation régionale et les 
avancées des programmes régionaux, avec l’en-
semble du partenariat.

7.2  Participation des partenaires concernés
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Dès le séminaire de lancement de la concertation, 
les partenaires ont été invités à consulter le site na-
tional présentant les principes de la concertation 
et les modalités de participation. En complément, 
l’Etat et la Région ont souhaité ouvrir la concerta-
tion régionale au grand public. Les aquitains ont 
ainsi été orientés vers la concertation nationale 
grand public, et ont pu y contribuer du 1er avril 
au 15 juin 2013, via Internet. Cette démarche a été 
entreprise grâce à l’usage des réseaux sociaux qui 
ont permis d’informer le grand public via scoop.it 
par la mise en ligne du document de concertation 
national (voir :  http://www.scoop.it/t/fonds-eu-
ropeens-en-aquitaine?page=3) ainsi que sur Face-
book et Tweeter. Des dossiers de presse et / ou des 
communiqués de presse ont été réalisés.

Le comité partenarial : 

 Le 14/06/2013, le Préfet de région et le Président 
du conseil régional d’Aquitaine ont institué un 
comité partenarial chargé de valider les étapes clés 
de la préparation des programmes. Cette instance 
a rassemblé l’ensemble des partenaires aquitains. 
Elle a veillé à la bonne cohérence générale de la dé-
marche et ses travaux ont été guidés par des lignes 
directrices :

- la conformité des grandes orientations 
stratégiques avec la stratégie « Europe 2020 », 
et la concentration thématique inscrite dans les 
règlements ;
- l’articulation entre les différents programmes 
nationaux et/ou régionaux concernant les fonds 
structurels et d’investissement européens « 
Fonds ESI » (FEDER, FSE, FEADER et FEAMP) 
ainsi que l’ensemble des autres programmes 
pouvant concerner l’Aquitaine (HORIZON 
2020, ERASMUS…) ;
- l’intégration des principes horizontaux  : 
égalité femme/homme, non-discrimination, et 
développement durable ;
- le respect des principes de bonne gestion 
(sécurité de la programmation sous l’angle de 
la consommation et du contrôle, simplification 
du contenu des programmes, apport des con-
treparties publiques nationales).
Lors de cette 1ère réunion,  une synthèse 
générale des travaux issus de la concertation, 
ainsi qu’un 1er projet d’architecture du PO réal-
isé à partir des travaux des différents groupes 
de travail ont pu être présenté.

Ce comité s’est réuni 3 fois et a été sollicité une fois 
par consultation écrite. Il est la préfiguration du fu-
tur comité de suivi des programmes européens en 
Aquitaine pour 2014-2020.

La principale valeur ajoutée du partenariat dans 
l’élaboration du programme opérationnel :

Le partenariat aquitain est basé sur la consolidation 
des acquis communs en matière de dialogue et de 
réalisation d’objectifs ambitieux pour le territoire 
aquitain sur la période 2007-2013 entre l’Etat et la 

Région, grâce au soutien de l’Union Européenne. 
Dans la perspective de la nouvelle génération de 
programmes, la mobilisation du partenariat élargi a 
pour vocation principale de mettre en valeur les as-
pects positifs des échanges et son adaptabilité aux 
évolutions des questions européennes, en tenant 
compte à la fois des priorités et des besoins ex-
primés par chacune des parties à tous les niveaux, 
communautaire, national et local.

Ainsi, cet élargissement a permis d’enrichir no-
toirement la réflexion et de bâtir un PO à partir 
de l’apport des partenaires pris en compte dans la 
mesure où il contribue aux objectifs de l’« Europe 
2020 ». Cela est retracé dans les comptes rendus 
des réunions.

Principaux résultats de la concertation :

A l’issue de cette phase de concertation, et s’agis-
sant du PO FEDER-FSE, 281 contributions écrites 
provenant de 111 organismes différents ont été 
reçues.
Les organismes mobilisés sont issus de neuf types 
de contributeurs : entreprises et filières (32%), 
structure d’aide à l’emploi/insertion, sanitaire, so-
cial (18 %), collectivités (16 %), structures de pro-
tection et valorisation de l’environnement (13 %), 
parcs, pays (8%), chambres consulaires (5%), struc-
ture d’éducation/formation/recherche (4 %), au-
tres établissements publics(3 %), structure d’aide 
aux entreprises (2 %).

Chaque contribution pouvant aborder une ou 
plusieurs thématiques, au total, ce sont plus de 
567 propositions qui ont été analysées. Elles ont 
été mises en forme de manière à être diffusables 
y compris en ligne sur la plateforme d’échange 
numérique dès le mois de juin 2013.
Ces contributions ont permis l’élaboration de deux 
premiers documents de travail présentant l’état 
d’avancement de la concertation et les premières 
orientations stratégiques proposées au partenar-
iat aquitain. Ils ont été transmis à la DATAR le 31 
octobre 2013 afin de contribuer à la stratégie de 
l’accord de partenariat national.

Deux exemples peuvent être cités reflétant de 
manière emblématique les discussions :

- Infrastructures de transport : les demandes 
des partenaires concernant les aspects ferrovi-
aires n’ont pu être retenues au regard de leur 
caractère non prioritaire dans les territoires les 
plus développés de l’UE. S’agissant des Trans-
ports Collectifs en Site Propre (TCSP) leur non 
prise en compte est liée à l’effet de levier non 
avéré du FEDER ;
- Approche territoriale : la demande des 
partenaires a été forte pour obtenir un axe ter-
ritorial regroupant les zones urbaines et rurales 
à enjeux. Les orientations communautaires en la 
matière et l’accord ARF/Lamy ont conduit l’au-
torité de gestion à retenir un axe dédié au dével-
oppement urbain intégré et à proposer un sout-
ien majoré, dans le respect de la règlementation 
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européenne, pour les territoires spécifiques en 
difficultés ou en mutation (Cf. Section 4 du PO).

Enfin, ils ont également permis de consolider la 
version finale du PO FEDER FSE validée par le 
comité partenarial avant la transmission à la Com-
mission européenne au  31 mars 2014.

2) Consultation du public et résultat

Afin d’assurer la transparence et susciter des réac-
tions, une consultation du public a été ouverte.

• Organisation

Le projet de programme présenté à la Commis-
sion, ainsi que les résultats de l’évaluation ex ante 
et de l’évaluation stratégique environnementale 
ont été rendus publics. La consultation du public 
a été organisée du 21 avril au 21 mai 2014 suite à la 
publication d’un avis le 12 avril 2014 dans le quoti-
dien régional Sud-Ouest. Les avis exprimés et les 
observations du public ont été enregistrés sur un 
formulaire web de contribution et sur des registres 
mis à disposition dans quatre lieux différents : Cen-
tres d’Information Europe Direct (Pau, Bordeaux et 
Agen) et Conseil régional d’Aquitaine (Bordeaux).

• Résultat

Cette consultation a donné lieu à onze retours (4 
via le registre écrit et 7 via les formulaires en ligne). 
Les répondants sont issus de plusieurs catégories 
: 1 particulier, 1 structure privée, 4 structures pub-
liques, 1 association et 4 inconnus.

• Synthèse

A l’issue de la consultation deux remarques per-
tinentes ont été retenues par l’évaluateur. Celle 
visant à améliorer le PO FEDER-FSE vis-à-vis de 
l’environnement a été retenue par l’autorité de ges-
tion. Elle a permis d’apporter une modification sur 
l’axe 3 « TIC » afin de favoriser la sélection de pro-
jets assurant une utilisation simple et accessible à 
tous des technologies numériques, en proposant 
des tutoriels et assistance en ligne, des formations 
et un accompagnement pour l’utilisation de ces 
techniques. L’objectif est d’optimiser l’usage des 
TIC et donc de renforcer leurs bénéfices en termes 
de réduction des besoins de déplacement et de 
consommation de papier.  

La seconde suggérait de rajouter le bassin de la 
Dordogne dans les territoires visés pour la préven-
tion des inondations, dans le PO FEDER/FSE. 
Cependant ce territoire n’est pas retenu prioritaire 
par l’autorité de gestion car depuis la création des 
grands réservoirs hydroélectriques dans le Massif 
centrale, il n’y a plus de grandes crues sur ce bas-
sin.

Enfin, les commentaires du public mettent l’accent 
sur la forme très technique de la consultation non 
approprié au grand public. Certains d’entre eux 
dénotent une mauvaise compréhension de l’objet 

de l’évaluation.

3) Les instances et modalités permettant la mise 
en œuvre et le suivi de l’intervention

• Le comité de suivi

Un comité de suivi commun est mis en place pour 
les programmes européens régionaux: PO FED-
ER-FSE (IEJ inclus), PDR FEADER, délégation de 
gestion du FEAMP. Ce comité  sera informé sur la 
mise en œuvre  des volets déconcentrés des pro-
grammes nationaux FSE et FEAMP, gérés par l’Etat.
 Ce comité de suivi sera installé dans un délai de 
trois mois à compter de la date d’adoption des 
programmes. 

Le comité de suivi mettra en œuvre les dispositions 
des articles 47, 48, 49, 110, 114 et 116 du Règlement 
(UE) n° 1303/2013 du 17 décembre 2013.
Il sera l’instance privilégiée pour procéder à des 
débats et à l’examen de toute question stratégique 
afférente à la bonne exécution des programmes 
cofinancés par les « Fonds ESI », dans le but de 
renforcer la cohérence de leur mise en œuvre à 
l’échelle régionale en faveur de la stratégie UE2020.

Il élabore et adopte un règlement intérieur  pour 
encadrer son propre fonctionnement (composi-
tion, modalités de consultation, mode de décision, 
etc...).
Il sera le lieu d’information sur l’avancement des 
programmes européens qui concernent l’Aquitaine 
et notamment au titre de la coopération territoriale 
européenne.

En terme de pilotage du programme, et afin d’op-
timiser la complémentarité entre les fonds, une 
personne sera dédiée à la coordination entre les 
différents axes du PO FEDER-FSE pour éviter tout 
risque de double financement.

• Le comité de sélection des opérations

Le comité de suivi examine et approuve la méth-
ode et les critères de sélection des opérations. Un 
comité de sélection des opérations sera mis en 
place qui, dans le respect des principes de trans-
parence et de partenariat, assurera la sélection 
des projets présentés pour une demande de fi-
nancement européen. Cette sélection se fera sur 
la base des critères et des règles d’éligibilité aux 
programmes, et sera fondée sur l’instruction des 
propositions des bénéficiaires par les services de 
l’autorité de gestion. Les avis d’instruction fournis 
pourront faire l’objet d’examens préalables au sein 
d’instances techniques partenariales.

Le comité de sélection des opérations est commun 
aux programmes régionaux  FEDER-FSE, FEADER 
et aux actions du FEAMP gérées par délégation 
par la Région. Il se réunit régulièrement afin d’as-
surer une programmation continue. Le partenariat 
régional y sera tenu régulièrement informé de l’état 
d’avancement de ces programmes, y compris ceux 
de la coopération territoriale européenne.
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L’autorité de gestion, après avis du comité de 
sélection des opérations, procèdera à l’attribution 
et à la mise en œuvre des subventions liées à la 
gestion des « Fonds ESI ».

7.2.2  Subventions globales (pour le FSE, le 
cas échéant)

Sans objet

7.2.3 Allocation dédiée au renforcement 
des capacités (pour le FSE, le cas échéant)

Sans objet
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COORDINATION ENTRE LES FONDS, LE FEADER, LE FEAMP ET D’AUTRES INSTRUMENTS DE FINANCEMENT DE L’UNION OU 
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1/ La coordination entre les 4 Fonds ESI

L’articulation entre les fonds est non seulement 
facilitée par l’établissement d’un règlement por-
tant dispositions communes aux 4 fonds ESI qui 
décrit en annexe 1 les objectifs communs poursuiv-
is dans le « cadre stratégique commun » mais aussi 
par l’Accord de partenariat France, garant d’une 
stratégie d’intervention cohérente et articulée en-
tre les fonds européens au sein de l’Etat membre.

Les domaines des objectifs thématiques sélection-
nés par les PO et le PDR seront soutenus par les 

fonds ESI en Aquitaine, chacun selon ses spécific-
ités par la définition de lignes de partage chaque 
fois que nécessaire. Ces lignes de partage sont dé-
crites dans les axes prioritaires concernés.

En référence aux objectifs thématiques décrits à 
l’article 9 du règlement portant dispositions com-
munes, des synergies sont exploitables entre les 
fonds ESI pour les objectifs thématiques n°1, 2, 3 et 
4 ;  entre le FEDER, le FEADER et le FEAMP pour 
les objectifs thématiques n° 5 et 6, et, entre le FED-
ER et le FSE pour les objectifs thématiques 8 et 10.

FEDER FSE FEADER FEAMP POI Pyrénées Axe Adour Garonne

OT1

a)Investissements/

équipements du po-

tentiel de formation

b) RD/expérimenta-

tion des entreprises 

agroalimentaires, 

forêt, agriculture et du 

secteur de la pêche 

si cela s’inscrit dans 

une des thématiques 

de la S3

a)Formation/ingénierie 

de formation sur OT8 

(pour les jeunes -IEJ) et 

OT10 pour les deman-

deurs d’emploi

b)  Coopération entre acteurs agricoles, 

forestiers et agroalimentaires,  Diffusion 

des connaissances 

OT2

a)Tiers lieux en 

zones péri-urbaines 

et mutualisation 

régionale

b) E-Santé : Dis-

positifs et objets 

communiquant entre 

professionnels de 

santé, applications 

santé grand public 

(réseaux sociaux, 

serious games…)

c) E-Tourisme : 

projets e-tourisme 

valorisant une 

destination urbaine, 

projets d’intérêt 

régional 

b) E-santé : équipements de mise en 

réseau dans les maisons de santé en 

milieu rural

c) E-Tourisme : projets utilisant les 

technologies numériques valorisant 

une destination rurale, projets d’intérêt 

territorial 

OT3

a)Création d’en-

treprises hors ESS 

(accompagnement, 

accueil, instruments 

financiers)

b) Compétitivité des 

PME tout secteur, 

hors Forêt, héberge-

ment/hôtellerie 

touristique, pêche et, 

 pour Agroalimen-

taire : seuil sur mon-

tant projet à définir 

lors 1er comité de 

suivi

c)Investissements/

équipements du po-

tentiel de formation

a) Pratiques innovant-

es de création d’ac-

tivités, accompagne-

ment à la création de 

publics éloignés des 

dispositifs classiques, 

positionnées sur l’OT8

c) Ingénierie de 

formation positionnée 

sur l’OT10

a) Dotation installation des jeunes 

agriculteurs (pour achat équipement/

matériel…)

b) Compétitivité des PME Forêt, des PE 

Tourisme (hébergement hôtellerie) et, 

des entreprises (y compris groupe) 

agroalimentaires (seuil montant projet 

à définir lors 1er comité de suivi)

a) Conseils 

entreprises 

du secteur 

pêche et 

aquaculture, 

zb) 

Investisse-

ments en 

aquaculture 

: navires et 

ports de 

pêche

mesures de 

valorisation/

transfor-

mation/

commercial-

isation des 

produits

Dans OT8, 

IP 8.b : ren-

forcement et 

valorisation 

des activités 

économiques 

traditionnelles
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FEDER FSE FEADER FEAMP POI Pyrénées Axe Adour Garonne

OT4

a) Production 

d’énergies renouve-

lables (méthanisa-

tion, serres…) : ligne 

de partage selon 

seuil de puissance 

installée. Pour la 

méthanisation : < 

250 Kwe FEADER

> 250 Kwe FEDER

b) Vélos-routes-

voies vertes sous 

l’angle mode durable 

de déplacement en 

milieu urbain: trajet 

domicile-travail et 

de courte distance 

a) Production d’énergies renouvela-

bles (méthanisation, serres…) : ligne 

de partage selon seuil de puissance 

installée. Pour la méthanisation : < 250 

Kwe FEADER

> 250 Kwe FEDER

b) Vélos route voie verte sous l’angle 

développement touristique en zone 

rurale, hors fluvial et pédestre de 

l’itinérance douce

OT5

PI 5.a : Risques inon-

dation, submersion 

et érosion, Opéra-

tions qualitatives 

de l’eau

Risques Incendie Forêt,  Opérations 

quantitatives de gestion de l’eau

PI 5b.

actions déclinant la 

directive Inondation et 

des PAPI et PSR

sur le Bassin versant 

de la Garonne

Améliorer les disposi-

tifs d’alerte et diffuser 

la culture du risque.

Améliorer la 

couverture radar en 

implantant des radars 

hydrologiques 

OT6

PI 6.c projet Lascaux

PI 6.d Continu-

ités écologiques 

(travaux)

PI 6.d Amélioration 

des connaissanc-

es et actions de 

sensibilisation en lien 

Trame verte et bleue

Natura 2000

PI 6. c Patri-

moine naturel 

et culturel, 

activités 

touristiques

OT8

PI 8.a) Equipements, 

constructions, inves-

tissements fonciers 

et immobiliers, 

études, ingénierie, 

animation. en milieu 

urbain (axe 5)

PI 8.2formation des 

jeunes (IEJ)

PI 8.3 Pratiques 

innovantes de 

création d’activités, 

accompagnement à la 

création d’activités de 

publics éloignés des 

dispositifs classiques 

dans divers secteurs 

comme l’ESS ou 

encore l’agriculture, 

développement de la 

culture de l’entrepre-

nariat 

Le PO régional FSE ne cofinancera 

pas les actions évoquées ci-après en 

vertus des lignes de partage avec le PO 

national FSE qui précise : 

• Le FSE national pourra financer 

la formation des actifs relevant des 

champs d’intervention du FEADER et 

du FEAMP dès lors que ces formations 

permettent aux actifs de ces secteurs 

de se reconvertir sur une autre activité 

ou relèvent de formations général-

istes (par exemple compétences clés, 

comptabilité…) ;

• Le FSE national ne financera pas 

la formation des actifs relevant des 

champs d’intervention du FEADER et 

du FEAMP dès lors que ces formations 

visent le maintien ou le développement 

de l’emploi dans ces secteurs.

Cf OT3 : dans FEADER : Dotation 

installation agriculteurs (pour achat 

équipement/ matériel…)
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FEDER FSE FEADER FEAMP POI Pyrénées Axe Adour Garonne

PI9.b

Equipements, inves-

tissements, Etudes

L’Insertion (notam-

ment par l’activité 

économique) est 

traitée dans le PO 

National FSE

a)Investissements/

équipements du po-

tentiel de formation 

dans  OT1

Formation des de-

mandeurs d’emplois 

en lien avec besoins 

du territoire et des 

entreprises 

La formation des sal-

ariés relèvent du PON 

FSE (ligne de partage 

FSE Etat- FSE Région)

Forma-

tion des 

pécheurs au 

niveau du 

PO National 

(car sont 

salariés, issu 

lignes de 

partage FSE 

Etat et FSE 

Régions)

Dans le cadre de l’Initiative Emploi Jeunes, la Ré-
gion a proposé à l’Etat qui gère également une part 
des crédits de cette initiative de mettre en place 
une coordination renforcée et spécifique pour le 
suivi de la mise en œuvre de l’IEJ en Aquitaine. En 
effet, ces crédits doivent être programmés en 2014 
et 2015. Au niveau national, a été décidé la mise en 
place d’un comité technique national Etat-Région 
pour suivre l’avancement de l’IEJ, ainsi que la mise 
en place, dans chaque région, d’un P.A.R : plan d’ac-
tions régional permettant de mettre en cohérence 
et synergie l’ensemble des actions à cofinancer.
De manière plus générale, un accord régional au 
titre de la mise en œuvre du FSE et de l’IEJ est 
conclu et co-signé  entre le Président du Conseil 
régional et le Préfet de Région retraçant les lignes 
de partage et de complémentarité entre les PO na-
tionaux FSE et IEJ et le PO régional FEDER-FSE. Il 
est annexé au PO régional.  
Comme indiqué dans le PON FSE, une instance 
de coordination FSE entre l’Etat et la Région sera 
promue pour coordonner leurs actions, et ce dans 
une logique d’éviter tout risque de chevauchement 
des PO nationaux IEj et FSE et le PO régional, et 
par conséquent de double financement d’une 
opération. 
Les comités de sélection et de suivi seront in-
ter-fonds ; ils permettront ainsi de vérifier l’artic-
ulation et la complémentarité entre les fonds ESI. 
La communication envers les bénéficiaires et les 
citoyens sera réalisée de manière commune aux 
fonds ESI, notamment via le site Internet commun.

2/ La coordination entre les programmes région-
aux et les programmes de coopération territoriale 
européenne

L’Aquitaine est éligible à 4 programmes de 
coopération territoriale européenne : un pro-
gramme transfrontalier France-Espagne-Andorre, 
deux programmes transnationaux : Espace Atlan-
tique et Sud-Ouest Européen (SUDOE), et au pro-

gramme de coopération interrégionale (PO INTER-
REG - Europe). 
Ces 4 programmes comme le PO régional ont 
sélectionné des objectifs thématiques répondant 
aux besoins de l’Aquitaine dans son ensemble et 
des espaces de coopération à laquelle elle appar-
tient : recherche et innovation, prévention des ris-
ques/adaptations aux changements climatiques, 
protection de l’environnement et de la biodiversi-
té. De plus, le programme transfrontalier permet 
de soutenir les opérations de création d’emplois 
et d’activités, et de  services à la population en 
matière de transport notamment qui est également 
en cohérence avec ceux du programme régional. 
Des complémentarités dans les actions menées 
dans les zones éligibles de ces programmes seront 
alors encouragées.  Cela sera aussi recherché dans 
les programmes transnationaux en termes de pro-
duction d’énergies.
Dans le cadre plus particulier du programme « 
INTERREG VC Europe », des échanges d’expéri-
ences et de pratiques avec les autres régions eu-
ropéennes pourront être recherchés et s’appuyer 
sur les partenariats aquitains institutionnels forts 
déjà développés par l’Autorité de gestion ou par 
ses partenaires du Programme.

La coordination entre ces programmes devra être 
formalisée  entre les structures de gestion de ces 
programmes. Cela passera par : 

- Une information réciproque sur les pro-
grammes et leurs possibilités de soutien : com-
munication via le site internet des programmes 
concernés,  information dans les journées/
séminaires de lancement de ces programmes, 
sensibilisation des bénéficiaires lors de forma-
tion plus spécifique de présentation des pro-
grammes ;
- Un encouragement d’échanges entre les ges-
tionnaires et partenaires de ces programmes 
: par exemple participation aux instances de 
suivi, échange d’information sur les projets val-
orisables dans un des programmes…. ;
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- Une sensibilisation des instructeurs du 
programme régional aux possibilités de fi-
nancement existant dans les programmes de 
coopération afin de mieux informer, orienter et 
accompagner les bénéficiaires ;
- Une mobilisation des instances de sélection et 
de suivi de ces programmes : au moins une fois 
par an, un point d’avancement des programmes 
de coopération sera fait lors du comité de sélec-
tion inter-fonds. Lors du comité de suivi annuel 
des programmes, ce même point d’étape pour-
ra être fait permettant ainsi une diffusion plus 
large auprès de l’ensemble du partenariat ;
- Une déclaration signée par le bénéficiaire dans 
le dossier de demande de subvention attestant 
ne pas bénéficier ou solliciter un cofinancement 
au titre d’un autre programme  ou instrument 
communautaire pour l’opération visée.

L’ensemble de ces actions permettra de vérifier 
de la bonne articulation entre ces différents pro-
grammes.

3/ La coordination avec les autres instruments de 
l’Union européenne : 

L’Autorité de gestion se fondera sur les orientations 
de la Commission qui seront publiées le 30 juin 
2014 comme indiqué dans l’article 13 du règlement 
commun. Ces orientations fourniront pour chaque 
objectif thématique un aperçu des instruments di-
sponibles au niveau européen permettant ainsi de 
diffuser l’information sur les combinaisons possi-
bles entre les différentes interventions communau-
taires.  L’Autorité de gestion mettra notamment à 
disposition des bénéficiaires ces orientations sur le 
site internet du programme notamment. 
Lors des campagnes d’information destinées aux 
bénéficiaires des fonds ESI, des informations com-
plémentaires sur les instruments tels que Horizon 
2020, COSME, LIFE, Eramus + pourront également 
être diffusées. En effet, l’autorité de gestion s’ap-
puiera sur son bureau de représentation à Brux-
elles qui fait un travail de veille et d’information sur 
l’ensemble de ces programmes.
En référence aux objectifs thématiques par l’Aqui-
taine dans le PO FEDER-FSE, des complémen-
tarités seront à exploiter avec les instruments 
suivants : Horizon 2020 pour les opérations de 
recherche et développement, COSME pour les ac-
tions en faveur de la compétitivité des PME et de 
leur accès aux instruments financiers, Life pour les 
projets de protection de l’environnement d’action 
pour le climat, et, Erasmus + et EaSI (programme 
de l’UE pour l’emploi et l’innovation sociale dont 
Eures, Progress) en relation avec le renforcement 
des compétences humaines et la formation tout au 
long de la vie.
L’Autorité de gestion travaillera notamment avec 
les points de contact français (point de contact 
national pour Horizon 2020, le réseau Europe En-
treprise de ces programmes, l’Agence 2E2F, le ré-
seau Eures…) afin d’avoir une information claire sur 
les modalités effectives de mises en œuvre de ces 
programmes et d’exploiter ainsi au mieux le po-

tentiel de financement que représentent ces pro-
grammes ;  ils seront membres du comité de suivi. 
Une information sur l’état de la mobilisation de ces 
outils pourra être également faite lors des comités 
de suivi. Ainsi, un dispositif régulier d’échange en-
tre les différents acteurs gestionnaires des instru-
ments de l’UE pour permettre une meilleure effi-
cacité dans leurs utilisations sera mis en place en 
Aquitaine.
Dans le cadre de l’élaboration de la stratégie de 
spécialisation intelligente pour l’Aquitaine, les syn-
ergies entre les instruments financiers de l’UE ont 
été mises en relief : les financements relevant du 
PO ciblés sur la S3 peuvent s’inscrire en amont ou 
en aval des programmes du type Horizon 2020. 
L’intervention en aval devrait permettre de financer 
des projets issus des résultats de travaux financés 
par Horizon 2020 et garantir la continuité des ac-
tions de RDI jusque dans des opérations pilotes 
locales. Ou encore des complémentarités seront à 
rechercher avec  le programme Horizon 2020 pour 
les phases d’amorçage et le programme COSME 
pour les phases d’expansion.
En ce qui concerne le Mécanisme pour l’Intercon-
nexion en Europe (MIE), l’Autorité de gestion re-
laiera auprès des bénéficiaires les informations 
nécessaires pour présenter des projets au MIE.
Enfin en termes de pilotage du programme, l’au-
torité de gestion a prévu une personne qui sera 
dédiée à la coordination et à la synergie entre les 
différents fonds européens.

4/ La coordination avec les instruments nation-
aux pertinents

A l’instar des générations de programmes précé-
dents, une complémentarité avec les « contrats de 
Plan Etat-Région » (CPER) sera assurée. Ces nou-
veaux contrats interviendront en synergie avec les 
programmes européens 2014-2020, le programme 
d’investissements d’avenir (PIA), les 34 plans de la 
nouvelle France industrielle et des appels à projet 
spécifiques nationaux (éco-quartiers, pôles terri-
toriaux de coopération économique…). 
Les thématiques, restreintes, de ces futurs con-
trats sont en adéquation avec la stratégie Europe 
2020 : recherche et innovation, enseignement 
supérieur, filières d’avenir et usine du futur, mobilité 
multimodale, THD sur tout le territoire et  dével-
oppement des usages numériques, et transition 
écologique/énergétique. Enfin, un volet territori-
al complètera le contenu de ces CPER avec une 
intervention ciblée sur les territoires les plus en 
difficulté (territoires vulnérables subissant des re-
structurations économiques importantes, ou en-
core territoires confrontés à un déficit de services 
au publics) et les futurs territoires « politique de la 
ville ». Les synergies avec les interventions ciblées 
dans le programme FEDER-FSE feront l’objet d’un 
suivi et d’une étroite coordination entre les ser-
vices de la Région et de l’Etat.
Par ailleurs, des synergies encouragées, au niveau 
national, entre le FEDER et notamment le Fonds 
Unique Interministériel (FUI) poursuivant des ini-
tiatives dans le PCRD telles que le programme 
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« régions de la connaissance » ayant permis le 
rapprochement de clusters au niveau européen, 
mais encore avec les programmes EUREKA (pro-
gramme intergouvernemental dédié aux PME),  
EUROSTARS (programme dédié au soutien des 
PME à fort potentiel de croissance) dans le cadre 
de projets collaboratifs innovants.
Les actions lancées via l’assistance technique s’art-
iculent avec celles identifiées dans le cadre de la 
stratégie nationale d’assistance technique inter 
fonds (SNATI) et mises en œuvre notamment à 
travers le programme national d’assistance tech-
nique inter-fonds Europ’act 2014-2020”.

5/ La coordination avec la BEI

Toute intervention potentielle de la BEI sera 
analysée en cohérence avec les objectifs poursuiv-
is par le programme FEDER-FSE.



129

CONDITIONS EX ANTE

SECTION 9



130

CONDITIONS EX ANTE

9.1 Conditions ex ante 

Tableau 24:  Conditions ex ante applicables et évaluation de leur respect

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

1.1 Recherche et innovation : Existence 

d’un cadre stratégique national ou 

régional en matière de recherche et d’in-

novation en faveur d’une spécialisation 

intelligente conforme au programme 

national de réforme, destinée à démulti-

plier les effets des dépenses privées en 

recherche et en innovation et présentant 

les caractéristiques des systèmes 

nationaux ou régionaux de recherche et 

d’innovation

Axe 1

FEDER

PI 2 b

Oui Une stratégie nationale ou régionale de spécialisation intelligente est en 

place, et

– s’appuie sur une analyse AFOM ou une analyse comparable menée en 

vue de concentrer les ressources sur un nombre limité de priorités en 

matière de recherche et d’innovation;

oui

– décrit les mesures à prendre afin de stimuler les investissements privés 

en RDT;

oui

– comporte un mécanisme de suivi.

Un cadre décrivant les ressources budgétaires disponibles pour la re-

cherche et l’innovation a été adopté.

oui

1.2 Infrastructures de recherche et 

d’innovation : Existence d’un plan 

pluriannuel détaillant les budgets et les 

priorités des investissements.

Axe 1

FEDER

PI 1.a

oui Un plan pluriannuel indicatif détaillant les budgets et les priorités des 

investissements liés aux priorités de l’Union et, le cas échéant, au Forum 

stratégique européen sur les infrastructures de recherche (ESFRI) a été 

adopté.

oui

2.1 Croissance numérique : Un cadre 

stratégique de croissance numérique 

en vue de stimuler la demande de 

services privés et publics valorisant les 

TIC qui soient abordables, de qualité et 

largement compatibles, et d’accroître 

la pénétration de ce type de services 

auprès des citoyens (dont les groupes 

vulnérables), des entreprises et des 

administrations publiques, y compris à 

travers des initiatives transfrontalières.

Axe 3

FEDER

PI 2.b

PI 3.c

Oui Un cadre stratégique de croissance numérique, par exemple dans le con-

texte de la stratégie nationale ou régionale  en faveur d’une spécialisation 

intelligente, est en place qui:

- détaille les budgets et priorités des actions découlant d’une analyse 

AFOM ou d’une analyse comparable menée conformément au tableau de 

bord de la stratégie 

oui

- comprend une analyse des possibilités d’équilibrer le soutien à l’offre et 

à la demande de TIC;

oui

- définit des indicateurs pour mesurer les progrès des interventions 

dans des domaines tels que la culture numérique,  l’insertion numérique 

et l’accessibilité à la société de l’information ainsi que les progrès de la 

santé en ligne dans les limites de l’article 168 du traité sur le fonctionne-

ment de l’Union européenne; ces indicateurs s’inscrivent, le cas échéant, 

dans le prolongement de ceux fixés dans les stratégies sectorielles régio-

nales, nationales ou de l’Union existantes correspondantes;

oui

- contient une évaluation des besoins de renforcement des capacités en 

TIC.

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
y compris des références aux sections, 
articles ou paragraphes concernés, accom-
pagnée de liens internet ou d’un accès 
vers le texte intégral)

Explication

SRI / S3 : Elaboration de la S3 : propo-

sition de 11 domaines de spécialisation

Démarche partenariale Etat Région.

Stratégie régionale de l’innovation 

et S3 : 

http://ww.europe-en-aquitaine.fr

Cette conditionnalité est remplie au niveau régional, dans la mesure où la S3 est totalement achevée et jointe 

en annexe du PO FEDER-FSE 2014-2020.

Elle sera adoptée par l’Assemblée Plénière du Conseil Régional d’Aquitaine le 20 octobre 2014.

Une analyse AFOM figure au sein de la description de chaque domaine de spécialisation, précisant ainsi quels 

en sont les points forts / points faibles respectifs, en identifiant ainsi les « manques » dans la chaine de valeur. 

Ceux-ci devront constituer le cœur des actions financées.

Un mécanisme de suivi est prévu.

Pour les priorités de l’Union traitées par la stratégie du PO FEDER-FSE, les moyens financiers prévus sont 

ceux des contreparties nationales indiqués dans la section 3 du PO, contreparties issus des fonds de droit 

commun de l’Etat, de la Région et des collectivités entre autres.

section 3 du présent PO

Stratégie régionale de l’innovation 

et S3 : 

http://ww.europe-en-aquitaine.fr

Pour les priorités de l’Union traitées par la stratégie du PO FEDER-FSE, les moyens financiers prévus sont 

ceux des contreparties nationales indiqués dans la section 3 du PO, contreparties issus des fonds de droit 

commun de l’Etat, de la Région et des collectivités entre autres.

L’élaboration de la S3 a notamment pris pour référence initiale les technologies clés génériques et le forum de 

la stratégie européenne sur les infrastructures de recherche. Elle a abouti à la sélection beaucoup plus pointue 

de 11 domaines de spécialisation spécifiques au territoire aquitain. Le diagramme figurant en page 15 de l’an-

nexe RIS-S3 qui fait le point sur les différentes sources de financement des projets d’innovation.

SRI / S3 : Elaboration de la S3 avec 11 

domaines de spécialisation

Démarche partenariale Etat Région.

Stratégie régionale de l’innovation 

et S3 : 

http://ww.europe-en-aquitaine.fr

Stratégie de Cohérence Régionale 

d’Aménagement numérique en Aquit-

aine (SCORAN)

http://numerique.aquitaine.fr/-SCOR-

AN- 

Cette conditionnalité est remplie au regard de :

-l’élaboration de la S3 jointe en annexe du PO FEDER-FSE

- du contenu du SCORAN (Stratégie de Cohérence Régionale d’Aménagement numérique en Aquitaine):

-En termes d’usages et de besoins, toutes les perspectives convergent pour affirmer la nécessité d’anticiper la 

généralisation, la diversification et la massification des usages définissant potentiellement les standards d’une 

vie économique et citoyenne pleinement e-incluse = La réponse à cet enjeu passe par la fibre optique

- Atouts et faiblesses du territoire aquitain listés

- Carte de la couverture en fibre optique d’ici 5 à 10 ans sans intervention publique redessinant celle de la 

fracture numérique : mise à l’écart de la totalité du territoire régional hors les centres urbains denses des 

agglomérations = montre où est le besoin de renforcement en TIC et les possibilités d’équilibrer l’offre et la 

demande.

- Masses budgétaires pour la réalisation de l’objectif final de desserte en THD du territoire aquitain, identifiées 

que ce soit la part publique ou la part privée

- Territoires de santé augmentés par le numérique, e-territoires, e-administration…

- Stratégie déclinée en grands domaines d’utilisations des TIC (e-sante, e-education …)
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Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

2.2 Infrastructures de résetttau de 

nouvelle génération (NGN) : l’existence 

de plans NGN nationaux ou régionaux 

en faveur des réseaux de nouvelle 

génération tenant compte des actions 

régionales menées en vue d’atteindre 

les valeurs cibles de l’Union en matière 

d’accès à l’internet à haut débit et focal-

isées sur les domaines dans lesquels le 

marché ne fournit pas une infrastructure 

ouverte de qualité à un prix abordable 

conformément aux règles de l’Union en 

matière de concurrence et d’aides d’État, 

et fournissant des services accessibles 

aux groupes vulnérables.

Axe 3

FEDER

PI 1.a

Oui Un plan national ou régional “NGN” est en place, comprenant:

- un plan des investissements en infrastructures basé sur une analyse 

économique qui tient compte des infrastructures privées et publiques 

existantes et des investissements prévus;

oui

- des modèles d’investissements pérennes favorisant la concurrence 

et assurant l’accès à des infrastructures et services ouverts, de qualité, 

conçus pour durer et dont le prix sera abordable;

oui

- des mesures de stimulation des investissements privés. oui

3.1. Des mesures spécifiques ont été 

mises en œuvre pour promouvoir l’esprit 

d’entreprise en tenant compte du Small 

Business Act (SBA)

Axe 1

FEDER

PI 3.a

PI 4 d

Oui Les actions spécifiques sont les suivantes:

— des mesures qui ont été mises en place dans le but de réduire le délai 

et les coûts nécessaires pour créer une entreprise en tenant compte des 

objectifs du SBA;
oui

— des mesures qui ont été mises en place dans le but de réduire le 

délai nécessaire pour obtenir les permis et licences requis pour entamer 

et exercer l’activité spécifique d’une entreprise en tenant compte des 

objectifs du SBA;

oui

— un mécanisme est en place pour contrôler la mise en œuvre des me-

sures du SBA qui ont été prises et évaluer l’impact sur les PME;

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
y compris des références aux sections, 
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pagnée de liens internet ou d’un accès vers 
le texte intégral)

Explication

Schéma Régional de développement du 

haut débit : renouvelé en 2013

Stratégie de Cohérence Régionale 

d’Aménagement numérique en Aquita-

ine (SCORAN)

http://numerique.aquitaine.fr/-SCOR-

AN- 

Schémas directeurs territoriaux 

d’aménagement numérique

http://numerique.aquitaine.fr/-En-bref-

Schémas directeurs territoriaux 

d’aménagement numérique de la Dor-

dogne et des Landes

Schéma d’ingénierie très haut débit du 

département des Pyrénées Atlantiques 

/ Schéma directeur THD dans les 

Pyrénées Atlantiques

Schéma directeur et schéma d’ingén-

ierie THD dans le Lot-et-Garonne

- schémas directeurs territoriaux 

d’aménagement numérique (SDTAN)

http://www.avicca.org/La-quasi-to-

talite-des-territoires.html

Tous les schémas des cinq départe-

ments de l’Aquitaine sont réalisés. Celui 

du département du Lot-et-Garonne est 

en cours de mise à jour sur le site.

Cette conditionnalité est remplie au regard du SRD du haut débit, du SCORAN  et du SDTAN :

- Permettre l’arrivée du THD sur des territoires ciblés

- Constitution et gestion d’un patrimoine d’infrastructures d’accueil

- Transport de l’information sur des territoires non encore raccordés

- Mise en cohérence de la stratégie au vue des investissements privés mis en place dans la filière et des 

infrastructures déjà existantes

- Tendre vers la convergence des réseaux fixes et mobiles

- Déployer sur des réseaux existants des « services structurels » susceptibles de favoriser le déploiement 

de services à VA.

- Elaboration de schémas d’ingénierie qui précisent notamment la position cible des nœuds de raccor-

dement optiques (NRO), des points de mutualisation (PM) et le dimensionnement correspondant des 

fourreaux à prévoir sur les différents tronçons du réseau. 

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages de l’Accord de Partenariat 

adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752.
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CONDITIONS EX ANTE

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

4.1. Des mesures ont été prises pour 

promouvoir des améliorations rentables 

de l’efficacité énergétique dans les 

utilisations finales ainsi que des inves-

tissements rentables dans l’efficacité 

énergétique lors de la construction ou 

de la rénovation d’immeubles.

Axe 4

FEDER

PI 3.c

oui Il s’agit des mesures suivantes:

— mesures destinées à assurer que des exigences minimales existent 

pour la performance énergétique des bâtiments, conformément aux 

articles 3, 4 et 5 de la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du 

Conseil;

oui

 — mesures nécessaires pour établir un système de certification de la 

performance énergétique des bâtiments conformément à l’article 11 de la 

directive 2010/31/UE;

oui

— mesures visant à assurer une planification stratégique en matière d’ef-

ficacité énergétique, conformément à l’article 3 de la directive 2012/27/

UE du Parlement européen et du Conseil;

oui

— mesures conformes à l’article 13 de la directive 2006/32/CE du Parle-

ment européen et du Conseil relative à l’efficacité énergétique dans les 

utilisations finales et aux services énergétiques, et destinées à doter les 

clients finaux de compteurs individuels dans la mesure où cela est tech-

niquement possible, financièrement raisonnable et proportionné compte 

tenu des économies d’énergie potentielles.

oui

4.3. Des mesures ont été prises pour 

promouvoir la production et la distribu-

tion de sources d’énergie renouvelables.

Axe 4

PI 5.(a)

Oui — Des régimes d’aide transparents, un accès prioritaire ou garanti au 

réseau de distribution et un appel prioritaire ainsi que des règles types 

rendues publiques concernant la prise en charge et le partage des coûts 

des adaptations techniques ont été mis en place conformément à l’ar-

ticle 14, paragraphe 1, et à l’article 16, paragraphes 2 et 3, de la directive 

2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil.

oui

— Un État membre a adopté un plan d’action national en matière d’éner-

gies renouvelables conformément à l’article 4 de la directive 2009/28/

CE.

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
y compris des références aux sections, 
articles ou paragraphes concernés, accom-
pagnée de liens internet ou d’un accès vers 
le texte intégral)

Explication

Le Schéma régional climat, air, énergie 

d’Aquitaine a été approuvé le 15 

novembre 2012. Ce schéma définit 

les orientations régionales à l’horizon 

de 2020 et 2050 en matière de lutte 

contre la pollution atmosphérique, de 

maitrise de la demande énergétique, de 

développement des énergies renouve-

lables, de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre et d’adaptation aux 

changements climatiques. 

Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs de Gironde 

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages  207-209 de l’Accord de 

Partenariat adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752.

1) La priorité d’accès ou l’accès garanti 

passe, en France, par l’obligation d’ach-

at de l’électricité produite par les instal-

lations ENR. Ce sont les articles L.314-1 

et suivants du code de l’énergie qui 

décrivent le fonctionnement de l’OA. 

Les textes réglementaires pertinents qui 

en découlent sont le décret n°2001-410, 

le décret n°2000-1196 et l’ensemble 

des arrêtés tarifaires. Le caractère 

transparent est assuré par la publication 

d’un avis de la CRE en même temps 

que la publication des arrêtés tarifaires. 

Concernant le 

raccordement, la France a mis en 

oeuvre des schémas régionaux de 

raccordement des EnR qui 

(i) mutualisent entre les producteurs les 

coûts de raccordement et 

(ii) donne la priorité d’accès aux capac-

ités créées par ces schémas pendant 10 

ans aux productions EnR. 

2) Le plan national a été remis à la 

Commission européenne en août 2010. 

Source : 

http://www.developpement- durable.

gouv.fr/IMG/pdf/0825_plan_d_action_ 

national_ENRversion_finale.pdfles 

références sont :

- les articles L. 321-7, L. 342-1 et L. 343-1 

du code de l’énergie ( http://www.

legifrance.gouv.fr/rechTexte.do )

- le décret 2012-533 (http://www.legi-

france.gouv.fr/initRechTexte.do ) 

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages 211 de l’Accord de Partenari-

at adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752.zv
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CONDITIONS EX ANTE

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

5.1. Prévention et gestion des risques: 

l’existence, à l’échelon national ou 

régional, d’évaluations des risques aux 

fins de la gestion des catastrophes qui 

prennent en considération l’adaptation 

au changement climatique.

Axe 4

PI (a)

Oui Un plan national ou régional d’évaluation des risques est en place, 

comprenant: 

— une description du processus, de la méthodologie, des méthodes 

et des données non sensibles utilisées pour l’évaluation des risques, 

ainsi que des critères fondés sur les risques pour la détermination des 

priorités d’investissement; 

— une description de scénarios à risque unique et à risques multiples; 

— la prise en compte, lorsque cela est nécessaire, des stratégies natio-

nales d’adaptation au changement climatique.

8.2. Emploi indépendant, esprit d’entre-

prise et création d’entreprises: existence 

d’un cadre stratégique pour la création 

d’entreprises inclusives.

Axe 2

FSE

PI 5 (iii)

Axe 5

FEDER

PI 1 (a)

Oui hhUn cadre stratégique de soutien à la création d’entreprises inclusives 

est en place, qui comprend: 

— des mesures qui ont été mises en place dans le but de réduire le délai 

et les coûts nécessaires pour créer une entreprise en tenant compte des 

objectifs du SBA; 
oui

— des mesures qui ont été mises en place dans le but de réduire le 

délai nécessaire pour obtenir les permis et licences requis pour entamer 

et exercer l’activité spécifique d’une entreprise en tenant compte des 

objectifs du SBA;

oui

— des actions de liaison entre les services de développement commercial 

qui s’y prêtent et les services financiers (accès à des capitaux), nota-

mment en vue de les rendre accessibles, nécessaire, aux groupes, aux 

zones défavorisées ou aux deux.

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
y compris des réfhhhérences aux sections, 
articles ou paragraphes concernés, accom-
pagnée de liens internet ou d’un accès vers 
le texte intégral)

Explication

la stratégie nationale de gestion 

intégrée du trait de côte: http://www.

developpement-durable.gouv.fr/Strate-

gie-nationale-de-gestion.html

la stratégie régionale de gestion de la 

bande côtière: http://www.littoral-aquit-

ain.fr/spip.php?rubrique20

Le rapport « Les impacts du 

changement climatique en Aquit-

aine : prévoir pour agir “ de Hervé 

LeTreut est disponible en ligne : 

http://pub.u-bordeaux3.fr/index.

php/impacts-du-changement-clima-

tique-en-aquitaine-les-1.html

Il existe au niveau national les PPRI (Plans de prévention des risques inondations) qui prennent en compte 

les risques en termes d’inondations et de submersions, à travers une description des risques et de stratégies 

adaptées.

En matière d’érosion, on peut citer:

- au niveau national, la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte 

- au niveau régional (Aquitaine), la stratégie régionale de gestion de la bande côtière: 

Enfin, le rapport “Les impacts du changement climatique en Aquitaine : prévoir pour agir “ sorti en 2013 

est le document de référence au niveau régional en matière d’adaptation au changement climatique.  Les 

principaux enjeux et défis auxquels l’Aquitaine doit faire face y sont recensés ainsi que des recommanda-

tions. L’auteur, Hervé Le Treut, climatologue, membre de l’Académie des Sciences et expert auprès du GIEC 

(Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Évolution du Climat) a collaboré avec plus de 150 chercheurs, 

toutes disciplines confondues. Ce rapport amène une réflexion au devenir de l’Aquitaine, à sa vulnérabilité 

face au changement climatique, en envisageant les conséquences probables sur l’économie (agriculture, 

viticulture, forêts…), le paysage (littoral, montagne, estuaires, forêts...) et la population. 

Cette conditionnalité est remplie au niveau national pour les deux premiers critères (voir les pages 210-212 

de l’Accord de Partenariat) et au niveau régional pour le dernier :

La création d’une entreprise est immédiate. Le créateur doit déposer son dossier dans un Centre de 

formalités des entreprises (CFE), qui joue le rôle de guichet unique et est chargé de centraliser les pièces 

du dossier d’immatriculation et de les transmettre aux différents organismes concernés par la création de 

l’entreprise (URSSAF, Greffe du tribunal de commerce,

INSEE, RSI, services fiscaux, ...).

Dans le cas des auto-entrepreneurs la démarche se fait sur internet en quelques clics.

Coûts d’immatriculation des entreprises en création pratiqués par un greffe

en France: 83,69€ pour une société et de 62,19€ pour une personne physique. Le coût d’immatriculation 

d’une société semble correspondre au montant reporté dans le projet de fiche Small Business Act France 

2013 (83€) transmis par la DG entreprise.

Pour mémoire, l’édition 2012 de cette fiche SBA France faisait état d’un coût de 84€, montant figurant dans 

le tableau disponible sur le site de la DG Entreprise ci-dessous :http://ec.europa.eu/enterprise/policies/sme/

businessenvironment/files/2012-country-fiches_en.pdf

Les délais d’obtention sont inférieurs à trois mois. Seules les autorisations pour construire ou exploiter des 

installations classées pour la protection de l’environnement qui sont les plus nuisantes dépassent ce délai.

L’offre de financements publics ou privés a été fortement amoindrie par la crise économique et financière de 

2008. Les mesures correctrices prises pour prévenir de nouvelles crises du même type ont principalement 

consisté à relever les ratios de couverture des risques tout en dégradant les sûretés détenues par le système 

financier (Bâle III et Solvency II), renforçant et pérennisant la réduction de l’accès au crédit des entreprises, 

en particulier des PME, des start-up et des créateurs d’entreprises.

Rappelons par ailleurs, la mise en place au niveau :

- national de la Banque Publique d’Investissement (Bpifrance) par la loi du 31 décembre 2012 réunissant 

OSEO Innovation, OSEO Financements, OSEO Garanties, FSI, FSI Régions, UBIFRANCE. La création d’un pôle 

unique des financements publics a permis de simplifier l’offre de financement et de fluidifier et accélérer la 

prise de décision d’investissement au niveau national et régional.

- régional : en premier lieu par l’association des Régions de France (ARF) = au fonctionnement de Bpifrance 

: présidence du Comité d’orientation, participation des élus régionaux et des élus du CESER, constitution 

d’une plate-forme unique d’orientation et de financement des entreprises, et  en second lieu par la constitu-

tion ou le renforcement d’instruments financiers régionaux ou inter-régionaux :

 -fonds de capital investissement,

- fonds de prêts,

- fonds de garantie,

constitués soit par l’abondement de fonds constitués par des organismes privés bancaires, 

financiers (organismes de capital risque) ou de cautionnement mutuel, ou publics comme Bpifrance, soit par 

la création d’instruments spécifiques régionalisés (fonds de co-investissement), et associant l’ensemble des 

partenaires financiers régionaux et nationaux, dont des fonds de business angels. 

Certains de ces instruments financiers visent des populations en difficultés économiques comme l’ADIE, 

organisme effectuant des prêts à des demandeurs d’emplois créateurs d’entreprises ne disposant d’aucun 

accès au crédit bancaire ou les PFIL, attribuant des prêts d’honneur à des créateurs d’entreprises ne pouvant 

amener de garanties, ou des territoires spécifiques délaissés par les banques comme des société de recon-

version pour les zones frappées par une défaillance d’entreprise majeure.”
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CONDITIONS EX ANTE

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

8.6. L’existence d’un cadre d’action 

stratégique destiné à promouvoir l’em-

ploi des jeunes, y compris par la mise en 

œuvre de la garantie pour la jeunesse. 

Cette condition ex ante ne s’applique 

qu’en ce qui concerne la mise en œuvre 

de l’IEJ.

Axe 2

FSE
PI 8 (ii)

Oui

Un cadre d’action stratégique destiné à promouvoir l’emploi des jeunes 

est en place. Ce cadre :

— se fonde sur des éléments probants permettant de mesurer les 

résultats pour les jeunes sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 

formation, et constituant une base pour élaborer des politiques ciblées et 

assurer le suivi de l’évolution; 

oui

— désigne l’autorité publique chargée de la gestion des mesures pour 

l’emploi des jeunes, ainsi que de la coordination des partenariats entre 

tous les niveaux et secteurs; 

oui

— associe toute les parties prenantes susceptibles de lutter contre le 

chômage des jeunes; 

oui

— permet une intervention et une activation à un stade précoce; oui

— comprend des mesures de soutien à l’accès à l’emploi, à l’amélioration 

des compétences, à la mobilité du travail et à l’intégration durable sur 

le marché du travail des jeunes qui sont sans emploi et qui ne suivent ni 

enseignement ni formation.

oui

10.2. Enseignement supérieur: l’exis-

tence d’un cadre stratégique national 

ou régional visant à accroître le taux 

d’étudiants accomplissant des études 

supérieures et à améliorer la qualité et 

l’efficacité de l’enseignement supérieur, 

dans les limites de l’article 165 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne.

Axe 2 oui Un cadre stratégique national ou régional relatif à l’enseignement 

supérieur est en place et comprend : 

- s’il y a lieu, des mesures visant à accroître la participation à l’enseigne-

ment supérieur et le nombre de diplômés qui : 

oui

- accroissent la participation à l’enseignement supérieur d’étudiants 

provenant de milieux à faibles revenus et d’autres groupes sous-

représentés, les groupes défavorisés, notamment les personnes issues de 

communautés marginalisées, faisant l’objet d’une attention particulière; 

oui

— réduisent les taux d’abandon et améliorent les taux d’achèvement des 

études; 

oui

— favorisent l’innovation dans la conception des programmes et des 

cours; 

oui

— des mesures visant à accroître l’aptitude à occuper un emploi et 

l’esprit d’entreprise qui: 

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
y compris des réfhhhérences aux sections, 
articles ou paragraphes concernés, accom-
pagnée de liens internet ou d’un accès vers 
le texte intégral)

Explication

Au niveau national : Le Plan français de 

mise en œuvre de la Garantie pour la 

Jeunesse a été transmis à la Commis-

sion européenne le 20 décembre 2013 

Au niveau régional : Signature du 

schéma d’orientation régional pour la 

mise en œuvre des emplois d’avenir en 

Aquitaine par le Préfet de Région et le 

Président du Conseil régional d’Aquita-

ine, qui vise à définir les orientations de 

mise en œuvre et de suivi des emplois 

d’avenir en Aquitaine.

De plus, devant les enjeux prioritaires en 

faveur de l’insertion durable dans l’em-

ploi de ces jeunes les plus défavorisés, 

l’Etat et le Conseil Régional sont déjà 

associés pour offrir un accompagne-

ment renforcé aux jeunes repérés par 

le réseau des Mission Locales, grâce à 

la mise en place de dispositifs tels que 

le réseau nouvelle chance, le dispositif 

Nouvelle Chance par l’Alternance, les 

chantiers formation qualification Nou-

velle Chance, les Contrats d’Accompag-

nement dans l’Emploi Immersion.

Enfin, il convient de citer le Contrat de 

Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles, amené 

à évoluer en Contrat de plan régional 

de développement de la formation 

et de l’orientation professionnelle 

(CPRDFOP) qui sera un réel instrument 

d’articulation de la chaîne emploi-ori-

entation-formation professionnelle, en 

lien avec la compétence nouvelle de la 

Région en matière d’orientation par la 

loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à 

la formation professionnelle, à l’emploi 

et à la démocratie sociale.

Au niveau régional :

La Région s’est engagé, dans le cadre de la politique des emplois d’avenir, au titre de sa politique de forma-

tion à :

- Contribuer à l’identification des filières et métiers porteurs de création d’emplois d’avenir

- Contribuer à l’identification des publics issus de ses dispositifs de formation, sans solution d’emploi durable, 

pour lesquels les emplois d’avenir seraient une opportunité

- Ouvrir l’accès à ses dispositifs de formation aux jeunes en contrat d’avenir

- Accompagner la qualification des jeunes en contrat d’avenir par l’évolution de son règlement d’intervention 

du dispositif des Aides individuelles à travers la mise en place d’un chèque « Emploi d’avenir »

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages 49 et 50 du PO IEJ version 

finale adoptée.

- Services statistiques ministériels (INSEE, DARES, DRESS….) conduisent des recensements et enquêtes ;

- Système d’information de l’Education Nationale ;

- Systèmes d’information spécifiques au suivi des jeunes du Service Public de l’Emploi (Parcours 3, ICARE

________________________________________

La DGEFP est autorité publique en charge de l’établissement et de la gestion de la Garantie pour la Jeunesse.

________________________________________

- Les acteurs du service public de l’Emploi au sens large (services de l’Etat, Pôle Emploi, missions locales…) ;

- Le monde associatif

- Les partenaires sociaux.

________________________________________

Des actions spécifiques à destination des « jeunes décrocheurs » ont été mise en place ;

- Une expérimentation de la Garantie Jeunes est conduite dans 10 territoires pilotes, pour les jeunes en 

grande précarité : objectif de remobilisation immédiate des jeunes ;

- Le réseau FOQUALE et les plates-formes d’appui aux jeunes décrocheurs contribuent au repérage des 

jeunes décrocheurs.

________________________________________

Accompagnement des jeunes NEET dans le cadre de la Garantie Jeunes ;

- Emplois d’avenir ;

- Apprentissage, outil privilégié dans le cadre du Pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi 

;

- Aide à la création d’entreprises par des jeunes

Schéma Régional de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innova-

tion (SRESRI) :

http://aquitaine.fr/IMG/pdf/PlaquetteS-

RESRI.pdf 

Adopté en 2012

Cette conditionnalité est remplie dans le cadre du SRESRI et notamment au regard de 3 leviers d’action qui 

concernent directement les conditionnalités :

- Lutter contre les inégalités sociales dans l’Enseignement supérieur

- Lutter contre l’échec en premier cycle

- Développer une culture de l’entreprenariat
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CONDITIONS EX ANTE

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

— favorisent le développement de “compétences transversales”, dont 

l’entrepreneuriat, dans les programmes pertinents d’enseignement 

supérieur; 

oui

— réduisent la différence entre les femmes et les hommes dans les choix 

universitaires et professionnels. 

oui

10.3. Éducation et formation tout au 

long de la vie (EFTLV): l’existence d’un 

cadre stratégique national ou régional 

en matière d’éducation et de formation 

tout au long de la vie dans les limites de 

l’article 165 du traité sur le fonctionne-

ment de l’Union européenne.

Axe 2

FSE

PI 1 (iii)

En 

partie

Un cadre stratégique national ou régional en matière d’EFTLV est en 

place et comprend :

— des mesures de soutien au développement et à l’intégration de ser-

vices d’EFTLV, dont leur concrétisation et le perfectionnement des com-

pétences (c’est- à-dire validation, orientation, éducation et formation), 

auxquelles doivent être associées, en partenariat, les parties prenantes 

pertinentes;

— des mesures visant à proposer des dispositifs d’acquisition de com-

pétences répondant aux besoins de différents groupes-cibles identifiés 

comme étant prioritaires dans les cadres stratégiques nationaux ou 

régionaux (par exemple jeunes en formation professionnelle, adultes, par-

ents qui réintègrent le marché du travail, travailleurs les moins qualifiés et 

âgés, migrants et autres groupes défavorisés, en particulier les personnes 

handicapées); 

— des mesures visant à élargir l’accès à l’EFTLV, notamment par la 

mise en place effective d’outils de transparence (par exemple le cadre 

européen des qualifications, le cadre national de certification, le système 

européen de transfert d’unités capitalisables pour l’éducation et la 

formation professionnelles (EFP), le cadre européen de référence pour 

l’assurance de la qualité dans l’EFP).

 — des mesures permettant d’améliorer la pertinence de l’éducation et 

de la formation pour le marché du travail et de l’adapter aux besoins de 

groupes cibles déterminés (par exemple jeunes en formation profession-

nelle, adultes, parents qui réintègrent le marché du travail, travailleurs 

les moins qualifiés et âgés, migrants et autres groupes défavorisés, en 

particulier les personnes handicapées). 

En 
partie

CG 1 Lutte contre la discrimination : 

L’existence de capacités administratives 

pour la transposition et l’application 

effectives de la législation de l’Union en 

matière d’aides d’État dans le domaine 

des Fonds ESI.

Oui

Critère 1 :  des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique 

des États membres, en vue d’associer les organes chargés de promouvoir 

l’égalité de traitement de toutes les personnes à l’ensemble de la prépa-

ration et de l’exécution des programmes, notamment en fournissant des 

conseils en matière d’égalité dans les activités liées aux Fonds ESI; 

oui
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Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
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le texte intégral)

Explication

Au niveau régional, la Région Aquitaine 

est compétente en matière de forma-

tion professionnelle (PRF). 

A ce titre, chaque année elle établit un 

programme régional de formation :

http://www.aquitaine.fr/actions/

formation-jeunesse/formation-profes-

sionnelle/programme-regional-de-for-

mation#prf

De plus, la Région met en œuvre le 

schéma régional d’accompagnement 

des mutations économiques par la for-

mation (qui fera l’objet d’une révision en 

2015) qui met l’accent sur le développe-

ment économique en tant que moteur 

de création d’emploi et de valeur. 

http://www.aquitaine.fr/actions/

formation-jeunesse/apprentissage#.

UywwD3dJkpo

http://apprentissage.aquitaine.fr/docu-

mentation-en-telechargement.html

Trois documents stratégiques répondent à cette conditionnalité ex ante : le PRF, le Schéma régional d’ac-

compagnement des mutations économiques par la formation et le contrat de plan Etat/Région. Les deux 

premiers sont mis en œuvre et le dernier est en cours d’élaboration et sera achevé fin 2014 pour la période 

2014-2020.

Le PRF répond à cette conditionnalité ex ante dans la mesure où il est organisé autour de six axes :

• les formations qualifiantes spécialisées (elles permettent d’obtenir une qualification inscrite au Répertoire 

National des Certifications Professionnelles),

• les formations par étapes (elles permettent de se former en plusieurs fois, avec possibilité d’alterner les 

temps de formation et de travail),

• les formations sur les compétences clés (exemples : communication en langue française ou mathéma-

tiques),

• les formations qui permettent d’intégrer toutes les étapes d’un parcours (compétences clés, choix profes-

sionnel, développement de compétences, qualification) et de bénéficier d’un accompagnement psychopéd-

agogique,

• l’orientation professionnelle, pour construire un parcours d’accès à la qualification.

Le Schéma régional d’accompagnement des mutations économiques par la formation répond à cette condi-

tionnalité dans le mesure où il permet :

- d’anticiper les mutations économiques à travers le soutien à la GPEC territoriale et la GPEC d’entreprise

- d’accompagner la formation des salariés, par le soutien au plan de formation individuel des entreprises ou 

l’aide pour des formations collectives d’entreprises ou via un accord cadre régional

- de soutenir la formation des demandeurs d’emploi par le développement de l’emploi (chèque individuel 

« développement de l’emploi » ou aide collective « développement de l’emploi »)  ou le reclassement des 

demandeurs d’emploi (chèque individuel « reclassement » ou action collective VAE reclassement).

On peut également citer les actions développées dans le cadre du Projet régional Qualité dans l’Apprentis-

sage qui visent notamment l’individualisation des parcours de formation, la rapprochement des CFA et des 

entreprises pour favoriser l’alternance ou encore la promotion de l’apprentissage. 

Enfin, dans le cadre du futur CPER 2014/20, la Région et l’Etat soutiendront l’anticipation des besoins des 

filières d’excellence en termes d’emplois et de compétences à travers la GPEC, la formation, les contrats 

d’objectifs territoriaux, les plateformes d’appui aux mutations économiques, Aerocampus ou de manière 

plus générale les centres de formation d’excellence » qui seront développés dans chaque département (par 

exemple sur les métiers du cuir et du luxe en Dordogne, du bois dans les Landes, de l’agro-alimentaire dans 

le Lot et Garonne…)

Il s’agit là d’allier les compétences de la Région en matière de développement économique et de formation 

professionnelle.

La Région est l’échelon pertinent de par ses compétences en matière de développement économique, pour 

identifier et soutenir les filières stratégiques de l’Aquitaine ainsi qu’en matière de formation professionnelle 

pour renforcer les compétences nécessaires au développement de ces filières.

La Région offre ainsi, avec le soutien du FSE, un emploi pérenne aux aquitains les plus éloignés de l’emploi 

grâce à une formation répondant aux besoins en emploi et en qualification des entreprises des filières 

stratégiques de son territoire.

Partenaire associé au comité partenarial 

du PO FEDER-FSE : direction régionale 

de la jeunesse des sports et de la cohé-

sion sociale (DRJSCS).

http://www.aquitaine.drjscs.gouv.fr/

Proin-mi-lorem.html

Cette conditionnalité est vérifiée au niveau national (voir page 275 de l’Accord de Partenariat adopté le 

08/08/2014 décision C(2014) 5752.)  pour le critère 2 et au niveau régional pour le critère 1.

Ce critère 1 est rempli au niveau régional.

Les directives et les décisions du Conseil de l’Union européenne des 29 juin et 27 novembre 2000 ont mis 

en place des programmes d’actions communautaires, et défini le principe de l’égalité de traitement entre les 

personnes, sans distinction de race ou d’origine ethnique, en particulier dans le cadre du travail. 

L’organe chargé de promouvoir ces actions au niveau régional est membre du comité partenarial du PO 

FEDER-FSE, associé à la concertation et à l’élaboration de tout le processus de mise en œuvre du pro-

gramme.
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CONDITIONS EX ANTE

Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

Critère 2 :   des modalités de formation du personnel des autorités 

participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine 

de la législation et de la politique de l’Union en matière de lutte contre la 

discrimination.

oui

CG 2. Égalité entre les hommes et 

les femmes : L’existence de capacités 

administratives pour la transposition et 

l’application effectives de la législation 

de l’Union en matière d’égalité entre les 

hommes et les femmes dans le domaine 

des Fonds ESI.

oui Critère 1 : des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique 

des États membres, en vue d’associer les organes chargés de promou-

voir l’égalité entre les hommes et les femmes à l’ensemble de la prépa-

ration et de l’exécution des programmes, notamment en fournissant des 

conseils en matière d’égalité entre les hommes et les femmes dans les 

activités liées aux Fonds ESI;

oui

Critère 2 : des modalités de formation du personnel des autorités 

participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine 

de la législation et de la politique de l’Union en matière d’égalité entre 

les hommes et les femmes et d’intégration de la dimension hommes- 

femmes.

oui

CG 3 Handicap : L’existence de capac-

ités administratives pour la transposition 

et l’application de la convention des 

Nations unies sur les droits des per-

sonnes handicapées (CNUDPH) dans le 

domaine des Fonds ESI conformément à 

la décision 2010/48/CE du Conseil.

Critère 1 : des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique 

des États membres, en vue de consulter et d’associer les organes 

chargés de protéger les droits des personnes handicapées ou les 

organisations représentatives des personnes handicapées et les autres 

parties concernées à l’ensemble de la préparation et de l’exécution des 

programmes;

oui

Critère 2 : des modalités de formation du personnel des autorités 

participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine de 

la législation et de la politique de l’Union et des États membres relative 

aux personnes handicapées, y compris en matière d’accessibilité, et de 

l’application pratique de la CNUDPH, telle que mise en œuvre dans la 

législation de l’Union et des États membres le cas échéant;

oui

Critère 3 : des modalités destinées à assurer le suivi de la mise en œuvre 

de l’article 9 de la CNUDPH en relation avec les Fonds ESI dans l’ensem-

ble de la préparation et de la mise en œuvre des programmes.

oui



143

Référence (référence aux stratégies, actes 
juridiques ou autres documents pertinents, 
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pagnée de liens internet ou d’un accès vers 
le texte intégral)

Explication

http://travail-emploi.gouv.fr/informa-

tions-pratiques,89/fiches-pratiques,91/

egalite-professionnelle,117/la-protec-

tion-contre-les,12789.html

Il s’agit de la direction régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale ( DRJSCS ) qui portent 

l’ensemble des politiques publiques en matière sociale, sportive, de jeunesse, d’éducation populaire et de vie 

associative.  L’objectif de ses différentes missions est de renforcer le lien social :  

- fonctions principales tournées vers les publics les plus vulnérables ; 

-  faciliter l’’accès de tous aux activités sportives et aux loisirs éducatifs dans une logique de promotion 

sociale ; 

- lutte contre les discriminations et la cohésion territoriale dans les territoires de la politique de la ville qui 

relève des directions régionales de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 

(ACSé).

L’autorité de gestion intègre de manière très opérationnelle la prise en compte de ce principe horizontal 

de l’Union européenne dans la mise en œuvre des FESI : plan de formation régional pour les acteurs de la 

mise en œuvre du PO, adaptation des documents types notamment (voir section 11 dédiée aux principes 

horizontaux))

Cette conditionnalité est vérifiée au niveau national : voir la page 275 de l’Accord de Partenariat adopté le 

08/08/2014 décision C(2014) 5752pour le critère 2.

Le programme national d’assistance technique 2014-2020 prévoit de financer des actions de formation 

destinées aux autorité de gestion portant sur la règlementation européenne et nationale en matière de lutte 

contre la discrimination.

1. Cette conditionnalité est vérifiée au niveau national (voir pages 255 et 256 de de l’Accord de Partenariat 

de juillet 2014)pour le critère 2 et au niveau régional pour le critère 1.

Le critère 1 est rempli au niveau régional car le conseil régional d’Aquitaine a mis en place des référents 

depuis 2010 sur la thématique de l’égalité entre les hommes et les femmes.

Au niveau du comité partenarial les organes en charge de ces thématiques sont membres du comité parte-

narial du PO FEDER-FSE, associés à la concertation et à l’élaboration de tout le processus de mise en œuvre 

du programme : 

- DIRECCTE

- Rectorat

- Déléguée régionale aux droits des femmes et égalité  

2. Cette conditionnalité est partiellement vérifiée au niveau national : voir les pages 255 et 256 de l’Accord 

de Partenariat (juillet 2014) pour le critère 2.

http://www.legifrance.gouv.fr/

affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX-

T000000809647&dateTexte=&catego-

rieLien=id

1.  Cette conditionnalité est vérifiée au niveau de l’accord de partenariat pour les critères 2 et 3 et au niveau 

régional pour le critère 1.

Le critère 1 est rempli au niveau régional car la Région est engagée dans un partenariat avec l’AGEFIPH 

(Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des personnes Handicapées) depuis 2006 

afin de développer l’accès aux dispositifs de droit commun de formation professionnelle aux personnes 

porteuses d’un handicap.

On peut également citer le schéma régional pour la formation des personnes handicapées, construit sur 

deux ans et renouvelé, qui vise l’animation d’actions auprès des CFA et des établissements prescripteurs 

de formation (Missions locales, Cap emploi, Pôle emploi…) pour notamment prendre en compte les besoins 

des publics handicapés, répondre à la diversification de ces publics, structurer le travail de coopération des 

acteurs…

Par ailleurs, le comité partenarial du PO FEDER-FSE est composé d’associations en charge de ces théma-

tiques.

2. Cette conditionnalité est partiellement vérifiée au niveau national : voir les pages 276 et 277 de de l’Ac-

cord de Partenariat adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752pour les critères 2 et 3.

3. Cette conditionnalité est partiellement vérifiée au niveau national : voir les pages 276 et 277 de l’Accord 

de Partenariat adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752pour les critères 2 et 3.
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Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

CG 4 Marchés publics : L’existence de 

modalités pour l’application effective de 

la législation de l’Union en matière de 

marchés publics dans le domaine des 

Fonds ESI.

oui Critère 1 : des modalités pour l’application effective des règles de l’Union 

en matière de marchés publics au moyen de mécanismes appropriés;

oui

Critère 2 : des modalités assurant des procédures d’attribution de 

marché transparentes;

oui

Critère 3 : des modalités de formation du personnel intervenant dans la 

mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion d’informations à de celui-ci;

oui

Critère 4 : des modalités permettant de garantir la capacité administra-

tive nécessaire pour la transposition et l’application des règles de l’Union 

en matière de marchés publics.

oui

CG 5 Aides d’Etat : L’existence de mo-

dalités pour l’application effective de la 

législation de l’Union en matière d’aides 

d’État dans le domaine des Fonds ESI.

oui Critère 1 : des modalités pour l’application effective des règles de l’Union 

en matière d’aides d’État;

oui

Critère 2 : des modalités de formation du personnel intervenant dans la 

mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion d’informations à de celui-ci;

oui

Critère 3 : des modalités permettant de garantir la capacité administra-

tive nécessaire pour la transposition et l’application des règles de l’Union 

en matière d’aides d’État.

ouit

CG 6 Législation environnementale 

régissant l’évaluation des incidences 

sur l’environnement (EIE) et l’évalu-

ation environnementale stratégique 

(EES) : L’existence de modalités pour 

l’application effective de la législation 

environnementale de l’Union relative à 

l’EIE et à l’EES.

Critère 1 : des modalités pour l’application effective de la directive 

2011/92/EU du Parlement européen et du Conseil (EIE) et de la directive 

2001/42/EC du Parlement européen et du Conseil (EES);

oui

Critère 2 : des modalités de formation du personnel intervenant dans 

l’application des directives régissant l’EIE et l’EES et de diffusion d’infor-

mations à celui-ci;

oui

Critère 3 : des modalités permettant de garantir une capacité adminis-

trative suffisante.

oui
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Explication

Le contrôle de légalité est exercé par les services de l’Etat.

L’autorité de gestion vérifie la conformité des marchés publics lors des phases d’instruction et de contrôle de 

service fait des dossiers cofinancés par les FESI. Il s’agit d’une obligation de contrôler cette conformité.

L’autorité de gestion s’engage dans le cadre du plan de formation à poursuivre les sessions mises en œuvre 

dans la période 2007-2013 concernant les marchés publics : sur les fondamentaux et sur l’étude de cas 

pratiques dans le cadre d’un approfondissement de la thématique.”

Les documents types seront adaptés pour prendre en compte les modalités d’application des règles en 

matière de marchés publics tout au long de la procédure de mise en œuvre du PO. 

Sur la base de bonnes pratiques acquises sur le PO 2007-2013, l’autorité de gestion a prévu dans son or-

ganisation des documents types retraçant la prise en compte des marchés publics : dossier de demande de 

subvention, rapport d’instruction,  convention, compte-rendu d’exécution, rapport de contrôle de service fait. 

Par ailleurs, une check-list d’appui sur les marchés publics  est à la disposition de l’instructeur

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages 258 à 260 de l’Accord de 

Partenariat (juillet 2014).

L’autorité de gestion s’engage dans le cadre du plan de formation à poursuivre les sessions mises en œuvre 

dans la période 2007-2013 concernant les aides d’Etat : sur les fondamentaux et sur l’étude de cas pratiques 

dans le cadre d’un approfondissement de la thématique.”

Les documents types seront adaptés pour prendre en compte les modalités d’application des règles en 

matière d’aides d’Etat tout au long de la procédure de mise en œuvre du PO. 

Il s’agit  des documents suivants : dossier de demande de subvention, rapport d’instruction,  convention, 

compte-rendu d’exécution, rapport de contrôle de service fait. 

Sur la base de bonnes pratiques acquises sur le PO 2007-2013, l’autorité de gestion a prévu dans son organ-

isation :

- une personne qui assure une veille juridique en appui des instructeurs, notamment sur la question des aides 

d’Etat ;

- des coordonnateurs des instructeurs qui ont notamment le souci de veiller à la prise en compte des aides 

d’Etat par les instructeurs ;

- une check list “grille d’analyse” qui permet aux instructeurs de s’assurer du respect des règles en matière 

d’aides d’Etat

Cette conditionnalité est entièrement vérifiée au niveau national : voir les pages 281 à 283 de l’Accord de 

Partenariat adopté le 08/08/2014 décision C(2014) 5752.
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Condition ex ante (CEA) 
applicable

Axe(s) prio-
ri-taire(s) 
concerné(s) 
par la CEA

CEA 
remplie 
: Oui/
Non/En 
partie

Critère
Critère 
rempli 
oui/non

CG 7. Systèmes statistiques et indica-

teurs de résultat : 

L’existence d’une base statistique 

nécessaire pour entreprendre des évalu-

ations permettant d’analyser l’efficacité 

et l’impact des programmes. 

L’existence d’un système d’indicateurs 

de résultat requis pour sélectionner les 

actions qui contribuent le plus efficace-

ment aux résultats souhaités, pour suivre 

l’avancement vers la production des ré-

sultats et pour entreprendre l’évaluation 

des incidences.

En 

partie

Critère 1 Des modalités de collecte et d’agrégation des données statis-

tiques en temps utile sont en place. Elles comprennent les éléments 

suivants:

- la détermination des sources et des mécanismes permettant de garan-

tir la validation statistique, 

- des modalités de publication et de mise à disposition de données 

agrégées au public; 

en 
partie

Critère 2 Un système efficace d’indicateurs de résultat comportant 

notamment : 

- la sélection d’indicateurs de résultat pour chaque programme four-

nissant des informations sur ce qui motive la sélection des mesures 

financées par le programme, 

oui

- la fixation de valeurs cibles pour ces indicateurs, en 
partie

- la congruence de chaque indicateur par rapport aux conditions suivant-

es : robustesse et validation statistique, clarté de l’interprétation norma-

tive, réactivité aux mesures prises, collecte en temps utile des données;

oui

Critère 3 Des procédures mises en place pour garantir que toute opéra-

tion financée par le programme est assortie d’un système d’indicateurs 

efficace.

oui
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Explication

1. L’autorité de gestion organise la collecte des données via le progiciel de gestion des fonds ESI retenu au 

niveau national et désigné SYNERGIE pour la génération 2014-2020.

- Les données seront issues des bénéficiaires : dossier de demande de subvention, état d’avancement des 

projets, compte rendu d’exécution final des projets, notamment ;

- L’Autorité de gestion vérifie ces données enregistrées dans SYNERGIE et garantit ainsi la validation statis-

tique de ces informations ;

- Les données agrégées (notamment l’avancement du programme, les évaluations) seront diffusées au grand 

public via le site internet des programmes européens en Aquitaine.

Ce critère est en partie rempli dans la mesure où le progiciel SYNERGIE n’est pas opérationnel à ce stade de 

l’élaboration du PO FEDER-FSE. Il sera rempli dans le 1er semestre 2015.

2. Ce critère est rempli car le système d’indicateurs de résultat a été développé au sein de chaque axe 

prioritaire et pour chaque objectif spécifique du PO FEDER-FSE lors de sa soumission à la Commission 

européenne.

L’ensemble des valeurs cibles a été 

défini pour le PO à l’exception de celles 

concernant les axes 1, 2 et 5

- indicateur de résultat IR3 axe 1 PI 3.a

- indicateur de résultat PI 10.iii : AQRI2 

enquête de satisfaction début 2015 

pour valeur de référence 2014

- indicateur de résultat CR06 axe 2 PI 

8.iii : valeur de référence

- indicateurs de résulat IEJ axe 2 PI 8.ii 

: valeurs de référence de CR02, CR05, 

, CR08

- indicateur résultat axe 5 IR 15 IP8.a : 

valeur cible

« La méthode de sélection des territoires urbains éligibles à la politique de la ville a été rendue publique par 

décret publié au journal officiel français le 5 juillet 2014. Une liste indicative de communes et de quartiers 

concernés est connue. La définition du périmètre exact des quartiers est en cours de négociation entre 

chaque commune et le représentant de l’Etat en région. En fonction du résultat de ces négociations, l’INSEE 

pourra mettre à jour ses indicateurs. Ce critère de fixation des valeurs cibles sera donc rempli au 1er semestre 

2015. 

Pour l’axe 1 : 

- il s’agit de l’indicateur de résultat « Taux de survie des entreprises à 3 ans » qui fait l’objet d’enquête trisan-

nuelle. Pour les entreprises créées en 2010, les données ne seront donc disponibles que début 2015.

Pour l’axe 2, il s’agit de l’indicateur de résultat de l’OS 2 PI 10.3 lié à une enquête de satisfaction qui sera 

menée début 2015 pour connaitre la valeur de référence en 2014. Il s’agit d’un dispositif nouveau mis en place 

par la Région Aquitaine dans le cadre de sa compétence formation professionnelle.

Les indicateurs ont été élaborés de manière à :

- correspondre à ce qui sera objet de la mesure ;

- ce qu’ils soient homogènes ;

- être collectés rapidement et avec fiabilité ;

- permettre une collecte au fur et à mesure de l’avancement annuel du PO FEDER-FSE

3. La procédure mise en place permet de garantir que toute opération financée par le PO FEDER-FSE est 

assortie d’un système d’indicateurs efficace : dossier de demande de subvention comporte une information 

sur les indicateurs liés au projet et l’acte attributif de subvention comporte l’obligation de transmettre les 

éléments requis au projet por l’appréhension des résultats.z
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9.2  Description des actions à entreprendre afin de remplir les conditions ex ante, organismes respons-
ables et calendrier80

Tableau 25:  Actions à entreprendre afin de remplir les conditions ex ante générales applicables

80Les tableaux 25 et 26 ne concernent que les conditions ex ante générales et thématiques applicables qui ne sont pas du tout remplies ou qui le sont partielle-
ment (voir le tableau 24) au moment de la présentation du programme.

Conditions ex 
ante générales Critères non respectés Actions à entreprendre Date limite Organismes responsables 

CG7 existence 

d’une base 

statistique…

Critère 1  

des modalités de collecte et 

d’agrégation des données statis-

tiques en temps utiles sont en 

place…

Mise en place du progiciel SYNERGIE 30 juin 2015

Direction de Programme SYN-

ERGIE (CGET-ASP)

et Autorité de gestion pour 

son portail local

CG7 existence 

d’un système 

d’indicateurs 

de résultat…

Critère 2 

la fixation de valeurs cibles  pour 

ces indicateurs

Déterminer les valeurs de références des 

indicateurs de résultat IEJ PI 8.iii, FSE axe 2 : 

CR02,CR05,CR08

30 juin 2015
Autorité de gestion - Conseil 

régional/Pôle FPA

CG7 existence 

d’un système 

d’indicateurs 

de résultat…

Critère 2 

la fixation de valeurs cibles  pour 

ces indicateurs

Déterminer la valeur cible de AQRI2 « Taux de 

satisfaction des stagiaires qui ont bénéficié d’un 

conseil et/ou d’un accompagnement en matière 

d’orientation » pour l’axe 2, PI 10.3 iii FSE, axe 2

30 juin 2015 Autorité de gestion (pôle FPA)

CG7 existence 

d’un système 

d’indicateurs 

de résultat…

Critère 2 

la fixation de valeurs cibles  pour 

ces indicateurs

Déterminer la valeur de référence de IR3 « Taux 

de survie à 3ans des entreprises nouvellement 

créées et reprises », PI3.a FEDER, pour l’axe 1, 

PI 3.a

30 mars 2015

Autorité de gestion 

(sur diffusion INSEE pour l’IR3, 

Pôle DEE)

CG7 existence 

d’un système 

d’indicateurs 

de résultat…

Critère 2 

la fixation de valeurs cibles  pour 

ces indicateurs

Déterminer la valeur cible de IR15 « Nombre 

d’établissements dans les quartiers prioritaires” 

pour PI 8a FEDER, axe 5

30 juin 2015
Autorité de gestion (Pôle 

ATUL)

CG7 existence 

d’un système 

d’indicateurs 

de résultat…

CG7 existence d’un système d’indi-

cateurs de résultat…

Déterminer la valeur de référence de l’indicateur 

de résultat CR06 «  Personnes exerçant un em-

ploi y compris à titre indépendant, 6 mois après 

la fin de leur participation, PI 8.iii FSE axe 2

30 juin 2015 Autorité de gestion (Pôle FPA)

Conditions 
ex ante 
thématiques

Critères non respectés Actions à entreprendre Date limite Organismes responsables

Tableau 26: Actions à entreprendre afin de remplir les conditions thématiques ex ante applicables
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Les sources principales des lourdeurs identifiées 
sur la période 2007-2013 sont :

- des procédures d’instruction complexes (en 
termes de compétences) et évolutives au niveau 
des attendus tout au long de la programmation 
et des audits successifs ;
- une appropriation difficile de certaines règles 
comme celles relatives aux projets générateurs 
de recettes ou encore celles relatives aux  aides 
d’Etat ;
- des procédures de paiement lourdes en ter-
mes de pièces probantes justificatives à fournir 
(temps passé, frais de structures…).

La réduction de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires et sur les gestionnaires est un 
réel enjeu de la programmation 2014-2020. 
Des actions développées en 2007-2013, vec-
trices de mise en œuvre efficace, seront pour-
suivies : formation des instructeurs et des acteurs  
relais du programme FEDER-FSE, une informa-
tion soutenue (guide, réunion d’information…) 
des bénéficiaires, et une utilisation de docu-
ments-types partagés par l’ensemble des acteurs 
de la piste d’audit.

Pour la programmation 2014-2020, un effort d’ani-
mation, de mobilisation et d’accompagnement des 
bénéficiaires sera réalisé à l’initiative de l’autorité 
de gestion, et ce dès le lancement du programme. 
Cela sera complété par le maintien d’une formation 
de qualité des services instructeurs afin d’acquérir 
la technicité requise pour un accompagnement fort 
des bénéficiaires dans toutes les phases d’un dos-
sier : constitution d’un dossier de subvention, étab-
lissement des clauses techniques et financières de 
l’acte attributif, et déclaration de paiement. 

L’Autorité de gestion utilisera les dispositions de 
simplifications prévues par les règlements commu-
nautaires comme les coûts simplifiés et  les nou-
velles règles d’archivage des dossiers. Elle étudiera 
avant le lancement de la programmation (2ième 
semestre 2014) les possibilités offertes pour les 
coûts simplifiés afin de les proposer dès le départ 
aux bénéficiaires ; les dispositions les plus rapides 
à mettre en œuvre seront privilégiées (taux util-
isables sans justification par une étude préalable, 
taux utilisés dans d’autres programmes commu-
nautaires).

L’Autorité de gestion envisage la création d’un 
guichet unique de dépôt des demandes de sub-
ventions européennes au titre du FEDER et du 
FSE, voire du FEADER et du FEAMP, si la complète 
dématérialisation des échanges avec le bénéfici-
aire conformément aux dispositions communau-
taires ne peut être disponible dès le lancement de 
la programmation. Cette obligation doit être remp-
lie avant le 31/12/2015.

L’Autorité de gestion pourra proposer des mon-
tants planchers de subvention pour optimiser 
l’utilisation des fonds, travaillera avec les bénéfi-

ciaires sur des assiettes éligibles les plus simples 
possibles, et s’efforcera de diminuer le nombre de 
cofinanceurs par projet afin d’alléger le nombre de 
procédures administratives pour le bénéficiaire et 
de rationnaliser l’effet levier de l’intervention com-
munautaire. A cet égard, l’objectif sera de limiter le 
nombre total de cofinancements par projet à deux 
(hors autofinancement).

De plus, l’obligation de dématérialiser les échanges 
d’information entre les bénéficiaires et l’autorité de 
gestion, l’autorité de certification, et l’autorité d’au-
dit est de nature aussi à réduire la charge adminis-
trative pesant sur l’ensemble des acteurs. 

Enfin, la dématérialisation des processus de ges-
tion permettra de limiter les délais de traitement et 
l’archivage papier pour les bénéficiaires.
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11.1  Développement durable

De manière générale et conformément aux princi-
pes du soutien de l’Union (article 5 du règlement 
(UE) commun « Partenariat et gouvernance à plu-
sieurs niveaux », article 7 « Promotion de l’égalité 
entre les hommes et les femmes et de la non-dis-
crimination » et article 8 «Développement durable 
»), les opérations soutenues par le PO FEDER/FSE 
seront appréciées notamment au regard de leur 
cohérence avec les principes horizontaux. 

A cet effet, l’autorité de gestion met en place des 
principes directeurs pour la sélection des opéra-
tions dans chaque priorité d’investissement du 
programme.

En ce qui concerne le développement durable, et 
conformément aux recommandations de l’évalua-
teur environnemental, seront mis en place : 

• d’une part, une démarche d’accompagnement 
visant à sensibiliser, mieux informer et apporter 
un appui aux acteurs (bénéficiaires et les dif-
férents intervenants dans la mise en œuvre du 
programme) ;
• et d’autre part, une série de trois éco-so-
cio-conditions selon la nature et le montant du 
projet s’inspirant sur l’expérience acquise dans 
la programmation 2007-2013 afin d’améliorer 
les performances environnementales et dével-
oppement durable des projets. Il s’agit :

- d’une exigence de qualité environnemen-
tale du bâtiment pour les constructions 
(hors locaux techniques) ;
- d’une évaluation des impacts énergie-cli-
mat-eau pour les équipements (hors con-
struction) supérieurs à 200 000 euros ;
- de l’obligation de réaliser un diagnostic 
développement durable (DDD) pour les pro-
jets dont le coût total est supérieur à 2 M€. 

Ce dispositif est précisé en annexe n° 5.

Ce retour d’expérience, conforte le partenariat dans 
le souhait de maintenir une approche incitative et 
qualitative dans la sélection des projets soumis à la 
programmation 2014-2020.

De plus, l’obligation de réaliser un diagnostic dével-
oppement durable (DDD) a fait l’objet d’une étude 
« comment mieux intégrer le développement du-
rable dans un projet ? » qui a conduit au constat 
suivant  pour les bénéficiaires :

• adopter de bonnes pratiques de développe-
ment durable constitue aujourd’hui un avan-
tage concurrentiel ;
• c’est un atout de poids pour obtenir le soutien 
des pouvoirs publics ;
• tout projet peut prendre en compte le dévelop-
pement durable à travers ses trois dimensions : 
environnementale, économique et sociétale ;
• beaucoup s’interrogent sur la manière de le 

mettre en pratique.

Les enseignements de cette étude concernent  
des activités très variées, regroupées dans 7 
catégories : aménagement et infrastructure, zones 
d’activités et services communs, industrie, recher-
che et développement, bâtiment (constructions), 
logement social (réhabilitation thermique), et im-
matériel.

La synthèse de cette étude a donné lieu à la pub-
lication en octobre 2012 d’un bilan réalisé dans un 
objectif pédagogique (Cf. annexe 5) afin de per-
mettre aux bénéficiaires de :

• mieux intégrer les bonnes pratiques de dével-
oppement durable ;
• connaître les difficultés pour mieux les antic-
iper.

Ce bilan conforte l’autorité de gestion dans la né-
cessité de poursuivre la démarche en ajustant le 
dispositif de mise en œuvre.

A cet effet, des dispositions transversales lisibles 
et opérationnelles seront mises en place nota-
mment au travers de l’intégration des principes 
horizontaux et de trois types d’éco-socio-condi-
tions à respecter dans les dossiers de demande de 
subvention dans la mesure où ils sont applicables 
au projet. Ces dispositions prendront en compte 
les incidences environnementales spécifiques au 
programme repérées par l’évaluation stratégique 
environnementale ainsi que les critères complé-
mentaires et les indicateurs de suivi préconisés par 
l’évaluateur.

Le bénéficiaire sera amené ainsi à répondre à une 
série de questions intégrées au dossier de de-
mande de subvention. Il bénéficiera d’un accom-
pagnement pour mener à bien l’instruction de son 
dossier. 

Des formations seront mises en place pour pro-
mouvoir les principes horizontaux et notamment 
le développement durable auprès des partenaires, 
instructeurs et bénéficiaires du programme. 

11.2  Égalité des chances et non discrimination

La Région Aquitaine conduit, dans le cadre du pro-
gramme régional, des actions de solidarité qui con-
tribuent à la politique d’égalité des chances et à la 
lutte contre les discriminations faisant appel à une 
large concertation des partenaires institutionnels 
et associatifs aquitains. 
Le taux de chômage des personnes handicapées 
représente le double de la moyenne nationale alors 
que l’obligation d’emploi de 6%, valable dans tous 
les secteurs, y compris le secteur public, n’est, 
globalement, pas respectée.

Les collectivités d’Aquitaine ne dérogent en rien 
à la situation nationale. Non seulement le taux 
d’emploi de personnes handicapées s’y établit à 
5,37% en moyenne au 1er janvier 2012, mais aussi le 
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chômage des personnes en situation de handicap 
augmente plus fortement que celui de l’ensemble 
de la population.

Cette situation doit être changée et chaque em-
ployeur, public et privé, doit mener dans ce do-
maine une politique proactive. D’autant que l’em-
ploi des personnes en situation de handicap a une 
double vertu :

•  Il favorise l’autonomie des personnes,
•  Il contribue à changer le regard sur la question 
du handicap pour l’ensemble de la société.

La Région Aquitaine est une collectivité mobilisée 
de longue date dans la lutte contre toutes les dis-
criminations à l’embauche, et tout particulièrement 
pour les personnes en situation de handicap. Elle 
souhaite renforcer davantage encore sa politique 
dans ce domaine. 

La Région s’engage ainsi de manière exemplaire à :

• participer pleinement au pacte pour l’emploi 
des personnes handicapées en favorisant l’in-
sertion professionnelle et le maintien dans l’em-
ploi des agents en situation de handicap ou de 
restriction d’aptitude, dans un contexte d’aug-
mentation des problématiques de santé au tra-
vail ;
• faire évoluer les représentations sur le hand-
icap.

En ce qui concerne les opérations qui seront sou-
tenues par le PO FEDER-FSE, elles seront ap-
préciées notamment au regard de leur cohérence 
avec l’ensemble des principes horizontaux et nota-
mment celui d’égalité des chances et non-discrim-
ination.
A cet effet, l’autorité de gestion met en place des 
principes directeurs pour la sélection des opéra-
tions dans chaque priorité d’investissement du 
programme. 
Comme pour la section, 11.1 Développement dura-
ble, des dispositions transversales lisibles et opéra-
tionnelles seront mises en place dans le dossier de 
demande de subvention sur le principe d’égalité 
des chances et non-discrimination.

Le bénéficiaire sera amené ainsi à répondre à une 
série de questions permettant d’apprécier la con-
tribution du projet à ce principe horizontal. Il béné-
ficiera d’un accompagnement pour mener à bien 
l’instruction de son dossier. 
Des formations seront mises en place pour pro-
mouvoir l’égalité des chances et la non-discrimina-
tion auprès des partenaires, instructeurs et bénéfi-
ciaires du programme.

Par ailleurs, ce principe horizontal est pris en con-
sidération dans le cadre des éco-socio-conditions 
décrites dans la section 11.1 Développement dura-
ble dont sont soumis les projets de plus de 2 M€ 
(obligation de réaliser un diagnostic de développe-
ment durable).

C’est au travers de l’utilisation du référentiel inter-
national d’évaluation qu’il sera possible de mesurer 
la responsabilité d’une organisation vis-à-vis des 
impacts de ses décisions et de ses activités sur la 
société et sur l’environnement.

11.3  Égalité entre les hommes et les femmes

Conformément à l’article 7 du Règlement (UE) n° 
1303/2013, l’autorité de gestion veillera à ce que 
l’égalité entre les hommes et les femmes et l’in-
tégration de la perspective de genre soient prises 
en compte et favorisées tout au long de l’élabora-
tion et de la mise en œuvre du programme, y com-
pris en ce qui concerne le suivi, l’établissement de 
rapports et l’évaluation.

La Région Aquitaine conduit, dans le cadre du 
programme régional voté en décembre 2011, des 
actions de solidarité qui contribuent à la politique 
d’égalité des chances et à la lutte contre les dis-
criminations faisant appel à une large concertation 
des partenaires institutionnels et associatifs aqui-
tains. 

La question d’égalité professionnelle, en particu-
lier, fait l’objet d’expérimentations en Aquitaine. 
Dès décembre 2012, le conseil régional a voté la 
convention cadre Egalité professionnelle/territoire 
d’excellence en partenariat avec l’Etat (Rectorat, 
DIRECCTE et DRDFE). Cette convention a pour 
ambition de faire de la Région Aquitaine un des 
acteurs de premier plan dans la lutte contre les in-
égalités professionnelles entre les femmes et les 
hommes.

La mise en œuvre de la convention a permis la mo-
bilisation de partenaires locaux : entreprises, parte-
naires sociaux (COPIRE), organismes de formation, 
OPCA, branches, Rectorat, service déconcentrés 
de l’Etat. 

Les opérations soutenues par le PO FEDER/FSE 
seront appréciées notamment au regard de leur 
cohérence avec l’ensemble des principes horizon-
taux et notamment celui de l’égalité entre les hom-
mes et les femmes. 

A cet effet, l’autorité de gestion met en place des 
principes directeurs pour la sélection des opéra-
tions dans chaque priorité d’investissement du 
programme.
Les bénéficiaires pourront être sensibilisés à la 
prise en compte de cette dimension en amont de 
la procédure de sollicitation d’une subvention. 

Comme pour la section, 11.1 Développement dura-
ble, des dispositions transversales lisibles et opéra-
tionnelles seront mises en place dans le dossier de 
demande de subvention sur le principe d’égalité 
entre les hommes et les femmes.
Le bénéficiaire sera amené ainsi à répondre à une 
série de questions permettant d’apprécier la con-
tribution du projet à ce principe horizontal. Il béné-
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ficiera d’un accompagnement pour mener à bien 
l’instruction de son dossier. 
Des formations seront mises en place pour pro-
mouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes 
auprès des partenaires, instructeurs et bénéfici-
aires du programme.

Par ailleurs, cette priorité communautaire sera 
prise en compte de manière transversale dans le 
PO FEDER/FSE par les critères de développe-
ment durable qui intègrent des dimensions so-
ciétales, environnementales et sociales (Cf. section 
11.1 Développement durable). Ainsi, chaque projet 
d’un coût total supérieur à 2 M€ feront faire l’objet 
d’une évaluation par le porteur lui-même de son 
impact sur cette priorité selon la grille retenue et 
comprenant au moins un critère portant sur l’égal-
ité entre les hommes et les femmes.. 

De plus, pour les projets d’un coût total supérieur à 
200 000 €, les maîtres d’ouvrages seront accom-
pagnés dans le développement de l’engagement 
dans une ou plusieurs démarches de développe-
ment durable. Parmi celles-ci figure la meilleure 
prise en compte de l’égalité entre les hommes et 
les femmes.

L’autorité de gestion, dans le cadre de sa démarche 
partenariale de concertation pour les nouveaux 
programmes 2014-2020, associe des structures en 
charge de la promotion et la défense de l’égalité 
entre les hommes et les femmes. 
Elles seront mobilisées tout au long de la prépara-
tion, du suivi et de l’évaluation du programme afin 
de fournir leur expertise dans la conception, la mise 
en œuvre et l’évaluation des opérations et du pro-
gramme.

Il sera recherché une composition du comité de 
suivi incluant notamment un référent chargé de la 
dimension hommes/femmes.
De plus, l’autorité de gestion prévoit également en 
2014 de signer la Charte Européenne sur l’Egalité 
hommes/femmes, de soutenir l’aide à la labellisa-
tion des PME et TPE notamment sur le champ de 
l’égalité des hommes/femmes pour les aider à re-
specter leurs obligations à venir dans le cadre de la 
responsabilité sociétale des entreprises.  
Par ailleurs, l’autorité de gestion envisage la partic-
ipation à plusieurs événements régionaux, salons 
rencontres, expositions, et de réaliser et diffuser un 
guide du bénéficiaire incluant la prise en compte 
des principes horizontaux mis en place en Aquit-
aine.

Enfin, l’autorité de gestion mettra en place un sys-
tème de surveillance et de collecte de données pour 
rendre compte de la manière dont le programme 
FEDER/FSE satisfait aux objectifs d’égalité entre 
les hommes et les femmes. Un bilan des opérations 
permettra de mesurer sa prise en compte effective 
au niveau du programme.
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Tableau 28: Cadre de performance par Fonds et par catégorie de région (tableau récapitulatif)

Axe prioritaire Fonds Catégorie de région Indicateur ou étape clé de mise 
en œuvre

Unité de mesure, s’il 
y a lieu

Valeur intermédiaire 
pour 2018

Valeur cible (2023)81

H F T

Axe 1 FEDER Plus développée Indicateur financier € 77 851 897,40 493 037 000,00

Axe 1 FEDER Plus développée
Investissement productif: nbre entre-

prises beneficiant d’un soutien
entreprises 2 430,00 3 800,00

Axe 2 FSE Plus développée Indicateur financier € 40 583 541,92 149 719 893,00

Axe 2 FSE Plus développée
Chômeurs, y compris les chômeurs 

de longue durée
participants

19 400,00 dont 

9600 H et 9800F
30 300,00

Axe 2 FSE Plus développée Moins de 25 ans participants
15 100,00 dont 

8000 H ,7100 F
19 500,00

Axe 3 FEDER Plus développée Indicateur financier € 25 069 898,00 186 009 598,00

Axe 3 FEDER Plus développée
Nombre de nouvelles prises in-

stallées dans les zones prioritaires
prise 50 000,00 135 000,00

Axe 3 FEDER Plus développée
Investissement productif : Nbre d’en-

treprise bénéficiant d’un soutien
entreprise 100,00 300,00

Axe 4 FEDER Plus développée Indicateur financier € 56 715 178,45 359 247 699,00

Axe 4 FEDER Plus développée

Energies renouvelables : capacités 

supplémentaires de production 

d’énergies renouvellables

MW 4,00 15,00

Axe 4 FEDER Plus développée

Nbre de ménages dont le classe-

ment en matière de consommation 

énérgétique s’est amélioré

Ménage 3 800,00 16 000,00

Axe 4 FEDER Plus développée
Niveau de performance énergétique 

des bâtiments publics
kWh/m² 50,00 50,00

Axe 4 FEDER Plus développée Surface utile construite M² 986,00 986,00

Axe 4 FEDER Plus développée

Nbre de pôles d’échanges multi-

modaux ferroviaires crées et /ou 

aménagés

Pôle d’échange 2,00 7,00

Axe 5 FEDER Plus développée Indicateur financier € 5 999 300,53 38 000 000,00

Axe 5 FEDER Plus développée

Copropriétés, bâtiments pub-

lics, espaces publics construits 

ou réhabilités

M² 2 200,00 11 000,00

12.3 Partenaires concernés prenant part  
à l’élaboration du programme

La méthode de sélection a consisté à établir uneliste 
des partenaires impliqués à partir des membres du 
comité de suivi des programmes européens de la 
génération 2007-2013. Afin d’améliorer la représen-
tation des différents partenaires, cette liste a été 
élargie aux partenaires composant l’instance natio-
nale de préparation de l’accord de partenariat (IN-
PAP) ayant une représentation au niveau régional, 
et aux différentes structures membres du conseil 
économique, social et environnemental régional 
(voir la liste complète en annexe n°3).

Conformément à l’article 5 du Règlement(UE) 
n° 1303/2013 du 17 décembre 2013, les différents 
types de partenaires mobilisés sont les suivants au 
niveau :

1) NIVEAU EUROPEEN 
Services de la Commission et des députés eu-
ropéens de la  circonscription du grand Sud-Ouest;

2) NIVEAU NATIONAL 
Administrations centrales et CGET; ;

3) NIVEAU LOCAL 

- Autorités régionales, Autorités départemental-
es, Autorités urbaines, Autres collectivités :  Pays, 
Groupes d’Action Locale, Agences et Etablisse-
ments publics de l’Etat, GIP, Agences, Autres as-
sociations, services techniques de l’Etat et des col-
lectivités locales, chambres consulaires, agences 
régionales, associations d’élus,

 81La valeur cible peut être présentée sous la forme d’un total (hommes + femmes) ou ventilée par genre.

12.1 Grands projets à mettre en œuvre durant  
la période de programmation 

Tableau 27: Liste des grands projets

Sans objet

12.2  Cadre de performance du programme 
opérationnel



157

• Les partenaires économiques et sociaux, 
Plateformes d’Initiative Locale, Cluster, Pôles de 
compétitivité, Organismes paritaires collecteurs 
agréés, 

• Universités, centres de recherches, partenaires 
environnementaux, organisations non gouver-
nementales et organismes chargés de promou-
voir l’égalité des chances et la non-discrimina-
tion,

•  Représentations syndicales et professionnelles  

•  Les organismes représentant la société civile 

En annexe au programme opérationnel est présente 
la liste exhaustive des partenaires (annexe 3).
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ANNEXES

ANNEXE N°3

Liste des partenaires concernés impliqués dans 
la préparation du programme opérationnel

1) NIVEAU EUROPÉEN :

- Commission Européenne :
Direction Générale de la politique régionale
Direction Générale de l’agriculture et du 
développement rural
Direction Générale de l’emploi, des affaires 
sociales et de l’inclusion
- Parlementaires européens du Sud-Ouest
- Banque Européenne d’Investissement (BEI)
- Fonds Européen d’Investissement (FEI)

2) NIVEAU NATIONAL : 

Administrations centrales et CGET

3) NIVEAU LOCAL :

Autorités régionales : 

Etat (Préfecture de région)
Conseil économique, social et environnemental 
régional
Direction régionale des finances publiques 
(DRFIP)
Chambre régionale des comptes (CRC)
Caisse des dépôts et consignations (CDC)
Banque de France
OSEO
Agence nationale de la recherche Aquitaine 
(ANR)
Agence régionale de santé (ARS)
Direction interdépartementale des routes 
Atlantique (DIRA)
Direction régionale de l’entreprise, de la 
concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi (DIRECCTE)
Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique 
(DIRMSA)
Direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt (DRAAF)
Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)
Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement (DREAL)
Direction régionale de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale (DRJSCS)
Direction régionale de la protection judiciaire  
de la jeunesse (PJJ)
Direction régionale des services pénitenciers
Délégation régionale à la recherche et à la 
technologie (DRRT)
Délégation interrégionale aux restructurations  
de la défense (DIRD)
Délégation régionale aux droits des femmes  
et à l’égalité (DRDFE)
Mission régionale des achats de l’Etat
Rectorat d’Aquitaine
Institut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE)
Centre d’études techniques de l’équipement  
du sud-ouest (CETE)

Autorités départementales : 

Préfecture de la Dordogne
Préfecture de la Gironde
Préfecture des Landes
Préfecture de Lot-et-Garonne
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
Conseil général de la Dordogne
Conseil général de la Gironde
Conseil général des Landes
Conseil général de Lot-et-Garonne
Conseil général des Pyrénées-Atlantiques
Direction départementale des territoires  
et de la mer de la Dordogne
Direction départementale des territoires  
et de la mer de la Gironde
Direction départementale des territoires  
et de la mer de Lot-et-Garonne
Direction départementale des territoires  
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

 Autorités urbaines : 

Communauté urbaine de Bordeaux (CUB)
Communauté d’agglomération du bassin 
d’Arcachon sud (COBAS)
Communauté d’agglomération du Libournais 
(CALI)
Communauté d’agglomération Bergeracoise
Communauté d’agglomération périgourdine 
(CAP)
SYCOVAP
Marsan agglomération (MA)
Communauté d’agglomération d’Agen (CAA)
Communauté d’agglomération du Grand 
Villeneuvois
Val de Garonne agglomération
Communauté d’agglomération du Grand Dax
Agglomération côte Basque-Adour (ACBA)
Communauté d’agglomération de Pau Pyrénées 
(CA Pau-Porte des Pyrénées)
Communauté d’agglomération sud Pays-Basque 
(CASPB)
Syndicat mixte bassin d’Arcachon (SIBA)
Ville de Bordeaux
Ville de Bayonne
Ville Périgueux
Ville d’Agen
Ville de Mont-de-Marsan
Ville de Pau

 Autres collectivités :  

Pays : 

- Dordogne : Grand Bergeracois, Périgord Noir, 
l’Isle en Périgord, Périgord Vert ;
- Gironde : Haut-Entre-Deux-Mers, Coeur-Entre-
Deux-Mers, Libournais, Haute
Gironde, Médoc, Graves et Landes de Cernès, 
Rives de Garonne, Bassin d’Arcachon et
Val de l’Eyre ;
- Landes : Landes de Gascogne (33-40), Adour 
Landes Océanes, Landes Nature Côte
d’Argent, Adour Chalosse Tursan ;
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- Lot-et-Garonne : Agenais, Coeur d’Albret, Val  
de Garonne Gascogne, Dropt, Vallée
du Lot ;
- Pyrénées-Atlantiques : Pays Basque, Grand Pau, 
Oloron et Haut Béarn, Lacq-
Orthez-Béarn des Gaves ; Basse Navarre

Groupes d’Action Locale (GAL-Leader): 

- Dordogne : Grand Bergeracois, Périgord Noir, 
Périgord Vert
- Gironde : Coeur Entre Deux Mers, SMIDDEST, 
Bassin d’Arcachon et Val d’Eyre
- Landes : Landes de Gascogne, Adour Chalosse 
Tursan, Adour Landes Océanes
- Lot-et-Garonne : Coeur d’Albret, Val de Garonne 
Gascogne, Vallée du Lot
- Pyrénées-Atlantiques : Montagne Basque, 
Oloron Haut-Béarn

Agences et Etablissements publics de l’Etat :

Pôle emploi
Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU)
Agence des aires marines protégées
Agence de l’environnement et de la maîtrise  
de l’énergie (ADEME)
Agence de l’eau Adour-Garonne
Agence de service et de paiement (ASP)
Agence nationale pour la cohésion sociale et 
l’égalité des chances (ACSE)
Société nationale des chemins de fer (SNCF)
Réseau ferré de France (RFF),
Etablissements publics gestionnaires de plates-
formes portuaires
Chambre régionale des métiers et de l’artisanat
Chambre de commerce et d’industrie régionale
Chambre régionale d’agriculture
Pôle de recherche et d’enseignement supérieur  
de Bordeaux (PRES Bx)
Université de Bordeaux I
Université de Bordeaux II
Université de Bordeaux III
Université de Bordeaux IV
Université de Pau et des Pays de l’Adour
Institut polytechnique de Bordeaux (IPB)
Institut d’études politiques (IEP)
Institut national de recherche en informatique  
et en automatique (INRIA)
Institut national de la santé et de la recherche 
médicale (INSERM)
Bordeaux Sciences Agro
Centre national de la recherche scientifique 
(CNRS)
GRETHA (ex IERSO)
Institut national de la recherche agronomique 
(INRA)
Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer (IFREMER)
Bureau de recherche géologique et minière 
(BRGM)
Institut national de recherche en sciences  
et technologie pour l’environnement  
et l’agriculture (IRSTEA ex. CEMAGREF)
Parc naturel régional des Landes de Gascogne

Parc naturel régional du Périgord Limousin
Parc national des Pyrénées
AIRAQ

 GIP : 

GIP Littoral Aquitaine
GIP ATGeRI
GIP GPV Hauts de Garonne
Pays et quartiers d’Aquitaine (PQA)

Agences : 

Aquitaine Europe communication (AEC)
Aquitaine cap métiers
Aérocampus
Aquitaine développement innovation (ADI)
Comité régional du tourisme (CRT)

 Autres associations : 

Association des Maires de la Gironde
Association des Maires des Landes
Association des Maires des Pyrénées-Atlantiques
Association des Maires du Lot et Garonne
Union départementale des Maires de la Dordogne

Les partenaires économiques et sociaux : 

Association pour le droit à l’initiative économique 
(ADIE)
Chambre régionale de l’économie sociale  
et solidaire (CRESS)
Aquitaine active

Plateformes d’Initiative Locale : 

Périgord initiative
Bultza/Impulser – Pays Basque initiative
Béarn initiative
Lot-et-Garonne initiative
Val-de-Garonne initiative
Landes initiative
Gironde initiative
Aquitaine amorçage

Cluster : 

Aquitaine wind industry cluster
Cluster TIC santé aquitain
Cluster uztartu
Cluster fruits et légumes / nutrition-santé
AQUI O thermes, cluster thermal aquitain
Bordeaux games
Eskual Eureka

 Pôles de compétitivité : 

Xylofutur
Alpha route des Lasers
Avenia
Aerospace Valley
Alliance numérique
Agrimip sud-ouest innovation

 Organismes paritaires collecteurs agréés 
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(OPCA) :

Association pour la GEstion de la FOrmation  
des Salariés des Petites et Moyennes
Entreprises (AGEFOS – PME)
FONGECIF
UNIFAF
Uniformation Constructys (ex FAFSAB)
VIVEA
OPCALIM
Fonds d’assurance formation des syndicats 
d’exploitation agricole (FAFSEA)

Représentations syndicales et professionnelles :

Union régionale confédération française 
démocratique du travail (CFDT)
Union régionale confédération générale du travail 
– Force ouvrière (CGT-FO)
Union régionale confédération française 
travailleurs chrétiens (CFTC)
Union régionale confédération générale des 
cadres (CGC)
Union nationale des syndicats autonome (UNSA)
Fédération syndicale unitaire (FSU)
Fédération nationale solidaires-unitaires-
démocratiques (SUD)
Coordination rurale Aquitaine
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
Aquitaine
Confédération générale PME (CGPME)
Centre des jeunes dirigeants d’entreprises
Délégation des femmes chefs d’entreprises 
 de Bordeaux - Aquitaine
Union des industries et métiers de la métallurgie – 
Aquitaine (UIMM)
Union française des industries pétrolières
Union des industries chimiques d’Aquitaine
Fédération française du bâtiment – Aquitaine
Fédération des travaux publics d’Aquitaine
Coopératives de France d’Aquitaine
Union des métiers et des industries de l’hôtellerie 
de la Région
Chambre syndicale des artisans du bâtiment 
(CAPEB)
Association nationale interprofessionnelle du 
bétail et des viandes (AQUIBEV)
Association régionale des palmipèdes (ARPALM)
Association régionale pour le développement des 
industries agro-alimentaires
Aquitaine (ARDIA)
Association régionale volailles de chair 
d’Aquitaine (ARVOL)
Association régionale des coopératives tabacoles 
(ARCOTA)
Interprofession porcine d’Aquitaine (INPAQ)
GIE Herbivores
GIE Fleurs et Plantes du Sud Ouest
GIE Fruits et Légumes
GIS Ovins Lait
AGROPOLE
Centre de recherche et d’expérimentation  
de la filière fruits et légumes (INVENIO)
Mouvement de défense des exploitants familiaux 
(MODEF)
Union professionnelle artisanale Aquitaine (UPA)

Fédération régionale des syndicats d’exploitants 
agricoles (FRSEA)
Jeunes agriculteurs d’Aquitaine (CRJA)
Confédération paysanne
Syndicat des sylviculteurs du sud-ouest
Association régionale des communes forestières 
(ARCF)
Association régionale de défense des forêts 
contre les incendies (ARDFCI)
Centre régional de la propriété forestière (CRPF)
Office national des forêts (ONF)
Office national de la chasse et de la faune 
sauvage
Fédérations départementales de la pêche
Fédération nationale de la pêche
Fédération nationale de la chasse
Compagnie d’aménagement des côteaux  
de gascogne (CACG)
Fédération des industries du bois d’Aquitaine 
(FIBA)
Union régionale des communes forestières 
d’Aquitaine (URCOFOR)
Fédération des entreprises de travaux forestiers 
(ETF)
Union régionale des organismes privés sanitaires 
et sociaux (URIOPSS)
Union régionale des sociétés coopératives 
(URSCOP)
Action régionale pour l’amélioration des 
conditions de travail (ARACT)
Union régionale des associations familiales 
(URAF)
Conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux 
(CIVB)
Conseil interprofessionnel des vins de la région  
de Bergerac (CIVRB)
Comité régional des pêches maritimes et de 
l’aquaculture marine (COREPAM)
Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins d’Aquitaine (CRPMEM)
Groupement de défense sanitaire aquacole 
(GDSA)
Comité régional conchylicole Arcachon Aquitaine
Comité interprofessionnel des produits de 
l’aquaculture Aquitaine (CIPA)
Association interprofessionnelle Bio régionale 
(ARBIO)
Bio Aquitaine
Union des syndicats et groupements 
d’employeurs représentatifs de l’économie sociale
(USGERES)

Les organismes représentant la société civile : 

Environnement
Ligue de protection des oiseaux (LPO)
Société pour l’étude, la protection et 
l’aménagement de la nature dans le sud-ouest
(SEPANSO)
Centre permanent d’initiatives pour 
l’environnement (CPIE) Aquitaine – Union
régionale
Réseau régional de l’éducation à l’environnement 
(GRAINE-Aquitaine)
Fondation WWF Aquitaine
Conservatoire régional d’espaces naturels 
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d’aquitaine (CREN Aquitaine)
Surfrider Foundation Europe

Egalité des chances et non -discrimination
Union régionale des centres d’information  
des droits des femmes et des familles
Union régionale des associations familiales 
(URAF)
Union régionale des associations de parents  
et amis de personnes handicapées
mentales (URAPEI)
Centre technique régional de la consommation 
Aquitaine
Fédération des jeunes chambres économiques

Education – Formation
Union régionale des organismes de formation 
d’Aquitaine (UROFA)
Fédération de la formation professionnelle 
d’Aquitaine
Association de la formation professionnelle pour 
adultes (AFPA)
Comité de liaison des acteurs de la promotion 
(CLAP)
Union régionale des fédérations des parents 
d’élèves de l’enseignement public (PEEP)
Fédération des conseils de parents d’élèves 
(FCPE)
Ligue aquitaine de l’enseignement
Conseil régional des associations de jeunesse  
et d’éducation populaire (CRAJEP)
Centre de ressource contre l’illettrisme (CRCI)

Insertion
Groupement aquitain des réseaux de l’insertion 
par l’activité économique (GARIE),
Chantier école d’Aquitaine (Atelier et chantier 
d’insertion- ACI)
Association intermédiaire (AI)
Entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI)
Groupement d’employeurs pour l’insertion  
et la qualification (GEIQ)
Union régionale des entreprises d’insertion (UREI)
Fédération régionale des missions locales  
et des permanences d’accueil, d’information
et d’orientation (PAIO)
Association régionale des missions locales 
d’Aquitaine (ARML)
Union régionale des PLIE d’Aquitaine
PLIE d’Aquitaine
Fédération nationale des associations régionales 
des directeurs de centres de
formation d’apprentis (ARDIR)

Habitat – Logement -Urbanisme
Association régionale des organismes sociaux 
pour l’habitat en Aquitaine (AROSHA)
Comités interprofessionnels du logement (CIL)
Union sociale pour l’habitat Aquitaine (USHA)
Agence nationale de l’habitat privé (ANAH)
Union régionale des programmes d’actions contre 
les taudis (URPACT)
Union régionale des fédérations des centres 
sociaux d’Aquitaine (URFCS)
Association des professionnels aquitain  
du développement social urbain (APADSU)

Association du lien interculturel familial et social 
(ALIFS)
Union régionale des C.A.U.E.
Agence d’urbanisme Bordeaux métropole 
Aquitaine (A’urba)
Agence d’urbanisme Atlantique et Pyrénées 
(Audap)

Associations caritatives
Restaurant du coeur
Secours catholique
Secours populaire d’Aquitaine
EMMAUS
Banque alimentaire

Partenaires relais d’information/communication
3 Centres d’information Europe direct : Centre 
Information jeunesse Aquitaine – (CIJA) -, Maison 
de l’Europe Lot-et-Garonne et association Pistes 
solidaires
Maison de l’Europe Bordeaux-Aquitaine (MEBA)
Pôle emploi international (EURES)
Agence Europe Education formation France 
(2E2F)
Réseau EUNIC
Réseau Entreprise Europe sud-ouest France
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